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Annexes 

NOTE EXPLICATIVE 

Renseignements ggnéraux sur les cas 

1. Les premier au neuvième rapports du Comité au Conseil de sécurité repro- 
duisaient les textes de divers rapports et les passages essentiels de la corres- 
pondance cchangée avec des gouvernements au sujet de 346 cas de violations 
présumées ou réelles des sanctions prises contre la Rhodésie du Sud. Ces rapports 
ont kté publies sous les titres suivants : 

Premier rapport : 

Deuxième rapport : 

Troisième rapport : 

Quatrième rapport : 

Cinquième rapport : 

Sixième rapport : 

Septième rapport : 

Huitième rapport : 

Neuvième rapport : 

Documents officiels du Conseil de sécurité, vinEt- 
* 
décembre 1968, document ~/8954, par. 9; 

Ibid., vingt-quatrième année, Suppl&ment d'avril, 
mai et juin 1969, document S/9252/Add,l, annexe XI; 

Ibid., vin,@-cinquième année, Supplément spécial No 3 
(S/.9844/Rev,l), annexe VII; 

Ibid., vingt-sixieme année, Supplément spécial No 2 
(s/10229 et Add.1 et 2), annexes 1 à III; 

Ibid., vingt-septième anni&, Supplément spécial No 2 
7%7ï0852/Re~.l), annexes 1 à III; 

Ibid., vingt-neuvième année, Supplément spécial No 2 
(S/11178/Rev.l), annexes 1 f IV; 

Ibid., trentième année, Supplément spécial No 2 
(S/11594/Rev.l), annexes II à V; 

Ibid., trente et unième année, SupplCment spécial No 2 
(S/ï1927/Rev.l), annexes II $ V; 

Ibid., trente-deuxième année, Supplément spécial No 2 
(S/l2265),annexes I à V. 

2, Les annexes 1 à V au présent rapport contiennent un compte rendu des mesures 
prises par le Comité à propos de 90 cas ayant fait l'objet de précédents rapports, 
ainsi que les textes des rapports et les passages essentiels de la correspondance 
échangée avec des gouvernements et reçue au 15 décembre 1977 à propos de 37 nouveaux 
cas portés i l'attention du Comité depuis la date de la présentation du neuvième 
rapport. Sur ces 37 nouveaux cas, quatre dossiers ont été ouverts sur la base' 
d'informations fournies par des particuliers ou des organisations non 
gouvernementales (série INGO). Aucun nouveau dossier n'a etd ouvert SUT la base 
d'informations fournies par les Etats-Unis dans les rapports trimestriels qui sont 
envoyés au Comité (série USI). 

3. Ainsi qu'il est indiqué dans le neuvième rapport, les dossiers concernant 
18 cas de violations prgsumées des sanctions ont été clos en 1976. En conséquence, 
ils ne figureront plus sur la liste des cas actuellement examinés par le Comité. 
Il s'agit des cas suivants : 
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Cas No 133 

Cas No 1'74 

Cas No 176 

Cas. NO 183 

Cas Iv0 189 

Cas No 209 

Cas No 215 

Cas No 223 
: 

Cas NO 225 

Cas NO 226 

Cas NO 228 

Cas No 231 

Cas NO 238 

Cas No 240 

Cas ‘No 241 

Cas No 272 

Cas No INGO- 

Fourniture de matériel médical 8 l'université de Rhodésie du Sud 

Tourn6e d'une équipe de hockey en Rhodésie du Sud 

Compagnies d'assurances néo-zélandaises 

Commerce de viande et facilités bancaires 

Centrale, électrique de Wankie 

Cylindres de laminoir 

Rhodésie du Sud et l'Association mondiale des guides et des 
éclaireuses 

Tournoi international de squash en Rhodesie du Sud 

Visite d'une équipe de polo anglaise en Rhodésie du Sud 

Visite de l'équipe de cricket de lvInternational Wanderers 
en Rhodésie du Sud 

Voyage en France d'un entraîneur de karatg sud-rhodésien 

Participation de Sud-Rhodésiens au tournoi de tennis de 
.la coupe Dewat. 

Fourniture de matÉrie de remplacement 4 des aci&ries en 
Rhodésie du Sud 

Participation d'un joueur sud-rhodésien à un tournoi de 
World Championship Tennis organisé aux Etats-Unis d'Am6riqaz 

Participation d'un ressortissant des Etats-Unis au tournoi 
open rhodésien d'échecs 

Transport de lait en poudre à, destination de la Rhodésie du Sud 

Voyage organisé dans certains pays d'Afrique, y compris la 
Rhodésie du Sud 

"Cas. No IN&-16 Acquisition par la Rhodésie du Sud d'avions militaires et dl: 
pièces de rechange provenant de Nouvelle-Zélande 

4. : Au 15 décembre 1977,,le nomire total des cas figurant sur la liste du COmiit~ 
avait atteint 381. Cependant, si l'on exclut les deux reclassifications 
mentionnées dans le septi8me rapport, les 18 cas dont les dossiers ont été Clos 
en 1976, les dix cas clos en 1975, les cinq cas clos en 1974, les cinq cas clos 
en 1973 et leshuit cas clos en 1972, le nombre de cas dont 1e'Comité était saisi 
au COUTS' de 1977 est au total de 333. 

5. ,Ainsi qu'il est indiqué pour chaque cas pertinent dans le présent rapport, les 
,dossiers de 27 cas ont été clos 'par le Comité en 1977, in conséquence, ils ne fi@- 
r@ront P,lus sur la future liste des cas examinés par le Comité. Il s'agit des cas 
suivants : 
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Cas No 1 

Cas No 3 

Cas No 4 

Cas No 5 

Cas No 6 

Cas No 100 

Cas No 102 

Cas No 1.08 

Cas No 109 

Cas No 116 

Cas No 118 

Cas No 149 

Cas No 157 

Cas No 159 

Cas NO 185 

Cas No 202 

Cas No 203 

Cas NO 206 

Cas NO 207 

Cas No 245 

cas NO 250 

Cas No 256 

Cas No 273 

Cas No 274 

Cas NO 281 

Sable chromifère - "Tjibodas" 

Sable chromifère - "Tjipondok" 

Tabac - "Mokaria" 

Commerce de minerai de chrome et de ferrochrome 

Ferrochrome - "Blue Skyw 

Minéraux - "Cuxhaven" 

Nickel - "Randfontein" 

Minéraux - "Schonfels" 

Nickel - %loterkerk" 

Minéraux - "Rotenfels" 

Nickel - "Serooskerk" 

Tabac - "Straat Holland" 

Tabac - "Oranjeland" 

Conteneurs en carton en provenance d'Espagne 

Ferromanganèse - "Straat Nagasaki" 

Tabac - "Drammersfjord" 

Versement effectué par une banque de Rhodésie du Sud 
à une société autrichienne 

Chasseurs à réaction et autre matériel militaire 

Tabac 

Ferrochrome - Transactions d'une société de la Rkpublique 
fédérale d'Allemagne avec la Rhodésie du Sud 

Exportetion d'aluminium par une soci6tÉ belge 

Fourniture de pièces de machines $ la Rhodésie du Sud 

Recrutement de mercenaires pour la Rhodésie du Sud 

Achat de bois de Rhodésie du Sud par une société publique du 
Royaume-Uni 

Transit par la Suisse de tabac en provenance de Rhodésie du Sud 
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Cas No 289 Minerai de chrome - "Kinkasan ?iaru" 

Cas PJo INGO- Voyages erg-isés à destination de la Rhod6sie du Sud et droits 
d'atterrissage accordés à des compagnies aériennes assurant des 
liaisons avec Salisbury 

LISTE COMPLETE DES CAS ACTUELLE&JENT ELI!T COURS D'EXAMEN 

Confor&ment 3 l'usage courant, on a jugé utile de classer tous les cas par 
cat6gories de marchandises ou par sujet. Cependant, outre les numéros don& aux 
cas suivant l'ordre chronologique de la date de réception des informations corres- 
pondantes par le Comitg, un.num6ro de série leur a hgalement été attribué suivsd 
l'ordre de leur apparition afin de pouvoir s'y reporter plus facilement. Pour plus 
de facilité encore, on a Etabli une autre liste indiquant l'ordre chronologique de 
tous les cas et leur nu&ro de &rie respectif, ainsi que les pages OU ils figurent 
dans les annexes, 

1. Liste par numéro de serie de tous les cas g&-&raux classés chronologiquement 
par produit ou par sujet 

A. MINERAIS METALLIQUES, METAUX ET LEURS ALLIAGES 

Ferrochrome et minerais de chrome 

Numêro de serie Cas No 

1) 1 Sable chromifère - Tjibodas : 
note du Royaume-Uni datée du 20 décembre 1968 

2) 3 Sable chromifère - Tjipondok : 
note du Royaume-Uni datée du 22 janvier 1969 

3) 5 Commerce de minerai de chrome et de ferrochrome : 
note du Royaume-Uni dat6e du 6 février 1969 

41 

5) 

6) 

6 

7 

11 

Ferrochrome - Blue Sky : 
note du Royaume-Uni datée du 12 février 1969 

Ferrochrome - Catharine Oldendorff : 
note du Royaume-Uni datke du 22 février 1969 

Ferrochrome - Al Mubarakiah et Al Sabahiah : 
note du Royaume-Uni datée du 24 avril 1969 

7) 17 Ferrochrome - Gasikara : 
note du Royaume-Uni datée du 19 juin 1969 

8) 23 Ferrochrome - Massimoemee et Archon : 
note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1969 

9) 25 Ferrochrome - Batu : 
note du Royaumxi datée du 14 juillet 1969 

Minerai de chrome et ferrochrome - Ville de Nantes : 
note du Royaume-Uni datée du 4 août 1969 
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Wum6ro de série 

11) 

12) 

131 

14 

15) 

16) 

l-7) 

18) 

19) 

20) 

21) 

22) 

23) 79 

24) 

25) 

26) 

27) 

Cas No 

36 

37 

40 

45 

55 

57 

59 

64 

71 

73 

74 

76 

80 

89 

95 

ioo 

Ferrochrome - Ioannis : 
note du Royaume-Uni datée du 26 août 1969 

Ferrochrone - Halleren : 
note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

Ferrochrome - Ville de Reims : 
note du Royaume-Uni datée du 29 août 1969 

Ferrochrome - Tai Sun et Kyotai ifaru : 
note du Royaume-Uni datée du 20 septembre 1969 

Ferrochrome - Gunvor : 
note du Royaume-Uni datée du 10 novembre 1969 

Minerai de chrome - Myrtidiotissa : 
note du Royaume-Uni datée du 17 novembre 1969 

Chargements de ferrochrome à destination de 
divers pays : 
note du Royaume-Uni datée du 4 d&embre 1969 

Minerai de chrome et ferrochrome - Birte Oldendorff : 
note du Royaume-Uni datée du 24 decembre 1969 

Ferrochrome - Disa : 
note du Royaume-Uni datée du 2 avril 1970 

Minerai de chrome - Selene : 
note du Royaume-Uni datéedu 13 avril 1970 

Minerai de chrome et concentres de 
chrome - Castasegna : 
note du Royaume-Uni datée du 17 avril 1970 

Ferrochrome - Hodakasan Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 13 mai 1970 

Minerai de chrome - Schutting : 
note du Royaume-Uni datée du 3 juin 1970 

Minerai de chrome - Klostertor : 
note du Royaume-Uni dat$e du 10 juin 1970 

Minerai de chrome - Ville du Havre : 
note du Royaume-Uni datee du 18 août 1970 

l?errochrome et ferrosilicochrome - Trautenfels 
note du Royaume-Uni datée du 11 septembre 1970 

Chrome - Cuxhaven : 
note du Royaume-Uni datée du 16 octobre 1970 

: 
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Numêro de s6rie Cas No 

20) 103 

29) 108 

30) 110 

31) 116 

32) 

33) 

34) 

35) 

36) 

130 

135 

153 

165 

212 

Minerai de chrome - Anna Presthus : 
note du Royaume-Uni datee'du 30 octobre 1970 

!$inéraux - Schonfels : 
note du Royaume-Uni datée du 26 novembre 1970 

Minerais de chrome - Kybfels : 
note du Royaume-Uni dat6e du 13 janvier 1971 

Minerais et concentrés de chrome - Rotenfels : 
note du Royaume-Uni dat6e du 31 mars 1971 

Minerai de chrome - ARios Georgios : 
renseignements fournis par la Somalie le 27 mars 1972 

Minerai de chrome - Santos Vega : 
renseignements fournis par la Somalie le 20 mars 1972 

Ferrochrome - Itaimbe : 
note du Royaume-Uni datée du 24 août1973 

Minerai de chrome - Gemstone : 
note du Royaume-Uni datge du 5 février 1974 

Ferrochrome - Gerd Wesch : 
note du Royaume-Uni dat6e du 9 juillet 1975 

37) 245 Ferrochrome - Transactions commerciales d'une sociéti 
de La République fédérale d'Allemagne avec la 
Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 13 février 1976 

33) 269 Ferrochrome à haute teneur en carbone - Jupiter Su : 
note du Royaume-Uni datée du 9 juin 1976 

39) 270 Ferrochrome à haute teneur en carbone - Frontier : 
note du Royaume-Uni datée du 9 juin 1976 

40) 232 Ferrochrome à haute teneur en carbone - Harlandsvilk: 
note du Royaume-Uni datée du l$ dêcembre 1976 

40 283 Ferrochrome à faible et à haute teneur en carbone 
- Terpandros : 
note du Royaume-Uni dat$e du 15 décembre 1976 

42) 288 Ferrochrome 3 haute teneur en carbone 
- Patagonia Argentina : 
note du Royaume-Uni dat6e du 31 mars 1977 

43) 289 Minerai de chrome - Kinkasan Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 21 avril 1977 
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NU&~ de sErie 

44) 

45) 

46) 

47) 

Silicium 

48) 

49) 

501 

51) 

Ferromanganèse 

52) 

Cas No 

291 

297 

300 

312 

178 

179 

292 

299 

185 

Winerai de tunKst&e 

53) 78 

5.4) 306 

Cuivre 

55) 12 

561 15 

Ferrochrome et ferrosilico-chrome - Goldbridrte 
---L 

Straat Holland et England P4aru : 
note du Royaume-Uni datée du 16 mars 1977 

Chrome - Cantonad, Baikor, Santa Isabella, 
Nortrans Karen et Valle de Orozco : 
note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1977 

Chrome - Gold Beetle et Shunkai Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 21 juillet 1977 

M&ange de ferrochrome 3 haute teneur en carbone 
et à, faible teneur en carbone - Pampa Argentina : 
note du Royaume-Uni datse du 30 novembre 1377 

Ferrosilico-chrome - Tsedek : 
note du Royaume-Uni datée du 7 juin 1974 

Silicim commercial à haute teneur - Atlantic Fu 
-r---- note du Royaume-Uni datée du 18 juin 197 

Ferrosiloco-chrome et ferrochrome & faible teneur en 
carbone - Straat Napier et Gerd 'IJesch : 
note du Royaume-Uni datée du 1.6 mars 1977 

Ferrosilico-chrome - Straat Naaoya : 
note du Royaume-Uni datge du 14 juillet 1977 

Ferromangsn?se - Straat Nagasaki : 
note du Royaume-Uni datée du 20 juin 1974 

Minerai de tungstène - Tenko 14aru et Suruga ,Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 20.mai 1970 

Minerai de tungstène et minerai d'antimoine 
- Saronicos Gulf : 
note du Royaume-Uni datée du 28 octobre 1977 

Concentrés de cuivre - Tjipondak : 
note du Royaume-Uni datée du 12 mai 

Concentrés de cuivre - Eizan Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 4 juin 
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Numéro de s&ie 

571 

cas No 

34 

58) 51 

59) 99 

Nickel 

60) 102 

61) 109 

62) 

63) 

118 

193 

Aluminium 

44) 250 

% 

Minerai de lithium 

65) 20 

66) 24 

67) 30 

68) 32 

69) 46 

70) 54 

71-3 86 

72) 107 

Exportations de cuivre : 
note du Royeyme-Uni datée du 13 août 1969 

Concentrés de cuivre - Straat Futami : 
note du Royaume-Uni datée du 0 octobre 1969 

Cuivre - navires divers : 
note du Royaume-Uni datée du 9 octobre 1970 

Ni ckel - Randfontein : 
note du Royaume-Uni dat&e du 28 octobre 1970 

Nickel - Sloterkerk : 
note du Royaume-Uni datée du 11 janvier 1971 

Nickel - Serooskerk : 
note du Royaume-Uni datée du 6 mai 1971 

Cathodes de nickel électrolytique - Pleias : 
note du Royaume-Uni datée du 22 octobre 1974 

Exportation d'aluminium par une société bel@ : 
note du Royaume-Uni datge du 27 mars 1976 

Pgtalite - Sado Ilaru : 
note du Royaume-Uni datée du 30 juin 1969 

PétaLite - Abbekerk : 
note du Royaume-Uni datée du 12 juillet 1969 

Pét alite - Simonskerk : 
note du Royaume-Uni datée du 4 août 1969 

Pétalite - Yang Tse : 
note du Royaume-Uni datée du 6 août 1969 

Pétalite - Kyotai Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 24 septembre 1969 

Lgpidolithe - Ango : 
note du Royaume-Uni datée du 24 octobre 1969 

Minerai de pétalite - Kruperland : 
note du Royaume-Uni datee du 4oût 1970 

Tantaiite - Table Bay : 
note du Royaume-Uni datée du 26 novembre 1970 



Numéro de série Cas No 

73 

74) 

l-51 Pgtalite - Merrimac : 
note du Royaume-Uni datée du 30 juillet 1973 

313 Minerai de tantalite - Carvalho Araujo : 
note du Royaume-Uni datée du 7 décembre 1977 

Fonte en gueuses et billettes d'acier 

75) 

76) 

771 

78) 

79) 

80) 

81) 

82) 

83) 

841 

85) 

W 

87) 

80) 

09) 

29 

70 

135 

114 

137 

138 

140 

236 

239 

246 

265 

266 

284 

290 

295 

Fonte en gueuses - Mare Piceno : 
datée du 23 juillet 1969 note du Royaume-Uni 

Billettes d'acier : 
note du Royaume-Uni datée du 16 février 1970 

Billettes d'acier - Despinan et Birooni : 
note du Royaume-Uni datée du 30 juillet 1970 

Produits en acier - Gemini Exporter : 
note du Royaume-Uni dat6e du 3 février 1971 

Billet-tes d'acier - Malaysia Fortune : 
note du Royaume-Uni dat6e du 26 octobre 1972 

Billettes d'acier - Aliakmon Pilot : 
note du Royaume-Uni datée du 26 octobre.1972 

Billettes d'acier et maïs - Char Hwa : 
dat6e du 9 avril'1973 note du Royaume-Uni 

Billettes d'acier - 
note du Royaume-Uni 

Trianon : 
datke du 23 ddcembre 1975 

Billettes d'acier - Shinkai Maru : 
note du Royaume-Uni datée du 14 janvier 1976 

Billet-tes d'acier - Antje Schulte : 
note du Royaume-Uni datée du 13 février 1976 

Billettes d'acier - Alesandros Skoutaris : 
note du Royaume-Uni datée du 19 mai 1976 

Billettes d'acier - Aristides Xilas : 
note du Royaume-Uni datée du 17 mai 1976 

Billettes d'acier - Alacrity : 
note du Royaume-Uni datée du 26 janvier 1977 

Billet-tes d'acier - 
note du Royaume-Uni 

Penmen : 
datée du 16 mars 1977 

Billettes d'acier +- Johnny B : 
note du Royaume-Uni datée du 30 mai 1977 
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Numéro de série 

90) 

91) 

92) 

93) 

Graphite 

94) 

95) 

96) 

97) 

98) 

99) 

100) 

101) 

102) 

103) 

104) 

Cas No 

298 Billettes d'acier - Agios Nicolaos : 
note du Royaume-Uni datée du 14 juillet 1977 

308 'Billettes d'acier - Markos, Fulster et Pytheas : 
note du Royaume-Uni datée du 11 novembre 1977 

Billettes d'acier - Aghios Geràssimos : 
note du Royaume-Uni datée du 17 novembre 1977 

Billettes d'acier - Tini P et Charalambos N. Pateras : 
note du Royaume-Uni datée du 23 novembre 1977 

38 

43 

62 

Graphite - Kaapland 
note du Royaume-Uni 

Graphite - Tanga : 
note du Royaume-Uni 

Graphite - Transvaal, Kaapland, Stellenbosch 
et Swellendam : 
note du Royaume-Uni datée du 22 décembre 1969 

B. COMBUSTIBLES MINERAUX 

172 Pétrole brut : 
note du Royaume-Uni datée du 7 mai 1974 

c. TABAC 

4 Tabac - Mokaria : 
note du Royaume-Uni datée du 24 janvier 1969 

10 Tabac - Mohasi : 
note du Royaume-Uni datée du 29 mars 1969 

19 

26 

Tabac - Goodwill : 
note du Royaume-Uni datée du 25 juin 1969 

Transactions portant sur du tabac d'oriiFji.ne 
sud-rhodésienne : 
note du Royaume-Uni datée du 14 juillet 1969 

35 

32 

92 

Tabac - Montaigle : 
note du Royaume-Uni 

Tabac - Eliaa L : 
note du Royaume-Uni datée du 3 juillet 1970 

Cigarettes pr6sumées de fabrication rhodésienne : 
note du Royaume-Uni datée du 21 août 1970 

datge du 27 août 1.969 

datée du 18 septembre 1969 

datée du 13 août 1969 
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Num6ro de série 

105) 

106) 

108 1 149 

109) 

110) 

lI1) 

112) 

113) 

114) 

115) 

116) 286 

W 

118) 

119) 

120) 

121) 

Cas No 

98 Tabac - Hellenic Beach : 
note du Royaume-Uni datée du 7 octobre 1970 

104 Tabac - ARios Nicolaos ': 
note du Royaume-Uni datée du 2 novembre 1970 

105 Tabac - Montalto : 
note du Royaume-Uni dat&e du 2 novembre 1970 

Tabac - Straat Holland : 
note au Royaume-Uni datée du 19 juillet 1973 

156 Tabac - HelJenic Glory : 
note du Royaume-Uni datée du 4 octobre 1973 

157 Tabac - Oranjeland : 
note du Royaume-Uni datée du 9 octobre 1973 

196 Tabac - 
note du 

202 Tabac - 
note du 

Streefkerk et Swellendam : 
Royaume-Uni datée du 5 &cembre 1974 

M Drammensfjord : 
Royaume-Uni datée du 6 msrs 197.5 

207 'Tabac : 
note du Royaume-Uni datés 

Pereira d'Eca : 
Royaume-Uni datée 

du 3 juillet 1975 
'. , 

262 Tabac - 
note du au 26 avril 1976 

281 Transit par la Suisse de tabac en provenance 
de Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du ler septembre 1976 

Commerce du tabac par l,'interm6diaire d'une 
sociét6 du Liechtenstein : 
note du Royaume-Uni datée du 12 janvier 1977 

287 Commerce du tabac par l'intermédiaire d'une 
soci6t6 
note du 

suisse : 
Royaume-Uni datée du 15 décembre 1976 

Tabac - 
note du 

MV Elpis : 
Royaume-Uni datée du 30 juin 1977 

301 

307 

310 

Tabac - MV Klipparen et MV Serpa Pinto : 
note au Royaume-Uni datée du 21 juillet 1977 

Tabac - commerce d'une société paraguayenne avec 1 _ laRhodésie du Sud : 
note duRoyaume-Uni dat6e du 10 novembre 1977 

Tabac - Lendas : 
note du Royaume-Uni dat6e du 18 novembre 197)' 
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Numéro de serie 

122) 

123) 

124) 

125) 

126) 

127) 

120) 

129) 

130) 

131) 

132) 

133) 

134) 

135) 

136) 

137) 

Cas No 

18 

39 

44 

47 

49 

56 

63 

90 

91 

97 

106 

124 

125 

139 

E. 

53 

96 

D. CEREALES 

Commerce de maïs : 
note du Royaume-Uni 

Vals - Fraternitg : 
note du Royaume-Uni 

Mal s - Galini : 
note du Royaume-Uni 

dat6e du 20 juin 1969 

datée du 27 août 1969 

datge du 1.8 septembre 1969 

Maïs - Santa Alexandra : 
note du Royaume-Uni datée du 24 septembre 1969 

Maïs 
note 

Maïs 
note 

MS.ïS 

note 

Maïs 
note 

Mai:s - Master Daskalos : 
note du Royaume-Uni datée du 19 août 1970 

Maïs - Lambros M. Fatsis : 
note du Royaume-Uni datée du 30 septembre 1970 

- Zen0 : 
duxaume-Uni datée du 26 septembre 1969 

- Julia L : 
du Royaume-Uni datée du 13 novembre 1969 

- Polyxene C : 
du Royaume-Uni datée du 24 décembre 1969 

- VirEy : 
du Royaume-Uni datée du 19 août 1970 

Maïs - Corviglia : 
note du Royaume-Uni 

Maïs - Armonia : 
note du Royaume-Uni 

Maïs - Alexandros S 
note du Royaume-Uni 

Maïs - Fythia : 
Royaume-Uni note du datGe du 6 avril 1973 

COTON ET GRAINES DE COTON 

Graines de coton - Holly Trader : 
note du Royaume-Uni datée du 23 octobre 1969 

coton - 
note du 

S.A. Statesman : 
Royaume-Uni datée du 14 septembre 1970 
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datée du 26 novembre 1970 

datge du 30 août 1971 

: 
datée du 23 septembre 1971 



Numéro de série 

I-38) 

140) 

141) 

142) 

1431 

144) 

145) 

146) 

1471 

148) 

1491 

150) 

152) 

153) 

Cas No 

8 

13 

14 

36 

22 

33 

42 

61 

68 

117 

314 

28 

60 

65 

72 

83 

F. VIANDE 

Viande - Kaapland : 
note du Royaume-Uni 

Viande - Zuiderkerk 
note du Royaume-Uni 

Boeuf - Tabora : 
note du Royaume-Uni 

Boeuf - Tugelaïand : 
note du Royaume-Uni 

Boeuf - Swellendaxn : 
note du Royaume-Uni 

Viande - Taveta : 
note du Royaume-Uni 

Viande - Polona : 
note du Royaume-Uni 

Viande r6fri&rée : 
note du Royaume-Uni 

Porc - Alcor : 
note du Royaume-Uni 

datée du 10 mars 1969 

hk4e du 13 mai 1969 

datée du 3 juin 1969 

datée du 16 juin 1969 

datée du 3 juillet 1969 

datée du 8 août 1969 

dat6e du 17 septembre 1969 

datée du 8 décembre 1969 

datée du 13 février 1970 

Viande congelée - Drymros : 
note du Royaume-Uni datee du 21 avril 1971 

Transport de viande en provenance de Rhod&ie du Sud 
par un avion zaïrois.: 
renseignements Emanant d'un communiqué publié par 
le Gouvernement mozambicain le ler décembre 1977 

G, SUCRE 

Sucre - Byzantine Monarch 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Filotis : 
note du Royaume-Uni dat6e 

Sucre - Eleni : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Lavrentios : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - : Angelia 
note du Royaume-Uni datée 

-15- 

du 21 juillet 1.969 

du 4 décembre 1969 

du 5 janvier 1970 

du 8 avril 1970 

du 8 juillet 1970 



Numéro de série 

154) 

155) 

1561 

157) 

158) 

159) 

160) 

161) 

162) 

163) 

164) 

165) 

166) 

167) 

168 ) 

1.69) 

Cas No 

94 

112 

115 

119 

122 

126 

128 

132 

147 

2 

48 

52 

66 

69 

1Ol 

113 

Sucre - Philomila : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Evsnqelos ~JI : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Aegean Mariner : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Calli : 
note du %$&e-Uni datée 

Sucre - Netanya : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Netanya : 
note du Royaume-Uni datée 

sucre - Netanya : 
note du Royaume-Uni datée 

Sucre - Primerose : 
note du Royaume-Uni datée 

du 28 août 1970 

du 22 janvier 1971 

du 19 mars 1971 

du 10 mai 1971 

du 13 août 1971 

du 10 octobre 1971 

du 11 février 1972 

du 26 avril 1972 

sucre - Anangel Ambition : 
note du Royaume-Uni datée du 27 juin 1973 

H . ENGRAIS ET AYMONIAC 

?mportation d'enqais msnufacturés en 
provenance d'Europe : 
note du Royaume-Uni datee du 14 janvier 1969 

Ammoniac - Butaneuve : 
note du Royaume-Uni datée du 24 septembre 1969 

Ammoniac en vrac : 
notes du Royaume-Uni dat<es du 15 octobre et 
du 10 novembre 1969 

Ammoniac - Cérons : 
note du Royaume-Uni datGe du 7 janvier 1970 

Ammoniac - Mariotte : 
note du Royaume-Uni datée du 13 février 1970 

Ammoniac anhydre : 
note des Etats-Unis datée du 12 octobre 1970 

Ammoniac anhydre - Cypress et Isfonn : 
note du Royaume-Uni datée du 29 janvier 1971 
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Numéro de série Cas No 

170) 123 

171) 129 

172) 204 

173) 

174) 

175) 

176) 

177) 

178) 

179) 

50 

58 

170 

221 

256 

267 

305 

Ammoniac anhydre - Zion : 
note du Royaume-Unidatée du 31 août 1971 

Ammoniac anhydre : Kristian Birkeland : 
note du Royaume-Uni datée du 24 f6vrier 1972 

Importation en Rhodgsie du Sud de produits 
chimiques pour l'agriculture : 
note du Royaume-Uni dat$e du 13 mars 1975 

1. MACHINES 

Pi&es de tracteurs : 
note du Royaume-Uni dat6e du 2 octobre 1969 

Machines comptables : 
note de l'Italie dat6e du 6 novembre 1969 

Pièces de rechange pour machines 2 coudre 
ou à tricoter - Elbeland : 
note du Royaume-Uni dat&e du 10 avril 1974 

Fourniture de matériel électrique : 
note du Royaume-Uni datée du ler septembre 1975 

Fourniture de pièces de machines à la Rhodgsie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 21 avril 1976 

Machines à coudre industrielles d'origine japonaise 
- Straat Hong-konq : 
note du Royaume-Uni datge du 17 mai 1976 

Cargaison de pièces de locomotives diesel à. 
destination de la Rhoddsie du Sud - Alcoutin : 
note du Royaume-Uni datée du 19 octobre 1977 

J. MATERIEL DE TRANSPORT 

Véhicules a moteur et/ou pièces &tach&es 

180) 9 Véhicules à moteur : 
note des Etats-Unis dat& du 28 mars 1369 

181) 145 Camions, moteurs, etc. : 
renseignements obtenus à, partir de donnees 
déjà publi6es 

182) 168 V&hicules à moteur ou pièces ddtachées - Straat Rio : 
note du Royaume-Uni datée du 15 mars 1974 

183) 173 . Vehicules automobiles ou pièces détachées - Daphne : 
note du Royaume-Uni datée du 16 mai 1974 
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Numéro de série Cas No 

184) 180 

185) 

186) 

3.87) 

Vghicules automobiles ou pièces détachées 
- Straat Rio : 
note du Royaume-Uni datée du 20 juin 1974 

182 V6hicules automobiles ou pièces d&tach&es 
- M. Citadel : 
note du Royaume-Uni datée du 24 juin 1974 

195 Véhicules automobiles ou pièces détachées - SoüLa K : 
note du Royaume-Uni datée du 28 novembre 1964 

197 Commerce de véhicules automobiles (et d'autres 
articles) : 
note du Royaume-Uni datée du 6 décembre 1974 

Avions et/ou pièces détachées pour avions 

188) 41 

189) 67 

190) 144 

191) 162 

192) 206 

193) 232 

Divers 

194) 

195) 

88 

141 

K. 

196) 93 

Pièces détachées pour avions : 
note du Royaume-Uni datée du 5 septembre 1969 

Livraison d'avions à la Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 21 janvier 1970 

Vente de trois appareils Boeing à la Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Avion Viscount : 
note du Royaume-Uni datée du 17 janvier 1974 

Chasseurs à réaction et autre matériel militaire : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

Achat d'un avion DC-8 par la Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 28 novembre 1975 

Accessoires de cycles : 
note du Royaume-Uni datée du 13 août 1970 

Locomotives - Beira : 
note du Royauma datée du 24 avril 1973 

TISSUS ET PRODUITS mXTILES 

Chemises fabriquées en Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 21 août 1970 
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Numéro de série Cas No 

197) 

1.33) 

199) 

200) 

201) 

202) 181 

203) 186 

204) 

205) 

206 ) 

207) 

L. ACTIVITFS SPORTIVES ET AUTRES REMCONTRES INTERNATIONALES 

120 

143 

166 

175 

191 

192 

198 

199 

La Rhodésie du Sud et les jeux Olympiques : 
note de la République fédérale d'Allemagne 
datee du 5 avril 1971 

La Rhodésie du Sud et les jeux Maccabéens : 
renseignements fournis au Comité par le Soudan 
le 21 juin 1973 

La Rhodésie du Sud et la Fédération inter- 
nationale de judo : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

Tournée à l'étranger d'un joueur de cricket 
sud-rhodésien : 
renseignements obtenus $ partir de données 
déj& publiées 

Tournée d'un moniteur de navigation de plaisance 
en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

La Rhodésie du Sud et la Fédération inter- 
nationale de football association (FIFA) : 
renseignements obtenus à partir de données 
déja publiées 

La Rhodésie du Sud et la Fédération inter- 
nationale des échecs (FIDE) : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

Tournée en Rhodésie du Sud d'un club de cricket : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Tournée en Rhod6si.e du Sud d'un club de hockey : 
renseignements obtenus 5 partir de données déjà 
publiées 

La Rhodésie du Sud et les championnats de golf 
en Colombie : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Championnat de golf en République Dominicaine (1974) : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 
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Nunéro de série 

208) 

209) 

210) 

211) 

212) 

213) 

214) 

215 

21.6) 

217 1 

Cas No 

205 

211 

216 

a-7 

219 

220 

222 

224 

229 

230 

Tournée d'une équipe de rugby en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à, partir de données d6jà 
publiees 

Tournée d'un club de hockey sud-rhodésien dans 
certains pays européens : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Tourn6e en Rhodésie du Sud d'un entraîneur de 
basket-ball des Etats-Unis : 
renseignements obtenus à partir de données 
d6jà: publiées 

Voyage d'un arbitre de hockey argentin en 
Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus Èi partir de données 
déja publiées 

Rhodésie du Sud et Fédération internationale 
de Lawn Tennis (FILT) : 
renseignements obtenus à partir de donnces 
déjà publiées 

Rhodésie du Sud et Fédération internationale 
de natation amateur (FINA) : 
renseignements obtenus $ partir de données 
déjà: publiges 

Participation d'un yachtsman sud-rhodésien 
aux régates mondiales de Fireball, qui se 
sont déroulées en France : 
renseignements obtenus & partir de données 
déjà publiées 

Participation de la Rhodésie du Sud aux 
championnats du monde de labour : 
renseignements obtenus $ partir de données 
déjà publiées 

Participation d'un joueur de tennis sud-rhodésien aux 
tournois internationaux de tennis en Espagne : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Participation d'un Rhodésien au marathon commg- 
moratif en Grèce : 
renseignements obtenus i partir de donnees déjà 
publiées 
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Num&o de série 

218 ) 

Cas No 

234 Tournée de ltAmerican Ail-Stars College 
Basketball Team en Nhodesie du Sud : 
renseignements obtenus 3 partir de données 
déjà publiées 

219 > 235 Participation de jockeys étrangers au 
Plate Glass Jockey's International de Salisbury : 
renseignements obtenus à partir de données 
déj& publiges 

220) Participation de joueurs étrangers aux 
championnats open de tennis de Rhodésie : 
renseignements obtenus à, partir de données 
déjà publiées 

237 

2a 242 La Rhodésie du Sud et les championnats des 
fédérations internationales sportives : 
renseignements obtenus à partir de donn6es 
déjs publiées 

222) 244 Participation du Malawi à une association de 
natation avec la Rhod&ie du Sud : 
renseignements obtenus & partir de données 
déjà publiées 

223 ) 248 

249 

Les footballeurs chypriotes en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus 3 partir de données 
d6jà publiées 

224) Participation d'un navigateur sud-rhodésien a 
la course de Rio (Brésil) : 
renseignements obtenus àY. partir de données 
déjà publiées 

251 225) Participation de Sud-Rhod&iens aux championnats 
open féminins de squash britanniques : 
renseignements obtenus a partir de donnies d&jà 
publiées 

226) Tournée d'une équipe anglaise de cricket en 
Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de donnkes 
déjà publiées 

Participation de. joueurs sud-rhodésiens aux 
championnats du monde de golf amateur par 
équipes au Portugal : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

252 

227) 253 

228 ) 254 ’ Visite de l'équipe de rugby du Gloucestershire 
en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 
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, 

Numéro de série 

229) 

230) 

231) 

232) 

233) 

234) 

235) 

236) 

237) 

238) 

Cas No 

255 

257 

258 

260 

264 

268 

271 

277 

278 

279 

Participation d'une équipe de baseball des Etats-Unis 
& une série de matches contre la Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Tournée d'une jewe équipe britannique de hockey 
en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus & partir de données déjà 
publiées 

Participation d'un Sud-Rhodésien au tournoi 
international de tennis de Valence (Espagne) : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

Participation de l'équipe féminine de Rhodésie du Sud 
au tournoi international de tennis : coupe de la 
Fédération de Philadelphie : 
renseignements obtenus 5 partir de données déjà 
publiées 

La Rhodésie du Sud et les championnats mondiaux 
de culturisme au Canada : 
renseignements obtenus à partir de données déja 
publiées 

Tournée d'une équipe junior de golf des Etats-Unis 
en Rhodésie du Sud en 1977 : 
renseignements obtenus à partir de 
publiées 

Participation de deux footballeurs 
à la saison de football de 1977 en 
renseignements obtenus à partir de 
déj & publiées 

données déjà 

sud-rhodésiens 
Grèce : 
données 

Tournée d'une équipe de polo uruguayenne en 
Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiees 

Participation de la Rhodésie du Sud à la coupe Davis 
de tennis en 1977 : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

Participation d'une équipe australienne au tournoi 
international de squash tenu en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 
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Numéro de s&rie Cas No 

239) 280 

240) 285 

241) 294 

242) 303 

M. 3ANQUES, ASSURANCES ET AUTRES INSTALLATIONS CONNEXES 

243) 163 

244) 171 

245) 203 

246) 208 

304 

N. TOURISME ET AFFAIRES CONNEXES 

248) 143 

Participation d’une équipe sud-rhodésienne aux 
championnats du monde de tir au pistolet organisés 
à Salzbourg (Autriche) : 
renseignements obtenus ci, partir de données déjà 
publiées 

Participation d’une équipe sud-rhodésienne au tournoi 
de golf du Trophée Eisenhower organisé au Portugal : 
renseignements obtenus à partir de données d6 jà 
publiées 

Participation de joueurs de quilles des Ehhs-Unis h 
des épreuves de jeu de quilles contre des cercles de 
Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus 2 partir de données déjà 
publiees 

Participation d’équipes d’Afrique du Sud, de Belgique, 
de République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni 
aux championnats mondiaux de tir au pistolet en 
Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de donn6es déjà 
publiées 

Prêt consenti par une société suisse à la 
Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 22 janvier 1974 

Rhodesian Iron and Steel Corporation (RISCO) : 
renseignements obtenus à partir de données 
dé ja publiées 

Versement effectué par une banque de Rhodésie du Sud 
à une société autrichienne : 
note du Royaume-Uni datée du 7 mars 1975 

Prêt consenti à une société sud-rhodésienne : 
note du Royaume-Uni datée du 13 mai 1975 

Transfert de fonds personnels à destination et en 
provenance de la Rhodésie du Sud 

Bureaux reprgsentant la Rhodésie du Sud Èi l’étranger : 

a) Rhodesia National Tourist Board : Bâle (Suisse) 

b). Rhodesian information centre’ et bureau 
d’Air Rhodesia : Sydney (Australie) 
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Numéro de s8ri.e Cas No 

249) 

250) 

251) 

252) 

253) 

254) 

255) 

256) 

257) 

258) 

c> Rhodesien Information Office : Washington, D.C. 
(Etats-Unis) 

d) Rhodesia Information Office : Paris (France) 

renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

190 Agences de voyage et Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées 

194 Holiday Inns et location de voitures : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

213 Vols à destination et en provenance de la 
Rhodésie du Sud : 
dossier ouvert 2 la 243ème séance 

227 Voyages organisés 5, llétranger s'adressant a des 
titulaires de passeports de la Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus a partir de données déjà 
publiées 

275 Voyages en Rhodésie du Sud d'agents de voyage 
des Etats-Unis d'Amérique : 
renseignements obtenus à partir de données 
déjà publiées 

0. AUTRES CAS 

154 Tango Romeo - Activités constituant des violations 
de sanctions via le Gabon : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées et fournies par le Royaume-Uni le 
30 août 1973 

155 Appareils photographiques en provenance de Suisse : 
no-te du Royaume-Uni datée du 2'7 septembre 1973 

158 Essence de térébenthine en provenance des Etats-Unis 
- Charlotte Lykes : 
note du Royaume-Uni datée du 19 octobre 1973 

159 Conteneurs en carton en provenance d'Espagne : 
note du Royaume-Uni datée du 12 novembre 1973 

201 Echanges commerciaux entre le Danemark et la 
Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par le Danemark 
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Numéro de &rie 

259) 

260) 

261) 

262) 

263) 

264) 

265 1 

266) 

267) 

268) 

269 > 

270) 

Cas No 

210 

,214 

218 

233 

243 

247 

259 

261 

263 

273 

274 

276 

Fourniture possible de matcriels divers à la 
Rhod6si.e du Sud par des sociétés israeliennes : 
note du Royaume-Uni datée du 24 juin 1975 

Echanges commerciaux entre la Suisse et la 
Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par la Suisse 

La Rhodgsie du Sud et la Chambre de commerce 
internationale : 
renseignements obtenus à partir de données 
d$js publiées 

Fourniture de produits chimiques 0. la Rhodgsie du Sud : 
note du Royaume-Uni dat6e du ler décembre 1975 

Commerce de la République fédgrale d'Allemagne avec 
la Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par la République fédérale 
d'Allemagne 

Produits chimiques - Transactions commerciales entre 
la Rhodésie du Sud et une soci.66 de la République 
fédérale d'Allemande : 
note du Royaume-Uni datée du 23 février 1976 

Violation des sanctions par une filiale de société 
au Royaume-Uni : 
note du Royaume-Uni datée du 2 avril 1976 

Commerce d'une entreprise italienne avec la 
Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 5 mai 1976 

Transactions commerciales entre la Rhodésie du Sud 
et une société belge : 
note du Royaume-Uni dat& du 26 avril 1976 

Recrutement de mercenaires pour la Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de donn6es déjà 
publiées 

Achat de bois de Rhodésie du Sud par une soci6t6 
publique du Royaume-Uni : 
renseignements obtenus à partir de données déjà 
publiées et fournies au Comité par le Royaume-Uni 
le 5 mai 1976 

Les activit& de la Lonrho et d'autres sociétés 
britanniques : 
renseignements obtenus à partir de donnges déjà 
publiées et communiquées par des sources non 
gouvernementales 
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Numéro de série Cas l!To 

271) 293 Commerce de minerais en Rhodésie du Sud par l'inter- 
médiaire d'un réseau de sociétés en Afrique australe 
et en Europe - SA Kapland, Merwe Lloyd, Spaarnekerk 
et Leersum : 
note du Royaume-Uni datée du 16 mars 1977 

272) 302 Commerce de produits chimiques par l'intermédiaire 
d'une société suisse - Rocadas, Phenis, Falcon : 
note du Royaume-Uni datée du 10 août 1971 

2. Liste chronologique, ou complète, de tous les cas &-&-aux, indiquant leur 
num&o de série et la page où ils figurent dans les annexes 

(Certains numéros de cas ont été omis de la liste chronologique parce que 
les dossiers les concernant ont été reclassés, fusionnés, retirés ou clos 
par le Comité au cours des ans.) 

Cas No 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

0 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 
18 

19 
20 

22 

23 

Numéro de Numéro de Num&o de 
série Page Cas No série Page Cas No série Page 

(1) 
(1631 

(2) 

(98) 

(3) 

(4) 

(5) 

(138) 

(1-80) 

(99) 

(6) 

( 55) 

(139) 

(140) 

(56) 

(141) 

(7) 

(122) 

(100) 
(65) 

(142) 

(8) 

24 

25 

26 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 
40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

(166) 47 

(9) 48 

(101) 49 

(149) 50 

(75) 51 

(67) 52 

(10) 53 

(68) 54 

(143) 55 

( 57) 56 

(102) 57 

(11) 58 

(12) 59 

(94) 60 

(122! 61 

(13) 62 

(m-3) 63 

(144) 64 

(95) 65 

(124) 66 

(14) 67 

(69) 68 
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(125) 

064) 

(126) 

073) 

(58) 

O-65) 

(136) 

(70) 

(15) 

(127) 

(16) 

(174) 

07) . 

(150) 

(145) 

(96) 

(128) 

(18) 

(151) 

(165) 

089) 

(146) 



Ibméro de Numéro de 
Cas No série Pas Cas No s6rie 

69 (167) 110 (30) 
70 (76) 112 055) 
71 (19) 113 069) 
72 (152) 114 (78) 
73 (20) 115 (156) 
74 (21) 1.16 (31) 
76 (22) 117 (147) 
78 (53) 118 (62) 

79 (23) 119 (157) 
80 (24) 120 (121) 

02 (103) 122 (15s) 
83 (153) 123 (170) 
85 (77) 124 (133) 
86 (71) 125 (134) 
88 (194) 126 (159) 
89 (25) 128 O-60) 

90 (129) 129 (171) 
91 (130) 130 (32) 
92 (104) 132 0-W 

93 (195 1 135 (33) 
94 (154) 137 (79) 
95 (26) 138 (80) 
96 (137) 139 (135) 
97 (131) 140 (01) 

98 (105) 141 (195) 
99 (59) 143 (248) 

100 (271 144 (190) 
101 O-63) 145 (181) 

102 (60). 147 (162) 

103 (28) 148 (198) 
104 (106) 149 (108) 
105 (107) 151 (73) 
106 (132) 153 (34) 
107 (72) 154 (254) 
108 (29) 155 (255) 
109 (61) 156 (109) 
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Page Cas No 

157 
158 
159 
162 

163 

165 
166 

167 
168 

170 
171 
172 
173 
175 
178 
179 
180 

181 

182 

185 
186 

190 
191 

192 
193 
194 
195 
196 
197 

198 
199 
201 
202 

203 
204 

205 

Numéro de 
serie Page 

(110) 
(256) 
(257) 

(191) 
(243) 
(35) 

(199) 
(200) 

(ma 
(175) 
(244) 

(97) 
(183) 
(201) 

(48) 
(49) 

(104) 
(202) 

(185) 
(52) 

(203) 
(249) 
(204) 

(205) 
(63) 

(250) 
(186) 
(111) 

(187) 
(206) 

(207) 
(258) 
(112) 
(245) 
wi7) 

(2oa) 



Cas No 

206 

207 
208 
210 

211 

212 

213 
214 
216 

217 

2LO 

219 
220 

221 

222 

224 

227 

229 
230 

Numéro de Numéro de 
série Par?e,,:. Cas No série 

232 

233 
234 
235 
236 

237 
239 
242 

243 
244 

245 
246 

247 
248 

t 192) 249 

(113) 250 

t 246) 251 

(259) 252 

(207) 253 

(36) 254 

(251) 255 
t 260) 256 

t 210) 257 

(211) 25fi 

(261) 259 

(212) 260 

(213) 261 

076) 262 

(214) 263 

(215) 26It 

(252) 265 
(2~6) 266 

t 217) 267 

(193) 266 

t 262) 269 

(218) 270 

(219) 271 

(82) 273 

(220) 274 
(83) 275 

t 221) 27G 

t 262) 277 

(222) 278 

(37) 279 

(84) 230 

(264) 281 

(223) 202 

(224) 

(64) 

(225) 
t 226) 

(227) 

(226) 

(229) 
077) 
(230) 
(231) 

(265) 

(232) 

(266) 

014) 

(261) 

(233) 

(85) 

(86) 

WiW 

(234) 

(38) 

(39) 

(235) 

(268) 

(269) 
(253) 

(270) 

(236) 

(237) 

(238) 

(239) 

(115) 

(40) 

Page Cas No 

283 

284 

285 
286 

287 
288 

289 
290 
291 
292 

293 

294 

295 

296 

297 

298 

299 

300 

301 

302 

303 

304 
305 
306 
307 
308 
309 
310 

311 
312 
313 

314 

Numéro de 
série Paae 

,(41) 

(87) 

(240) 

(116) 
(117) 

(42) 

(43) 
(88) 

c 44) 

(50) 

(271) 
(241) 

(89) 
(u(3) 

(45) 
(90) 

(51) 
(46) 

(119) 

272) 
242) 

247) 
179) 

(54) 
(12N 

(91) 
(92) 

(121) 

(93) 
(47) 
(74) 

(148) 
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.< .  , . .  , . / , .  ,_/L I I  

3. Importation par les Etats-Unis de chrome, de nickel et autres matériaux en i 
provenance de Rhodésie du Sud (navire et pays d'imtnatrlculation) 

Cas No 

USI-1 

USI-2 

USI-3 
USI-4 

~SI-5 
~1-6 
w-7 
~SI-8 
USI-9 
WI-10 
USI-11 

USI-12 

USI-13 

USI-14 
USI-1s 
USI-16 
USI-17 
USI-19 
USI-20 

USI-21 

USI-22 
USI-24 
US~-25 
USI-26 
usr-27 
usI-2a 
USI- 29 
USI-30 
USI-31 

uSI-32 
USI-33 

La Chacra : Royaume-Uni 

Treutenfels : République fédérale d'Allemagne 

: Bris Norvège 

African Sun, Moormacove, Yoormacarqo, African Moon, African Lichtninq, 
Moormacbay, African Mercury, African Dawn et Mormactrade : Etats-Unis 

Hellenic Leader, North Highness, Venthisikimi et Ocean Pegasus : Grèce 
S.A. Huguenot et Nederburg : Afrique du Sud ,. 

Ange10 Scinicarellio et Alfredo Primo : Italie 

Marne Lloyd, Musi Lloyd et Merwe Lloyd : Pays-Bas 

Aktion, Pholegandros, Mexican Gulf et Trade Carrier : Liberia 
Trade Carrier : Libéria 

Hellenic Destiny : Grèce 

Costas Frsngos : Grèce 

Adelfoi : Libéria 

Costas Frangos et Nortrans Unity : Grèce 

Weltevreden : Afrique du Sud 

Steinfels : République féd6rale d'Allemagne 

Nedlloyd Kingston : Pays-Bas 

Nedlloyd Kembla : Pays-Bas 

Morganstar : Afrique du Sud 

Hellenic Destiny, Ocean Pegasus, Venthisikimi, Costas Franges et 
Nortans Unity : Grèce 

Sun River : Norvège 

Wildenfels et Steinfels : République fédérale d'Allemagne 

Hellenic Destiny : Grèce 

Western Express : République fédérale d'llllema~~e 

Stockenfels : République fédérale d'Allemagne 

S.A. Huguenot : Afrique du Sud 

Hellenic Laurel : Grèce 

Nedlloyld Kimberly : Pays-Bas 

medlloyld Kembla : Pays-Bas 

Hellenic Carrier : Grèce 

Nedlloyld Kyoto : Pays-Bas 
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Cas No 

WI-34 

WI-35 

USI-36 

USI-37 

USI-38 

USI-39 

Us140 

USI-41 

US142 

USI-43 

UsI-44 

USI-45 

WI-46 

Diana Skou : Danemark 

Hellenic Sun : Grèce 

New En,~land Trapper : Libéria 

Ogden Sacramento : Panama 

Ascendant : Panama 

Safina-E-Rehmet : Pakistan 

Nedllogld Kingston : Pays-Bas 

Ogden Missouri : Panama 

Plat-te : Panama 

Great Faith : Panama 

Kaderbaksh : Pakistan 

Ocean Envoy : Pakistan 

Phaedra E : Grèce 

Cas No 

INGO- 

INGO- 

INGO- 5 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

4. Liste des cas ouverts sur la base de renseignements communiqués par des 
particuliers et des organisations non gouvernementales 

Joba/Etb. Zephyr CO., Amsterdam : 
renseignements communiqués par l'Anti-Apartheid Beweging Nederland 

Air Rhodesia et accords de 1'IATA : 
renseignements communiqués par le Center for Social Action 
of the United Church of Christ, New York 

Ferrochrome importé en Espagne : 
renseignements provenant de sources non gouvernementales 

Rapport sur le tabac : 
rapport présenté par L'Anti-Apartheid Beweging Nederland, 
Amsterdam (Pays-Bas) 

Voyages touristiques et autres à destination et en provenance de 
la Rhodgsie du Sud : 
renseignements provenant de sources non gouvernementales 

Tourisme, immigration. et transfert de fonds en Rhodésie du Sud : 
renseignements communiqués par le Comité national anti-apartheid 
de Nouvelle-Zélande (National Anti-Apartheid Committee,- 

Cargo Air Transport : 
renseignements communiqués par le Comité contre le colonialisme et 
l'apartheid de Belgique 

Voyages organisés 2 destination de la Rhodésie du Sud et droits 
d'atterrissage accordés 2 des compagnies aériennes assurant des 
liaisons avec Salisbury (Rhodésie du Sud) : 
renseignements communiqu& par Mme Barbara Rogers 
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Cas No 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

INGO- 4 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

INGO- 

INGO- 21 

Voyage en Rhodésie du Sud organisé par une agence de voyage 
du Royaume-Uni : 
renseignements fournis par la Section britannique de la Ligue inter- 
nationale de femmes pour la paix et la liberté, Londres 

Activités commerciales et autres relations avec l'Afrique du Sud : 
renseignements fournis par le mouvement contre le racisme, l'anti- 
sémitisme et pour la paix, Paris (France) 

Exploitation de mines de Rhodésie du Sud par des sociétés canadiennes : 
renseignements fournis par la Taskforce on the Churches and Corporate 
Responsability, Toronto (Canada) 

Exportation par la Nouvelle-Zélande d'avions militaires destin& à la 
Rhodésie du Sud : 
renseignements reçus du Président de la Citizen's Association for 
Racial Equality (CARE) (Nouvelle-Zélande) 

Tournée d'une équipe de kockey irlandaise en Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par l'Anti-Apartheid Movement de Dublin (Irlande) 

Fourniture de pétrole et de produits pétroliers à la Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par l'Anti-Apartheid Edovement des Etats-Unis 
d'Amérique et le Center for Social Action of the United Church of Christ, 
New York 

Relations commerciales et autres de la France avec la Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par une organisation non gouvernementale ayant 
son siège à Paris (France) 

Commerce de tabac par l'intermédiaire d'une société suisse : 
renseignements fournis au producteur du programme de la Canadian 
Broadcasting Corporation (CBC) intitule "The Fifth Estate" 

Promotion du tourisme en Rhodésie du Sud par une société des Etats-Unis : 
renseignements fournis par 1'Executive Associate de 1'American Committee 
on Africa (New York) 

Prêt d'une banque canadienne ?X la Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par un particulier résidant au Canada 
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Annexe 1 

ENTREWES PERSONNELLES DU PRESIDENT AVEC LES REPRESENTANTS PERMANENTS 
DES PAYS QUI N'AVAII"JT TOUJOURS PAS REPONDU A UNE TROISIEME NCTE DE 

RAPPEL, OU ENTREVUES TI??TUES A LA DEHANDE EXPRESSE DU CCI4ITE 

Rapport du President 

1. Le dernier rapport du Président sur ses entrevues personnelles avec les repré- 
sentants permanents de certains Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
qui n'avaient toujours pas répondu à une troisième (ou deuxième) note de rappel, a 
été reproduit dans l'annexe 1 au neuvieme rapport a/. Depuis lors, le Président 
a dû entrer personnellement en contact avec dtautr& représentants ou en a rencontrés 
à la demande expresse du Comité, 

2. Par des lettres datées respectivement du 18 mars, du 28 et du 30 juin 1977, le 
Président ou le Président par intérim a fait savoir aux représentants permanents de 
la Colombie et du Libéria, de la Suisse et de l'Autriche, qu'il souhaitait les 
rencontrer personnellement afin de discuter avec eux des cas les in&-essant ainsi 
que le Comité l'avait demandé. Par des lettres datées du 13 août 19~6,‘le 
Président avait déjà adressg des demandes similaires aux rep&entants permanents 
de l'Afrique du Sud, du Zaï're et de la Zambie, avec lesquels il doit encore entrer 
en contact personnellement. 

3. Le 30 juin 1977, le Président par intérim a envoyé des lettres aux représentants 
. permwents du Liberia et du Panama, leur demandant si les renseignements requis par 

le Comité et promis par eux b/ étaient disponibles et pouvaient être communiqués au 
Comité, ou bien si les représentants permanents pouvaient indiquer quelles mesures 
leurs gouvernements se proposaient de prendre sur la question. 

4. Le 26 juillet 1977, le Président par intérim a rencontré personnellement les 
représentants permanents de l'Autriche et de la Zambie, ainsi que l'observateur 
permanent de la Suisse. On trouvera ci-après un compte rendu de ces entrevues. 

Autriche 

Objet de la discussion : 

Cas No 171 : Rhodesian Iron and Steel Company (RISCO) 

5. Le Président par intérim a résumé brièvement le cas en question, gvoquant 
notamment la participation supposée de sociétés autrichiennes. Il a fait part, en 
particulier, de la perplexité du Comité devant le fait que la déposition du témoin, 
ancien employé d'une société d'Etat autrichienne, la société VOEST, était en 
contradiction avec les renseignements que le Gouvernement autrichien a fournis au 
Comité. 

6. Le représentant permanent de l'Autriche a fait observer que son gouvernement 
avait fait preuve d'une coopération extrême au sujet du cas No 171. Le témoin, qui 
avait donng des indications très contradictoires, n'avait pas occupé de position 
clef chez VOEST et nsavait travaillé que quelques mois dans cette société. Le 

a/ Documents officiels du Conseil de sécurité, 
spéci& No 2 (s/1.2265), vol. II, annexe 1, par. 1. 

trente-troisisme ann$e, Su7plément 

b-/ Ibid., par. 16 et 24. 
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Gouvernement autrichien avait pourtant montré sa bonne foi en acceptent, sans y être 
tenu d'aucune façon, d'entendre le temoin. Il avait organisé une entrevue avec ce 
dernier, entrevue qui avait porté sur de nombreux aspects et s'était déroulée dans 
une atmosphère totalement libre et sans qu'aucune pression ne soit exercée sur le 
témoin pour l'intimider. L'entrevue avait révélé que le témoin n'avait pas obtenu 
de renseignements supplémentaires et le gouvernement a fourni au Comité un compte 
rendu détaillé de cette entrevue. Le témoin avait été ingénieur chez VOEST, n'avait 
exercd que des responsabilités limitées dans la société et n'en connaissait que peu i 
le fonctionnement; son témoignage n'était, ' au mieux, que de simples ouï-dire. 
Au cas où l'on obtiendrait des preuves supplémentaires concernant VOEST, le 
Gouvernement autrichien serait prêt à mener une enquête plus approfondie, mais rien 
ne semblait indiquer, pour le moment, qu'il en serait ainsi. 

7. Le President par intérim a appelé l'attention sur le fait que, d'après les 
renseignements que détenait le Comité, il arrivait que du matériel autrichien vendu 
ostensiblement à des sociétés sud-africaines soit finalement livré en Rhodésie du 
Sud. Le Comité estimait que le Gouvernement autrichien sous-estimait ces rensei- 
gnements et espérait que le représentant permanent parviendrait à mieux lui faire 
saisir leur importance. 

8. Le représentant permanent de l'Autriche a déclaré que toutes marchandises 
vendues à l'Afrique du Sud risquaient toujours d'être transférées en Rhodésie du Sud 
Il n'existait pas de législation interdisant les ventes à l'Afrique du Sud. Le 
Gouvernement autrichien avait considéré avec beaucoup de sérieux l'affaire RISCC. 
Il existait déj$ des règlements visant à empêcher les sociétés autrichiennes de 
violer les sanctions, comme cela aurait été fait dans le cas considéré. Le gouver- 
nement envisageait néanmoins de prendre des mesures encore plus sév$res pour 
renforcer l'application par l'Autriche des sanctions obligatoires contre le régime 
illégal de Rhodésie du Sud. 

Suisse 

Objet de la discussion : 

Cas No 113 : Ammoniaque anhydre - "Cy-press" et "Isfonn" 
Cas No 163 : Prêt consenti par une société suisse aux chemins de fer 

sud-rhodésiens 
Cas No 214 : Echanges commerciaux entre la Suisse et la Rhodésie du Sud 
Cas Nos 236, 239, 246, 265 et 266 : Billettes d'acier (cas RISCO) 

9. Le Président par intérim a rappelé les raisons essentielles de l'intérêt 
porté par le Comité à chaque cas et qui avaient incité celui-ci à prier le l?r&idant 
de solliciter un entretien avec l'observateur permanent de la Suisse auprès de 
l'organisation des Nations Unies. 

10. L'observateur permanent de la Suisse a indiqué que le Gouvernement suisse avait 
volontairement fixé un plafond aux importations de la Suisse en provenance de la 
Rhodésie du Sud, les limitant à la moyenne atteinte pendant les années 1964, 1965 
et 1966. Depuis lors, le volume de ces importations n'avait en fait pas augmentk et 
tout renchérissement de leur valeur pouvait s'expliquer par l'inflation et les 
fluctuations monétaires. En ce qui concernait les exportations de la Suisse a 
destination de la Rhodésie du Sud, dont le montant total était d'ailleurs relati- 
vement insignifiant, elles avaient en réslité diminué tant en volume qu'en Vd-eur* 

Cette diminution 6te;i-t largement imputable au fait qu'il était maintenant précisé 
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dans les polices d'assurance que les marchandises non autorisées à destination de la 
Rhodésie du Sud n'étaient plus couvertes par l'assurance. Le gouvernement estimait 
donc qu'il n'était pas nécessaire pour l'instant de prendre des mesures spéciales 
tendant à fixer également un plafond aux exportations. 

ILL. Le Président par intérim a fait observer que le Comité souhaitait vivement 
savoir s'il n'était pas possible de jamais exercer le moindre contrôle sur les 
sociétés établies en Suisse qui avaient des filiales ou qui opéraient à l'étranger 
pour éluder plus facilement les sanctions imposées contre le régime illégal de 
Rhodgsie du Sud. Le Ccmité examinait déjà la situation dans le cas des sociétés 
établies sur le territoire relevant de la juridiction des Etats Membres. En outre, 
étant donné que le volume des échanges commerciaux entre la Suisse et la Rhodésie 
du Sud était si insignifiant, la Suisse pouvtit très bien y mettre fin et se 
concilier ainsi l'opinion publique internationale. 

12. L'observateur permanent de la Suisse a fait observer que le gouvernement avait 
déjà pris de nombreuses mesures. Néanmoins, il était en train d'établir un rapport 
& l'intention du Conseil fédéral suisse sur les divers aspects des échanges 
commerciaux limités entre la Suisse et la Rhodésie du Sud, y compris en particulier 
le rôle des opérations triangulaires qui ne présentaient absolument aucun intérêt 
pour la Suisse, Tout fait nouveau à cet égard serait porté à la connaissance du 
Comité dès qu'il serait confirmé. 

13, L'attention de l'observateur permanent a également été appelée sur le cas 
No 163 concernant un prêt qui aurait été consenti aux chemins de fer sud-rhodésiens 
par une société suisse dirigée par un certain M. Egli. Le Comité estimait que les 
autorités suisses auraient pu procéder à une enquête plus approfondie, en parti- 
culier sur la question de savoir si la société suisse en question n'avsit pas, à 
l'époque des faits, consenti un prêt d'un montant d'environ 6 millions de dollars 
des Etats-Unis à une personne quelconque, pas nécessairement sud-rhodésienne, 
question à laquelle la Suisse n'avait pas encore répondu. L'observateur permanent 
a pris note des préoccupations du Comité. 

14. Comme suite au paragraphe 12 ci-dessus, la Suisse a adressé au Comité une note 
datée du 17 octobre 1977, dont le passage essentiel est reproduit au paragraphe 8 
du document (260)/Cas No 214, à l'annexe IV ci-après. 

Zambie 

Objet de la discussion : 

Cas No 154 : "Tango Romeo" 
Cas No 156 : Tabac - "Hellenic Glo~y" 
Cas No 168 : Véhicules automobiles et pieces détachées - "Straat Rio" 

15. La représentante permanente de la Zambie a fait valoir que les violations 
présum'ees qui faisaient l'objet des cas Nos 154 et 168 se seraient produites avant 
la fermeture de la frontière entre la Zambie et la Rhodésie du Sud. En ce qui 
concerne le cas No 156 (Tabac), elle a dit qu'à son avis il serait impossible à. 
la Zambie d'accéder à la demande du Comité, c'est-à-dire de fournir des certificats 
d'origine valides pour toutes les tonnes de tabac exportées. Etant donné que le 
volume du commerce du tabac était très important et que ce tabac était vendu à des 
acheteurs du monde entier, la demande du Comité constituait une tâche impossible à 
remplir. Après l'achat, le tabac devenait la propriété de ses acheteurs et sa 
distributionet sa revente échappaient corplitement'à la compétence des autorités 
zambiennes. 
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16. En outre, la représentante permanente s'est élevée contre l'inscription de la 
Zambie dans la treizleme liste trimestrielle des gouvernements qui n'ont pas 
fait parvenir leur réponse publiée par le Comité sous forme de communiqué de presse 
le 25 juillet 1977. Elle a rappelé que la Zambie avait été l'un des premiers pays 
à interdire l'atterrissage sur son territoire d'aéronefs en provenance ou à desti- 
nation de la Rhodésie du Sud et à interdire toutes autres formes de transactions 
avec ce pays. A son avis, le Comité imposait aux autorités zambiennes des 
procédures administratives dont il leur était impossible de se charger 2 un moment 
où le gouvernement devait parer à d'autres questions pressantes. Le Comité lui-même 
avait autant que la Zambie la responsabilitg de dépister les violations des 
sanctions. Le Comit6, aurait pu poursuivre l'examen des cas en question en examinant 
les documents qu'il était possible d'obtenir auprès des chargeurs et des psys de 
destination des produits que l'on prétendait être d'origine zambienne, ou auprès des 
gouvernements d'immatriculation des navires utilisés. Elle a fait savoir qu'elle 
désirait se présenter devant le Comité pour expliquer la position de son gouvernement, 
surtout en ce qui concernait les cas Nos 154, 156, 168 et 182, à l'occasion 
desquels la Zambie avait été incluse dans la liste des gouvernements en défaut. Le 
Pr&ident par intérim a déclaré qu'il informerait le Comité de sa demande; il pensait 
que le Comité serait heureux de l'entendre en personne. 

17. La représentante permanente de la Zambie a participé à la 296ème séance du 
Comité, le 28 juillet 1977; elle a Fait une déclaration générale au sujet des trois 
cas en question. Le résumé de cette déclaration tel qu'il figure dans le compte rendu 
analytique de la séance du Comité est reproduit au paragraphe 20 du document 
(254)/Cas No 154 à l'annexe II ci-après. 

18. Au moment 03 le présent rapport était élaboré , on continuait à prendre des 
dispositions pour permettre au Président du Comité de rencontrer les chefs de 
mission de chacun des gouvernements ci-après pour lesquels une première ou une 
nouvelle entrevue était normalement requise, ou bien avait été spécialement 
demandée par le Comité : Afrique du Sud, Belgique, Colombie, Gabon, Grèce, Israël, 
Libéria, Panama, Portugal, Suisse et Zaïre. 
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Annexe II 

CAS' GENERAUX AYANT FAIT L'OBJET DE RAPPORTS ANTERIEURS ET CAS NOUVEAUX 

cas précis de violations présumées 

A. MINERAIS METALLIQUES, METAUX ET LEURS ALLIAGES 

Ferrochrome et minerais de chrome 

1) Cas No 1. Sable chromifère - "Tjibodas" : note du Royaume-Uni datée du 
20 décembre 1968 - 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
deuxième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. A sa première séance, le 8 juin 1977, le Groupe de travail du Comité a examiné 
ce cas, ainsi sue les cas Nos 3, 4, 5 et 6, qui sont au nombre des cas anciens 
examinés par l'expert consultant et figurant dans un document distribué au Comité 
le 9 décembre 1976. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité de 
classer ces affaires, étant entendu a,u'il pourrait les rouvrir 2 n'importe auel 
moment au cas où des renseignements complémentaires lui parviendraient. 

4. Comne suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément & la 
procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, ces affaires ont par 
conséa.uent été classées. 

2) Cas No 3. Sable chromifère - "T,jipondok" : note du Royaume-Uni datée du 
22 janvier 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus SU~" cette affaire figurent dans le 
deuxième rapport du Comité. 

2. Pour des renseignements supplémentaires sur les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir 1) ci-dessus, cas NO 1, 
paragraphes 2 à 4. 

3) Cas No 5. Commerce de minerai de chrome et de ferrochrome : note du 
Royaume-Uni datée du 6 février 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
troisième rapport du Comité. 

2, Pour des renseignements supplémentaires sur les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir 1) ci-dessus, cas NO 1, 
paragraphes 2 à 4. 
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4) Cas No 6. Ferrochrome - "Blue Skv" : note du Royaume-Uni datée du 
12 février 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'avant pas reçu de réponse du Libéria, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pavs sur la douzième liste trimestrielle sui a été publiée 
sous forme de communia.ué de presse le 13 avril 1977. 

4. Pour des renseignements supplémentaires sur les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir 1) ci-dessus, cas Mo 1, 
paragraphes 2 à 4. 

5) Cas No 7. Ferrochrome - "Catharina Oldendorff" : note du Royaume-Uni 
datée du 22 février 19Q 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
a.ui. figurent dans le troisième rapport. 

6) Cas No 11. Ferrochrome - "Al Mubarakish" et "Al Sabahiah" : note du 
Royaume-Uni datée du 24 avril 1969 - 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux a.ui 
figurent dans le troisième rapport. 

7) Cas No 17. Ferrochrome - "Gasikara" : note du Royaume-Uni datée du 
19 juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux a.ui 
figurent dans le auatrième rapport. 

8) Cas No 23, Ferrochrome - "Massimoemee" et "Archon" : note du Royaume-Uni 
datée du 8 juillet 1969 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le huitième rapport. 

9) Cas No 25. Ferrochrome - "Batu" : note du Royaume-Uni datée du 
14 juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 4 
figurent dans le quatrième rapport. 

10) Cas No 31. Minerai de chrome et ferrochrome - "Ville de !Tantes" : note 
du Royaume-Uni datée du 4 "août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le septième rapport. 
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11) Cas J!Jo 36. Ferrochrome - "Ioannis" - 
26 août 1969 

note du Royaume-Uni datée & 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
a,ui figurent dans le septième rapport. 

12) Cas No 37. Ferrochrome - "Halleren" : note du Royaume-Uni datée du 
27 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux a.ui 
figurent dans le troisième rapport. 

13) Cas No 40. Ferrochrome - "Ville de Reims" : note du Royaume-Uni datée du 
29 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le cinauième rapport. 

14) Cas No 45. Ferrochrome - "Tai Sun" et "IÇvotai Maru" : note du Royaume-Uni 
datée du 20 septembre 1962 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le troisième rapport. 

15) Cas No 55. Ferrochrome - "Cunvor" : note du Royaume-Uni datée du 
10 novembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le cinauième rapport. 

16) Cas No 57. Minerai de chrome - "MVrtidiotissa" : note du Royaume-Uni datée 
du 17 novembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le neuvième rapport. 

17) Cas No 59. Chargements de ferrochrome à destination de divers pam : note 
du Royaume-Uni datée du 4 décembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le auatrième rapport. 

18) Cas No 64. Minerai de chrome et ferrochrome - "Birte Oldendorff" : note du 
Royaume-Uni datée du 24 décembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le troisième rapport. 
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19) Cas Mo 71. Ferrochrome - "Disa" : note du Royaume-Uni datée du 2 avril1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le cinauième rapport. 

20) Cas No 73. Minerai de chrome - "Selene" : note du Royaume-Uni datée du --- -- 
13 avril 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux a.ui 
figurent dans le neuvième rapport. 

21) Cas No 74. Minerai de chrome et concentrés de chrome - "Castasema" : note 
gu Royaume-Uni datée du 17 avril 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le auatrième rapport. 

22) Cas No 76. Ferrochrome - "Hodakasan Maru" : note du Royaume-Uni datée 
du 13 mai 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le a,uatrième rapport. 

23) Cas No 79. Minerai de chrome - "Schuttinp" : note du Royaume-Uni datée du 
3 juin 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cina,uième rapport. 

24) Cas No 80. Minerai de chrome - "Klostertor" : note du Royaume-Uni datée 
du 10 juin 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le cinquième rapport. 

25) Cas No 89. Minerai de chrome - "Ville du Havre" : note du Royaume-Uni dat& 
du 18 août 1970 

Il n'v a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le cinayième rapport. 

26) Cas Wo 95. Ferrochrome et ferrcsilicochrome - "Trautenfels" : note& 
Royaume-Uni datée du 11 septembre 1970 

Il n'v a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
figurent dans le cinquième rapport. 
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27) Cas No 100. Chrome - "Cuxhaven" : note du Royaume-Uni datée du 
16 octobre 1970 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. A sa premi&e séances le 8 juin 1977, le Groupe de travail du Comité a 
examiné ce cas et décidé de recommander au Comité de classer l'affaire. Il a 
également décidé de demander au Secrétariat de vérifier s'il existe d'autres cas 
similaires en suspens aui concernent l'Espagne, car il faudrait alors sue ces cas 
soient inscrits à l'ordre du jour du Groupe de travail, ayi les examinera à une 
séance future. 

4. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément à la 
procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, l'affaire est dorénavant 
classée. Pour les mesures prises au sujet des autres cas en suspens aui concernent 
l'Espagne, voir 62) ci-dessous., cas %JO 118, paragraphe 3. 

28) Cas No 103. Minerai de chrome - "Anna Presthus" : note dat6e du 
30 octobre 1970 émanant du Royaume-Uni 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
a,ui figurent dans le cina,uième rapport. 

29) Cas No 108. Minéraux - "Schonfels" : note datée du 26 novembre 1970 
émanant du Royaume-Uni 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le huitième 
rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
décisions prises au sujet de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3. A sa première Séance$ le 8 juin 1977, le Groupe de travail du Comité chargé 
d'examiner les cas a examiné celui actuellement consi&& et décidé de recommander 
au Comité de classer l'affaire. En même temns, le Comité fera part officieusement 
au représentant permanent de la Républiaue fedérale d'Allemagne de sa satisfaction 
pour les efforts déployés par les autorités de son pavs dans leur enauête. Ce 
faisant, le Comité communiauera également à la Mission permanente de la Républiaue 
fédérale d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations Unies les renseignements 
sue le gouvernement de ce pays avait demandés dans sa note datée du 24 mars 1975. 

4, En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 2 la 
procédure d'approbation tacite établie par le Comité, l'affaire a été classée et 
les mesures recommandées vis-à-vis de la Républiaue fédérale d'Allemagne ont été 
prises. 

30) Cas No 110. Minerais de chrome - "Kvbfels" : note datée du 13 janvier 1971 
émanant du Royaume-Uni 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
sui figurent dans le cinauième rapport. 
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:t.s No 116. Minerais et concentrés de chrome - "Rotenfels" : note datée 
du 31 mars 1971 émanant du Royaume-Uni 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le huitième 
rapport. 

3 On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
dicisions prises par le Comité au sujet de ce cas depuis la présentation de ce 
rapport. 

3. Le Groupe de travail a examiné le cas & sa cinauième séance et a décidé 
de recommander au Comité de classer l'affaire. 

4. En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 2 la 
procédure d'approbation tacite établie par le Comité, l'affaire a été classée. 

32) Cas No 130., Minerai de chrome - "Agios Georpios" : renseignements fournis 
par la Somalie le 27 mars 1972 

Voir l'annexe III ci-dessous. 

33) Cas No 135. Minerai de chrome - "Santos Vega' : renseignements fournis par 
la Somalie le 20 mars 1972 

Voir l'annexe III ci-dessous. 

34) Cas No 153. Ferrochrome - "Itaimbe" : note datée du 24 août 1973 émanant 
du Royaume-Uni 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
huitième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le Groupe de travail a examiné l'affaire à sa deuxième séance et a décidé 
de recornnander au Comité d'adresser une nouvelle note au Gouvernement brésilien 
pour lui demander de chercher de nouvelles preuves dans les archives de la 
compagnie maritime et de l'importateur, attestant sue les marchandises en Westion 
n'étaient pas d'origine sud-rhodésienne. 

4. En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 2 la 
procédure d'approbation tacite établie par le Comité, une nouvelle note a été 
envoyée au Brésil le 11 août 1977. 

5. Le 16 septembre 1977. le représentant permanent du Brésil auprès de 
L'Organisation des Ti[ations Unies a accusé réception de la note du Secrétaire 
général en déclarant au'il l'avait transmise au Gouvernement brésilien. leWe1 
prenait toutes les mesures possibles pour répondre à la demande du Comité. 

6. Une première et une deuxième note de rappel ont été envoyées au Brésil le 
19 octobre et le 23 novembre 1977. 
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3.5) Cas l\io 165. finerai de chrome - "Gemstone" : note datée du 5 février 1974 
émanant du Royaume-Uni 

Il n'v a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui fi&rent dans le septième rapport. 

36) Cas No 212. Ferrochrome - "Gerd Wesch" : note datée du 9 juillet 1975 
émanant du Royaume-Uni 

1. Les renseignements pré&emment reçus sur ce cas figurent dans le neuvième 
rapport du Comité. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
décisions prises au sujet de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une deuxième note de rappel a été envoyée au Brésil le 17 janvier 1977g 

4. Une réponse datée du 25 janvier 1977 a été reçue du Brésil; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent adjoint du Brésil auprès de l'OMJ, chargé 
d'affaires par intérim, . . . a l'honneur de faire savoir au Comité qu'aucun 
renseignement supplémentaire n'a pu être obtenu à propos du cas IYo 212. 

Il convient de mentionner, toutefois. aue les autorités brésiliennes 
poursuivent leur enauête. conformément à la demande présentée par le Comité 
du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968)." 

37) Cas No 245. Ferrochrome - Relations conqerciales entre la Rhodésie du Sud 
et une société de Républiaue fédérale d'Allemagne, note datée 
du 13 février 1976 émanant du Royaume-Uni 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
décisions prises au sujet de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le Groupe de travail a examiné le cas à sa cinauième sdance et a décidé de 
recommander au Comité de classer l'affaire. 

4, En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 2 la 
procédure d'approbation tacite établie par le Comité. l'affaire a 6t6 classée. 

38) Cas No 269. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Juoiter Sun" : note 
datée du 9 juin 1976 émanant du Royaume-Uni 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux sui 
fk-mnt dans le neuvième rapport. 
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39) Cas No 270. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "MV Frontier" : note 
datée du 9 juin 1976 émanant du Royaume-Uni 1 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
décisions prises au sujet de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une note a été envoyke au Panama le 17 janvier 1977 pour lui demander si les 
autorités compétentes avaient terminé leur enauête et si les résultats pouvaient 
en être comtnunia.ués au Comité. 

'4. Une réponse datée du 24 janvier 1977 a été reçue du Panama; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente de la Républiane du Panama auprès de l'Organisation 
des Nations Unies .*. a le plaisir de communia,uer ci-joint, en réponse à la 
note Ldu Secrétaire généra&/ (Cas No 2701, datée du 17 janvier 1977, une 
copie de la lettre au'elle a reçue le jour même du Ministre des affaires 
étrangères du Panama." 

Pièce jointe 

Lettre datée du 27 décembre 1976, adressée au représentant permanent 
du Panama auprès de l'Organisation des Nations Unies par le Ministre 

des affaires étrangères du Panama 

"J'ai l'honneur de vous communianer le texte de la note No 48-D.B.M.T. 
de Son Ext. Miguel A. Sanchiz, ministre des finances, en date du 
15 décembre 1976 dans laauelle il déclare : 

'Je vous informe que, conformément & votre note DOI. 5683 du 
5 novembre 1976 concernant la violation, par le navire Frontier, 
des sanctions prdvues en application de l'alinéa c) du paragraphe 3 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, ayi interdit le 
transport de marchandises provenant de Rhodésie du Sud, résolution dont 
il est fait état dans les décrets Nos 23 du 21 mars 1967 et 276 du 
21 août 1969, la Direction des affaires consulaires et des transports 
maritimes a pris les mesures appropriées pour obtenir du propriétaire 
du navire susmentionné aulil fournisse la preuve contraire, faute de 
ctuoi elle appliauera les peines prévues. ’ ” 

5. Conformément & la procédure d'approbation tacite établie par le Comité, Une 
note datée du 4 mars 1977 a été envoyée à l’Argentine pour lui demander de fournir 
des copies d'autres pièces justificatives accompagnant'le chargement en question 
et attestant qu'il n'était pas d'origine sud-rhod&ienne,q compte tenu des pisces 
$Z3tifiCatiVeS au@ le Secrétaire général a recomandé à tous les Etats de produire 
dans sa note du 18 septembre 1969. 

6. Une première note de rappel a été envoyée à l'Argentine le 16 juin 1977e 
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7. Une nouvelle repense, datée du 20 avril 1977, a été reçue du Panama; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente de la Républia,ue du Panama auprès de 
10rganisation des Nations Unies . . . a l'honneur de communiauer ci-joint 
/au secrétaire général;/ une copie des documents au'elle a reçus du 
nnistère des affaires étrangères du Panama, à savoir : 

1) La note DOT.1371 datée du 18 mars 1977, émanant du Vice-Ministre 
des affaires dtrangères du Panama; 

2) La note No 614-5-A.L. datée du 9 mars 1977, émanant de 
Mme Camila Vives? directeur général de la Direction des 
affaires consulaires et des transports maritimes; 

3) La décision No 8/77 du Ministère des finances en date du 
9 mars 1977, 03 il est déclaré a.u'i.1 Y a eu une erreur 
dans l'affaire en auestion." 

Note datée du 1.8 mars 1977 émanant du Vice-Ministre 
des affaires étr&pères du Panama 

"Me référant à votre note M.P.P. du 25 octobre 1.976, j'ai l'honneur 
de vous communiquer le texte de la décision $40 8/77 en date du 
9 mars 1977 sui concerne le navire panaméen Frontier, accusé d'avoir 
transporté un chargement de ferrochrome d'origine sud-rhodésienne. De 
l'examen des pièces justificatives présentées par les représentants 
dudit navire, il ressort ay'il n'y a pas lieu d'engager de poursuites 
contre le navire en auestion." 

Note datée du 9 mars 1977, émanant du Directeur général 
de la Direction des affaires consulaires et des transports 

maritimes 

"J'ai l'honneur de vous communia,uer ci-joint le texte de la décision 
No 8/77 sue la Direction des affaires consulaires et des transports 
maritimes a adoptée le 9 mars 1977 en se fondant sur la note No DOI.5683, 
datée du 5 novembre 1.976, que vous aviez adressée au Ministre des finances 
pour l'informer aue le Secrétaire général de l'organisation des 
Nations Unies avait fait savoir par écrit à notre représentant permanent 
kuprès de cette organisation sue le navire panaméen Frontier avait transporté 
un chargement de ferrochrome en provenance de Rhodésie du Sud, et pour lui 
communiauer les pièces justificatives produites par les représentants 
dudit navire." 
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Décision No 8/77 du Ministère des finances 

"LA SOUSSIGNEE, DIRECTEUR DE LA DIRECTION DES AFFAIRES CONSULAIRES 
ET DES TRANSPORTS MARITIMES, 

En vertu des pouvoirs dont elle a été investie, 

CONSIDERA%T : 

0ue la Direction a reçu du Secrétaire &néral de l'organisation des 
Hations Unies des renseignements concernant une violation supposée. par le 
navire panaméen Frontier appartenant a la New Boundarv Companv Incorporated; 
de l'interdiction de transporter des marchandises en provenance de Rhodésie 
du Sud faite par le Conseil de sécurité au paragraphe 3 e) de sa 
rdsolution 253 (19681, 

Que, selon les renseignements susmentionnés, le navire panaméen Frontier 
a déchar& à Buenos Aires, le 17 janvier 1976, un chargement de 
cent soixante-cinq (165) tonnes métrioues de ferrochrome à. haute teneur 
en carbone au'il avait chargé à Maputo (Mozambiaue) à la fin de 1975 pour 
le compte des sociétés Acindar, SA et Establecimientos Metalurgicos 
Santa Rosa SA, ayant toutes deux leur siège à Buenos Aires (Argentine), et 
sui avait été vendu par les sociétés Rhodesian Allovs Ltd., et Univex (Pvt) 
Ltd., avant toutes deux leur siège à Salisbury (Rhodésie du Sud), 

Que les représentants du navire Frontier nous ont communia& une 
déclaration et un connaissement attestant que le chargeur était la société 
Rennies Consolidated et que le chargement en auestion était envoyé en 
consignation; et considérant sue le transporteur ignorait l'origine de la 
marchandise à bord du fait qu'aucun document ne l'indiquait; considérant en 
outre sue la Rhodésie n'est pas le seul producteur de ferrochrome de cette 
région mais que l'Afria.ue du Sud en produit également et au'elle l'exporte 
par Maputo, et a.ue% par conséquent, il n'y avait pas de raison de soupçonner 
sue le ferrochrome était d'origine sud-rhodésienne, 

0ue le connaissement indiaue que le commissionnaire chargeur est la 
société Rennies Consolidated (LM) Ltd. , et que le chargement, consistant en 
91 984 tonnes de ferrochrome destinées à la société Acindar Ind. Arg. de 
Aceros, SA., Paseo Colon 557, Baires, Buenos Aires, a auitté le port de 
Lourenço Mara,ues (Mozambique) le 22 décembre à bord du navire Frontier, 

0ue, du fait aue le dossier ne contient aucune pièce india,uant sue la 
marchandise provenait de Rhodésie du Sud, ce pavs n'étant pas le seul 
producteur dudit minerai dans cette région et les documents ou pièces 
jUStifiC&tiveS présentés par les représentants du navire en auestion et 
versés au dossier tendant à montrer a,ue le ferrochrome provenait du 
Mozambia.ue, des poursuites ne peuvent être entamées contre ledit navire 
en l'absence de toute preuve contraire; 
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DECIDE 

DE CLASSER l'affaire tout entière, étant donné que des poursuites 
contre le navire Frontier ne se justifient pas; 

DE COMMUNIQUER une copie du texte de la présente décision à. notre 
Ministre des affaires étrangères pour au'il prenne la décision appropriée; 

TEXTES JUSTIFICATIFS : Décrets No 10 du 13 avril 1966, No 23 du' 
21 mars 1967 et No 276 du 31 août 1969; loi 54 de 1926; 

D'ORDONNER LA COPIE, LA PROMULGATION ET L'EXECUTION DE LA PRESENTE 
DECISION." 

‘8, Conformément à la procédure d'approbation tacite établie par le Comité, 
une nouvelle note a été envoyée au Panama le 30 juin 1977 pour lui faire part de 
la satisfaction du Comité devant la coopération dont a fait preuve le gouvernement 
de ce pays, mais aussi pour lui signaler sue les pièces justificatives fournies 
n'étaient pas suffisantes; le Comité a donc demandé à recevoir d'autres documents 
pertinents prouvant de façon plus concluante sue le chargement en auestion n'était 
pas d'origine sud-rhodésienne, compte tenu des pièces justificatives sue le 
Secrétaire ,&&a1 a recommandé à tous les Etats de produire dans sa note du 
18 septembre 1969. 

9. Une réponse datée du 7 juillet 1977, traitant également des cas Nos 282, 283 
et 288, a été reçue de l'Argentine; les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : 

"La Mission permanente de la Républiaue argentine près de l'Organisation 
des Nations Unies a l'honneur de se référer aux notes datées du 4 mars, 
du 28 mars, du 29 mars, du 20 juin et du 29 juin 1976> sue le Secrétaire 
général lui a adressées au sujet des cas No 270, 282, 283 et 288 dont le 
Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) 
concernant la auestion de la Rhodésie du Sud s'occupe actuellement. 

A cet égard, la Mission permanente souhaiterait informer le Comité a.ue, 
conformément & sa politia.ue habituelle sui consiste 8: accorder le maximum de 
soutien et d'attention aux demandes de coopération émanant de cet organe, 
le Gouvernement argentin a pris d'autres mesures afin de déterminer l'origine 
exacte des cargaisons de ferrochrome dont il est a.uestion dans les cas 
susmentionnés. Dans ce but, le Gouvernement argentin a décidé, conformément 
aux recommandations contenues dans l'alinéa a) du m6morandum sur l'appli- 
cation des sanctions accompagnant la note du Secrétaire général du 
1.8 septembre 1969, d'essayer d'obtenir de l'Afria,ue du Sud un certificat 
officiel d'origine concernant ces chargements de ferrochrome. 

En conséauence, la Mission est convaincue sue le Comité ne jugera pas 
nécessaire de prendre d'autres mesures en ce sui concerne les cas en 
auestion jusqu'à ce que les résultats de l'enayête actuellement en cours 
soient connus." 

10. Une première et une deuxième note. de rappel ont été envoyées au Panama 
les 15 septembre et 17 octobre 1977, respectivement. 
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11. M'ayant pas reçu de r&ponse du Panama, le Comité a fait figurer le 
Gouvernement panaméen sur la a.uatrième liste trimestrielle, sui a été publiée 
sous forme de communia& de presse le 21 octobre 1977. 

12. Le cas en auestion, ainsi que les cas NOS 282, 283 et 288, cnt 6té examinés 
% la sixi&n.e réunion du Groupe de travail, lors de laauelle le représentant du 
qeriezuela a é-t6 prie d'entrer officieusement en rapport avec la Mission permanente 
de l'Argentine auprès de l'Organisation des Nations Unies, en vue de déterminer 
6Ù en étaient les'recherches entreprises par le Gouvernement argentin et pour 
savoir,,approximativement auand le Comité pouvait escompter recevoir une réponse 
d,e ce gouvernement au sujet desdits cas. 

13. Par'la suite, une réponse datée du 29 novembre 1977 a été reçue de 
l'Argentine, à laauelle était joint le texte d'une note datée du 23 septembre 1977 

' reçue du Départemént des affaires étran$res d'Af'ria.ue du Sud par l'knbassade 
d.'Argentine dans ce pays. Les passages essentiels de la réponse de l'Argentine 
et le texte de la pièce jointe sont reproduits ci-après : 

"La.Mission permanente de la Républiaue Argentine auprès de 
.l'Organisation des Nations Unies . . . se réfère à sa note N.U. No 7'i'/405 du 

* 7 juillet 197Tb relative aux cas Nos 270, 232, 283 et 288, dont le Comit6 
. . du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) 

concernant la auestion de la Rhodésie du Sud s'occupe actuellement. 

* A cet égard, la Mission permanente souhaiterait informer le Comité 
au'ainsi a.u'il est indiqué dans ladite note, le Gouvernement argentin a 
pris d'autres mesures afin de déterminer l'origine exacte des cargaisons 
de ferrochsome dont il est a,uestion dans les cas susmentionnés et, 
conformément aux recommandations contenues dans l'alinéa a) du mémorandum 
sur l'application des sanctions accompagnant la note du Secrétaire général 
du 18 septembre 1969, il a essayé d'obtenir de l'Afria,ue du Sud un 
certificat officiel d'origine concernant ces chargements de ferrochrome. 

a. .  Il convient de souligner aye ces mesures n'ont pas permis d'obtenir 
le résultat souhaitg, car, ainsi au'il ressort de la note du Département 
des affaires étrangères de l'Afria.ue du Sud dont le texte est joint à 
la présente lettre, les autorités de ce pays considèrent a,ue la déliVrance 
de certificats en supplément de ceux sui ont été délivrés par la Chambre 
de commerce de Johannesburg est 'contraire à la tendance, généralement 
acceptée au niveau international, à réduire et à simplifier la documentation 
concernant les exportations'. Les autorités sud-africaines ajoutent sue 

‘la Chambre de commerce de Johannesburg est membre de l'Association des 
chambrés de .commerce d'Afria.ue du Sud et a,ue ses certificats sont inter- 
nationalement' acceptés en vertu de son appartenance à la Chambre de 
commerce internationale. 

. C'est .poura,uoi, et sans préjudice de toute autre action qui pourrait 
être <entreprise, le Gouvernement argentin svest employé à prendre de 
nouvelles mesures supplémentaires, conformément aux suggestions contenues 
dans le mémorandum susmentionné du 2 septembre 1969, Il a donc demandé aWr 
vendeurs du ferrochrome en auestion un certificat d'origine qu'il espère 
recevoir sous peu. 
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En exprimant la conviction a.ue le Comité ne jugera pas nécessaire de 
prendre d'autres mesures jusa.u'Ei ce sue les résultats de cette démarche 
soient connus et en réitérant la ferme intention a.uva le Gouvernement 
argentin de continuer à accorder le maximum de soutien et d'attention aux 
demandes de coopération émanant du Comité, la Mission permanente de la 
Républia,ue Argentine auprès de l'organisation des Nations Unies renouvelle 
au Secrétariat les assurances de sa très haute considération." 

Texte de la pièce jointe -- 

"Le Département des affaires étrangères présente ses compliments à 
1'Ambassade de la Républiaue Argentine et, comme suite à la note de 
1'Ambasade Maosa:81, datée du ler août 1977, a l'honneur de se référer 
au certificat officiel demandé, en supplément du certificat d'origine 
normal, pour du ferrochrome exporté d'Afrique du Sud en République 
Argentine. 

S'il est bien entendu sue ce certificat suppl6mentaire ne vise sue les 
a.uatre chargements dont il est fait état dans la note susmentionnée de 
L'Ambassade, cette demande n'en est pas moins considér6e comme allant à 
l'encontre de la tendance, généralement acceptée au niveau international, 
à réduire et à simplifier la documentation concernant les exportations. 

Le Département souhaiterait ajouter que les autorités sud-africaines 
voient mal comment le certificat supplémentaire sollicité pourrait ajouter à 
l'authenticité des certificats d'origine normaux délivrés par la Chambre 
de commerce de Johannesburg. Toutes les chambres de commerce faisant partie 
de l'Association des chambres de commerce d'Afrique du Sud et toutes les 
chambres d'industries affiliées à la Chambre d'industries fédérée sud-africaine 
délivrent actuellement des certificats d'origine. Ceux-ci sont inter- 
nationalement acceptés en vertu de l'appartenance des organismes susmentionnés 
3 la Chambre de commerce internationale, aui a énoncé les conditions expresses 
auxauelles doivent satisfaire les demandes de certificats d'origine." 

40) Cas NO 282. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Harlandsville" : note 
du Royaume-Uni datée du 15 décembre 1976 

1. Par une note datée du 15 décembre 1976, le Royaume-Uni a communia.& des 
renseignements relatifs à un chargement de ferrochrome à haute teneur en carbone 
'hxnsporté à bord du navire susmentionné. 
ci-après : 

Le texte de cette note est reproduit 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité au'il a reçu 
des renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une ena.uête plus 
approfondie, selon lesa.uels un chargement de ferrochrome à destination de 
l'Argentine serait d'origine sud-rhodésienne. 

D'après ces renseignements, le Harlandsville a fait escale vers la 
mi-avril 1976 à Durban, 03 il a chargé environ 80 tonnes de ferrochrome à 
haute teneur en carbone fournies par la société Rhodesian Allons Ltd., de 
Salisburv (Rhodésie du Sud). Ce navire, sui appartient à, la société 
Harlandsville Inc.J de Monrovia (Libéria), a auitté Durban le 18 avril 
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et a fait escale le 17 mai à Buenos Aires 06 le ferrochrome a été déchargé 
pour être livré à la firme Establicimientos Metalkrgicos, Santa Rosa SA de 
Buenos Aires. 

L'opération de vente avait été effectuée par l'entremise des firmes 
Arnold, Wilhelm and Companv (Pts) Ltd., de Johannesburg et Pittsburgh and 
Cardiff Coal Compaw SA Ltd., de Buenos Aires. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité voudra peut-être demander 
au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus à lqattention du Gouvernement argentin pour l'aider 
dans son enauête en vue de déterminer si des entreprises argentines commercent 
avec la Rhodésie du Sud et si le ferrochrome déchargé du navire Harlandsville 
à Buenos Aires est d'origine sud-rhodésienne. Au cas où l'importateur ou 
l'acheteur prétendraient a,ue ladite cargaison de ferrochrome n'est pas 
d'origine sud-rhodésienne, le Secrétaire général pourrait peut-être attirer 
l'attention sur ses notes du 18 décembre 1969 et du 27 juillet 1971 relatives 
aux pièces justificatives attestant l'origine des marchandises, et prier le 
Gouvernement argentin d'indiquer auelles pièces ont été produites pour 
attester uue le ferrochrome provenait d'un endroit autre sue la 
Rhodésie du Sud. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense également sue le Comité voudra 
peut-être demander au Secrétaire g&éral de l'Organisation des Nations Unies 
de porter les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement 
libérien pour l'aider dans son ena,uête en vue de déterminer si du ferrochrome 
d'origine sud-rhodésienne a été transporté à bord d'un navire battant 
pavillon libérien." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 28 décembre 1976 et du 5 janvier 1977 ont été envoyées au Libéria 
et à l'Argentine, respectivement, pour leur communiquer une copie de la note du 
Royaume-Uni et les prier de formuler leurs observations à ce sujet. 

3. Une réponse datée du ler février 15'7 se rapportant également au cas 
No 283 et à laauelle diverses pièces justificatives étaient jointes, a été reçue 
de l'Argentine. Les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"A la suite de l'enquête approfondie entreprise immédiatement par le 
Gouvernement argentin, la Mission permanente de l'Argentine est en mesure 
de fournir les précisions suivantes : 

1) Cas NO 282. La firme Establecimientos metalGrgicos Santa Rasa SA, 
sui a acheté du ferrochrome déchargé à Buenos Aires le 17 mai 1976 du 
navire Harlandsville arrivant de Durban (Afria.ue du Sud), a indiaué au'elle 
avait, a cette occasionb reçu 20 tonnes de ferrochrome. Elle a également 
fourni une photocopie du certificat d'origine de la marchandise (annexe 1) 
montrant aue celle-ci provenait d'Afria,ue du Sud. 

2) Cas No 283. L'enagête entreprise au sujet du ferrochrome déchar& 
à Buenos Aires le 11 juillet 1976 du navire Terpandros arrivant de Durban 
(Afriaue du Sud), a révélé aue les sociétés Acerias Bragado SA et Acindar SA 
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en avaient reçu 23 et 280 tonnes respectivement. Dans les deux cas, le 
certificat d'origine de la marchandise (annexes II et III) atteste au'elle 
provenait d'Afriaue du Sud. En outre, le Gouvernement argentin a pu établir 
que la société Acerias Bragado SA, sui n'est pas mentionnée dans la note 
du Gouvernement britannique, avait acheté 20 tonnes de ferrochrome provenant 
de la même cargaison et sue, comme dans les cas susmentionnés. le certificat 
d'origine de la marchandise atteste au'elle provenait d'Afriaue du Sud 
(annexe IV). Il convient d'ajouter aue ces divers achats représentent au 
total 325 tonnes de ferrochrome, en partie à haute teneur et en partie à faible 
teneur en carbone. 

Pour ce sui concerne les achats aui auraient été faits par d'autres 
sociétés mentionnées dans la note du Gouvernement britanniaue, il convient 
de préciser que la société Tandilmat SA a déclaré n'avoir reçu aucune 
auantité de ferrochrome à cette occasion, et au'il n'a pas été trouvé trace 
dans les registres d'une société argentine portant le nom de 'Aese' et dont 
les activités seraient liées à l'utilisation de ferrochrome. 

Le Gouvernement argentin ne doute pas sue les renseignements fournis 
ci-dessus satisferont le Comité des sanctions contre la Rhodésie du Sud, et 
il tient à réaffirmer sa volonté de continuer à coopérer avec le Comité et 
de donner suite avec célérité et efficacité à toute demande de coopération 
analogue." 

4, La pièce justificative fournie au sujet du cas No 282, dont un résumé 
établi par l'expert consultant figurait dans un tableau présenté au Comité, 
consistait en un certificat d'origine délivré par la Chambre de commerce de 
Johannesburg. Ce certificat attestait sue 1'Afriaue du Sud était le lieu d'origine 
d'une cargaison de 20 382 kg (19 952 kg net) de ferrochrome à haute teneur en 
carbone. d'une valeur de 13 131,30 dollars des Etats-Unis, sui avait été 
transportée de Durban à Buenos Aires par le navire Harlandsville. L'attention du 
Comité a été attirée sur le fait sue le certificat a'origine fourni par l'Argentine 
n'était pas considéré comme une preuve suffisante de l'origine non rhodesienne de 
la cargaison en auestion, ne correspondant pas à la documentation recommandée par 
le Secrétaire général dans sa note à tous les Etats, datée du 18 septembre 1969. 
Il a été noté également sue le poids de la cargaison indiaué sur le certificat 
d'origine différait considérablement du poids mentionné dans la note britanniaue. 

5. Une première note de rappel a été adressée au Libéria le 14 mars 1977. 

6. En raison des observations formulées au paragraphe 4 ci-dessus et confor- 
mément à la procédure d'approbation tacite du Comité, une note datée du 
28 mars 1977 a été adressée à l'Argentine; les passages essentiels en sont 
reproduits ci-après : 

"Le Comité a reçu du gouvernement de Son Excellence une réponse datée 
du ler février 1977> à laquelle était jointe une pièce justificative 
concernant une cargaison de ferrochrome 3 haute teneur en carbone présumée 
d'origine sud-rhodésienne et transportée jusa,u'en Argentine par le navire 
Harlandsville. Le Comité sait gré au Gouvernement argentin de cette réponse 
ainsi a.ue de la coopération prêtée par les autorités chargées de l'ena,uête. 
Le Comité a cependant noté que la pièce justificative jointe 2 la lettre 
du Gouvernement argentin ne constituait pas une preuve suffisante de 
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l'origine non rhodésienne de la cargaison en ayestion. En consdauence. 
conformément au mandat que lui a confié le Conseil de sécurité. le Comité 
s'estime tenu de demander au gouvernement de Son Excellence d'obtenir d'autres 
documents pertinents a,ui offriraient des preuves plus concluantes - eu égard 
& la documentation appropriée recommandée à tous les Etats dans la note du 
Secrétaire général en date du 18 septembre 1969 - attestant sue le lieu 
d'origine de la cargaison n'était pas la Rhodésie du Sud. Le Comité désire 
également attirer l'attention du gouvernement de Son Excellence sur le fait 
sue la seule pièce justificative fournie à ce jour se rapporte à une 
cargaison de 20 382 kg (19 952 kg net), soit un poids bien inférieur au 
chiffre d'environ 80 tonnes indiaué par le Gouvernement britanniaue. 

Le Comité exprime l'espoir sue le gouvernement de Son Excellence lui 
fera parvenir ses observations sur cette affaire au plus tôt q et si possible 
d'ici un mois." 

7. Une deuxième et une troisième note de rappel ont été envoyées au Libdria 
les 19 avril et 20 mai 1977. 

a. Une réponse datée du 7 juillet 1977 et dont les passages essentiels sont 
reproduits plus haut au paragraphe 8 de la rubrique consacrée au cas No 270 
(No de série 39) a été reçue de l'Argentine. 

9. En l'absence d'une réponse du Libéria, le Comité a inscrit le gouvernement 
de ce pavs sur la treizième liste trimestrielle a.ui a été publiée sous forme de 
communiaué de presse le 25 juillet 1977. 

10. Conformément & la décision prise par le Comité à sa 2738me sdancez le 
Président par intérim a envoyé au Représentant permanent du Libéria une note 
datée du 26 juillet 197'7. par laquelle il lui annonçait son intention de 
s'entretenir avec lui, à la demande du Comité. du cas susmentionné au sujet 
duauel, malgré trois notes de rappel, aucune réponse n'avait encore ktd reçue. 

11. Suite au paragraphe 9 ci-dessus, le Comité a de nouveau inscrit le Libéria 
sur ha quatorzième liste trimestrielle a,ui a été publiée sous forme de communia,ué 
de presse, le 21 octobre 1977. 

12. Pour tous renseignements supplémentaires sur les mesures prises relativement 
3 ce cas, voir plus haut les paragraphes 11 et 12 de la rubriaue consacrée 
au cas No 270 (No de série 39). 

41) Cas No 283. Ferrochrome à faible et à haute teneur en carbone - "Terpandros": 
note du Royaume-Uni datée du 15 décembre 1976 

1. Par une note datée du 15 décembre 1976, le Royaume-Uni a communia,ué des 
renseignements portant sur un chargement de ferrochrome à faible et à haute 
teneur en carbone transporté à bord du navire cité en référence. Le texte de la 
note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité au'il 
a reçu des renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enauête plus approfondie, selon lesauels des sociétés argentines 
auraient des relations commerciales avec la Rhodésie du Sud. 
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D'après ces renseignements, le navire Terpandros aurait fait escale 
au port de Durban vers la mi-juin 1976 et chargé auatre cargaisons de 
ferrochrome à faible et à haute teneur en carbone d'un poids total de 
317 tonnes métriques environ provenant de la société Rhodesian Allo~ Ltd. 
Le Terpandros, qui appartient à la compagnie maritime Terpandros 
Shipping CO SA, du Pi&e (Grèce), aurait auitté Durban le 22 juin et fait 
escale le 11 juillet à Buenos Aires où les marchandises auraient été 
déchargées pour être livrées aux socidtés Acerlas Bragado SAIC de 
Buenos Aires? Tandilmat, Aese, Aceros Especialles SAIYC de Buenos Aires 
et Acindar SA de Buenos Aires également. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère sue le Comité du Conseil de 
sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements argentin et grec 
pour les aider 3 déterminer si les chargements de ferrochrome transportés 
en Argentine par un navire grec sont d'origine sud-rhodésienne. Le 
Secrétaire général pourrait peut-être appeler l'attention des gouvernements 
sur ses notes du 18 septembre 1969 et du 27 juillet 1971 relatives aux 
pièces justificatives attestant l'origine des marchandises. 

Le Comité notera aue la société Acindar SA de Buenos Aires a été 
mentionnée dans deux notes concernant l'importation de minerais rhodesiens 
en Argentine communiquées au Comité par le Royaume-Uni le 9 juin 1976." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, 
des notes datées du 29 décembre 1976 et du 5 janvier 1977 ont été envo‘rées à la 
Grèce et à l'Argentine respectivement pour leur communiquer la note du Royaume-Uni 
et les prier de formuler leurs observations 8 ce sujet. 

3. Une réponse datée du ler février 1977, 2 laauelle diverses pièces 
justificatives étaient jointes, a bté reçue de l'Argentine. Les passages 
essentiels en sont reproduits plus haut au paragraphe 3 de la rubriaue consacrée 
au cas No 282 (No de série 39). 

4. Les pièces justificatives communiauées pour le cas No 283, dont un résumé 
établi par l'expert consultant était reproduit dans un tableau soumis au 
Comité, comprennent six certificats d'origine délivrés par la Chambre de commerce 
de Johannesburg. D'après les pièces produites, 330 420 kg (323 780 kg net) de 
ferrochrome de différentes teneurs en carbone, d'une valeur de 
236 469,34 dollars E.-U. et d'origine sud-africaine, auraient été transportés de 
Durban 8 Buenos Aires à bord du navire Terpandros. L'attention du Comité était 
appelée sur le fait aue les certificats d'origine communiu,ués par l'Argentine 
n'établissaient pas de manière satisfaisante sue le chargement en auestion n'était 
aas d'origine sud-rhodésienne, ainsi que le Secrétaire général l'avait recommandé 
à tous les Etats dans sa note du 18 septembre 1969. Il N a lieu de noter 
également aue le poids du chargement déclaré dans les certificats d'origine 
différait légèrement de celui indiaué dans la note du Royaume-Uni. 

5. Une réponse datée du 28 février 1977, à laauelle des pièces justificatives 
étaient jointes, a également été reçue de la Grèce. Les passages essentiels en 
sont reproduits ci-après : 
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"La Mission permanente de la Grèce auprès de l'Organisation 
des Nations Unies . . . a l'honneur d'indiauer a,u'une enauête préliminaire 
au sujet des renseignements reçus par le Comité du Conseil de sécurité 
créé en application de la résolution 253 (1968) concernant le transport 
et la livraison de ferrochrome par le navire Terpandros a été ordonnée 
et effectuée par les autorités grecaues compétentes. 

A cet égard la Mission permanente comnuniaue ci-joint copies de la 
charte-partie pertinente du navire ainsi sue d'une déposition faite sous 
serment par le représentant de la compagnie maritime propriétaire du 
navire, M. L. Papadopoulos, au magistrat chargé de l'enauête. Il ressort 
de ces documents au'aux termes des conditions expressément stipulées dans 
le contrat de charte-partie les affréteurs du navire étaient tenus de ne 
faire aucune livraison de marchandises d'origine sud-rhodésienne. Il 
apparaî t également que le capitaine du navire ignorait l'origine des 
marchandises chargées sur le navire dans un port sud-africain. Des 
photocopies claires de ces documents ainsi sue la traduction de la dépo- 
sition précitée seront communiquées sans tarder." 

6. Compte tenu des observations formulées au paragra??he 4 ci-dessus, et 
conformément à la procédure d'approbation tacite du Comité, une note analogue 
à celle sui est reproduite plus haut au paragraphe 6 de la rubria,ue consacrée 
au cas No 282 (No de série 391, a été envoyée à l'Argentine le 29 mars 1977. 

7. Une réponse datée du 31 mars a été reçue de la Grèce; y était jointe une 
photocopie du contrat de charte-partie conclu entre le propriétaire grec du 
navire, Terpandros Shipping CO., SA, du Pirée, et l'affréteur, Unicorn Lines 
de Durban (Afriaue du Sud). Ce contrat comprenait une clause restrictive 
interdisant toute livraison de marchandises d'origine sud-rhodésienne. Dans sa 
note, la Grèce s'engageait d'autre part à communia.uer en temps voulu la traduction 
de la déposition faite sous serment par le représentant de la compagnie maritime 
au magistrat chargé de l'enquête. 

8. Une note a été adressée en date du 18 mai 1977 à la Grèce, lui demandant 
si la traduction de la déposition faite au magistrat char& de l'ena,uête qu'elle 
s'était engagée à communiauer, était prête à être envoyée au Comité. 

9. Une réponse datée du 10 juin 1977 a été reçue de la Grèce qui transmettait 
par la même occasion la traduction officielle de la déposition, a.u'elle s'était 
engagée à communiauer au Comit6 par sa précédente note datée du 31 mars 19770 

Texte de la déposition faite sous serment par le témoin 

“Dans la ville du Pi&e, ce mercredi 26 janvier 1977, a comparu devant 
moi, lieutenant A. Papaspyrou, de la Capitainerie du port, en la présence 
du lieutenant J. Zoumboüiis, de la Capitainerie du port, en sa aualité de 
deuxième magistrat chargé de l'ena,uête, le témoin dénommé 
Lazaros Papadopoulos, fils de Terpandros et d'Ariadne, né à Athènes? 
domicilié 81 Akti Miaouli, au Pirée, âgé de 47 ans, armateur, citOYen grec 
de religion orthodoxe, agi, avant affirmé connaître à peine le ddfendeur 
et ne lui être apparenté en aucune manière, après avoir placé sa main 
droite sur la sainte Bible (sect. 218 et 219 du Code pénal) a déclaré 
sous serment ce sui suit : 
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Notre navire, le Terpandros, immatriculé au Pirée sous le Wo 3329, a 
été affrété par la compagnie maritime sud-africaine, Unicorn Lines, sise 
à May House, 333 Smith Street, Durban, Natal (Afrique du Sud), confor- 
mément à l'accord de charte-partie daté du 28 mai 1976 - dont on trouvera 
copie jointe à la présente déposition - pour un voyage aller-retour 
d'une durée de deux mois environ. Ladite charte-partie stipule expressément 
que l'affréteur n'était pas autorisé & embarquer une cargaison d'origine 
rhodésienne à bord du navire (clause 2). En ce qui concerne l'accusation 
selon laauelle 317 tonnes de ferrochrome de différentes teneurs en carbone 
d'origine rhodésienne ont été embarauées 8. bord du navire, la responsabilité 
doit être imputée exclusivement à l'affréteur oui a omis de nous informer 
de l'origine et de la nature de la cargaison. Voilà tout ce sue j'ai à 
dire." 

10. Une première note de rappel a été adressée à L'Argentine le 29 juillet 1977. 

11. Une réponse datée du 7 juillet 1977 a été reçue de l'Argentine; les passages 
essentiels en sont reproduits plus haut au paragraphe 8 de la rubriaue consacrée 
au cas No 270 (No de série 39). 

12. Pour tous renseignements supplémentaires sur les mesures prises relativement 
à ce cas, voir plus haut les paragraphes 11 et 12 de la rubriaue consacrée au 
cas No 270 (No de série 39). 
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42) Cas NO 288. Ferrochrome à haute teneur en carbone - 'Patagonia Argentina" : 
note du Royaume-Uni, datée du 31 mars 1977 

1. Par une note datée du 31 mars 1977, le Royaume-Uni a fourni des renseignements 
concernant un chargement de ferrochrome 3 haute teneur en carbone transporté 
à, bord du navire susmentionné. Voici le texte de cette note : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements, suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête 
plus approfondie, selon lesquels une société argentine ccmmercerait avec 
la Rhodésie. 

Ces renseignements sont les suivants : vers la mi-novembre 1976, le 
navire Patagonia Argentina aurait chargé, à Port Elisabeth, quelque 
200 tonnes de ferrochrome à haute teneur en carbone. Appartenant à la 
Cia Argentina de Nav Intercontinental Sacif de Buenos Aires (Argentine), 
le Patagonia Argentina aurait quitte Port Elisabeth, le 15 novembre 1976, 
et fait escale le 10 décembre 1976 à Buenos Aires où la marchandise aurait 
kté déchargée pour être livrée à la société Dalmine Siderca Sait de 
Buenos Aires. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement argentin pour l’aider 
dans son enquête visant à déterminer si une société argentine commerce avec 
la Rhodésie du Sud et si un navire appartenant à une société argentine ou 
immatriculé en Argentine a transporté des marchandises d'origine rhodésienne, 
Au cas où l'importateur prétendrait que le ferrochrome n'était pas d'origine 
sud-rhodésienne, le Secrétaire général pourrait peut-être rappeler ce qui est 
dit dans ses notes PO 230 (1-2-1) du 18 septembre 1969 et du 2'7 juillet 1971 
au sujet des pièces justificatives attestant l'origine des marchandises et 
prier le Gouvernement argentin d'indiquer quelles pièces ont été produites 
pour attester que le ferrochrome ne provenait pas de la Rhodésie du Sud." 

2, Conformément à la procédure dsapprobation tacite établie par le Comité, 
une note datée du 18 avril 1977 a été envoyée au Gouvernement argentin pour lui 
communiquer la note du Royaume-Uni et l'inviter à présenter des observations à 
ce sujet. 

3. Une première note de rappel a été envoyée au Gouvernement argentin le 
20 juin 1977. 

4. Une réponse datée du 7 juillet 197'7 a été reçue de l'Argentine. Les passages 
essentiels en sont reproduits au paragraphe 8 de : 39) Cas No 270, ci-dessus, 

5. Pour tous renseignements suppl6mentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire, voir les paragraphes 11 et 12 de : 39) Cas No 270, ci-dessus. 

43) Cas NO 289. Minerai de chrome - "Kinkasan Maru" : note du Royaume-g, 
datée du 21 avril 1977 

1. Dans une note datée du 21 avril 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant le chargement de minerai de chrome à bord du navire 
susmentionné. 
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Le texte de cette note est reproduit ci-dessous. 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il dispose 
de renseignements, 
approfondie, 

suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête plus 
selon lesquels une société japonaise a importé du minerai de 

chrome d'origine sud-rhodésienne. 

Selon ces renseignements, le navire Kinkasan Maru se trouvait vers 
le milieu du mois de septembre 1976 dans le port de Durban OÙ il a été 
chargé d'environ 2 000 tonnes de minerai de chrome fourni par Rhodesian 
Alloys. Le navire Kinkasan Maru, dont le propriétaire est Mitsui Osk Lines 
Ltd, Akasaka, fi-inato-Ku, Post"Box 62 Tokyo (Japon), a quitté Durban le 
22 septembre 1976 et a ensuite fait escale à Yokohama le 11 novembre 1976 
où le chrome a été déchargé pour être livré à Nippon Yakin Kogyo CO, 
Ltd de Tokyo. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les rensei- 
gnements ci-dessus à l'attention du Gouvernement japonais afin d'aider 
celui-ci à déterminer si une société japonaise importe du chrome d'origine 
sud-rhodésienne et si ce chrome est transport6 par un navire japonais. 
Si l'acheteur affirme que le chrome n'est pas d'origine sud-rhodésienne, 
le Secrétaire général jugera peut-être bon d'appeler l'attention sur ses 
notes PO 230 (l-2-1) du 18 septembre 1969 et du 27 juillet 1971 concernant 
la preuve documentaire de l'origine et de demander au Gouvernement japonais 
d'indiquer quels ont été les documents produits comme preuves que le chrome 
n'était pas d'origine sud-rhodésienne." 

2, Conformément à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, une 
note datée du 29 avril 1977 a été adressée au Japon; par cette note, le Comit6 
faisait parvenir à ce pays le texte de la note du Royaume-Uni et lui demandait 
de communiquer ses observations à ce sujet. 

3. Une réponse datée au 6 juin 1977 a été reçue du Japon; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Représentant permanent du Japon auprès de 1'0rganisatign des 
Nations Unies .,, se référant à la note Ldu Secrétaire généra&/ datée du 
29 avril 1977, a l'honneur de communiquer au Secrétaire général les 
conclusions et les observations suivantes du Gouvernement japonais en 
la matière : 

Les renseignements détaillés concernant la transaction sont les 
suivants : 

a> Importateur : Minamimachi Sangyo CO., Ltd. 

b) Exportateur : Arnold, Wilhelmi & CO. 

4 Cargaison et quantité : Ferrochrome à haute teneur en 
carbone 990,33 tonnes 

d) Port d'embarquement et date Durban (Afrique du Sud), 
de départ : 22 septembre 1976 
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4 Port de déchargement et date Yokohama, ler novembre 1976 
d'arrivée : 

f-1 Nom du navire : Kinkasan Maru 

Le Gouvernement japonais a soigneusement étudié les documents pertinents 
pour vérifier l'origine du chargement : contrat, certificat d'origine établi 
par la Chambre de commerce de Johannesburg, facture, connaissement, 
déclaration d'importation et lettre de crédit. 

Il a été ainsi confirmé que les documents ci-dessus avaient tous été 
délivrés en bonne et due forme et que le chargement était d'origine 
sud-africaine. 

Parfaitement conscient des suggestions contenues dans le mémorandum sur 
l'application des sanctions daté du 2 septembre 1969 et communiqué par la 
note du Secrétaire général en date du 18 septembre 1969, le Gouvernement 
japonais a exigé que l'importateur détienne les documents tels que la 
déclaration d'entrée en douane et la lettre de transport par fer,' 

Malgré tous les efforts de l'importateur, les autorités concernées n'ont 
toutefois pas délivré de déclaration d'entrée en douane en vue de l'exportation 
et la lettre de transport par fer n'a pu non plus être obtenue car, selon 
l'exportateur (Arnold, Wilhelmi & CO.), chaque lot du chargement provenait 
d'envois d'un groupe de différents producteurs d'Afrique du Sud et il 
n'était donc pas possible d'attribuer à chaque lot particulier un producteur 
particulier." 

4. Le Groupe de travail du Comité , qui a examiné la question à sa sixième 
r&nion, a décidé de recommander au Comité de considérer l'affaire comme close. 

5. A la suite de la recommandation du Groupe de travail et conformément à la 
procédure d'approbation tacite du Comité, l'affaire a été close, 

443 Cas No 291. Ferrochrome et ferrosilicochrome - "Goldbridge", "Straat Holland" 
et "England Maru" : note du Royaume-Uni datée du 16 mars Vi'7 

1. Par une note datée du 16 mai 1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements relatifs & plusieurs chargements de ferrochrome et de ferrosilicochrome 
transportés $ bord des navires susmentionnés. Le texte de cette note est 
reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Rcyaume-Uni tient à informer le Comité qu'il s reçu 
des renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête 
plus approfondie, selon lesquels des chargements de chrome à destination 
du Japon seraient d'origine sud-rhodésienne, 

D'après ces renseignements, le navire libérien Goldbridge a fait escale 
8 Durban vers la mi-mai 1976, où il a chargé environ 1 000 tonnes de 
ferrochrome destinées à la Kawasaki Steel Corporation. Ce navire, qui 
appartient à la Cedar Shipping Corporation de Monrovia, une filiale be la 
Shoham Maritime Services Ltd., de Haïfa (Israël), est arrivé le 8 juillet 
à Kobe où la cargaison a été déchargée. 
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1 Relâchant à Port Elisabeth vers la mi-novembre de la même année, le 1 
l Goldbridge y a chargé une nouvelle cargaison de 1 000 tonnes de chrome 
! destinées cette fois à la Nippon Yakin Kogyo CO., Ltd., cle Tokyo. .Il a 
1 pris la mer le 24 novembre et est arrivé le 31 décembre à Yokohama OÙ cette 
1 cargaison a été déchargée. 
1 
/ Le Straat Holland a fait escale vers la fin mai 1976 à Durban, où il 

a chargé environ 1 000 tonnes de ferrochrome destinées à la Nippon Yakin 
Kogyo CO., Ltd., de Tokyo. Ce navire, qui appartient à la Koninklijke 
Java-China Pakketvaart Lijnen BV, une filiale de la Nederlandsche Scheepvaart 
Unie de Rijswijk (Hollande-Méridionale, Pays-Bas), a pris la mer le 
ler juin pour arriver à Yokohama le 23 du même mois, 

Le England Maru a fait escale au début de novembre 1976 à Port Elisabeth, 
où il a chargé environ 700 tonnes de ferrosilicochrome destinées à la Nippon 
Yakin Kogyo CO., Ltd. et à la Nippon Stainless Steel CO., Ltd., de Tokyo 
Ayant quitté Port Elisabeth le 8 novembre, le navire est arrivé le 18 décembre 
& Yokohama, où le chrome a été déchargé. 

Ces transactions ont été faites par l'entremise des sociétés Minamimachi 
Sangyo Kaisha, Ltd., de Tokyo, Rilrari and Kopyo CO, Ltd., 6,yr!lcmc:nt de Tokyo 
et Arnold, Wilhelmi and CO (Pty), Ltd., de Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité cr6é en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité voudra peut-être demander 
au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement japonais pour l'aider 
dans ses enquêtes en vue de déterminer si les cargaisons de chrome 
achetées par des sociétés japonaises étaient d'origine sud-rhodésienne. Au 
cas où ces sociétés prétendraient que lesdites cargaisons n'étaient pas 
d'origine sud-rhodésienne, le Secrétaire gén&al pourrait peut-être attirer 
l'attention sur ses notes PO 230 SORH (l-2-1) datées du 18 septembre 1969 
et du 27 juillet 1971, relatives aux pièces justificatives attestant 
l'origine des marchandises. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense également que le Comité voudra 
peut-être demander au Secrétaire général de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention des Gouvernements néerlandais, israélien, libérien 
et japonais pour les aider dans leurs enquêtes en vue de déterminer si des 
marchandises d'origine sud-rhodésienne ont ét$ transportées à bord de 
navires appartenant à des sociét6s ou battant pavillon de leurs pays 
respectifs." 

2. Conformément 2 la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 28 mars 1977 ont été envoyées à Israël, au Japon, au Libéria 
et aux Pays-Bas, respectivement, pour leur communiquer le texte de la note du 
Royaume-Uni et les prier de formuler leurs observations à ce sujet. 

3. Des réponses ont été reçues d'Israël et du Japon, Les passages essentiels 
en sont reproduits ci-après : 
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i) Note d'Israël datée du 19 avril 1977 

"Le représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de faire savoir que l'enquête risque d'être 
longue du fait que le Goldbridge,n'est pas immatriculé en Israël et qu'un 
certain temps pourrait donc s'écouler avant que les résultats de cette 
enquête puissent être communiqués," 

ii) Note du Japon datée du 27 avril 1977 

"Le représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ,.. a l'honneur de communiquer au Secrétaire général les 
résultats des enquêtes effectuées par le Gouvernement japonais et les 
observations de son gouvernement & leur sujet : 

1. Les ddtails relatifs à chaque transaction sont les suivants : 

a. Kawasaki Steel Corporation 

Nom du navire : 

Nature et volume de la cargaison : 

Port d'embarquement et date 
d'appareillage : 

Port de déchargement et date 
d'arrivée : 

Exportateur : 

Importateur : 

b. Nippon Yakin Kogyo (Goldbridce) -*- 

Nom du navire : 

Nature et volume de la cargaison : 

Port d'embarquement et date 
d'appareillage : 

Port de déchargement et date 
d'arrivée : 

Fxportateur : 

Importateur : 

Gold Star 

Ferrochrome & haute teneur en 
carbone 

929,86 tonnes métriques 

Durban (Afrique du Sud) 
16 juin 1976 

Kobe 
29 juillet 1976 
Arnhold, Wilhelmi and CO. 

Ysmsmoto Sangyo CO,, Ltd. 

Goldbrii.pg 

Ferrochrome à haute teneur en 
carbone 

992,48 tonnes métriques 

Port Elisabeth (Afrique du Sud) 
24 novembre 1976 
Yokohama 
31 décembre 1.976 
Arnhold, Wilhelmi and CO. 

Minsmimachi Sangyo CO., Ltd+ 
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CO Nippon Yakin Kogyo (Straat Holland) 

Nom du navire : Straat Holland 

Nature et volume de la cargaison : Ferrochrome à haute teneur en 
carbone 

990,83 tonnes metriques 

Port d'embarquement et date 
d'appareillage : 

Durban (Afrique du Sud) 
21 mai 1976 

Port de déchargement et date 
d'arrivée : 

Yokohama 
23 juin 1976 

Exportateur : Arnhold, Wilhelmi and CO. 

Importateur : Minsmimachi Sangyo CO., Ltd. 

d. Nippon Yakin Kogyo (England Maru) 

Nom du navire : 

Nature et volume de la cargaison 

Port d'embarquement et date 
d'appareillage : 

Port de déchargement et date 
d'arrivée : 

Exportateur : 

Importateur : 

e, Nippon Stainless Steel 

Nom du navire : 

Nature et volume de la cargaison 

Port d'embarquement et date 
d'appareillage : 

Port de déchargement et date 
d'arrivée : 

Exportateur : 

Importateur : 

England Maru 

: Ferrosilicochrome 
500,584 tonnes métriques 

Port Elisabeth (Afrique du Sud) 
8 novembre 1976 

Yokohama 
33 décembre 1976 

Arnhold, Wilhelmi and CO. 

Minamimachi San~pro CO., Ltd. 

England Maru 

: Silicochrome 
200,029 tonnes métriques 

Port Elisabeth (Afrique du Sud) 
8 novembre 1976 

Yokohama 
13 décembre 1976 
Arnhold, Wilhelmi and CO. 

Hikari Koayo CO., Ltd. 

2. Le, Gouvernement japonais a examiné attentivement les documents pertinents 
afin de déterminer l'origine de chaque cargaison de chrome : contrats, 
certificats d'origine délivrés par la Chambre de commerce de Johannesburg, 
factures, connaissements, déclarations d'importation et lettres de crédit. 

L'examen a permis de conclure que tous ces documents étaient authentiques 
et que lesdites cargaisons de chrome étaient bien d'origine sud-africaine. 
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3. Pleinement conscient des suggestions formulées dans le Mémorandum 
sur l'application des sanctions en date du 2 septembre 1969 dont le texte 
a été transmis par le Secrétaire général dans sa note PO 230 SORH (l-2-1) 
datée du 18 septembre 1969, le Gouvernement japonais a demandé aux impor- 
tateurs d'obtenir certains documents comme des déclarations en douane 
et des lettres de voiture. 

En dépit de tous leurs efforts, les importateurs n'ont pas pu se 
procurer de déclarations en douane, les autorités compétentes n'en ayant 
pas d&iv.,,Ges . Ils riront pas pu non plus obtenir de lettres de voiture, &tant 
donné que, selon l'exportateur, la soci&é Arnhold, Wilhelmi and CO., 
chaque cargaison avait été constituée par plusieurs lots provenant de divers 
producteurs sud-africains qui s'étaient groupés, ce qui rendait impossible 
de déterminer quel producteur avait fourni telle ou telle partie de la 
cargaison." 

4. Une autre réponse, en date du 27 mai, a été reçue d'Israël. En voici les 
passages essentiels : 

"Le représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de faire savoir que le Gouvernement israelien 
a, comme il lui était demandé, procédé à une enquête plus approfondie sur 
le transport de ferrochrome au Japon par le navire libérien Goldbrid-. -- 
Cette enquête minutieuse ne s'est pas avérée facile. Le navyre en question 
n'est pas immatriculé en Israël. En outre, il n'appartient pas directement 
2 la société Shoham Maritime Services Ltd., mais à une filiale de cette 
société, dont les statuts sont déposés au Libéria et qui porte le nom de 
Cedar Shipping Corporation of Monrovia. 

Lorsque la première enquête sur ce cas a été faite il y a quelque temps, 
la société Shoham Maritime Services Ltd., de Haifa a informé les autoritgs 
israéliennes qu'à l'époque oû l'expédition avait eu lieu, elle n'avait 
aucune raison de penser que le ferrochrome en question était d'crigine 
sud-rhodésienne. Au cours de la deuxième enquête, entreprise récemment à 
la demande du Comité, il a de même été impossible de déterminer si le 
ferrochrome était d'origine sud-rhodésienne, 

Le représentant permanent d'Israël auprès de l'organisation des 
Nations Unies désire ajouter que, soucieux de respecter scrupuleusement 
les dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, le 
Gouvernement israélien a chargé les autorités compétentes d'enjoindre de 
nouveau bien nettement à la société Shoham Maritime Services Ltd., de faire 
preuve à l'avenir d'une vigilance accrue, et de veiller dans la mesure de sea 
moyens à ce que la Cedar Shipping Corporation, sa filiale, se conforme 
strictement aux dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécurité. 

En outre, les autorités israéliennes compétentes ont de nouveau été 
invitées à prendre toutes les mesures nécessaires pour que les directives 
actuelles visant à assurer l'application des dispositions de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité soient pleinement respectées." 

5. Une première note de rappel a été envoyée au Liberia et aux Pays-Bas le 
31 mai 1977. 
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6. Une réponse en date du m&ne jour a été reçue des Pays-Bas. En voici les 
passages essentiels : 

"Le représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de l'organisation 
des T!Tations Unies . . . a l'honneur d'informer le Secrétaire général que les 
autorités néerlandaises ont procédé à une enquête sur le cas relatif à un 
chargement de chrome transporté à bord du'straat Holland. Cette enquête a 
révélé que, quand ce chargement de chrome leur a été remis à Durban pour 
être transporté, les agents locaux de la Royal Interocean Lines n'ont rien 
remarqué qui leur donne à penser que le chrome n'était pas en fait d'origine 
sud-africaine. Ils n'ont donc vu aucune raison de refuser le chargement. 

L'examen des documents pertinents n'a pas révélé que le chargement 
puisse être d'origine suspecte." 

7. Notant qu'à diverses reprises dans le passé les Pays-Bas ont indiqué qu'ils 
étaient dans l'incapacité I) aux termes de la législation néerlandaise, de se 
faire communiquer et de transmettre les pièces justificatives examinées par leur 
commission d'enquête, le Comité a décidé à sa 29lème séance d'adresser une note 
au Gouvernement néerlandais, le priant de dévoiler au moins la nature des documents 
examinés. 

a. Conformément à la décision prise par le Comité à sa 273ème séance, le 
Président a adressé une lettre datée du 25 novembre 1977 au représentant permanent 
du Liberia auprès de l'Organisation des Nations Unies, lui faisant part de ' 
son intention de demander à le rencontrer personnellement, sur la demande du 
Comité, pour discuter de cette affaire à propos de laquelle trois notes de rappel 
sont restées sans réponse. Dans cette lettre sont également mentionnées plusieurs 
autres affaires intéressant le Libéria et ayant suscité une situation analogue. 

9. La note dont il est question au paragraphe 7 ci-dessus, a dté adressée au 
Gouvernement des Pays-Bas le 14 décembre 1977. 

45) Cas No 297. Chrome - "Cantonad", "Santa Isabella", "Baikor", "Nortrans Karen" 
et "Valle de Orozco" : note du Royaume-Uni datée du 
8 juillet 1977 

1. Par une note datée du 8 juillet 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant des cargaisons de chrome qu'auraient transportées les 
navires susmentionnés, ainsi que des informations selon lesquelles une société 
de Zurich, agissant en qualité de représentant d'une société rhodésienne, aurait 
organisé l'envoi du chrome à des clients européens. Le texte de cette note est 
reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à faire savoir au Comité qu'il a 
reçu des informations suffisamment dignes de foi pour mériter une enquête 
approfondie, selon lesquelles la Grundstoffgesellschaft de Zurich, dénommée 
autref&is Handelsgesellschaft, serait l'agent européen de Rhodesia Rlloys. 

D'après ces renseignements, la Grundstoffgesellschaft a organisé le 
transport et la livraison à divers clients européens de chrome provenant de 
Rhodésie, par l'intermédiaire de la Somet/Metallgesellschaft SA de 
Johannesburg, puis de la Mineralex de Johannesburg. Les transports ont été 
effectués comme suit : 
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a. 

b. 

C. 

a. 

e. 

Le Cantonad, qui appartient à la Vasco Madrilena de Nav SA, une 
filiale de Ruiz de Valesco, Mauricio et Manuel, Hijos de Thomas 
de Bilbao, se trouvait, à la mi-juillet 1976, dans le port de 
Durban, où il a pris à bord un chargement d'environ 1 500 tonnes 
de chrome. Ce navire a quitté Durban le 22 juillet et il est 
arrivé le 30 août à Rotterdam, 05 les marchandises ont été 
débarquées; 

Le Santa Isabella se trouvait, au début d'août 1976, dans le port 
de Durban où il a pris à bord un chargement d'environ 10 000 tonnes 
de chrome. Le Santa Isabella, qui appartient à la Santa Isabella 
Maritima SA de Panama, a quitté Durban le 7 août 1976 et il est 
arrivé, le 30 août, à Rotterdam où les marchandises ont été 
débarquées. Nous pensons que ce chargement a fait l'objet de 
poursuites judiciaires aux Pays-Bas; 

Le Baikor se trouvait dans le port de Durban au début d'aoï?t 1976 
et il a pris à bord un chargement de chrome. Ce navire, qui 
appartient à la Bilbao Shipping SA de Bilbao (Espagne), a quitté 
Durban le 6 août et est arrivé le 13 septembre à Bilbao, où la 
cargaison a été débarquée; 

Le Nortrans Karen se trouvait à Durban le 21 octobre 1976, où il a 
pris $ bord un chargement d'environ 6 000 tonnes de chrome. 
Le Nortrans Karen, qui appartient à Larsen, Johns de Bergen 
(Morxj , a quitté Durban le 27 octobre et il est arrivé le 
20 novembre à Rotterdam où le chrome a été débarqué; 

Le Valle de Orozco se trouvait, à la fin de novembre 1976, dans 
le port de East London, où il a pris à bord un chargement de 
chrome. Le Valle de Orozco, qui appartient également à la 
Vasco Madrilena de Nav SA, a quitté East London le 2 décembre et 
il est arrive à le 12 janvier 1977 à Bilbao où le chrome a été 
débarqué, pour être livré à la Cometal SA de Madrid. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
gén6ral de l'Organisation des Nations Unies d'attirer l'attention des 
Gouvernements suisse, espagnol et néerlandais sur les renseignements ci-dessus 
afin d'aider ceux-ci à déterminer si des sociétés ou agences sises sur leur 
territoire ont fait du commerce avec la Rhodésie du Sud. 

Le Comité pourrait également demander au Secrétaire gén&al de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements espagnol, 
panaméen et norvégien afin de les aider à déterminer si des navires appas- 
tenant à des sociétés sises sur leur territoire ont transporté des biens 
dvorigine sud-rhodésienne, 

Le Comité pourrait également demander au Secrétaire général d'appeler 
l'attention de tous les Etats Membres sur la possibilité que la 
Grundstoffgesellschaft de Zurich agit pour le compte de Rhodesia AllOYS et 
de leur demander, conformément au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité de prendre toutes les mesures qui Sont en 
leur pouvoir pour empêcher des sociétés et des particuliers se trouvant sir 
leur territoire de commercer avec cette société ou par son intermédiaire. 
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2. Conformément à la procédure d'approbation tacite établie par le Comité, 
des notes datées du 19 juillet 1977 ont été adressées à la Norvège, au Panama, à 
la Suisse, à l'Espagne et aux Pays-Bas pour transmettre à ces pays la note du 
Royaume-Uni et les prier de communiquer au Comité leurs observations à ce sujet, 
En outre, des notes, datées du 25 juillet 1977 4 ont été envoyées ,i tous les Etats 
Membres pour les avertir qu'une société de Zurich pourrait agir pour le compte 
d'une société rhodésienne, et pour les prier de prendre des mesures tendant à 
interdire toute transaction avec cette société ou par son intermédiaire. 

3. Une réponse, datée du 18 août 1977, a été reçue des Pays-Bas; l'essentiel 
en est reproduit ci-après : 

"Le représentant permanent par intérim du Royaume des Pays-Bas aupres de 
l'Organisation des Nations Unies .,. a l'honneur d'informer le Secrétaire 
général que l'enquête ouverte par les autorités néerlandaises concernant le 
cas en question se poursuit encore. Les résultats en seront communiqués 
au Secrétaire général dès qu'ils seront connus." 

4. Des accusés de réception concernant la note envoyée à tous les Etats Membres, 
datés respectivement du 27 juillet 1977, du 2 août 1977 et du 8 août 1977, ont 
été reçus du Zaïre, de la Birmanie et d'E1 Salvador. 

5. Une première note de rappel a été envoyée à la Norvège, au Panama, 
à l'Espagne et à la Suisse, le 22 septembre 1977, et une note, datée du même 
jour, a été adressée aux Pays-Bas, demandant & ces pays si les enquêtes ouvertes 
par les autorités compétentes avaient été menées à leur terme et si les résultats 
pouvaient en être communiqués au Comité. 

6. Une lettre datée du 27 septembre 1977 a été adressée par le représentant 
permanent du Panama auprès de l'organisation des Nations Unies au Sec&taire 
général de l'organisation; l'essentiel en est reproduit ci-après : 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai envoyé ce jour au 
Ministère des affaires étrangères du Panama votre note PO 230 SORH (l-2-1) 
du 22 septembre 1977, concernant le Cas No 297, dans laquelle il est question 
d'une violation des sanctions décrétées contre la Rhodésie du Sud, censée A 
avoir étk commise par le Santa Isabella, navire qui appartiendrait, selon les 
sources dont émane l'information, à la Compagnie panaméenne Santa Isabella 
Maritima SA. 

Je puis vous assurer que mon gouvernement examinera cette plainte avec 
la plus grande attention et que la Mission du Panama vous communiquera 
sans délai le résultat des enquêtes qui seront faites et des mesures qui 
pourraient être prises à l'encontre de toute personne coupable de complicité 
avec le régime raciste de Salisbury." 

7. Des réponses ont également été reçues des Pays-Bas, de la Norvège et de 
l'Espagne et à nouveau du Panama; l'essentiel de ces réponses est reproduit 
ci-après : 

a) Note datée du 30 septembre 1977 êmanant des Pays-Bas 

"Les résultats de lvenquête menée par les autorités néerlandaises Èi la 
demande du Secrétaire général ont confirmê que le navire espagnol Cantonad 
était arrivé à Rotterdam, en provenance de Durban, le 30 août 1976, ayant 
à son bord une cargaison de 1 485 tonnes d'alliage de chrome, que le 
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navire Santa Isabella, battant pavillon singapourien, était arrivé à 
Rotterdam, le 31 août 1976, ayant a son bord une cargaison de 6 194 tonnes 
d'alliage de chrome et que-le-navire norvitgien Nortr&s Karen était arrivé 
à Rotterdam, le 20 novembre 1976, ayant à son bord une cargaison de 
2 932 tonnes d'alliage de chrome. 

A la demande de l'agent maritime allemand, M. Zietschmann GmbH, les 
cargaisons susmentionn~es ont été transbordées dans des allèges par les 
agents mari.timcs n&rlandais chnrgbs de leur :txpédition et achemi&es en 
transit jusqu'à Duisbourg, Les documents de transport ont été délivr& 
au nom du susdit agent. 

L'enquête n'a pas permis de dévoiler l'identité des vendeurs ou des 
acheteurs respectifs de ces cargaisons d'alliage de chrome. On n'a trouvé 
non plus dans les livres des sociétés néerlandaises concernées aucune 
indication permettant d'établir que les marchandises en question étaient 
de provenance sud-rhodésienne." 

b) Note datée du 13 octobre 1977, avec copie de documents à l'appui, 
émanant de la Norvège 

"L'enquête menée par les autorités norvégiennes r&èle que le chrome 
transporté à bord du Nortrans Karen était de provenance sud-africaine ainsi 
qu'il ressort des certificats de pesage ci-joints, délivrés par Rennies 
Consolidated (East London) (Pty), Ltd., le 2 novembre 1976.” 

4 Note datée du 17 octobre 1977, avec copie de documents à l'appui, 
émanant de l'Espagne 

"La Mission permanente de l'Espagne auprès de_l'Organisation des- 
Nations Unies ,.. a l'honneur de communiquer au /Secrétaire généra&/ copie 
des documents en la possession des autorités espagnoles compétentes 
concernant le cas en question. Ces documents consistent en certificats 
d'origine délivrés par la Chambre de commerce de Johannesburg relatifs à des 
envois de chrome transporté par les navires Valle de Orozco et Balk:r et 
en une licence d'importation relative à l'un de ces envois destine a 
la Société Cometal SA. Il n'a pas d-té possible de se procurer le moindre 
document relatif à la cargaison transportée de Durban à Rotterdazn, à bord 
du Cantonad, ce navire n'ayant fait escale dans aucun port espagnol au Cour6 
de son voyage," 

d Note datée du 2 novembre 1977 émanant du Panama 

"Comme suite à mes notes MPP 566 du 27 septembre 197'7 et MPP 599 
du 19 octobre 1977, j'ai l'honneur de vous communiquer copie des notes 
Nos DOI-5831 du 21 octobre 19'77 et 614~59-A.L. du 13 octobre 197'7, gmanant 
respectivement du Ministre adjoint des affaires étrangères du Panama et 
du Directeur des services consulaires et des transports maritimes du 
Ministère des finances, Cela témoigne de ce que le Gouvernement du Panama 
continue de coopérer avec le Comité des sanctions pour tout ce qui touche le 
régime illégal de Rhodésie du Sud. Il a été établi à nouveau que le 
Santa Isabella (Cas No 297) était inconnu des autorités panaméennes." 
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8. Les documents communiqués par l'Espagne et la Norvège ont été analyses et 
résumés par l'expert consulté dont les conclusions figurent dans les deux 
tableaux en annexe au présent document. Dans le premier, relatif aux cargaisons 
embarquées à bord des navires Baikor et Valle de Orozco, sont résumés les rensei- 
gnements figurant dans les cinq certificats d'origine délivrés par la Chambre de 
commerce de Johannesburg et communiqués par l'Espagne. Deux autres documents 
communiqués aussi par le Gouvernement espagnol et intitulés "Déclaration 
d'importation pour marchandises livrées" ' e-tant illisibles n'ont pu être analysés. 
La Norvège a communiqué 11 certificats de pesage relatifs aux cargaisons embarquées 
à bord du navire Nortrans Karen, 
(PW>, Ltd., 

délivrés par Rennies Consolidated (East London) 
qui agissait au nom de Mineralex Agencies, (Pty), Ltd. Les rensei- 

gnements figurant dans ces certificats sont résumés dans le deuxième tableau. 
L'expert a souligné que les documents en question ne pouvaient être considérés, si 
l'on se réfère au mémoire concernant l'application des sanctions qui a été 
communiqué à tous les Etats, le 18 septembre 1969, comme une preuve suffisante 
de la provenance des marchandises. 

46) Cas No 300. Chrome - "Gold Beetle" et "Shankai Maru" : note du Royaume-Uni , -- 7 --- -- datée du 21 Juillet 1977 
-w--v.---_ --_ L ~ .--- L. - _ 

1. Par une note datée du 21 juillet 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant des chargements de chrome qu'auraient transportés les 
navires susmentionnés. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tïent à informer le Comité qu'il a reçu des 
renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête plus 
approfondie, selon lesquels une société japonaise aurait importé du chrome 
d'origine sud-rhodésienne. 

D'après ces renseignements : 

1. Le Shunkai Maru, ancré à Port Elisabeth au début de décembre 1976, 
aurait pris à son bord quelque mille tonnes de chrome provenant 
de la société Rhodesian Alloys. Le Shunkai Maru , qui appartient 
à la société Nihonkai Kisen KK de Tokyo, filiale de la société 
Mitsui Osk Lines Ltd. de Tokyo, aurait quitté Port Elisabeth le 
7 décembre 1976 et fait ensuite escale à Yokohama le 
27 janvier 1977; 

ii. Le Gold Beetle aurait chargé dans le port de Durban, vers la 
mi-décembre 1976, quelque mille tonnes de chrome provenant 
également de la société Rhodesian Alloys. Le Gold Beetle, qui 
appartient $ la Topa2 Shipping Corporation du Liberia,filiale de la 
société Shoham Maritime Services Ltd. d'Haïfa, aurait quitté Durban 
le 24 décembre 1976 et fait ensuite escale à Yokohama le 
27 janvier 1977; 

iii, Ces deux chargements auraient été débarqués à Yokohama pour être 
livrés à la société Nippon Yakin Kogyo Company Ltd. de Tokyo. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les rensei- 
gnements ci-dessus à l'attention du Gouvernement japonais pour l'aider dans 
son enquête en vue de déterminer si des chargements de chrome importés par une 



Société japonaise Etaient d'origine sud-rhodésienne et si ils ont 6t6 
transportés & bord d'un navire immatriculé au Japon ou appartenant 3 une 
société établie au Japon. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère en outre que le Comité demande 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements libérien et 
israélien afin de les aider à déterminer si un navire immatriculé dans leur 
pays ou appartenant à des sociétés &tablies sur leur territoire ont transport6 
des marchandises d'origine sud-rhodésienne." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, 
des notes datées du 29 juillet 1977 ont été envoyées à Israël, au Japon et au 
Libéria pour leur communiquer la note du Royaume-Uni et leur demander de formuler 
leurs observations 3 ce sujet. 

3. Une réponse datée du 22 août 1977 a été reçue du Japon. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de communiquer au Secrétaire général de 
l'Organisation les conclusions de l'enquête que le Gouvernement japonais a 
menée au sujet de cette affaire ainsi que ses observations : 

1. Les détails des transactions sont les suivants : 

1) Affaire du Shunkai Maru 

a> Importateur : Minamimachi Sangyo CO., Ltd. 

b) Exportateur : Arnhold, Wilhelmi & CO., Ltd. 

4 Nature et volume du chargement : ferrochrome à haute 
teneur en carbone, gg3,84 tonnes métriques 

d) Port de chargement et date de départ : Port Elisabeth, 
7 décembre 1976 

e) Port de déchargement et date d'arrivée : Yokohama, 
20 janvier 1977 

f) Nom du navire Shunkai Maru 

2) Affaire du Gold Beetle 

a> Importateur : Minamimachi Sangyo CO., Ltd. 

b) Exportateur : Arnhold, Wilhelmi & CO., Ltd. 
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4 Nature et volume du chargement : Ferrochrome à 
teneur en carbone, 888,71 tonnes métriques 

haute 

a> Port de chargement et date de départ : Durban, 
24 décembre 1976 

e> Port de déchargement et date d'arrivée : Yokohama, 
27 janvier 1977 

f> Nom du navire : Gold Beetle 

2. Afin de déterminer l'origine des chargements, le Gouvernement 
japonais a examiné avec soin les documents pertinents, tels que le contrat, le 
certificat d'origine délivré par la Chambre de commerce de Johannesburg, 
la facture, le connaissement, la déclaration d'importation et la lettre de 
crédit. 

Cette enquête a confirmé que les documents susmentionnés étaient tous en 
bonne et due forme et que les chargements étaient d'origine sud-africaine." 

4. L'attention du Comité a été attirée sur le fait que les documents mentionnés 
dans la réponse du Gouvernement japonais ne peuvent être considérés comme preuves 
suffisantes de l'origine des chargements en question, conformkment au mémorandum 
SUT l'application des sanctions communiqué à tous les Etats par le Secrétaire 
général le 18 septembre 1969. 

5. Israël a répondu par une note, datée du 3 octobre 1977, dont les passages 
essentiels sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ..,) se référant à la note /du Secrétaire général/ (Cas No 300) 
par laquelle était transmise une note datze du 21 juillet 1977) adressée 
par le Royaume-Uni au Comité du Conseil de sécurité, a l'honneur de commu- 
niquer que le Gouvernement israélien a mené une enquête détaillée, à la 
demande du Comité, sur la question du transport de chrome vers le Japon par 
le navire libérien MV Gold Beetle. 

Cette enquête a posé des problèmes considérables et a pris plus de temps 
que prévu. Outre le fait que les ports de chargement et de déchargement 
aussi bien que le vendeur et l'acheteur des marchandises n'avaient aucun 
lien avec Israël, l'enquête s'est heurtée à plusieurs autres obstacles : 

4 Le MV Gold Beetle ne bat pas pavillon israélien; 

b) Le navire susmentionné est la propriété de la Topaz Shipping Corporation 
du Liberia, qui n'est pas enregistrée en Israel; 

4 De plus, d'autres compagnies , qui ne sont pas elles non plus enregistrées 
en Israël, participent actuellement à l'exploitation du navire. 

Le seul rapport ténu entre le navire et Israël tient au fait que la 
Topaz Shipping Corporation du Lib&ia est une filiale de la Shoham Maritime 
Services Ltd. de Halfa, et c'est dans ce contexte précis que le Gouvernement 
israélien a mené son enquête. 
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Il ressort de cette enquête que le MV Gold Beetle ne transportait pas 
la moindre cargaison -pour la société mentionnée dans la note du Royaume-Uni, 
Sa cargaison était destinée 5 une autre société, la Minamimachi Sangyo 
Kaisha Ltd. de Tokyo. 

L'enquête a révélé par ailleurs que le navire a appareillé du port 
de Durban (Afrique du Sud) le 24 décembre 1976; il a chargé 37 cargaisons 
diverses; l'une d'entre elles était une cargaison de chrome en vrac. 

Au moment de la transaction effectuée par la Topaz Shipping Corporation 
rien n'indiquait que le chrome était d'origine rhodésienne. De plus, lors 
d'une enquête subséquente détaillée menée par le Gouvernement israélien à la 
demande du Comité, on n'a pu trouver la moindre preuve que le chrome ayant 
fait l'objet de la transaction susmentionnée provenait de Rhodésie. 

Néanmoins, le représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies souhaite ajouter que suivant la politique d'observation 
scrupuleuse par le Gouvernement israélien des dispositions de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité, les autorités israéliennes ont rappelé 
leurs instructions à la société Shoham Maritime Services, la priant de 
redoubler de vigilance et de faire tout son possible pour s'assurer que sa 
filiale, la Topaz Shipping Corporation, se conforme strictement à l'avenir 
aux dispositions de la &Solution 253 (1968) du Conseil de sécurité." 

6. Une première note de -rappel a été envoyée au Libéria le 6 octobre 1977. 

7. N'ayant pas reçu de réponse du Libéria dans le délai prescrit de deux mois, 
le Comité a inscrit ce pays sur la quatcrzièmt liste trimestrielle, publiée SOUS 

forme de communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

8. Une deuxième note de rappel a été adressée au Liberia le 9 novembre 1977 
et une troisième le 9 décembre 1977. 
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1. Par une note datée du 30 novembre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements concernantun chargement de mélange de ferrochrome 2 haute et ,? faible 
teneur en carbone transporté à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note 
est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite informer le Comité qu'il possède 
des renseignements, suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête, 
selon lesquels des sociétés de l'Argentine auraient acheté du ferrochrome 
en provenance de Rhodésie du Sud. 

Selon ces renseignements, le navire Pampa Argentina aurait fait escale 
vers la fin du mois d'août 1977 à Durban oa il aurait chargd environ 350 tonnes 
métriques de mélange de ferrochrome à haute et à faible teneur en carbone. Le 
Pampa Argentina, qui appartient à la société Cia Argenti de Nav Intercontinental 
Sacif de Buenos Aires et est enregistré en Argentine, a quitté Durban le 
26 août pour Buenos Aires. Le chargement devait être livre à : 

Acereros Bragado de Buenos Aires, Aceros Especialles Saiyc de Buenos Aires 
et Direction General de Fabricaciones Militares (Fabmill), Avda Cabildo 65, 
Buenos Aires. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que le Comité pourrait juger bon 
de demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
porter les renseignements qui précèdent à l'attention du Gouvernement argentin 
afin de l'aider à déterminer si des sociétés argentines effectuent des 
transactions commerciales avec la Rhodésie du Sud et si un navire enregistré 
en Argentine a transporté des marchandises d'origine rhodésienne.' 

2. Conformément 8, la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, une 
note datée du 8 décembre 1977 a été adressée à l'Argentine pour lui communiquer 
le texte de la note du Royaume-Uni et lui demander de formuler des observations 
à ce sujet. 

Silicium 

48) Cas NO 178. Silicochrome - "Tsedek" : note du Royaume-Uni datée du 
7 *juin 1974 

1, Les renseignements précédemment reçus sur ce cas sont contenus dans le 
neuvième rapport. 

2, Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
Ce cas depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. A la suite de la décision prise par le Comité à sa 273ème séance, le Président 
a envoyé une lettre datée du 1.8 mars 1977 au représentant permanent du Libéria 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, annonçant l'intention du Président de 
le contacter, à la demande du Comité, pour discuter de ce cas au sujet duquel 
aucune réponse n'était encore parvenue après trois lettres de rappel. Jusqu'ici, 
Bucun résultat n'a encore été obtenu. 
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4. Comme suite au paragraphe 9 du -présent cas figurant dans le neuvième rapport, 
le Comité a de nouveau inclus le Liberia dans les douzième, treizième et quatorzième , listes trimestrielles, q ui ont été publiées sous forme de communiqués de presse les 
14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977. 

49) Cas IJTo 179. Silicium à haute teneur - "Atlantic F'ury" : note du Royaume-Uni 
datée du 18 juin 1974 

1. Les renseignements précédemment reGus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Les renseignements suppl$mentaires concernant les mesures prises au sujet de 
ce cas depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Nvayant pas reçu de réponse du Libéria, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pays sur la douzième liste trimestrielle, qui a été publiée 
sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

4. Le Président du Comité a envoyé une lettre datée du 30 juin 1977 au repré- 
sentant permanent adjoint du Libéria auprès de l'organisation des Nations Unies 
lui rappelant l'entretien qui avait eu lieu entre l'ancien Président du Comité et 
lvancien représentant permanent du Libéria au cours duquel le Président avait prié 
instamment le représentant permanent de répondre aux questions du Comité &/. Dans 
cette lettre, le Président a également demandé si le représentant permanent adjoint 
du Liberia était en mesure de communiquer les renseignements demandés ou d'indiquer 
quelles mesures son gouvernement se proposait de prendre en la matière. 

5. Comme suite au paragraphe 3 susmentionné, le Comité a de nouveau inclus le 
Libéria dans ses treizième et quatorzième listes trimestrielles, qui ont été 
publiées sous forme de communiqués de presse les 25 juillet et 21 octobre 1977. 

50) Cas I\To 292. Perrosilicochr_qme et ferrochrome à faible teneur en carbone 
- "Straat Napier" et "Gerd Tfesch" : note du Royaume-Uni dat":e 
du 16 mars 1977 

1. Par une note datée du 16 mars 1977, le Royaume-Uni a fait part de renseignements 
concernant un chargement de ferrosilicochrome et de ferrochrome à faible teneur en 
carbone transporté & bord des navires susmentionnés. Le texte de cette note est 
reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête plus 
approfondie, selon lesquels une société brésilienne ferait du commerce avec 
la Rhodésie du Sud. 

D'après ces renseignements, le navire Straat Napier aurait chargé a 
Port Elizabeth, le 23 octobre 1976, 120 tonnes environ de ferrosilicochromc 
provenant de la société Rhodesian Alloys Ltd. Le Straat Napier qui appartient 
a la société néerlandaise Koninklikje Java-China-Pakketvaart Lijnen BV, 
filiale de la Nederlandsche Scheepvaart Unie MV de Rijswijk ZH (Pays-Bas), 

a/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Suppl?$ment spécial No 2 (s/12265), vol. II, annexe 1, par. 18. 
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aurait quitté Port Elizabeth le 24 octobre 1976 et fait escale le 
30 novembre 1976 dans le port de Santos 02 la marchandise aurait été dechargée 
pour être livrde ?i la sociét6 Acos Villares SA de Sgo Caetano do Su1 
(Si0 Paulo). Cette société aurait reçu une autre livraison d'environ 55 tonnes 
de ferrochrome à faible teneur en carbone provenant de la société Rhodesian 
Auoys Lta. Cette cargaison aurait été transport6e par le navire Gerd Wesch, 
lequel aurait quittk Port Elizabeth le 6 septembre 1976 et serait arrivé i 
Santos le 14 octobre 1976. Le Gerd Wesch appartient 2 Jonny Wesch de 
Hambourg - Neuenfelde (RépubliqG fédérale d'Allemagne). 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité cri% en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire gén&al 
de l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements ci-dessus & 
l'attention du Gouvernement brésilien pour l'aider dans ses enquêtes en vue de 
déterminer si des entreprises brésiliennes effectuent des échanges commerciaux 
avec la Rhodésie du Sud. Au cas où l'importateur ou l'acheteur prétendrait 
que la cargaison de chrome n'est pas d'origine sud-rhodésienne, le Secrétaire 
g&éral pourrait peut-être attirer l'attention sur ses notes PO 230 (l-2-1) 
du 18 septembre 1969 et du 27 juillet 1971 relatives aux pièces justificatives 
attestant l'origine des marchandises, et prier le Gouvernement brésilien 
d'indiquer quelles pièces ont été produites pour attester que le chrome 
provenait d'un pays autre que la Rhodésie du Sud. 

En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande 
au Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à lsattention 
des Gouvernements de la,République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas afin 
de l'aider dans ses enquêtes pour déterminer si du chrome d'origine 
sud-rhodésienne a été transporté par des navires appartenant à des sociétés 
enregistrées dans leur territoire," 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, des 
notes datées du 28 mars 1977 ont été adressées au Brésil, à la République f6d6rale 
d'Allemagne et aux Pays-Bas, pour leur communiquer le texte de la note du Royaume-Uni 
et leur demander de formuler leurs observations à ce sujet. 

3, Une réponse datée du 2'j mai 1977 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de l'grganisation 
des Nations Unies . . . a l'honneur d'informer Lie Secrétaire &n&raL/ que les 
autorités néerlandaises ont mené une enquête concernant un chargement de chrome 
transporté à bord du MS Straat Napier. Il a été &abli que, lorsque ce 
chargement de chrome est arrivé à Port Elizabeth pour y être embarqué, les 
agents locaux de la Royal Interocean Lines ne disposaient pas de renseignements 
indiquant que le chrome était d'une origine autre que sud-africaine. C'est 
pourquoi ils ngont pas jugé devoir refuser cette cargaison. 

L'examen des documents pertinents n'a pas révélé que la cargaison pouvait 
être dsorigine suspecte.s' 

4. Les premières notes de rappel ont été envoyées au Brésil et à la République 
fédérale d'Allemagne le 6 juin 1977. 
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5. Une réponse datée du 22 juin 197'7 a été reçue de la République fédérale 
d@Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"A 1'6poque considérée (le 6 mars 1976 à, Port Elizabeth, le 14 octobre 1976 
& Santos), le navire à moteur Gerd Wesch, appartenant à Jonny Wesch KG, 
2155 Jork, était affrétd $ temps par African Coasters (Pty) Ltd., Durban 
(Afrique du Sud). 

Toute enquête concernant l'origine du ferrochrome embarqué à Port 
Elizabeth doit être menée avec ce transporteur exclusivement, le propriétaire 
n'ayant aucune relation directe ni avec les expéditeurs ni avec les desti- 
nataires. En outre, le propriétaire n'est pas informé des marchandises 
transportées dans le bâtiment par l'affréteur et ne peut exercer aucune 
influence à ce sujet. 

Selon le propriétaire, le bâtiment ne na-rigue plus au titre de cet 
affrètement à temps." 

6. Une deuxième note de rappel a été envoyée au Brésil le 6 juillet 1977. 

7. Une réponse datée du 19 septembre 1977, avec document joint, a été reçue du 
Brésil; les passages essentiels sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente du Brésil auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a l'honneur de communiquer ci-jointe, pour transmission au Comité du 
Conseil de sécuritti créé en application de la résolution 253 (1968), une 
copie du document pertinent établi par les autorités brésiliennes & 
l'occasion de l'importation de deux chargements de ferrosilicochrome et de 
ferrochrome i faible teneur en carbone provenant tous deux de la République 
sud-africaine et transportés l'un par le Straat Napier, et l'autre par le 
Gerd Wesch." -- 

8. L'expert consultant a établi un résumé analytique des documents communiqués 
par le Brésil. Il a fait observer que les documents en question ne pouvaient être 
considérés comme une preuve suffisante de la provenance des marchandises confor- 
mément au mémoire sur l'application des sanctions communiqué à tous les Etats le 
18 septembre 1969. 

51) Cas No 299. Ferrosilicochrome - "Straat Nagoya" : note du Royaume-Uni datée 
du 14 juillet 19i"?' 

1. Par note datée du 14 juillet 1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements concernant un chargement de ferrosilicochrome qu'aurait transport6 le 
navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu des 
renseignements, suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête plus 
approfondie, selon lesquels une société brésilienne aurait importé des 
marchandises d'origine sud-rhodésienne. 

D'après ces renseignement, le Straat Nagoya se trouvait à Port Elizabeth 3 
la fin d'avril 1977 et y a pris à, bord un chargement d'environ 200 tonnes de 
ferrosilicochrome fourni par la socikté Rhodesian Alloys; ce navire, qui 
appartient & la société néerlandaise Koninklijke Java-China-Paketvaart Lijnen BV 
de Rotterdam, a quitté Port Elizabeth au début de mai et, $ la mi-mai, a fait 
escale au port de Santos où le chargement a été débarqué pour être livré 3 la 
société Acos Villares SA de S?io Paulo, 
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La vente a été conclue par l'intermédiaire de la société de courtage en 
minerais Arnold Wilhelmi and CO (Pty) Ltd. de Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère au Comité de demander au 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention du 
Gouvernement brésilien afin que celui-ci lqaide à déterminer si une société 
brésilienne a importé des marchandises d'origine sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère en outre au Comité de demander au 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention du 
Gouvernement néerlandais afin que celui-ci l'aide à déterminer si un navire 
appartenant à une société ayant son siège aux Pays-Bas a transporté des 
marchandises d?origine sud-rhodgsienne." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 22 juillet 1977 ont été envoyées au Brdsil et aux Pays-Bas pour 
leur communiquer la note du Royaume-Uni et leur demander de formuler leurs 
observations à ce sujet. 

3. Une réponse datée du 8 septembre 1977 a été reGue des Pays-Bas. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les autorités néerlandaises ont mené une enquête approfondie sur cette 
affaire auprès de la société de transports maritimes impliquée. Toutefois, 
les manifestes du navire pour la période en question détenus par la société 
ne fournissent aucune preuve permettant de conclure que le chargement de 
ferrosilicochrome mentionné dans la note a été transporté par le MV Straat 
Nagoya. " 

4, Une deuxième et une troisième lettre de rappel ont été envoyées au Brésil le 
26 octobre et le 8 décembre 1977 respectivement. 

5. Un accusé de réception daté du 13 décembre 1977 a été reçu du Brésil. 

Ferromanganèse 

52) Cas No 185. Ferromanganèse - "Straat Nagasaki" 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
ce cas depuis la pr&entation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Le Comité a examiné ce cas à sa 294ème séance et a décidé de clore le dossier. 

Minerai de tungstène 

53) Cas No 78. Minerai de tungstène - "Tenko Maru" et "Suruga Maru" : note du 
Royaume-Uni datée du 28 mai 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter Èl ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 
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54) Cas No 306. Minerais de wolfram et d'antimoine - "Saronicos Gulf" : note du 
Royaume-Uni datée du 28 octobre 197’7 

1, Par une note datée du 28 octobre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements au sujet des transactions commerciales entre la Rhodésie du Sud et une 
société de la République fédkrale d'Allemagne. Le texte de la note est reproduit 
ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il dispose 
de renseignements de source suffisamment digne de foi pour mériter d'être 
examinés de plus -p-ras et selon lesquels une société de la République fédérale 
d'Allemagne a fait du commerce avec la Rhodésie du Sud. 

Selon ces renseignements, le navire Saronicos Gulf se trouvait dans le 
port de Durban peu avant la mi-janvier 1977; environ 10 tonnes de minerai de 
wolfram fourni par les courtiers Metex Ltd. de Salisbury et environ 40 tonnes 
de minerai d'antimoine ont été chargées 8 son bord. Le Saronicos Gulf, qui 
appartient à la Saronicos Gulf Shipping CO de Panama, filiale de la Blue Line 
Shipping CO SA d'Athènes, a quitté Durban le 12 janvier. Il est arrivé en 
Europe au début de mars; sa cargaison a alors été déchargée et livrée à 
Hermann G. Staarch, à Goslar (R6publique fédérale d'Allemagne). 

La vente a été négociée par la société African Shipping Ltd. de Durban, 
par yintermédiaire dsune société qui lui est apparentée, 1'African Shipping 
(Antwerp) l!TV de Belgique. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère au Comité de demander au Secrétaire 
gén6ral de l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements 
susmentionnés à l'attention du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, pour l'aider dans son enquête en vue de déterminer si des sociétés 
allemandes ont pu importer des marchandises d'origine sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère en outre que le Comité porte les 
renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement grec dans son 
enquête pour l'aider en vue de déterminer si des marchandises d'origine 
sud-rhodésienne ont pu être transportées sur des navires que des sociétés ont 
immatriculés en Grèce. 

Le Comité tiendra peut-être aussi à prier le Secrétaire général de porter 
les renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement belge, pour 
l'aider dans son enquête en vue de déterminer si une société belge a pu 
négocier la vente de marchandises d'origine sud-rhodésienne. 

2. Conformément 2 la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, des 
notes datées du 10 novembre 1977 ont été adressées à la Belgique, à la Grèce et 
à la République fédérale d'Allemagne, pour leur communiquer le texte de la note 
du Royaume-Uni et leur demander de formuler leurs observations à ce sujet. 
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Cuivre 

55) Cas No 12. Concentrés de cuivre - "Tjipondok" : note du Royaume-Uni datée 
du 12 mai 1969 

31 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrisme rapport. 

56) Cas No 15. Concentrés de cuivre - "Eizan Maru" : note du Royaume-Uni datée 
du 4 juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

57) Cas No 34. Exportations de cuivre : note du Royaume-Uni datée du 13 août 1369 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter a ceux qui 
figurent dans le troisième rapport, 

58) Cas No 51. Concentrés de cuivre - "Straat Futsmi" : note du Royaume-Uni 
datée 'du 8 octobre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

59) Cas No 99. Cuivre - navires divers : note du Royaume-Uni datée du 
9 octobre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

Nickel 

60) Cas No 102. Nickel - "Randfontein" : .note du Royaume-Uni datée du 
28 octobre 1970 

1. Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
ce cas depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Le cas a été examiné à la première réunion du Groupe de travail, lors de 
laquelle il a été décidé de recommander au Comité de clore l'affaire. 

4. Suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément à la procédure 
d'approbation tacite suivie par le Comité, l'affaire a été close. 

61) Cas 1\To 109. Nickel - "Sloterkerk" : note du Royaume-Uni datée du 
11 janvier 1971 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas sont contenus dans le huitième 
rapport. 

2, Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises depuis la 
Présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 



3. Le cas a été examiné 5 la premi+re réunion du Groupe de travail, durant laquelle 
il a été déc'idé de recommander au Comité de clore l'affaire. 

4*, Suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément à la procédure 
d'approbation tacite suivie par le Comité, l'affaire a été close. 

62) Cas TJTo 118. Nickel - "Serooskerk" : note du Royaume-Uni datée du 6mai 1971 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
huitième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la pr&entation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Ce cas, ainsi que trois autres cas en instance où l'Espagne est impliquée, 
c'est-$-dire les cas Nos 229, 258 et INGO-5, a été examiné à la quatrième réunion 
du Groupe de travail lors de laquelle il a été décidé de recommander au Comité de 
clore l'affaire. 

4. Suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément à la procédure 
d'approbation tacite suivie par le Comité, Ifaffaire a été close. 

5. Pour tous renseignements sur les mesures prises au sujet des autres cas, se 
reporter à chaque cas en particulier. 

63) Cas No 193. Cathodes de nickel électrolytique - "Pleias" : note du 
Royaume-Uni datée du 22 octobre 1974 

Il nvy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Aluminium 

64) Cas No 250. Exportation de produits en aluminium vers la Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 22 mars 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation du rapport précité. 

3. Cette affaire a été examinée & la sixième séance du Groupe de travail, au 
cours de laquelle celui-ci a décidé de recommander au Comité de considérer l'affaire 
comme étant classée. 

4. En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 2 la 
procédure d!approbation tacite adoptée par le Comité, l'affaire a ensuite été 
classée. 
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Minerai de lithium 

65) Cas No 20. Petalite - "Sado Maru" : note du Royaume-Uni datée du 30 juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à. ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

66) Cas No 24. Petalite - "Abbekerk" : note du Royaume-Uni datée du 12 juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à. ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

67) Cas No 30. Petalite - "Simonskerk" : note du Royaume-Uni da&e du 4 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter B ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

68) Cas No 32. Petalite - "Yang Tse" : note du Royaume-Uni datée du 6 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

69) Cas No 46. Petalite - "Kyotai Maru" : note du Royaume-Uni datée du 
24 septembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

70) Cas No 54. Lepidolite - "Ango" : note du Royaume-Uni datée du 24 octobre 1962 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport, 

71) Cas No 86. Minerai de petalite - "Krugerland" : note du Royaume-Uni datée 
du 4 août 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

72) Cas No 107. Tantalite - "Table Bay" : note du Royaume-Uni datée du 
26 novembre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

73) Cas No 151. Petalite - "Merrimac" : note du Royaume-Uni datée du 
30 juillet 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le sixième rapport. 
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74) Cas No 313. Minerai de tantalite - "Carvalho Araujo" : note du Royaume-Uni 
datée du 7 décembre 1977 

1. Par une note datée du 7 décembre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements concernant un chargement de minerai de tantalite transport6 & bord du 
navire cité en r6f6rence. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite informer le Comité CpI’il possède 
des renseignements, suffissmment dignes de foi pour justifier un complément 
d'enquête, selon lesquels une socigté de lsA1lemagne de l'Ouest aurait importé 
des marchandises en provenance de Rhodésie du Sud. 

Selon ces renseignements, le navire Carvalho Araujo, appartenant 2 la 
compagnie portugaise CTM Companhia Portuguesa de Transportes Maritimes, SARL, 
et enregistré au Portugal, a-quitté Durban le 4 juin 1977 avec un chargement 
d'environ 1,5 tonne de minerai de tantalite fourni par Metex (Pvt) Ltd. 
de Salisbury. Le 14 juillet 1977, le Carvalho Araujo a fait escale à Anvers 
OÙ le minerai a été déchargé afin d'$tre livré à Hermann C Staarck de Goslar 
(République fédérale d'Allemagne). Cette vente a été organisée par les 
sociétÉs de caurtage en métaux Hochmetals Africa (Pty) Ltd. de Johannesburg 
et Sudamin de Druxelles. La Rhenus Transport, Noordalaan 139, 2030 Anvers, 
a fait office de transporteur en Belgique. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que le Comité pourrait juger bon 
de demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de 
porter les renseignements qui précèdent i l'attention des Gouvernements de la 
République fédérale d'Allemagne et de la Belgique afin de les aider 3 déter- 
miner si une société de l'Allemagne de IfOuest a importé des marchandises en 
provenance de Rhodésie du Sud et si des sociétés belges sont impliquées dans 
cette transaction. 

Le Comité pourrait souhaiter également demander au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements 2 l'attention 
du Gouvernement portugais afin de l'aider ci. déterminer si du minerai de 
tantalite en provenance de Rhodésie du Sud a et6 transporté par un navire 
enregistr6 sur son territoire." 

2. Conformément à la procédure d!approbation établie par le Comité, des notes 
datées du 14 décembre 1977 .ont été envoyées à la Belgique, à la République fédérale 
d"Allemagne et au Portugal pour leur transmettre la note du Royaume-Uni et leur 
demander leurs observations 2 ce sujet. 

75) Cas No 29. Fonte en gueuses - "Mare Piceno" : note du Royaume-Uni datée 
du 23 juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
* figurent dans le troisième rapport. 

76) Cas No 70. Bill.ettes d'acier : note du Royaume-Uni datée du 16 février 1970 

Il nsy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 
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77) Cas NO 85. 1 Billettes d'acier - "Despinsn" et "Birooni" : note du Royaume-Uni 
datée du 30 juillet 1970 

1 
& 1. Les renseignements précédemment resus sur cette affaire figurent dans le d neuvième rapport. 3 

2, Des informations supplémentaires concernant les mesures prises 2 propos du 
cas depuis la soumission de ce rapport sont présentées ci-dessous. 

3. En l'absence d'une réponse du Libéria, le Comité a de nouveau inscrit ce 
gouvernement sur les douzième, treizième et quatorzième listes trimestrielles, 
qui ont été publiées en tant que communiqués de presse les 14 avril, 25 juillet 
et 21 octobre 1977, respectivement, 

78) Cas No 114. Produits en acier - "Gemini Exporter" : note du Royaume-Uni 
datée du 3 fihier 1971 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2, On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le cas en question ainsi que tous les cas où serait impliquée la Grèce et 
qui se trouvaient en suspens au moment où le Comité a envoyé à ce pays la note 
r&api.tulative datée du 2 avril 1977 ont été examinés par le Groupe de travail 
3 sa deuxième réunion, Le Groupe de travail a noté qu'il y avait 18 affaires 
sur lesquelles la Grèce n'avait pas encore répondu à la date d'envoi de la note 
récapitulative, datée du 2 avril 1975, adressée à ce gouvernement, des réponses 
ont été reçues ultérieurement pour cinq de ces affaires, 
124, 195, TRI-5 et INGO-4. 

à savoir : cas Nos 114, 
La réponse sur le Cas No INGO- avait été renvoyée 

au Comité pour information uniquement. Le Groupe de travail a également notê' 
que, depuis l'envoi de la note récapitulative, neuf nouveaux cas OÙ la Grèce 
serait mise en cause ont surgi, mais que le Comité les examine un par un. 

4. Le Groupe de travail a d'abord décidé de traiter individuellement les cas 
figurant dans la note récapitulative et sur lesquels la Grèce avait répondu. 
Les décisions qu*il a prises à propos du présent cas figurent au paragraphe 7 
ci-après. 

5. Le Groupe de travail a alors examiné les réponses de la Grèce & la note 
r&apitulative du Comité, datée du 2 avril 1975, et les autres cas en suspens 
Où serait impliquée la Grèce. Il a décidé de recommander au Comité de prier le 
Président d'avoir une entrevue personnelle avec le représentant permanent de la 
Grèce auprès de l'organisation des Nations Unies, et de présenter à ce dernier . une liste, qui serait préparée par le Secrétariat, de tous les cas pour lesquels 
on attendait encore une réponse de la Grèce. Le Président ferait observer que, 
si le Comité se félicitait des mesures judiciaires prises par la Grèce, il ne 
semblait pas que les autorités grecques aient essayé d'établir la preuve, dans 
des cas à propos desquels la Grèce avait fourni une réponse, de l'affirmation 
selon laquelle les chargements en question n'étaient pas d'origine sud-rhodésienne, 
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élément essentiel de l'enquête dès lors que certaines de ces affaires avaient ét6 
ouvertes sur la base de rapports des Etats-Unis indiquant que les chargements 
étaient en fait d'origine sud-rhodésienne. Si aucune réponse n!est reGue dans 
les deux mois suivant l'entrevue du Président avec le représentant permanent de 
la Grèce, le Groupe de travail recommande d'inscrire la question à l'ordre du jour 
du Comité afin que ce dernier l'examine lui-même. 

6. Au moment de l'établissement du présent rapport, la recommandation du Groupe 
de travail avait été approuvée par le Comité qui a pris de nouvelles mesures 
appropriées pour y donner suite. 

7. En ce qui concerne le présent cas, le Groupe de travail a décidé de recom- 
mander au Comit6 de prendre acte de la réponse de la Grèce ainsi que des dclaircis- 
sements fournis à la Grèce par le Comité dans sa note du 16 août 1976. Le Comité 
a accepté la recommandation du Groupe de travail conformément à sa procédure 
d'approbation tacite. 

79) Cas No 137. Billettes d'acier - "Malaysia Fortune" : note du Royaume-Uni 
datée du 26 octobre 1972 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. En l'absence d'une réponse du Libéria, le Comité a de nouveau inscrit ce 
gouvernement sur les douzième et treizième listes trimestrielles, qui ont été 
publiées en tant que communiqués de presse les 14 avril et 25 juillet 1977, 
respectivement. 

4. Le cas a été examiné à la cinquième séance du Groupe de travail, à laquelle 
il a ét'é décidé de recommander au Comité de décider que la question ne pouvait pas 
continuer à être étudiée utilement pour la Jordanie, mais que pour le Liberia le 
cas, ainsi que tous les autres cas analogues non encore inscrits sur la liste du 
Président, devrait figurer parmi les cas à propos desquels le Président devait 
entrer personnellement en contact avec le représentant permanent du Libéria auprès 
de l'organisation des Nations Unies. 

5. Conformément au paragraphe 3 ci-dessus, 
le 21 octobre 1977, sur la quatorzième liste 
tant que communiqué de presse. 

6. Au moment de l'établissement du présent 
de travail avait et6 approuvée par le Comité 
appropriées pour y donner suite. 

le Libéria a de nouveau été inscrit, 
trimestrielle, qui a été publiée en 

rapport, la recommandation du Groupe 
qui a pris de nouvelles mesures 

80) Cas No 138. Billettes d'acier - "Aliakmon Pilot" : note du Royaume-Uni 
datée du 26 octobre 1972 

Il. n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 
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81) Cas No 140. Billettes d'acier et mals - "Char Hwa" : note du Royaume-Uni 
datée du 9 avril 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

82) Cas NO 236. Billettes d'acier - "Trianon" : note du Royaume-Uni datée du 
23 décembre 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3, Comme prévu au paragraphe 13 de la partie de l'annexe II au neuvième rapport 
consacrée au 70) Cas No 236, lvexpert consultant s'est entretenu le 21 décembre 
avec le représentant permanent du Mozambique auprès de l'organisation des Nations 
Unies et le 22 décembre, il a envoyé une lettre au représentant résident du PNUD 
au Mozambique pour lui demander des renseignements. Le projet de note a été 
envoyé à la République fédérale d'Allemagne le 24 janvier 1977 et l'on trouvera 
ci-après un résumé des cas concernant particulièrement la Suisse. 

Résumé des cas concernant particulièrement la Suisse 

On trouvera des renseignements détaillés sur le rôle joué par des sociétés 
suisses dans le financement de l'expansion du complexe sidérurgique de Que Que, 
en Rhodésie du Sud, dans le rapport spécial du Comité au Conseil de sécurité sur 
cette question (S/l1597). Selon les renseignements fournis au Comité, ce rôle 
aurait été le suivant : 

i> Bandelskredit-Bank, AG (Suisse) devait accorder un prêt de l.3,3 millions 
de dollars rhodésiens pour la construction de la nouvelle aciérie; 

ii) Handelsgesellschaft (HGZ) de Zurich, dirigé par M. Egli, a remplacé 
Handelskredit-Bank, AG, dans cette transaction et offert un prêt de 19,3 millions 
de dollars rhodésiens obtenu de lvEuropean-American Finance (Bermuda), Ltd.; 

iii) Femetco, AG, de Zurich, également dirigé par M. Egli, a reçu le prêt 
de 19,3 millions de dollars rhodésiens accordé par HGZ ainsi qu'une somme supplé- 
mentaire d'un montant de 6,5 millions de dollars des Etats-Unis et a prêté le tout 
3 une compagnie sud-rhodésienne, la Southern African Steel Corporation (Pty), Ltd., 
appelée par la suite Southern Transvaal S-tee1 (Pty), Ltd., par lsintermédiaire de 
laquelle les fonds sont éventuellement parvenus à RISCO. "Il a été jugé nécessaire 
de demander à une société sud-africaine de servir d'intermédiaire pour emprunter 
les fonds à la Femetco, AG, pour satisfaire les autorités suisses", indique un 
des documents mis à la disposition du Comité; 



iv) Getraco-Finmetal, SA (Suisse) a versé un acompte de 3,3 millions de 
dollars rhodésiens, sur un montant total de 9,3 millions de dollars rhodésiens 
avancé au titre de livraisons futures d'acier par la RISCO. Les autres sociétés 
garantes étaient la Neunkircher Eisenwerk, AG, et Klockner and CO., deux sociétés 
de la République fédérale d,'Allemagne. Les trois sociétés garantes devaient 
coordonner Ifachat et la revente à l'étranger de la production supplémentaire 
d'acier de l!usine agrandie de la RISC0 afin de permettre à cette dernière 
d'obtenir les capitaux nécessaires pour rembourser ses créanciers. 

Les renseignements ainsi reçus ont été communiqués à tous les gouvernements 
int&ess& qui ont 6t.6 priés de procéder à des enquêtes approfondies sur tous les 
aspects pertinents de cette question. Par une note datée du 25 septembre 1974, 
la Suisse a informé le Comité que les autorités fédérales avaient "étudié avec 
soin les allégations relatives au rôle de certaines sociétés suisses mais que rien 
ne permettait de conclure à une participation effective des sociétés en question 8 
des transferts de capitaux à la RISCO". 

La Suisse est impliquée de la façon suivante dans les cinq cas concernant la 
RISC0 mentionnés ci-dessus et signalés au Comité par le Royaume-Uni : 

Cas NO 236 : Billettes d'acier - "Trianon" 

Expédition à un acheteur des Pays-Bas de quelque 9 000 tonnes de 
billettes d'acier soupçonnées être d'origine sud-rhodésienne, à bord d'un 
navire norvégien. La vente des billettes aurait été organisée par 
Klockner, AG, de Duisbourg , agissant psr l'intermédiaire de la Femetco, AG, 
de Zoug. 

Cas No 239 : Billettes d'acier - 'sShinkai Maru" 

Expédition à un acheteur de Grèce de quelque 6 000 tonnes de billettes 
d'acier soupçonnée être d'origine sud-rhodésienne, à bord d'un navire 
japonais. La vente des billettes aurait été organisée par Klockner, AG, de 
Duisbourg, agissant par l'intermédiaire de la Femetco, AG, de Zoug. 

Cas No 246 : Billettes d'acier - "Antje Schulte" 

Expédition & El Salvador et au Guatemala de quelque 7 000 tonnes de 
billettes d'acier soupçonnée être d'origine sud-rhodésienne, à bord d'un 
bateau appartenant à des ressortissants de la République fédérale d9Allemagnsl 
La vente des billettes aurait été organisée par Klockner, AG, de Duisbourg, 
agissant par l'intermédiaire de la Femetco, AG, de Zoug. 

Cas NO 265 : Billettes d'acier - "Alessandros Skoutaris" 

Expédition 3 des acheteurs de Turquie de quelque 11 250 tonnes de 
billettes d'acier soupçonnée être d'origine sud-rhodésienne, à bord d'url 
navire chypriote. La vente des billettes aurait été organisée par 
Klockner, AG, de Duisbourg, agissant par l'intermédiaire de la Femetco, AG, 
de Zoug, et de la société sud-africaine Southern Transvaal Steel (Pty), Ltdl, 
de Johannesburg. 
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Cas NO 266 : Billettes d'acier - "Aristides Xilas" 

Expédition à un acheteur de Jordanie de quelque 10 000 tonnes de 
billettes d'acier soupçonnée être d'origine sud-rhodésienne, à bord d'un 
bateau grec. La vente des billettes aurait été organisée par Klockner, AG, 
de Duisbourg, agissant par lvintermédiaire de la Femetco, AG, de Zoug, et de 
la société sud-africaine Southern Transvaal Steel (Pty), Ltd., de Johannesburg. 

En réponse aux demandes de renseignements du Comité relatives aux cas 
Nos 236, 239 et 246, la Suisse a indiqué que la conclusion de contrats portant 
sur des livraisons de marchandises non destindes au territoire suisse, ou n'en 
provenant pas, échappe au Gouvernement suisse; ces activités font en fait 
intervenir des transactions triangulaires non contrôlées par les autorités 
suisses, "comme lvObservateur permanent l'a expliqué en détail au Secrétaire 
général dans sa note, en date du 13 mai 1974, relative aux cas Nos 2 et 103 
concernant les sociétés Nitrex, SA, et Rif Trading CO., Ltd." k/. En ce qui 
concerne les cas Nos 265 et 266, la Suisse, tout en maintenant sa position à 
propos des transactions triangulaires, a également informé le Comité que la 
Femetco, AG, de Zoug, avait catégoriquement démenti, par l'intermédiaire de 
M. Egli, président du Conseil d'administration de cette société, savoir quoi 
que ce soit des transactions en question. 

4. Le représentant résident du PNUD au Mozambique a accusé réception de la lettre 
de Ifexpert consultant datée du 22 décembre 1976, confirmant qu'il avait pris 
contact avec les autorités mozambicaines au sujet de l'affaire en question. 

5. Un accusé de réception daté du 24 février 1977 et portant également sur les 
cas Nos 239, 246, 265, 266 et 284 a été reçu de la R6publique fédérale d'Allemagne, 

6. L'expert consultant a envoyé une note de rappel au représentant permanent du 
Mozambique auprès de L'Organisation des Nations Unies et au représentant rdsident 
du PNUD au Mozambique le 25 mars 1977, pour leur demander si les renseignements 
demandés avaient été obtenus et pouvaient être communiqués au Comité. 

7. Une première note de rappel a étk envoyée à la République fédérale d'Allemagne 
le 5 avril 1977. 

8. La République fédérale d'Allemagne n'ayant pas répondu dans le délai prescrit 
de deux mois, le Comité a inclus le gouvernement de ce pays dans la douzième liste 
trimestrielle , qui a dt6 publiée sous forme de communiqué de presse le 
14 avril 1977. 

9* Une deuxième note de rappel a étd envoyée 2 la République fédérale d'Allemagne 
le 6 mai 1977. 

10. Le représentant résident du PNUD au Mozambique a envoyé un nouvel accusé de 
réception daté du 13 mai 1977, auquel il a joint une copie de la note verbale qu'il 
avait adressée à ce sujet au Ministre des affaires étrangères de la République du 
Mozambique le 27 janvier 197'7. Le représentant résident indiquait qu'une copie de 
cette note avait été remise au Ministre des transports et des communications le 
22 avril 1977. 

0 Voir le septième rapport annuel du Comité (S/11594/Rev.l, vol. 1, annexe II, 
136) Cas No 113, par. 6). 
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11. Une réponse datée du 22 mai 1977, portant également sur les cas Nos 239, 246, 
265 et 266, a été reçue de la République fédérale asAllemagne; en voici les 
passages essentiels : 

"Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, ayant dans chacun 
de ces cas fait vérifier les comptes de commerce extérieur de la société 
Klockner et CO., de Duisbourg, nsa pas été en mesure de prouver l'inexactitude 
des certificats d'origine produits par la société e selon lesquels les produits 
sidérurgiques en cause proviennent d'Afrique du Sud. Ainsi qu'il a été 
expliqué dans la note No 248/76 de la Mission en date du 23 septembre 1976, 
cvest selon la ldgislation de la République fédérale, aux autorités chargées 
d'enquêter qu'il incombe d'apporter la preuve de violations des sanctions. 
La société dont on vérifie les comptes n'a pas 8 prouver son innoncence. 

Comme il est dit également dans ladite note, il apparaît vain de vouloir 
déterminer lvorigine des billettes d'acier par une analyse chimique. Nous 
croyons cependant savoir que le Foreign and Commonwealth Office, à Londres, 
entend faire des recherches pour déterminer s'il n'existe pas, malgré tout 
une méthode permettant de préciser l'origine des billettes d'acier par des 
procédés chimiques ou mkcaniques ou dven déterminer autrement la provenance. 
Le Gouvernement de la Rkpublique fédérale se félicite de cette intention." 

12. Conformément à la décision du Comité mentionnée plus haut au paragraphe 3, 
le Président par intérim a adressé une lettre datée du 28 juin 1977 à L'Observateur 
permanent de la Suisse auprès de l'Organisation des Nations Unies lui faisant part 
de son intention de le rencontrer personnellement dès que les circonstances le 
permettraient pour s'entretenir avec lui du cas en question et d'autres cas en 
rapport avec le Cas No 171 (RISCO), à savoir les Cas Nos 239, 246, 265 et 266, 
selon le voeu du Comité. 

13. Le 26 juillet 1977, le Président par intérim a rencontré l'observateur 
permanent de la Suisse et s'est entretenu avec lui des cas en question et d’autres 
cas que le Comité lui avait également demandé d'aborder. On trouvera une relation 
de cet entretien dans le rapport du Président publié à Ifannexe 1 au présent 
rapport. 

14. Par la suite, une note datée du 17 octobre 1977 a été reçue de la Suisse; 
les passages essentiels en sont reproduits au paragraphe 4 du 260) Cas No 236 
à l'annexe IV au présent rapport. 

83) Cas No 239. Billettes d'acier - "MS Shinkai Maru" : note du Royaume-Uni 
datée du 16 janvier 1976 

1. Les renseignements préckdemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises su1* 
cette affaire depuis la parution de ce rapport, voir plus haut 8~) Cas No 236, 
paragraphes 3-14. 
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84) Cas No 246. Billettes d'acier - "Antje Schulte" : note du Royaume-Uni 
datée du 13 février 1976 

1. Les renseignements prkc&emment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur 
cette affaire depuis la parution de ce rapport, 
paragraphes 3-14. 

voir plus haut 82) Cas No 236, 
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85) cas NO 265. Billettes d'acier - "Alesandros Skoutoris" : note du Royaume-Uni 
datée du 19 mai 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Pour plus de renseignements concernant les mesures prises sur cette affaire 
depuis la parution de ce rapport, voir plus haut 82) Cas No 236, par. 3-14. 
On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant cette affaire. 

3. Une réponse datée du 5 janvier 1977 comprenant deux annexes a été reçue 
de Chypre; l'essentiel de cette réponse et le texte des deux annexes sont reproduits 
ci-après. 

Réponse de Chypre 

"La Mission permanente de Chypre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de communiquer les renseignements suivants 
obtenus grâce à une enquête ordonnée par le Ministère des communications et 
des travaux publics et le Service d'immatriculation des navires chypriotes. 

En cours d@enquête, le Service d'immatriculation des navires chypriotes 
a prié, par une lettre datée du 19 juin 1976, les propriétaires du navire 
Alesandros Skoutaris de fournir des renseignements et des documents concernant 
les mouvements et la cargaison du navire durant la période où il y aurait eu 
violation. En réponse à la lettre susmentionnée, les propriétaires du navire 
Chio Shipping Limited, par l'intermédiaire de la société de holding 
Atlantis Shipping and Commercial CO,, Ltd., ont fourni les documents demand6s 
et ont déclaré qu'ils ne pouvaient être considérés corne responsables de la 
violation sotipçonnée. Une copie de la lettre susmentionnée datée du 
12 juillet 1976 est jointe en annexe I à la présente lettre. 

Le Service d'immatriculation des navires chypriotes a également adressé 
une lettre datée du 19 juin 1976 aux autorités douanières et portuaires de 
Lourenço Marques (Maputo) au Mozambique - qui est jointe en annexe II à la 
présente lettre - pour demander des renseignements au sujet de la violation 
soupçonnée. Malheureusement aucune réponse n'a été reçue jusqu'ici. 

Sur la base des renseignements qu'ont obtenus à ce jour les autorités 
compétentes de la République, il semble qu'il n'y ait pas de preuve permettant 
de conclure que la cargaison en question était d'origine sud-rhodésienne, 

La Mission permanente de Chypre tient également à assurer le Secrétaire 
gén&al de l'organisation des Nations Unies que les autorités compétentes de 
la République fourniront au Comité du Conseil de sécurité tout renseignement 
supplémentaire qu'elles pourraient recevoir au cours de l'enquête." 
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Annexe 1 

Lettre en date du 12 ,juillet 1976 adressée au Ministère 
des communications et des travaux publics par 1'Atlantis 

shipping and commercial CO. Ltd. 

"Suite à notre lettre en grec du 6 juillet 1976 concernant l'allégation 
selon laquelle notre navire susmentionné aurait transporté des marchandises 
d'origine rhodésienne, nous aimerions ajouter ce qui suit : 

1. En ce qui concerne les pièces justificatives que vous nous priez 
de fournir, nous avons l'honneur de vous joindre les pièces ci-après : 

a) Les mouvements du navire au cours de la période allant de 
janvier à mars 1976 ressortent de la copie ci-jointe du livre de bord 
comme indiqué à l'alinéa c) ci-après. 

b) L'affrètement de notre navire au cours de ladite période 
ressort du contrat dlaffrètement ci-joint. 

c) Vous trouverez ci-jointe une copie du livre de bord, des 
connaissements et du manifeste de cargaison du navire. 

d) Suite à votre demande concernant toute autre donnée dont nous 
pourrions disposer, nous sommes en mesure de vous signaler ce qui suit : 

AA. Notre navire a été retenu le 23 janvier 1976 pour le compte de 
MM. Rhein - Maas - U. SEE SCHIFFAHRTSKONTOR GmbH, de Duisbourg (Allemagne 
de l'ouest) entreprise très connue de négociants en acier. 

BB. 'Durant toutes les négociations qui ont eu lieu par télex, communi- 
cations dont nous tenons des copies à votre disposition le cas échéant, il 
n'a jamais été question de la Rhodésie. 

cc. Dans le contrat d'affrètement ci-joint, là encore, il n'a jamais 
étd question non plus de la Rhoddsie et nous appelons votre attention sur 
les paragraphes 35 et 36 où figurent les noms de toutes les parties avec 
lesquelles le navire devait avoir affaire; on peut voir à nouveau qu'aucune 
d'entre elles ne résidait en Rhodésie. 

DD. Dans les connaissements et le manifeste de cargaison (copies 
ci-jointes) qui nous ont été fournis par le mandataire dans les ports de 
chargement, il n'est fait aucune mention de la Rhodésie. 

FIE. Nous sommes en outre en mesure de vous faire remarquer que, 
considérant : 

1. Qu'il n'est pas du ressort ni dans les obligations des armateurs 
d'enquêter sur l'identité des fabricants ou des producteurs de chaque 
cargaison. 

2. La cargaison était une marchandise parfaitement légale. 

- 89 - 



3. Aussi bien les affrdteurs, une entreprise allemande de première 
classe, que les destinataires turcs, une société turque pratiquement 
contrôlée par l'Etat, sont des ressortissants de pays européens, membres 
de l'organisation des Nations Unies et donc parfaitement au courant des 
reglements et des restrictions concernant les cargaisons rhodésiennes. 

Nous ne comprenons pas comment les propriétaires pourraient avoir des 
soupçons et aller jusqu'à demander des éclaircissements sur l'origine de la 
cargaison, chose qui ne se fait jamais dans le commerce maritime, d'autant 
plus que l'attitude politique du Mozambique, sous le nouveau régime, n'est pas 
de nature à donner lieu à des soupçons quant à l'origine de la cargaison. 

De plus, et sans préjudice de notre position, nous vous signalerons en 
outre que le fret perçu a été des plus modestes, tout à fait conforme aux 
prix en vigueur sur le marché et qu'il serait par conséquent illogique, pour 
ne pas dire plus, d'imaginer que les propriétaires iraient risquer d'être 
impliqués dans une telle aventure pour 'rien'. 

EN CONSEQUENCE, nous réfutons catégoriquement toutes ces accusations et 
nions toute responsabilité quant à l'allégation selon laquelle ladite cargaison 
serait d'origine rhodésienne et nous vous prions de communiquer le rapport 
ci-dessus ainsi que les pièces ci-jointes à la source qui vous a signalé 
notre navire." 

Annexe II 

Lettre en date du 19 ,juin 1976 adressée aux autorités douanières 
et portuaires de Maputo (Mozambique) par le Ministère des 
communications et des travaux publics, Service d'immatriculation 

des navires chypriotes, Direction des services portuaires 

"Je vous serais obligé de me fournir les renseignements suivants concernant 
le navire susmentionné, enregistré au port de Limassol, qui a fait escale 
dans votre part au début de février 1976 et embarqué un chargement de 
11 250 tonnes de billettes d'acier : 

a) Date d'arrivée. 

b) Nature de la cargaison et quantité embarquée dans votre port. 

cl Pays d'origine de la cargaison et certificat d'origine des 
marchandises, en particulier des billettes d'acier. 

d> Date d'embarquement. 

e> Destination finale (port et psys) de la cargaison embarquée. 

2. Je VOUS serais très obligé de me fournir ces renseignements dans les 
meilleurs délais ainsi que, si possible, des pièces à l'appui des informations 
demandées." 
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86) Cas NO 266. Billettes d'acier - "MV Aristides Xilas" : note du Royaume-Uni 
datée du 17 mai 1976 

1. Les renseignements pr&édemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Pour plus de renseignements concernant les mesures prises sur cette affaire 
depuis la parution de ce rapport, voir plus haut 02) Cas No 236, par. 3-14. 
On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant cette affaire. 

3. Une réponse, datée du 10 janvier 1977, relative au cas No 266 proprement dit, 
a été reçue de la République fédérale d'Allemagne; les passages essentiels en sont 
reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies . . . a l'honneur de se référer aux notes 
du Secrétaire g&éral datées des 8 juin, lO,août, 13 septembre et 
24 novembre 1976, ainsi qu'à sa propre note du 8 décembre 1976 . . . et de 
communiquer ce qui suit : 

La vérification extérieure des transactions effectuées à la socidté 
Klockner and CO ., AG de Duisbourg, n'a rév6lé aucun élément permettant 
d'établir que les billettes d'acier en question étaient d'origine sud- 
rhodésienne. En effet, aux termes d'un contrat conclu le 24 novembre 1972 
avec la Femetco, AG. de Zug (Suisse), la société KlSjckner a acheté à cette 
société des produits sidérurgiques semi-finis provenant de la République 
sud-africaine. 

Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne prie 
le Secrétaire général de communiquer ces renseignements au Comité des 
sanctions." 

87) Cas No 284 : Billettes d'acier - "Alacritg" : note du Royaume-Uni datée du 
26 janvier 1977 

1. Par une note datée du 26 janvier 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant un chargement de billettes d'acier qu'aurait transporté 
le navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni désire faire savoir au Comité qu'il 
a reçu des informations suffisamment sûres pour mériter une enquête approfondie, 
selon lesquelles un chargement de billettes d'acier transport6 en Turquie 
était d'origine sud-rhodésienne, 

D'après ces renseignements, le navire Alacrity se trouvait dans le port 
de Durban à la fin de juin 1976, où il a pris à bord un chargement de 
11 000 tonnes métriques environ de billettes d'acier rhodésiennes, fabriquées 
en Rhodésie par la Rhodesian Iron and Steel Corporation. Le navire, qui 
appartient à la Cia de Nav Porto Ronce S.A. Panama, filiale de la World 
Shipping S.A. c/o Compagnie Maritime Commerciale 'COMACO' , 20 Boulevard 
Princesse Charlotte, Monte Carlo (Monaco), a quitté Durban le ler juillet 1976 
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et a ensuite fait escale dans le port d'Izmir en Turquie où le chargement 
a été débarqué pour être livré à trois acheteurs turcs différents : Yutcu 
Demir Sanayi Ve Ticaret Ko11 Sti Gazi Bulvari 57/3, Ismir; Ferra Celik Sanayi 
Ve Ticaret Ko11 Sti, Tersane Caddesi, Izsal Han No 25, Karakoy, Istanbul; 
Yilmaz Ozdemir Ve Biraderleir Ko11 Sti, Kizilay Caddesi 44, Karabuk, Zonguldak. 
L'importateur était dans ce cas la Tuerkiye 1s Bankasi A.S. d'Istanbul. Les 
renseignements reçus indiquent également que les arrangements pour la vente 
des billettes ont été pris par une entreprise de la République fédérale 
d'Allemagne, Klockner AG de Duisburg, agissant par l'intermédiaire d'une 
soci&l$ suisse, Femetco AG de Zug et dvune aoci6t6 sud-africaine, Southern 
Transvaal Street (Pty), Ltd., de Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni sugg&e que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies d'attirer l'attention du 
Gouvernement turc sur les renseignements ci-dessus afin d'aider celui-ci 
à enquêter sur la possibilité que les billettes d'acier déchargéesdans 
un port turc soient d'origine sud-rhodésienne. Le Secrétaire général voudra 
peut-être attirer l'attention sur ses notes PO 230 SORH (l-2-1) du 
18 septembre 1969 et du 2i juillet 1971 concernant la preuve documentaire 
de l'origine, et prier le Gouvernement turc d'indiquer quels documents ont 
été produits pour prouver que les billettes n'étaient pas d'origine rhodésienne, 

Le Comité pourrait également demander au Secrétaire général de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements panameen et monégasque 
afin de les aider à déterminer si un navire immatriculé à Panama et appartenant 
à des compagnies établies sur leur territoire a effectivement transporté des 
billettes d'acier d'origine rhodésienne dans un port turc. 

Le Comité pourrait en outre demander au Secrétaire général de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements de la République 
fédérale d'Allemagne et de la Suisse afin de les aider à déterminer si des 
sociétés établies sur leur territoire sont elles aussi impliquées dans la 
fourniture de billettes d'acier d'origine rhodésienne à des importateurs turcs~ 

Le Comité se souviendra que les sociétés turques et les intermédiaires 
allemandes et suisses ont déjà été citées à propos du Cas No 265,:’ 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite instituée par le Comité, des 
notes datées du 4 février 1977 ont été adressées à la République fédérale 
d'Allemagne et à la Turquie et des notes datées du 10 février 1977 à Monaco, au 
Panama et & la Suisse pour leur transmettre la note du Royaume-Uni et leur demander 
leurs observations. 

3. Un accusé de réception daté du 24 février 1977 a été reçu de la République 
fédérale d'Allemagne déclarant qu'il avait été pris note du contenu de la note 
du Royaume-Uni qui avait été transmise au gouvernement fédéral et que le Secrétaire 
général serait informé dès qu'une réponse serait envoyée, 

4. Les premiers rappels ont été envoyés à la République fédérale d'Allemagne 
le 8 avril 1977 et à Monaco, au Panama, à la Turquie et à la Suisse le.11 avril loT?'* 

5. Une réponse datée du 19 avril 1977 a été reçue de la Turquie dont les passages 
essentiels sont les suivants : 
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"Le représentant permanent de la Turquie auprès de l'Organ&sation des 
Nations Unies . . . 
4 février 1977 . . . 

se référant à la note /du Secrétaire général/ datée du 
a l'honneur de communTquer les renseignements suivants : 

Les autorités turques compétentes ont entrepris une enquête sur la 
base de la note datée du 26 janvier 1977 adressée au Comité du Conseil de 
sécurité par le Gouvernement du Royaume-Uni qui nous a été transmise par 
le Comité. Cette enquête étant minutieuse il n'a pas été possible au 
Gouvernement turc de répondre à la note du Comité du 4 février 1977 dans 
le délai d'un mois comme il avait été prié de le faire. 

Cette enquête a permis d'établir qu'en décembre 1975, des licences 
d'importation, durant une période maximale de 12 mois ont été accordées b 
chacune des trois sociétés turques en question, à savoir la Yutcu Demir 
Sanayi Kollektif Sirketi, la Ferro Celik Sanayi ve Ticaret Limited Sirketi 
et la Yilmaz Ozdemir ve Biraderleri Sirketi, par la Banque centrale de la 
R$publi.que de Turquie, pour une cargaison de 7 500 tonnes achetée & une 
entreprise de la République fédérale d'Allemagne. Dans chacune de ces 
licences, la République fédérale d'Allemagne était indiquée comme étant le 
pays d'origine du chargement et celui du transfert de devises. La transaction 
a été achevée en juillet 1976. 

Il convient de rappeler que lors d'un cas analogue où les mêmes sociétés 
étaient mentionnées dans un contexte du même ordre, à savoir le cas No 265, 
les autorités turques compétentes avaient effectué un examen approfondi de 
tous les dossiers pertinents des sociétks en question et n'avaient trouvé 
aucune preuve indiquant que lesdites sociétés avaient effectué des transactions 
commerciales allant à l'encontre des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. Des enquêtes très poussées auprès de tous les services du gouver- 
nement à même de fournir des renseignements utiles ont confirmé que lesdites . 
compagnies avaient effectué des transactions commerciales légales avec la 
société Klockner and CO. de Duisburg (République fédérale d'Allemagne). 

Dans le cas présent, un nouvel examen de tous les dossiers commerciaux 
pertinents des sociétés turques en question et des enquêtes compl6mentaires 
auprès de tous les services du gouvernement à même de contribuer à l'enquête 
n'ont fourni aucune preuve faisant apparaître qu'il y aurait eu violation 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Les autorités turques 
compétentes ont conclu que les sociétés turques susmentionnées ont acheté 
de bonne foi les billettes d'acier à l'entreprise de la République fédérale 
d'Allemagne, Klockner and CO., de Duisburg. 

En communiquant ces renseignements, le représentant permanent de la 
Turquie tient à réaffirmer que la Turquie n'a pas de liens politiques, 
diplomatiques ou consulaires avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud et 
a interdit toute relation commerciale et économique avec ce pays. Le Gouver- 
nement turc a toujours soutenu et est résolu à continuer d'appliquer les 
mesures prises par le Conseil de sécurité à l'égard du régime illégal en 
Rhodésie du Sud. Ces mesures, on s'en souviendra, ont été codifiées par le 
Gouvernement turc dans le décret du 18 novembre 1968, dont le texte a été 
communiqué au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies psr la Mission 
dans la note No 1519-1019 du 13 décembre 1968. 
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Si le Comité a en sa possession au sujet du Cas :JO 284 des pièces qui 
permettraient aux autorités turques compétentes d'entreprendre une enquête 
de nature judiciaire, le Gouvernement turc lui serait reconnaissant de bien 
vouloir les lui communiquer. En l'absence de preuves documentaires établissant 
qu'il y a eu violation des sanctions décrétées par le Conseil de sécurité et 
par le décret susmentionné du Gouvernement turc en date du 18 novembre 1968, 
celui-ci regrette de ne pouvoir être d'un plus grand secours au Comité." 

6. Une note datée du 20 avril a également été reçue de la Mission permanente 
du Panama communiquant le texte d'un accusé de réception daté du 28 février 1977 
reçu du Ministère des affaires étrangères de Panama dans lequel il était indiqué 
que l'affaire avait été renvoyée aux autorités compétentes et que toute décision 
prise serait communiquée en temps voulu. 

7. Comme suite au paragraphe 4 des deuxièmes notes de rappel ont été envoyées 8, 
Monaco, au Panama, à la République fédérale d'Allemagne et à la Suisse, le 
13 mai 1977. 

8. Une réponse en date du 23 mai 1977 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne, dont le passage essentiel est reproduit ci-après : 

"Un examen des registres de l'entreprise Klockner and CO de Duisburg n'a 
fourni aucune indication permettant de conclure qu'un chargement de 
11 000 tonnes métriques de billettes d'acier transporté en juillet 1976 de 
Durban à Izmir à bord du navire Alacrity était d'origine sud-rhodésienne." 

9. Des troisièmes notes de rappel ont été envoyées à Monaco, au Panama et à la 
Suisse le 16 juin 1977. 

10. En l'absence d'une réponse de Monaco et du Panama dans le délai fixé de deux 
mois, le Comité a fait figurer ces gouvernements sur la treizième liste trimestrielle 
qui a été publiée sous forme de communiqué de presse le 25 juillet 197'7. 

11. Une réponse datée du ler août 1977 a été reçue de l'observateur permanent de 
Monaco auprès de l'organisation des Nations Unies; le passage essentiel en est 
reproduit ci-après : 

"J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence une lettre en date du 
27 juillet 1977, qui m'a été adressée par Son Excellence Monsieur André 
Saint-Mleux, ministre d'Etat, au sujet de la Compagnie maritime commerciale 
(COMACO), se rapportant à. un chargement de billettes d'acier transport6 par 
le navire 'Alacrity' entre l'Afrique du Sud et la Turquie." 

Texte de la pièce jointe 

"Me référant aux notes que vous ont adressées les Nations Unies les 
10 février et 16 juin 197'j', relatives à une enquête sur l'origine d'un 
chargement de billettes d'acier transporté par bateau entre l'Afrique du Sud 
et la Turquie, j'ai l'honneur de vous faire'connaître que les services 
administratifs monégasques ne disposent pas d'éléments suffisants pour porter 
une appréciation sur le bien-fondé des faits rapportés concernant la Compagnie 
maritime commerciale (COMACO). 
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En effet, le navire 'Alacrits', mis en cause, bat pavillon panaméen et 
ce navire étant exploité dirëct'ement par une société panaméenne, le gouver- 
nement princier n'a pas la possibilité d 'infirmer OU de confirmer les faits 
incriminés. 

Je précise, toutefois , que le gouvernement princier a estimé opportuns 
au moment même où ces éléments étaient portés à sa connaissance, de dissoudre 
pour d'autres raisons la société dont il s'agit (COMACO)." 

12. En l'absence d'une réponse du Panama et de la Suisse, le Comité a de nouveau 
fait figurer ces gouvernements sur la quatorzième liste trimestrielle qui a été 
publiée sous forme de communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

13. Conformément à la décision prise par le Comité à, sa 273ème séance, le Président 
a adressé une lettre datée du 25 novembre 1977 au Représentant permanent du Panama 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et à l'observateur permanent de la 
Suisse auprès de l'Organisation des Nations Unies leur faisant part de son intention 
de les rencontrer pour s'entretenir avec eux selon le voeu du Comité du cas en 
question au sujet duquel leurs gouvernements respectifs n'avaient toujours pas, 
après trois notes de rappel, fait parvenir de réponse. 

88) Cas No 290 : Billettes d'acier - "Penmen" : note du Royaume-Uni datée du 
16 mars 1977 

1. Par une note datée du 16 mars 1977, le Royaume-Uni a fourni des renseignements 
concernant une cargaison de billettes d'acier expédiée à bord du navire susmentionné. 
Le texte de cette note est reproduit ci-aprss : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements, suffisamment dignes de foi pour mériter un complément 
d'enquête, selon lesquels une cargaison de billettes d'acier expédiée aux 
Pays-Bas serait d'origine sud-rhodésienne. 

Selon ces renseignements, le 'Penmen' se trouvait au milieu du mois 
d'avril 1976 dans le port de Durban 03 il a embarqué 9 000 tonnes de billettes 
d'acier fabriquées en Rhodésie par la Rhodesian Iron and Steel Corporation 
(RISCO). Ce navire, qui appartient à la Société française de transports 
maritimes, 
(France), 

filiale de la Compagnie navale Worms, 50 boulevard Haussman, Paris 
a quitté Durban le 18 avril 1976 et a ensuite fait escale à 

Rotterdam (Pays-Bas), où les billettes d'acier ont été déchargées pour être 
livrées à la Klockner AG, à Duisburg (République fédérale d'Allemagne). Il 
ressort également de ces renseignements que la Klockner AG de Duisburg, agissant 
par l'intermédiaire de FEMETCO AG de Zug (Suisse), et de la Southern Trsnsvaal 
Steel (Pty) de Johannesburg, s'est occupée des arrangements relatifs à la 
vente de ces billettes. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité du Conseil de s6curit6 
cré6 en application de la résolution 253 (1968) voudra peut-être demander 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement néerlandais pour 
l'aider à déterminer si une cargaison de billettes d'acier débarquée à 
Rotterdam dtait d'origine sud-rhodésienne. 
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Le Comité voudra peut-être aussi demander au Secrétaire général de porter 
les renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement de la République 
fédérale dsAllemagne et du Gouvernement suisse pour les aider à déterminer si 
des sociétés se trouvant sur leur territoire sont impliquées dans la 
fourniture de billettes d'acier d'origine rhodésienne à un importateur de la 
République fédérale dTAllemagne. 

Le Comité voudra peut-être enfin demander au Secrétaire général de porter 
les renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement français 
pour l'aider à déterminer si un navire battant pavillon français a transporté 
des billettes d'acier soupçonnées être d'origine sud-rhodésienne," 

2. Conformément à la procédure d',approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 28 mars 1977 ont été envoyées à la France, aux Pays-Bas, 2 la 
République fédérale d'Allemagne et à la Suisse pour leur communiquer copie de la 
note du Royaume-Uni et les prier de formuler leurs observations à ce sujet. 

3. Des réponses ont été reçues de la République fédérale d'Allemagne et des 
Pays-Bas. Les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne auprès 
de L'Or-anisation des Nations Unies . . . se référant à la note ldu Secrétaire 
généra&/ en date du 28 mars 1977, a l'honneur de communiquer les informations 
suivantes : 

'La vérification comptable relative au commerce extérieur effectuée entre- 
temps auprès de la société Kl&kner and CO., AG, de Duisburg n'a fourni aucune 
indication selon laquelle la cargaison de 9 346 tonnes de billettes d'acier 
expédiée de Durban à Rotterdam à bord du MV Penmen à la mi-avril 1976 était 
d'origine sud-rhodésienne. D'après les certificats dvorigine de la cargaison, 
celle-ci provenait de l'Afrique du Sud. 

Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne prie le 
Secrétaire général de transmettre ces informations au Comité créé en appli- 
cation de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité ...v 

ii) Note des Pays-Bas datée du 31 mai 1977 

Le représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de 1'CrganiSation 
des Mations Unies . . . se référant à la note /au Secrétaire général? en date du 
28 mars 1977', a lvhonneur de l'informer que luenquête effectuée actuellement 
par les autorités néerlandaises n'est pas encore terminée. Dès que les 
résultats de cette enquête seront connus, ils seront communiqués au Secrétaire 
général." 

Une premi&e note de rappel a été envoyée à la France et à la Suisse le 
juin et une deuxième note leur a été envoyée le 7 juillet 19'77. 

5. Le 11 juillet 1977, une note a été envoyée aux Pays-Bas afin de demander si, 
l'enquête était terminée et si les résultats pouvaient être communiqués au Comlte. 
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6, Une réponse datée du 18 juillet 1977 a été reçue de la France. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Chargé d'affaires de la France aupr$s de l'Organisation des 
Nations Unies . . . se référant à la lettre /du Secrétaire général7 en date 
du 28 mars 1977 relative à une note adressée par le GouvernemenT du Royaume-Uni 
au Comité des sanctions contre la Rhodésie du Sud, a l'honneur de lui 
communiquer les informations suivantes : 

'Selon la note britannique, 
Penmen, aurait transporté, 

un navire battant pavillon français, le 
au milieu du mois d'avril 1976 4 entre Durben et 

Rotterdamn, des billettes d'acier SOUpÇOnnéeS être d~ori~~il~e sU+rhodéSiennea 

Après une enquête approfondie, menée par les autorités françaises auprès 
de la Compagnie navale Worms, il apparaît que le navire Pemnen a effectivement, 
au milieu du mois d'avril 1976, embarqué à Durban à destination de Rotterdw, 
9 000 tonnes de billettes d'acier. 
avait agi en toute bonne foi, 

Cependant, l'armateur a fait valoir qu'il 
sur la base des documents fournis et qu'il 

ignorait donc totalement la provenance rhcdgsienne de ces produits, 

Le Gouvernement français n'en a pas moins rappelé fermement à la 
Compagnie navale Worms les interdictions légales imposées dès 1968 à l'égard 
du transport de produits d'origine rhodésienne. 

Il a fait observer à la Compagnie qu'elle devait s'assurer attentivement 
de l'authenticité des documents qui lui étaient présentés."' 

7. La réponse de la Suisse ne lui étant pas parvenue dans le délai fixé de deux 
mois, le Comité a fait figurer ce gouvernement dans la treizième liste trimestrielle 
qui a été publiée sous forme de communiqué de presse le 25 juillet 1977. 

8. Comme suite au document S/AC.lS/Cas No 290, une troisième note de rappel, dat6e 
du 8 août 1977, a été envoyée à la Suisse. 

9. Une réponse datée du 31 août 1977 a été reçue des Pays-Bas. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent par intérim du Royaume des Pays-Bas auprès de 
l'Organisation des Nations Unies . . . a l'honneur de communiquer au Secr6tai.re 
général les informations suivantes : 

L'enquête menée par les autorités néerlandaises concernant le dechargement 
5 Rotterdam d'une cargaison de billettes d'acier qu'on pense être dlorigine 
sud-africaine est terminée. Il ressort de l'enquête que le Penmen est arrivé 
à Rotterdam le 9 mai 1976 avec une cargaison de 9 346 306 kilos de billettes 
d'acier. La cargaison a ensuite été expédiée en transit en Rdpublique fédérale 
d'Allemagne. En conséquence, aucune déclaration d'importation n'a été faite 
aux Pays-Bas. 

L'entreprise de manutention et la société de courtage qui ont été mêlées 
2 la transaction ne possèdent aucun document ou renseignement indiquant une 
provenance autre que l'Afrique du Sud." 
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10. En l'absence d'une réponse de la Suisse, le Comité a de nouveau fait figurer 
ce gouvernement sur la liste trimestrielle, en l'occurrence la quatorzième, qui a 
été publiée sous forme de communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

11. Conformément à la décision prise par le Comité & sa 273ème séance, le 
Président a envoyé à l'observateur permanent de la Suisse une note datée du 
25 novembre 1977, dans laquelle il lui annonçait son intention de prendre contact 
avec lui sur la demande du Comité, pour discuter de l'affaire mentionnée ci-dessus, 
au sujet de laquelle il n'avait toujours pas reçu de réponse après trois rappels. 

89) Cas No 295 : Billettes d'acier - "Johnny B" : note du Royaume-Uni datée du 
30 mai 1977 

1. Par une note datée du 30 mai 1977, le représentant du Royaume-Uni a communiqué 
des renseignements concernant une cargaison de billettes d'acier embarquée $ bord 
du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête 
plus approfondie, selon lesquels certaines sociétés de la République fédérale 
d'Allemagne et de la Suisse auraient organisé la vente de billettes d'acier 
d'origine rhodésienne à deux sociétés turques. 

D'après ces renseignements, le navire Johnny B a fait escale, au début de 
février 1977, à Port Elizabeth où il a chargé une cargaison d'environ 
10 000 tonnes de billettes d'acier fournie par la Rhodesian Iron and Steel 
Corporation (RISCO). Le navire qui appartient à la société Viaventura Oc@aniC 
Annadora SA (Panama) a quitté Port Elizabeth le 16 février et.fait ensuite 
escale le 26 mars dans le port de Smyrne, où la cargaison a été déchargée 
afin d'être livrée à deux sociétés turques. Les sociétés en question sont 
la Yutcu Demir Sanayi Ve Tic Ko11 Sti de Gazi Bulvari, Smyrne, et la Sozkesen 
Ko11 Sti, M. Ali Sozkesen Ve Kardesleri, de Denizli. 

La vente aurait été conclue pour le compte de la RISC0 par la société 
Klifckner AG, de Duisbourg (République fédérale d'Allemagne), par l'inter- 
médiaire des sociétés FEMETCO AG de Zug (Suisse) et Inter-tletmin (pty) Ltd. 
de Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense qu'il serait peut-être utile que 
le Comité demande au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
de porter les renseignements susmentionnés à l'attention des Gouvernements 
de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse, afin de les aider à 
effectuer une enquête pour déterminer si des sociétés sises sur leur territoire 
servent d'intermédiaires pour l'exportation de marchandises en proVenance 

de la Rhodésie du Sud. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense également qu'il serait peut-être 
utile que le Comité prie le Secrétaire général de porter les renseignements 
susmentionnés à l'attention du Gouvernement turc afin de l'aider dans son 
enquête visant à déterminer si des sociétés turques font du commerce avec la. 
Rhodésie du Sud. 
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Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni pense qu'il serait peut-être utile 
que le Comité demande au Secrétaire général de porter les renseignements 
précèdent à, l'attention du Gouvernement panaméen afin de l'aider dans son 

qui 

enquête visant à déterminer si un navire, dont une société sise sur son 
territoire est propriétaire, a transporté des marchandises d'origine 
sud-rhodésienne." 

2, Conformément à la pratique suivie par le Comité en vertu de la procédure 
d'approbation tacite, des notes ont été adressées, 
République fédérale d'Allemagne, au Panama, 

en date du 13 juin 1976, à la 
à la Suisse et à la Turquie pour 

transmettre à ces pays la note du Royaume-Uni et les prier de communiquer au Comité 
leurs observations à ce sujet. 

3. Un accusé de réception, daté du 20 juillet 1976, a été reçu du Pansma 
indiquant que la note du Secrétaire général avait étd transmise, le m&ne jour, 
au Ministère des affaires étrangères du Panama pour qu'il prenne les dispositions 
voulues. 

4, Une réponse datée du 11 juillet 1977 a été reçue de la Turquie; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Turquie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . se référant à la note Ldu Secrétaire généra&/ datée du 
13 juin 1977, a l'honneur de l'informer qu'une enquête a été ouverte par les 
autorités compétentes turques, sur la base des renseignements figurant dans 
la note du 30 mai 1977, adressée au Comité du Conseil de sécurité par le 
Gouvernement du Royaume-Uni et transmise au représentant permanent de la 
Turquie. 

Le représentant permanent de la Turquie fait savoir au Secrétaire général 
que compte tenu du temps qui sera nécessaire aux autorités compétentes turques 
pour mener à bien une enquête approfondie, le Gouvernement turc ne sera pas en 
mesure de répondre à la note susmentionnée dans le délai prescrit d'un mois. 

Le représentant permanent de la Turquie tient à cet égard à réaffirmer 
que le Gouvernement turc a toujours appuyé les mesures prises par le Conseil 
de sécurité à l'encontre du régime illégal de Rhodésie du Sud et qu'il entend 
continuer à les appliquer. Il y a lieu de rappeler qu'il a incorporé ces 
mesures dans sa législation par un décret en date du 18 novembre 1968. 

Le représentant permanent de la Turquie prie le Secrétaire n;énéral de 
transmettre ces renseignements au Comité du Conseil de sécurité." 

5. Une première note de rappel a été envoyée le 12 septembre 1977 à la République 
fédérale d'Allemagne, au Panama et à la Suisse. 

6. Une note datée du 20 septembre 19'77 a été envoyée à la Turquie lui demandant 
si l'enquête ouverte par les autorités turques était achevée et si les résultats 
pouvaient en être communiqués au Comité. 

7. Une réponse datée du 10 octobre 1977 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 
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"Le représentant permanent de la République f6d&ale d'Allemagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies . . . se référant aux notes du LSecrétaire 
généraL/ datées du 13 juin et du 12 septembre 1977, a l'honneur de communiquer 
ce qui suit : 

La ,vérification des comptes relatifs au commerce extérieur effectuée 
auprès de la société Klockner et CO., AG, de Duisbourg, n'a pas produit de 
preuves indiquant que les billettes d'acier transportées de Port Elizabeth 
à Izmir en février et mars 1977 à bord du navire Johnny B étaient d'origine 
sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement fédéral réaffirme sa position telle qu'elle est indiquée 
dans la note de la Mission en date du 27 mai 1977, dont une copie a été 
jointe pour référence c/. De nouvelles mesures ne peuvent être prises que sur 
la base de preuves susceptibles d'être reconnues comme convaincantes par une 
instance judiciaire. Si 1'Etat qui a fourni les renseignements possède de 
telles preuves, il pourrait envisager de les communiquer au Gouvernement 
fédéral." 

8. Une deuxième note de rappel a été envoyée le 14 octobre 1977 au Panama et à 
la Suisse. 

9. Une réponse datée du 17 octobre 1977 a été reçue de la Turquie; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Turquie auprès de l'Organ@ation des 
Nations Unies . . . se référant 8, la note Ldu Secrétaire généra&/ datée du 
22 septembre 1977 relative au Cas No 295, a l'honneur de communiquer ce qui 
suit : 

.L'enquête concernant le présent cas dont il est question dans la note 
No 269/228 de la Mission en date du 11 juillet 1977, est désormais achevée, 
Le Gouvernement turc, qui a dû examiner minutieusement les comptes des sociétés 
visées, n'a pas été en mesure de répondre au Comité dans le délai prescrit 
d'un mois. 

L'enquête a révélé qu'en janvier 1977, des licences d'importation avaient 
dté accordées à chacune des deux sociétés turques en question - c'est-à-dire 
YLltCU T)ernir Smayi Kollektif Sirketi et ,Sgzl<esen I<ollektif Sirlceti - par la 
Banque centrale de la République turque pour un chargement de billettes 
d'acier acheté à une société en République fédérale d'Allemagne. Sur chacune 
de ces licences, la République fédérale d'Allemagne était indiquée comme 
étant le pays d'origine des marchandises et le pays bénéficiaire du trawfsrt 
de devises. Un examen détaillé de tous les dossiers pertinents des sociétés 
turques en question et des enquêtes approfondies menées auprès de tous les 
services du gouvernement à même de fournir des renseignements utiles n'ont 
produit aucune preuve indiquant qu'il y ait eu contravention aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. Les autorités turques compétentes en ont 
conclu que les sociétés turques susmentionnées avaient effectué des transactions 
COmmerCialeS légales et avaient acheté de bonne foi les billettes en qUeSti0~ 

auprès de la société T<l&]tner and CO., de Duis1:our.g (R6publique f ddérale 
d'Allemagne).. 

c/ Pour le texte de la note en question, voir ci-dessus 82) Cas Nu 236, Par* 8' 
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En transmettant ces renseignements, le représentant permanent de la 
Turquie tient à réaffirmer que la Turquie n'a aucune relation politique, 
diplomatique ou consulaire avec le régime illégal de Rhodésie du Sud et 
qu'elle a interdit toute relation économique et commerciale avec ce régime. 
Le Gouvernement turc a toujours appuyé les mesures prises par le Conseil de 
sécurité à l'encontre du régime illégal de Rhodésie du Sud et il entend 
continuer à les appliquer. Il y a lieu de rappeler qu'il a incorporé ces 
mesures dans sa législation par un décret en date du 18 novembre 1968 dont 
le texte a été communiqué au Secrétariat de l'organisation des Nations Unies 
accompagné de la note 1510/1019 de la Mission en date du 13 décembre 1968. 

Si le Comité a en sa possession des preuves documentaires relatives au 
Cas No 295 qui permettraient aux autorités turques d'entreprendre une enquête 
judiciaire, le Gouvernement turc lui serait reconnaissant de bien vouloir les 
lui communiquer. En l'absence de preuves écrites établissant qu'il y a eu 
contravention aux sanctions du Conseil de sécurité et au décret susmentionné 
du Gouvernement turc en date du 18 novembre 1968, celui-ci regrette de ne 
pouvoir être d'un plus grand secours au Comité. 

Le représentant permanent de la Turquie prie le Secrétaire général de 
transmettre ces renseignements au Comité du Conseil de sécurité." 

10. En l'absence de réponses du Panama et de la Suisse dans le délai prescrit de 
deux mois, le Comité a fait figurer les noms de ces gouvernements dans la 
quatorzième liste trimestrielle qui a été publiée en tant que communiqué de 
presse le 21 octobre 1977. 

11. Une troisième note de rappel a été envoyée au Panama et à la Suisse le 
28 novembre 1977. 

90) Cas No 298 : Billettes d'acier - "Agios Nicolaos" : note du Royaume-Uni datée 
du 14 juillet 19'77 

1, Par une note datée du 14 juillet 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements relatifs à un chargement de billettes d'acier à bord du navire 
susment ionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite informer le Comité qu'il est 
en possession d'informations suffisamment fondées pour justifier une enquête 
plus approfondie concernant l'importation de billettes d'acier d'origine 
rhodésienne par une société ivoirienne. 

Ces informations indiquent que le navire Agios Nicolaos se trouvait 
2 la fin du mois de mars 1977 à Durban, 03 il a embarqué un chargement 
d'environ 1 500 tonnes de billettes d'acier fournies par la Rhodesian Iron 
and Steel Corporation (RISCO). Le navire Agios Nicolaos, qui appartient 2 
la Trinity Shipping CO Ltd du Pi&e, a quitté Durban le 31 mars et a fait 
escale le 4 mai dans le port d'Abidjan, où le chargement a été débarqué 
pour être livré à la société Industrie métallurgique de la Côte d'ivoire, 
Boîte postale 20920, à Abidjan. 
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.  

La transaction s'est faite au nom de la RISC0 par Klockner AG de 
Duisburg, les sociétés Femetco AG de Zu :T et Inter-Metrnin (Pty) Ltd. de 
Johannesburg faisant office d'intermédiaires. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
informations qui précèdent à l'attention du Gouvernement ivoirien afin 
de l'aider dans l'enquête qu'il a entreprise pour déterminer si une société 
établie sur son territoire aurait importé des produits d'origine 
sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère également que le Comité demande 
au Secrétaire général de porter les informations qui précèdent à l'attention 
des Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse afin 
de les aider dans l'enquête qu'ils ont entreprise pour déterminer si des 
sociétés établies dans leurs territoires respectifs auraient joué le rôle 
d'agent en ce qui concerne l'exportation de produits d'origine sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère en outre que le Comité demande 
au Secrétaire général de porter les informations qui précèdent à l'attention 
du Gouvernement grec afin de l'aider dans l'enquête qu'il a entreprise pour 
déterminer si un navire appartenant à une société établie sur son territoire 
ou immatriculé en Grèce au nom de celle-ci aurait transporté des marchandises 
d'origine sud-rhodésienne." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 22 juillet 1977 ont été envoyées à la Côte d'ivoire, à la Grèce, 
à la République fédérale d'Allemagne et à la Suisse, respectivement, pour leur 
communiquer le texte de la note du Royaume-Uni et les prier de formuler leurs 
observations à ce sujet. 

3. Une première note de rappel a été envoyée à la Côte d'ivoire, à la Grèce, 
à la République fédérale d'Allemagne et à la Suisse, le 23 septembre 19'7'7'. 

4. Une réponse datée du 29 septembre 1977 a étC reçue de la Grèce. Les passa:F)es 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Grèce auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, se référant à la note /'b, Secrétaire général7 datée du 
22 juillet 1977, a l'honneur de l'informer que les ministères grecs compétents 
ont déjà entrepris une enquête sur le cas en question. Cette enquête n'étant 
pas terminée, le Gouvernement grec n'est pas encore en mesure d'en communiquer 
les résultats au Comité du Conseil de sécurité créé en application de la 
résolution 253 (1968), mais il lui fera parvenir une réponse détaillée 
aussitôt que possible. 

Par conséquent, le Gouvernement grec serait reconnaissant au Comité 
de bien vouloir lui accorder un délai plus long que celui qui est indiqué dans 
la note susmentionnée, afin que l'enquête en cours puisse être menée 2 bien." 

5. Une réponse datée du 18 octobre 1977 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 
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"Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies . . . a l'honneur de communiquer ce qui 
suit , 

Comme dans les cas analogues précédents, les vérifications effectuées 
en ce qui concerne le commerce extérieur de la Société Klochner et CO, de 
Duisbourg, n'ont fourni aucune preuve indiquant que les billettes d'acier 
transportées de Durban à Abidjan au cours du printemps de 1977 à bord du 
navire Agios Nicolaos étaient d'origine sud-rhodésienne. 

Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne a 
souhaiterait que la présente note soit lue en même temps que ses notes du 
10 octobre et du 27 mai 1977 concernant les cas No 236, 239, 246, 265, 266 
et 295.1i 

6. Une autre réponse de la même date contenant une pièce justificative a 
également été reçue de la Grèce; les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : 

"Le représentant permanent de la Grèce auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . comme suite à sa note Sub No 6152.61/AS 2411 datée du 
29 septembre 1977, a l'honneur de transmettre ci-joint le contrat pertinent 
d'affrètement à temps du navire Agios Nicolaos dans lequel il est stipulé 
expressément que les affréteurs du navire sont tenus de ne pas l'utiliser 
pour le transport de produits d'origine sud-rhodésienne. 

Le représentant permanent de la Grèce exprime l'espoir que le Comité 
du Conseil de sécurité créé en application.de la résolution 253 (1968) 
considérera comme concluants les résultats des enquêtes effectuées par les 
autorités compétentes grecques." 

7* La pièce justificative jointe à la note consistait en un contrat d'affrètement 
à temps conclu le 17 janvier 1977, entre la Pankada Shipping CO., SA, du Panama, 
propriétaires du navire Agios Nicolaos immatriculé en Grèce et la New Frontier 
Shipping du Panama, affréteurs du navire. La clause No 2 du contrat stipulait 
notamment : 

"Le navire doit être utilisé uniquement pour le transport de marchandises 
légales . . . il ne doit pas servir à transporter de cargaisons rhodésiennes, 
de bois en grumes et d'asphalte en vrac...". 

8. La Côte d'ivoire et la Suisse n'ayant pas répondu dans le délai prescrit de 
deux mois, le Comitd a fait figurer ces gouvernements sur la quatorzième liste 
trimestrielle qui a été publiée sous forme de communiqué de presse le 
21 octobre 1977. 

9. Une deuxième note 'de rappel a été adressé à la Côte d'ivoire et à la Suisse 
le 26 octobre 1977. 

10. Conformément à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, une 
note datée du 18 novembre 1977 a été envoyée au Panama; les passages essentiels 
de cette note sont reproduits ci-après : 
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"Le Comité a reçu récemment des renseignements concernant un chargement de 
billettes d'acier, que l'on soupçonne être d'origine sud-rhodésienne, embarqud 
à bord du navire Agios Nicolaos, et qui serait enregistré en Grèce. Ces 
renseignements figuraient dans une note du Gouvernement du Royaume-Uni datée 
du 14 juillet 1977 dont une copie est jointe à la présente note pour plus 
de commodit6. 

Le Comité a maintenant reçu des renseignements de la Gr&e indiquant que 
le chargement de billettes dsacier en question a dté transporté à bord du 
navire Agios Micolaogg ce navire a été affrété par la New Frontier Shipping, 
du Panama, appartenant à la Pankada Shipping, CO., SA, du Panama. Le contrat 
d'affrètement communiqué par la Grèce comportait une clause interdisant 
notamment le transport de cargaisons d'origine sud-rhodésienne. 

Le Comité a estimé que les renseignements susmentionnés devraient être 
transmis au Gouvernement de Son Excellence, en le priant de faire procéder 
aux enquêtes nécessaires par les autorités compétentes panaméennes de façon 
à aider le Comité à déterminer la véritable origine du chargement de billettes 
d'acier en question. 

Le Comité a exprime l'espoir qu'en s'acquittant de leur tâche, les 
autorités chargées de procéder à l'enquête tiendront compte des documents 
appropriés comme il est recommandé dans les notes adressées par le Secrétaire 
général à tous les Etats datées du 2 septembre 1969 et du 17 juin 19'ï'l. 

Le Comité a également exprimé l'espoir que le Gouvernement de son 
Excellence pourra lui faire parvenir sa réponse dans les meilleurs délais? si 
possible avant un mois." 

11. Une troisième note de rappel a été envoyée à la Côte d'ivoire et à la Suisse 
le 8 décembre i977. 

- 104 - 



91) Cas No 308. Billettes d'acier - "Markos, Fulstar et Wtheas" : note du 
Royaume-Uni datée du 11 novembre 1977 

1. Par une note datée du 11 novembre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant des cargaisons de billettes d'acier qu'auraient 
transportées les navires susmentionnés. Le texte de cette note est reproduit 
ci-après : 

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements, suffisamment dignes de foi pour mériter un complément 
d'enquête, selon lesquels une société libanaise aurait importé des billettes 
d'acier d'origine sud-rhodésienne. 

Les renseignements sont les suivants : 

a) En mars 1977, le navire Markos se trouvait à Durban où il a chargÉ 
environ 5 000 tonnes de billettes d'acier. Le Markos , qui appartient à la 
compagnie panaméenne Marcovista Shipping Corp SA et qui est irrrmatriculé en 
Grèce, a quitté Durban le 20 mars et a ensuite fait escale dans le port de 
Tripoli (Liban), où la cargaison a été déchargée; 

b) Vers le milieu du mois d'avril 1977, le navire Fulstar se trouvait 
à Durban où il a charg6 environ 5 000 tonnes de billet-tes d'acier 
sud-rhodésiennes. Le Fulstar qui appartient à la compagnie panaméenne 
Fulstar Cis Nav SA, filiale ae la compagnie Fulship Greek Maritime CO SA 
d'Athènes, a quitté Durban le 19 avril et a ensuite fait escale à Tripoli où 
la cargaison a été déchargée; 

4 A la fin du mois d'avril1977, le navire Pytheas se trouvait à 
Durban où il a chargé environ 5 000 tonnes de billettes d'acier 
sua-rhodésiennes. Le Pytheas qui appartient également 5 la compagnie Fulship 
Greek Maritime CO SA aIAthènes, a quitté Durban le 23 avril et a ensuite fait 
escale à Tripoli où la cargaison a été déchargée. 

Ces trois cargaisons ont été fournies par la Rhodesian Iron and Steel 
Company (RISCO) et ont été livrées à la société libanaise Consolidated Steel. 
La vente a été négociée pour le compte de la RISC0 par l'intermédiaire des 
sociétés Klockner AG de Duisburg, Femetco AG de Zoug et Inter-Metmin (Pty) Ltd 
de Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité souhaitera peut-être 
demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement libanais pour 
l'aider à déterminer si des marchandises d'origine sud-rhodésienne ont été 
importées par une société libanaise. 

Le Comité souhaitera peut-être également demander au Secrétaire général 
de l'organisation des Nations Unies de porter ces renseignements i l'attention 
du Gouvernement grec pour l'aider à déterminer si des navires immatricü& 
par des compagnies établies sur son territoire ont transporté des 
marchandises d'origine sud-rhodésienne. 
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Le ComitÉ souhaitera peut-être en outre demander au Secrétaire général 
de l'organisation des Nations Unies de porter ces renseignements à l'attention 
des Gouvernements de la République f&dérale d'Allemagne et de la Suisse pour 
les aider à déterminer si des compagnies établies sur leur territoire ont 
servi d'intermédiaire pour négocier la vente de marchandises d'origine 
sud-rhodésienne. 

? Conform&ment à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, 
une note datée du 5 décembre 19'7'7 a été adressée à la Grèce, au Liban, à la 
RGpublique féddrale d'Allemagne et 2 la Suisse; par cette note, le Comité 
transmettait à ces pays la note du Royaume-Uni et leur demandait de communiquer 
leurs observations à ce sujet. 

92) Cas No 309. Billettes d'acier - "Aghios Gerassimos" : note du Royaume-Uni 
datée du 17 novembre 1977 

1. Par une note datée du 17 novembre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant une cargaison de billettes d'acier qu'aurait transportée 
le navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements suffisamment dignes de foi pour mériter un complément 
d'enquête, selon lesquels cinq sociétés turques auraient importé des billettes 
d'acier d'origine sud-rhodgsienne. 

Selon ces renseignements, le navire Aghios Gerassimos se trouvait en 
février 1977 à Port Elizabeth où il a chargé environ 13 000 tonnes de billettes 
d'acier. Le ,navire , qui appartient à la Endeavour Shipping Company du Pi&e 
(Grèce) a quitté Port Elizabeth le 25 février et a ensuite fait escale 2 
Yarinca où une cargaison a été déchargée et livrée à deux acheteurs : 

a) Demir Topuz Sanayi Ve Ticaret A S, Karabuk, et 

b) Topuz Torcelik Sanayi Ve Ticaret A S, Karokoy, Aksu Hari Kat 3, 
Istanbul. 

Le navire a ensuite fait route vers Istanbul OÙ trois autres cargaisons Ont 

été déchargées et livrées à : 

4 Turk Ticaret Bankasi A S, Istanbul, pour le compte d'lbrshim SOZen, 
Yemenciler Cad No 68, Karskoy 

d) Yapi Ve Kredi Bankasi A S, Taksim Branch, pour le compte de 
Yeni Gayret Demir Sanayi Ve Ticaret Ltd Sti, Sevinc Sokak NO 33, 
Alibeykoy, Istanbul, et 

e) Akbank TAS, Istanbul, pour le compte de Birlikdemir Hadde Cekme 
Saneyii Ltd Sti, Bahariye Caddesi No 103/4, Eyup, Istanbul., 

Les billet-tes d'acier ont ét6 fournies par la Rhodesian Iron and Steel 
Company (RISCO). La vente a été négociée pown le compte de la RISC0 par 
l'intermédiaire des sociétés Klockner A G de Duisburg (République fdd6ral.e 
d'Allemagne), Femetco A G de Zoug (Suisse) et Inter-Metmin (Pty) Ltd de 
Johannesburg. 
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Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité souhaitera peut-être 
demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l’attention du Gouvernement turc pour l’aider 
à déterminer si les cinq sociétés turques ont importé des marchandises 
d'origine sud-rhodésienne. 

Le Comité souhaitera peut-être également demander au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies de porter ces renseignements à l'attention 
du Gouvernement grec pour l'aider à d&er?Tiner si un navire ir-xxtriculé l>s,r 
une compagnie établie sur son territoire a transport6 des marchandises 
d'origine sud-rhodésienne. 

Le C&ité souhaitera peut-être en outre demander au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies de porter ces renseignements à l'attention 
des Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse pour 
les aider à déterminer si des sociétés établies sur leur territoire ont servi 
d'intermédiaire.pour négocier la vente de marchandises d'origine 
sud-rhodésienne. 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, une 
note datée du 5 décembre 1977 a été adressée à la Grèce, à la République fédérale 
d'Allemagne, à la Suisse et à la Turquie; par cette note, le Comité transmettait 
à ces pays la note du Royaume-Uni et leur demandait de communiquer leurs 
observations à ce sujet. 

93) Cas No 311. Billettes d'acier - "Tini P. et Charalambos N Pateras" : note 
du Royaume-Uni datée du 23 novembre 1977 

1. Par une note datée du 23 novembre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant des cargaisons de billettes d'acier qu'auraient 
transportées les navires susmentionnés. Le texte do cette note est reproduit 
ci-après : 

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient 2 informer le Corlit qu'il a 
reçu des renseignements, suffisamment dignes de foi pour justifier un 
complément d'enquête, selon lesquels des sociétés ouest-allemandes auraient 
importé des billet-tes d'acier d'origine sud-rhodésienne. 

Les renseignements sont les suivants : 

Un chargement d'environ 6 000 tonnes de billet-tes d'acier fournies 
par la Société Rhodesian Iron and Steel Corporation (RISCO) a été 
expédié de Durban à Rotterdam à bord du MV Tini P. Le Tini P., 
battant pavillon chypriote, a quitté l'Afrique du Sud au milieu du 
mois de juin 1976 et est arrivé le 10 septembre 1976 à Rotterdam, où 
la marchandise a été déchargée pour être livrke à un client à Troisdorf 
en République fédérale d'Allemagne. Cette transaction a été effectuée 
par l'entremise des sociétés Femetco AG de Zug et Inter-Metmin Ltd de 
Johannesburg. L1agent maritime était la société Nobek de Rotterdam; 
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b) Un chargement d'environ 9 000 tonnes de billettes d'acier fournies 
par la RISC0 a, Ét6 exp6di.é de Durban à Anvers à bord du 

,MV Charalambos N Pateras. Le navire, qui appartient à la sociét6 
pananéenne ncme Shipping Corporation, filiale de la Lyras Bros Ltd 
de Londres, et qui est immatricul6 au Pirée, a quitté Durban 
le 24 décembre 1976 puis a fait escale le 23 janvier 19’77 à Anvers., 
où la marchandise a été déchargée pour être livrée 3 un client 
à Troisdorf. Cette transaction a été effectuée par l'intermédiaire 
des soci6tés Femetco AG de Zug, Klockner AG de Duisburg et 
Inter-Metmin Ltd de Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au Secrétaire 
g&-&raJ de l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention des Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, 
des Pays-Bas, de la Belgique et de la Suisse pour les aider 2 enquêter sur 
la possibilité que des sociétés sises 3ur leur territoire soient impliquées dans 
l'importation de marchandises d'origine sud-rhodésienne. Il est suggéré en l 

outre que les soci6tés impliquées dans l'importation des billettes d’acier soient 
priées de fournir. les noms et les adresses des consommateurs finals à Troisdorf, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère enfin que le Comité demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement chypriote et du 
Gouvernement grec pour les aider à déterminer si des navires immatricul6s 
sur leur territoire ont transporté des marchandises d'origine sud-rhodésienne. 

2. Conform6ment à la pro&dure dl approbation tacite suivie par le Comité, une 
note datée du 5 décembre 1977 a été envoyée à la Belgique, à Chypre, à la Grèce, 
aux Pays-Bas, i la République fédérale d'Allemagne et à la Suisse; par cette note, 
le Conrité transmettait à ces psp la note du Royaume-Uni et leur demandait de 
communiquer leurs observations $ ce sujet. 

Graphite 

94) Cas No 38. Graphite - "Kaapland" : note du Royaume-Uni datée du 2'7 août 1969 

Voir annexe IV. 

95) Cas No 43. Graphite - “Tanga” : note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

Voir annexe IV. 

96) car NO 62. Graphite - "Transvaal", "Kappland", "Stellenbosch" et "Swellend~" : 
note du Royaume-Uni datée du 22 décembre 1969 

Voir annexe IV. 
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B. COJ!!IBUSTIBLES MIWERAUX 

97) Cas No 172. Pétrole brut : note du Royaume-Uni datée du 7 mai 1974 

Il n'y a sur cetteaffaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

C. TABAC 

98) Cas No 4. Tabac - "Mokaria" : note du Royaume-Uni datée du 24 ,janvier 1969 

1. Les renseignements préc6demmcn-t; reçus sur cette affaire figurent dans 
le deuxième rapport, 

2. Pour des renseignements supplémentaires sur les mesures prises au sujet 
de ce cas depuis la prgsentation dudit rapport, 
à 4 du cas 1) BTC-1. 

voir plus haut les paragraphes 2 

99) Cas No 10. Tabac - "Mohasi" : note du Royaume-Uni *datée du 29 mars 1969 

Il n'y as'D cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

100) Cas No 19. Tabac - "Goodwill" : note du Royaume-Uni datée du 25 juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

101) Cas NO 26. Transactions portant sur du tabac d'origine sud-rhodésienne : 
note du Royaume-Uni datée du 14 ,juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignenent nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. - . . 

102) Cas No 35. Tabac - "Montaigle" : note du Royaume-Uni datée du 13 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

103) Cas l!To 82. Tabac - "Elias L" : note du Royaume-Uni datée du 3 juillet 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

104) Cas No 92. Cigarettes présumées de fabrication rhodésienne : note du 
Royaume-lJni datée du 21 août 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau i ajouter à, ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

105) Cas No 98. Tabac - "Hellenic Beachrt : note du Royaume-Uni datée du 
7 octobre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

. 
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106) Cas No 104. Tabac - "Agios Nicolaos" : note du Royaume-Uni datée du 
2 novembre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à 
ceux qui figurent dans le neuvième rapTo&. 

107) Cas No 105. Tabac - "Montalto : note du Royaume-Uni datée du 2 novembre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le quatrième rapport. 

108) Cas No 149. Tabac - "Straat Rolland" : note du Royaume-Uni datke du 
19 ,juillet 1973 

1. Les renseignements pr$cédwment reçus sur cette affaire figurent dans 
le huitième rapport. 

2. On trouvera ci-nprk des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le Groupe de travail a examiné ce cas à sa quatrième séance et décidé 
de recommander au Comité de classer l'affaire. 

4. Comme suite 2 la recommandation du Groupe de travail et conformément ?i la 
procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, l'affaire a été classée. 

109) Cas No 156. Tabac - "Hellenic Glory" : note du Royaume-Uni datée du 
4 octobre 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus concernant ce cas figurent dans 
neuvième rapport, 

le 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant reçu aucune réponse de la Zambie, le Comité a fait figurer le 
Gouvernement zambien sur également les douzième et treizième listes trimestrielles, 
qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse les 14 avril et 
25 juillet 1977 respectivement. 

4. La réponse promise par le Gouvernement zambien dans son accusé de réception 
du 17 août 1976 (voir neuvième rapport, ~/12265, vol. II, annexe II, (90) 
Cas No 156, par. 5) n'ayant pas St6 recue, le Président a de nouveau demandé g 
avoir une entrevue personnelle avec la représentante permanente de la Zambie 
auprès de l'organisation des Nations Unies pour s'entretenir avec elle de ce cas 
et d'autres cas concernant la Zsmbie. 

5. Le 26 juillet 1977, le Prksident par intérim a rencontré la représentante 
permanente de la Zambie et s'est entretenu avec elle des ?as en question. On 
trouvera un compte rendu de cet entretien dans le rapport du Président, reproduit 
à l'annexe 1 au présent rapport. 
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6. Par la suite, la représentante permanente de la Zambie, invitée à participer 
à 18 29Gème seance du Comit6, le 28 juillet 1977, a fait une déclaration ~gEn&ale 
portant sur les cas, 
déclaration 

dont le présent, qui intéressent la Zambie, Le résume de cette 
, qui ff&u-e dans le compte rendu analytique de la séance du Comité est 

reproduit au paragraphe 20 de : 254) Cas No 154, ci-après. 

110) Cas No 157. Tabac - "Oranjeland" : note du Royaume-Uni datée du 
9 octobre 1973 

1. Les renseignements pr6cédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
huitième rapport. 

2. On trouvera ci-après aes renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la pr&entation dudit rapport. 

3. L'affaire a été examinée Èi la quatrième réunion du Grotge de travail et il 
a ét6 décidé de recommander au Comité de la déclarer close. 

4. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément & la 
procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, l'affaire a é-t& considérée 
connne close . 

111) Cas No 196. Tabac - "Streefkerk" et "Swellendam" : note du Royaume-Uni 
datge du 5 décembre 1974 

1. Les renseignements précédemment parus sur cette affaire figurent dans le 
huitisme rapport, 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la parution dudit rapport. 

3. Le représentant du Royaume-Uni a accus6 oralement réception au SecrGtariat, 
le 11 février 1977, de la note du Secrétaire général datée du 13 dgcembre 1976, 
en indiquant que l'affaire avait été renvoyée aux autorités compétentes et qu'elle 
6tait examiníie avec l'attention voulue. 

4. Une première note de rappel a été envoyêe au Malawi le 17 février 1977, 

5. Comme suite au paragraphe 3 ci-dessus, une note datée du 6 avril 1977 a été 
reçue du Royaume-Uni; les passages essentiels en sont reproduits ci-agrès : 

"Le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Bord auprès de l'Organisation des Nations Unies . . . a lshonneur de se 
référer à la note du Secrétaire général datée du 13 décembre 1976 traitant du 
cas Vo 196, relatif à des renseignements reçus par le Comité du Conseil de 
sécurité créé en application de la rfsolution 253 (1968) concernant la question 
de la Rhodésie du Sud. 
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Les autorités britanniques continuent 2 chercher à retrouver les documents 
vis& dans la note du Sec+taire &.&a1 mais se keurtent 2 des-difficultés 
& cet êgard du fait de la fermeture du consulat Ldu Royaume-Uni/ à Beira en 
janvier 1976. Des renseignements complémentaires seront prêseÏ&s au Comité 
aussitôt que possible." 

6. La repense du Malawi ne lui ktant pas parvenue dans le délai prescrit de deux 
mois, le Comite a de nouveau fait figurer le gouvernement de ce psys, ainsi que 
le Gouvernement de l'Afrique du Sud, sur la douzi&e liste trimestrielle, publiée 
sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

7. Une deuxième note de rappel a été envoyée au Malawi le 15 avril 197'7. 

8. Une note dat& du 26 avril 1977 a étii reçue du Malawi; les passages essentiels 
en sont reproduits ci-après : 

"La Wission permanente de la République du Malawi souhaite faire savoir 
que l'enquête relative B cette affaire se poursuit et elle aimerait avoir plus 
de temps pour la mener à bonne fin." 

9. A la 29lke stance, le 2 juin 1377, le rcprkentant du Royaume-Uni a fait 
une déclaration dans laquelle il s'est réf&é Ei la note de la délégation britannique 
datee du 6 avril 1977 et a expliq& qu'étant donné les circonstances dans lesquelles 
le consulat britannique 5 Beira avait été fermé en janvier 1976, la plupart des 
documents concernant le cas No 196 avaient été dGtrui.ts. Toutefois, lors d'un 
rCcent passage à Maputo, il avait pu obtenir un certain nombre de documents qui 
devraient clarifier la situation et permettre au ComitG de prendre de nouvelles 
mesures . Il pouvait assurer le Comité que le consulat britannique à Beira 
n'avait ck?livré aucun certificat d'origine pour la partie de la cargaisan ciu 
Swellendam provenant du Mozambique, mais avait délivré des certificats d'origine 
sur la base de certificats délivrk précédemment par les autorités malawiennes 
et zambiennes char$es de réglementer le commerce du tabac. Une partie de la 
cargaison avait eté ex$diée par une socigté connue sous le nom d'Africa Shipping qui 
avait son si&?e & Johannesburg. Le bureau de cette société à Beira avait éte fer& 
juste avant l'accession du Mozambique à lgindépendance. 

10. Les documents soumis par le repr&entant du Royaume-Uni comprenaient les copies 
de deux certificats d'origine, certifiés par le consulat britannique à Beira et 
portant au total sur 671balles de tabac brut séché du Malawi, d'un poids de 
68 k86 QS, provenant des récoltes de 1973 et de 1974, qui avaient éte expédiées 
i Rotterdam a bord du MV Swellendam, ainsi qu'un certificat délivré par la Chambre 
de commerce de Beira stipulant qu'on lui avait présenté des bordereaux d'expediticn 
(lettres de transport par fer) certifiant que du tabac brut embarqué dans 74 caisses 
à bord du i%ellendam & destination de Rotterdam était d'origine mozambiquaine. 

11. A la 292ème sgance, le 9 juin 1977, le représentant du Royaume-Uni a fait une 
declaration dans laquelle il a inform6 le Comité que les recherches effectuées 
nar son gouvernement au sujet du Swellendam nvavaient nas abouti étant donné que 
les documents du consulat britannique à Aeira avaient St6 détruits lors de la 
fermeture de ce bureau, La cargaison en question comprenait quatre envois 
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diffii!rents dent l'un, qui n*&ta,it que le restant d'une cargaison précgdente, 
était si Peu important ) qu'il était difficile d'en déterminer l'origine. En ce 
qui concernait les deux envois en provenance du Malawi, on pouvait raisonnablement 
prgsumer que des certificats d'origine avaient étE délivrés par le consulat 
britannique de Beira. Restait donc l'envoi expédie au titre du connaissement No 13, 
à SBVOir 74 caisses de tabac prétendument mozambiquain destinges à une socikté 
sud-africaine, 1'Africa Shipping, qui avait son siège à Johannesburg 
(P.O. Box 3634) et des succursales à lvétranger, notamment à Lourenço Marques (cette 
succursale a été fcrmee ult&rieurement), et à Salisbury, Selon les renseignements 
recueillis par le représentant du Royaume-Uni, l'ancien directeur de la 
succursale du YIozambique serait parti pour le ErGsil, 

12. A la même séance, il a été décidé d'envoyer une note aux Pays-Bas afin de 
demander si la Cour d'appel d'Amsterdam avait rendu un jugement définitif 
dans l'affaire du Streefkerk et d'obtenir ggalement de plus amples renseignements 
au sujet de l'identité de l'importateur suisse impliqué, En ce qui concerne le 
Svellend., il a été décidé de demander aux autorités néerlandaises d'axer leurs 
recherches sur l'envoi comprenant 74 caisses de tabac et de déterminer si 
elles avaient eu connaissance d'un certificat d'origine autre que celui délivré 
par les autorités mozsmbiquaines. 

13. Une réponse datee du 30 juin 1977 a été reçue du Malawi; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la République du Malawi tient & informer 
le Comité que le tabac constitue la principale exportation du Malawi. Après 
avoir examiné les documents relatifs aux exportations de tabac, les autorités 
chargées de réglementer le commerce du tabac m'ont fait savoir qu'entre 
le 6 et le 28 août 1974, 13 certificats d'origine avaient &é délivrEs pour 
du tabac malawien expédid aux Pays-Bas , que 15 certificats d'origine avaient 
Été délivrés pour du tabac malawien expédié entre le 3 et le 23 septembre 
et qu'en octobre 1974, 16 certificats d'origine avaient &té délivrés pour du 
tabac malawien ex,$dié entre le 8 et le 30 octobre, toujours 2 destination 
des Pays-Bas. 

Le représentant permanent de la République du Malawi tient à faire 
observer que les précisions apportées plus haut montrent que les 
renseignements contenus dans la note PO 230 SORTI (l-2-1) cas No 196 du 
13 décembre 1976 concernant le Malawi n'étaient pas assez précis pour que 
les recherches entreprises soient concluantes." 

14. Comme suite au paragraphe 4 ci-dessus, la note proposée a été envoyée aux 
Pays-Bas le 3 août 1977. 

15. Une nouvelle note, datée du 15 août 1977, a été adressée au Gouvernement 
malawien 3 le priant de fournir de plus amples renseignements que précéderament 
et en particulier d'indiquer quelle avait été exactement la quantité de tabac 
malawien pour laquelle des certificats d'origine avaient été délivrés par les 
autorités locales chargées de réglementer le commerce du tabac en vue de son 
expédition aux Pays-Bas et, si possible, le nom des navires à bord desquels 
le tabac avait été expedié, ainsi que la date approximative i laquelle Ceux-ci 
avaient quitté le (ou les) ports de chargement. 
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16. Une réponse datée du 3 octobre 1977 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

'(Cormne déjà indiqué, l'affaire du Streefkerk a été renvoyée 8 la Cour 
d'appel d'Amsterdam lorsque la Cour suprême des Pays-Bas a infirmé le jugement 
de la Cour d'appel de La Haye. La Cour d'appel d'Amsterdam a acquitté 
la sociét6 incriminée et ordonné que la cargaison de tabac confisquée soit 
renvoyée 2 l'importateur suisse. La Cour d*appel d'Amsterdam a décidé de 
prononcer l'acquittement parce qu"elle considérait qu'il n'avait pas été établi 
que le tabac en question était d'origine sud-rhodésienne. 

Dans le cas du Swellendam, le représentant permanent des Pays-Bas souhaite 
appeler l'attention sur le fait que les autorités néerlandaises n'ont pas 
été en mesure d'examiner des documents autres que ceux mentionnés dans la 
note NO 5870 du 29 septembre 1976. 

Le Gouvernement néerlandais tient à souligner une fois encore que ses 
autorités font tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer le strict respect 
des sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

Etant donné le volume considérable d'échanges internationaux des 
Pays-Bas, il nrest pas toujours possible de procéder à une enquête approfondie 
dans les cas où les autorités compétentes ont déjà établi que les biens en 
question ne sont pas d'origine sud-rhodésienne." 

17. IJne première note de rs>pel a étg .envoyée au Malawi le 19 octobre 1377. 

18. Une nouvelle note, datée du 18 novembre 1977,' a été adressée au Gouvernement 
néerlandais, le priant de bien vouloir fournir le nom et l'adresse du destinataire 
auquel, sur 190rdre de la Cour d'appel de La Haye, a été restituée la cargaison 
de tabac confisquée. 

112) Cas No 202. Tabac - "M. Drammensfjord" : note du Royaume-Uni datée du 
6 mars 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus concernant ce cas figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de ce cas depuis la présentation dudit rapport. 

3. Comme suite au paragraphe 4 de : 93) Cas No 202, figurant dans l'annexe II au 
neuvième rapport, la note envisa&e a été envoy6e a la Norvège le 29 décembre 1976. 

4. Une réponse datée du 14 février 1977 a été reçue de la Norvège; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représen a t nt permanent de la Norvège auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général 
en date du 29 décembre 1976, dans laquelle ce dernier demandait aux autorités 
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norvégiennes toutes autres preuves documentaires attestant que certains 
chargements de tabac transportés à bord du MV Drammensf<jord battant pavillon 
norvégien n'étaient pas d'origine sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement norvégien a note que le Comité a considéré comme des 
preuves suffisantes les documents attestant que les 292, 560 et 81 caisses 
de tabac du Malawi n'&taient pas asorigine sud-rhodésienne. L'origine des 
400 caisses de tabac du Mozambique était attestée nar un Service de Exportacao 
délivré le 9 octobre 1974 par la Direccao Provincial dos Servicos de Commercio 
(Direction provinciale des services commerciaux) du Mozambique, tandis 
que l'origine des $9, 46, 80 et 18 caisses de tabac du Malawi n'gtait attestée 
que par des manifestes en date du 25 octobre 1974. 

Compte tenu des événements qui se sont produits au Mozambique depuis 1974 
et du temps qui s'est écoulé, il n'est pas possible d'obtenir d'autres 
preuves documentaires de l'origine du tabac transporté par le 
MV Drammensfjord en 1974. - 

Cependant, les propriétaires du MV Drammensfjord ont réaffirmé que leur 
compagnie avait pour princine de ne pas transporter sur leurs navires de 
chargement d'origine sud-rhodésienne. 

Le Gouvernement norvégien espère que ces renseignements seront utiles 
au Comité pour l'examen de cette question," 

5. Le Groupe de travail a examiné le cas à sa 2ème séance au cours de laquelle 
il a décidé de recommander au Comité d'envoyer une nouvelle note ?i la Norvège 
demandant aux autorités norvégiennes de poursuivre leur enquête afin de 
déterminer si le chargeur ou l'importateur était en possession de documents 
qui pourraient attester de l'origine réelle du reste de la cargaison. 

6. Conformément % la recommandation du Groupe de travail et en application de la 
procédure d'approbation tacite établie par le Comité, la note pr&ue a 6t.6 
envoyée à la TITorvège le 11 août 1977. 

7. Une réponse datée du 8 septembre 1977 a été reçue de la Morvège; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant pe-rcanent par intérim be la Norvège . . . a l'honneur de 
se référer .à la note /du Secrétaire général/ en date du 11 août 1977, dans 
laquelle il était demandé au Gouvernement ñorvégien de poursuivre son 
enquête afin de déterminer s'il existerait d'autres documents permettant 
d'établir l'origine réelle de certains des chargements de tabac transportés 
2 bord du MV Drarnmensfjord battant pavillon norvégien. - 

Après avoir de nouveau sondé, comme il était demandé dans la note du 
Secrétaire Général précitée, les diverses sources d'information concernant 
le cas susmentionné, le Gouvernement norvégien tient à réitérer son désir 
de collaborer pleinement avec le Comité du Conseil de sécurité créé en 
application de la résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie 
du Sud tout en prenant toutes les mesures nécessaires pour faciliter la tâche 
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du Comit&. Toutefois, comme il ne dispose pas de renseignements CoQlémentaires 
de l'ordre de ceux demandés par le Secrgtaire général dans sa note du 
11 août 1977, le Gouvernement norvégien doit répeter ce qu'il a dit dans sa 
note du 14 fgvrier 1977 : 

'Compte tenu des événements qui se sont produits au Mozambique depuis 
197J-+ et du temps qui s'est écoule, il n'est pas possible d'obtenir 
d'autres preuves documentaires de l'origine du tabac transporté par le 
JYIV Drammensfjord en 1974. Cependant, les propriétaires du 
MV Dramtnensfjord ont réaffirmé que leur compagnie avait pour principe 
de ne pas transporter sur leurs navires de chargement d'origine 
sud-rhodésienne."' 

8. Cette affaire a été examinée Ei la Sème séance du Groupe de travail, au cours 
de laquelle celui-ci a décidg de recommander au Comité de considérer l'affaire conme 
étant classée. 

9. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail, et conformément à la 
procédure d'approbation tacite du Comité, l'affaire a été considérée comme close. 

113) Cas No '207. Importation de tabac par une société belge : note du 
Royaume-JJni datée du 3 juillet 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation dudit rapport. 

3. Le reprksentant du Royaume-Uni, à la 285ème séance, le 10 février 1977, a fait 
au sujet de ce cas une déclaration'dont le texte est reproduit ci-après : 

"Comme suite à la demande du Gouvernement belge, reproduite dans le 
document S/AC.l5/Cas No 207 du 26 février 1976, les autorités du 
Royaume-Uni ont dressé une liste des cas présumés d'importation de tabac 
sud-rhodésien nar la société G. van Onacker en Zoon de Geraardsbergen, ainsi 
que ma délégation l'avait promis à la 271ème séance du Comité, le 
3 juin 1976. 

Mon gouvernement estime que les renseignements que je vais maintenant 
présenter au Comité sont suffisamment dignes de foi pour justifier un 
compl&ment d'enquête approfondi de la part du Gouvernement belge. 
Toutefois, il regrette que ces renseignements soient moins complets qu'il 
l'aurait voulu, en particulier en ce qui concerne les acquéreurs et la 
destination finale des chargements en question. Aussi ne juge-t-il pas qu'il 
y ait lieu d'envoyer des notes individuelles, 

D'après les renseignements obtenus par mon gouvernement, la société 
van Onacker en Zoon a organisé les transactions ci-après entre l+African 
Leaf Tobacco of Rhodesia Lt&, et des tiers non identifiés : 
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a) En juin 1975, un chargement de tabac rhodésien a été embarqué à bord 
du MV Vega $ Durban qui est arriv6 à Barcelone le 18 juillet. Le 
Vega appartient a la compagnie Silvamar SA Panama, filiale de la 
Compagnia Marittima Italiana SRL de Glnes. 

b) Le 27 octobre 1975, le Hellenic Glory a quitté Beira i destination de 
la Grèce avec une cargaison de tabac rhodésien. Le Hellenic Glory 
appartient à la compagnie Transpacific Carriers Corp de Panama, 
filiale de la compagnie Callimanopoulos PG du Pirée. 

c) Le 17 décembre 1975, le Hellenic Patriot a quitté le port de Beira 
avec une cargaison de tabac rhodésien à destination de l'Egypte. 
Le Hellenic Patriot appartient à la compagnie Hellenic Lines Ltd. du 
Pirge, autre filiale de la compagnie Callimanopoulos PG. 

d) Le 24 février 1976, le Hellenic Ideal a quitté Durban avec une 
cargaison de tabac rhodésien et est arrivé à Rew York le 19 mars. 
Le Hellenic Ideal appartient également à la compagnie Hellenic 
Lines Ltd. 

e) Le 30 mars 1976, le SS Mikhail Kedrov a quitté le port de Beira avec 
une cargaison de tabac rhodésien et est arrivé à. Iskenderum le 
20 avril. Le Mikhail Kedrov fait partie de la flotte marchande 
soviétique." 

4. Conformément à la décision prise par le Comité & la même séance, une note 
datée du 4 mars 1977 a été envoyée à la Belgique, où figurent les renseignements 
supplémentaires contenus dans la déclaration du représentant du Royaume-Uni et oÙ 
le Gouvernement belge est prié de bien vouloir charger les autorités compétentes 
de procéder à un complément d'enquête, à la lumière de ces renseignements. 

5. Une première, une deuxième et une troisième notes de rappel ont été envoyées 
à la Belgique les 5 mai, 6 juin et 7 juillet 1977 respectivement. 

6. La Belgique n'y ayant pas répondu dans le délai prescrit de deux mois, le 
Comité a inscrit le gouvernement de ce pays sur la treizième liste trimestrielle 
qui a et6 publiée sous forme d'un communiqué de presse le 25 juillet 19'77. 

7. Une réponse datée du 29 août 1977 a été reçue de la Belgique; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"J'ai l'honneur de me référer à votre note . . . en date du 7 juillet 1977, 
qui se rapporte au cas présumé de violation de sanctions contre la Rhodésie 
par la firme belge van Onacker et Zoon dans le domaine des importations 
de tabac d'origine sud-rhodésienne, 

Je n'avais pas manqué de porter à, la connaissance du Ministère belge des 
affaires étrangères les renseignements que vous aviez bien voulu me 
comrmniquer sur cette affaire. Celui-ci a, une fois de plus, fait procéder 
par les services compétents à une enquête complémentaire dont il ressort 
qu'aucune charge précise ne peut être retenue contre la firme van Onacker et 
Zoon en matière d'importation de tabac rhodésien. Les recherches menées, 
tant auprès de la firme elle-même qu'auprès des organismes concernés, n'ont 
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pu confirmer que van Onacker ait effectué quelque transaction répr6hensiblc 
ou ait servi d'intermcdiaire entre 19'Africa Leaf Tobacco of Rhodesia, Ltd.' 
et un certain nombre d'acheteurs difficilement identifiables. 

J'ose espérer que ce complément d'informations permettra de conclure 
définitivement ce dossier." 

8. L'affaire a été examinee a la cinquième réunion du Groupe de travail et il a 
66 décidé de recommander au Comité de la déclarer close. 

9. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail et conform6ment & la 
procgdure d'approbation tacite du Comité, l'affaire a été considérée comme close. 

114) Cas Ho 262. Tabac - "Pereira d'Bca" : note du Royaume-Uni datée du 
26 avril 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus concernant ce cas figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la parution dudit rapport. 

3. Comme suite à la décision prise par le Comité à sa 273ème séance, le Président 
a adressé le 16 décembre 1976 une note au représentant permanent du Portugal 
auprès de l'organisation des Nations Unies, note où il lui fait part de son intention 
de se mettre en rapport avec lui, à la demande du Comité, pour lui parler de cette 
affaire-ci et d'une autre 2 propos desquelles trois notes de rappel sont restkes 
sans réponse. 

4. Comme suite au paragraphe 4 de 95) Cas Wo 262, ficurant dans l'annexe II au 
neuvième rapport, le Comité a de nouveau inscrit le Portugal sur les douzième, 
treizième et quatorzikme listes trimestrielles qui ont été publiées sous forme 
de communiqués de presse les 14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977. 

5. Comme suite au paragraphe 3 ci-dessus, le Président a adressé une lettre 
analogue, datée du 25 novembre 1977, au représentant permanent du Portugal 
auprès de l'organisation des Nations Unies, concernant diverses affaires 9 dont 
la présente, à propos desquelles trois notes de rappel sont restées sans réponse. 
L'entrevue envisagee n'avait pas encore eu lieu 2 la date où le présent rapport 
a été établi. 
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115) Cas No 281. Transit par la Suisse dutabac en provenance de Rhodésie du Sud : .---_ 
Note du Royaume-Uni, datée du ler septembre 1976 

1. Les renseignements préc6demment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvieme rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires relatifs aux mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la presentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

31 Comme suite aux paragraphes 3 et 4 de l'exposé du cas No 281 (96) figurant 
dans le neuvieme rapport, l'affaire a étê examinêe le 21 dêcembre 1976, à la 
2tikèrne seance, au cours de laquelle le Comitd a adopte le texte du projet de note 
d'envoi et a decid6 que la note britannique ainsi modifiée serait immédiatement 
transmise aux gouvernements qui y sont mentionnés. Il a également été décide que 
le texte du dernier paragraphe de la note britannique initiale serait modifié 
ainsi qu'il conviendrait avant d'être envoyé à tous les autres Etats Membres. 

4. En conséquence, la note britannique ainsi modifiée a été transmise à la 
Bulgarie, a la Ri;publique democratique allemande, à la Suisse et à la Tchécoslovaquie 
le 22 décembre 1976 et la même note, modifiée conformément & la procédure d'appro- 
bation tacite, a ête envoyee le 21 janvier 1977 & tous les Etats Membres, à 
l'exception de la Bulgarie, de la République démocratique allemande, de la Roumanie, 
de la Tchêcoslovaquie et de l'URSS. 

5. Des reponses ont &-te reçues de la Tchécoslovaquie et de la République 
démocratique allemande à la note antérieure du Sec&taire général datée du 
22 decembre 1976, et du Zaïre, du Canada, et de l'Autriche à la note.du Secr&aire 
ggneral datée du 21 janvier 1977. Les passages essentiels de ces réponses sont 
reproduits ci-après. 

i) Note de la Tchécoslovaquie, datée du 21 janvier 1977 

"Le représentant permanent de la République socialiste tchécoslovaque 
auprès de l'organisation des Nations Unies . . . se réf%rant à la note du 
Secrêtaire gênêr&L,datée du 22 d&embre 1976, accompagnée de la note datée 
du ler septembre 1976 que le Royaume-Uni a adressée au Comité du Conseil 
de securit6 . . . a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

La Republique socialiste tchêcoslovaque ne reconnaît pas le régime 
illegal de la Rhodêsie du Sud; elle n'a avec lui aucune relation diplomatique 
ou autre et elle a toujours appliqud toutes les dispositions de la résolution 
253 (1968) du Conseil de &curité. 

Il ressort de l'enquête menêe par les autorités tchécoslovaques compétentes 
au sujet des renseignements contenus dans l'annexe à la note susmentionnée 
qu'al1cune organisation commerciale tchecoslovaque ne commerce avec la 
Michelle Enterprises (PVT), Ltd., de Salisbury, société commerciale sud- 
rhodgsienne dirigée par M. Brian Comrie. 

Les autorités tchécoslovaques compétentes ont également établi qu'aucune 
organisation commerciale tchécoslovaque ne commerce avec la Rhodésiedu Sud 
par l'intermediaire de trois sociétes suisses : Comaisa SA, Tobatrade SA 
et Centrex SA, 
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Le Gouvernement de la Republique socialiste tchécoslovaque saisit 
cette occasion pour reaffirmer qu'il appuie sans réserve toutes les mesures 
prises par l'Organisation des Nations Unies dans le but de contribuer si 
éliminer le régime illegal de la Rhodésie du Sud." 

ii) Note du Zaïre, datée du 2.5 janvier 1977 

"La Mission permanente de la République du Zaïre auprès de l'Organis$icm 
des Nations Unies . . . a l'honneur de faire savoir /au Secrétaire généra-cl 
que la teneur de sa note a éte communiquée aux aut&tés zaïroises 
compétentes à l'effet de prendre des mesures appropriées pour empêcher 
toute activite du Zaïre avec lesdites sociétés suisses." 

iii) Note du Canada, datée du 28 janvier, 1977 

"Le représentant permanent du Canada auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général 
. . . concernant l'importation de tabac en provenance de Rhodesie du Sud 
par divers pays, par l'intermediaire de trois sociétés suisses. 

Le repr6sentan-t permanent du Canada tient à faire savoir au Secrétsire 
génkral que les renseignements contenus dans cette note sont actuellement 
portes 2 l'attention des autorités canadiennes compétentes pour qu'elles 
prennent les mesures appropriées." 

iv) Note de la %Publique démocratique allemande, datée du ler février 1977 

"Les autorités compétentes de la République démocratique allemande ont 
examiné avec attention la note susmentionnée et établi que les allégations 
formulées par le Royaume-Uni dans sa note du ler septembre 1976 concernant 
la violation de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité par des 
entreprises d'import-export de la République démocratique allemande sont 
dénuées de tout fondement. Il ressort clairement des enquêtes qui ont été 
menées qu'aucune entreprise d'import-expert de la République démocratique 
allemande n'a eu de relations avec la société commerciale sud-rhodésienne 
mentionnee dans la note du Royaume-Uni, ni effectué, aucune des opérations 
commerciales concernant les marchandises mentionn&s'dans la note, par 
l'intermédiaire des trois sociétés suisses citées, 

En 1965, les entreprises de commerce extérieur de la République 
démocratique sllemande ont reçu l'ordre de cesser tout commerce avec la 
Rhodésie du Sud. Cette interdiction, qui est conforme à la résolution 
2.53 (1968) du Conseil de sécurité, est strictement respectée, 

Le Gouvernement de la République démocratique allemande réaffirme le 
principe intangible sur lequel repose sa politique : appwer, par tous les 
moyens dont il dispose, la juste lutte des peuples opprimés contre le 
colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et la politique d'apartheid; 
de plus, il a toujours préconisé l'exercice du droit du peuple du Zinibabwe 
2 l'autodétermination, 
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Le Gouvernement de la Republique democratique allemande veille à ce 
que toutes les personnes physiques et morales relevant de sa juridiction 
appliquent scrupuleusement les dispositions des résolutions 253 (1968) et 
277 (1970) du Conseil de sécurité." 

v> Note de l'Autriche, datée du 10 .fevrier 1977 

"Le representant permanent de l'Autriche augrès de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de faire savoir /au Secrétaire général./ que 
les renseignements contenus dans sa note ont é% portés à l'attention des 
autorités et organisations autrichiennes compétentes, à savoir le Ministère 
fédéral du commerce et de l'industrie, le Ministère fédéral des finances 
(y compris la sociét6 autrichienne des tabacs) et la Chambre féd&ale de 
commerce." 

6, Une lettre dat&e du 17 février 1977 adressée au Secrétaire g&&ral de 
l'Organisation des Nations Unies a été reçue de Centrex, SA &/ de Genève (Suisse), 
qui a demandé qu'elle soit distribuée aux membres du Comité. Les passages 
essentiels de la lettre et de la pièce qui y est jointe, reproduits ci-après, 
sont donc transmis par la presente au Comité. 

Lettre adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
gar Centrex, SA 

"Nous vous prions d'avoir l'obligeance de remettre aux membres du Comité 
de securité, et plus particulièrement aux membres de la Commission en 
charge des sanctions contre la Rhodésie copie de notre démenti adressé au 
Herald Tribune en date du 16 crt. 

Nous vous saurions aussi gré de remettre copie de la lettre susmentionnée 
à vos divers services de presse pour être distribuée aux oorrespondants 
accrédités auprès de votre honorable Organisation." 

Pièce jointe 

Lettre datge du 16 février 1977, adressée par Centrex, SA, au rédacteur 
en chef de l'International Herald Tribune, SA, 2 Paris (France) 

"Dans une article intitulé 'Le Royaume-Uni dénonce des relations 
commerciales entre l'URSS et la Rhodésie' et portant l'indication tOrganisation 
des Nations Unies, New York, 10 février (WP)' , publié dans votre numéro du 
11 fgvrier 1977, vous avez porté certaines accusations dans lesquelles vous 
avez cité le nom de notre société parmi d'autres. 

â/ L'une des trois societes suisses mentionnees dans la note du Royaume-Uni au 
Comit&dat&e du ler septembre 1976 (voir le neuvième rapport, 
(96) Cas No 281, par. 

vol. II, annexe II, 
l), parce qu'elles serviraient d'intermédiaires pour la vente 

du tabac sud-rhodÊsien à des pays tiers, La note du Royaume-Uni a ensuite fait 
l'objet de notes envoyees par le Secrétaire général9 à la demande du Comité, aux 
pays principalement int6ressGs, et notamment la Suisse, et à tous les Etats Membres 
de l'organisation des Nations Unies. La réponse de la Suisse n'a pas encore été 
reçue. 
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Vous avez dèclar6 que notre société avait et6 créée dans le but précis 
de servir de couverture a des opérations commerciales entre la Rhodésie et 
des pays du bloc soviétique. 

Vous avez déclaré que ces opérations concernaient l'exportation de 
tabac et d'autres denrées agricoles de Rhodésie et, d'autre part, l'importation 
en Rhodesie de produits chimiques, de métaux et de matériel agricole provenant 
d'Europe orientsle. 

Par la presente, nous desirons rejeter d'une manière formelle et 
absolument catégorique les accusations portées contre nous dans l'article 
susmentionné. 

11 CENTRIZX n'a pas été crêde dans les buts mentionnés dans votre 
article et elle n'a jamais participé, même occasionnellement, 
& de telles op&ations. 

2) Les fondateurs et les propriétaires de CENTREX, depuis le début 
de ses activitês, n'ont jamais été des Rhodésiens ni des citoyens 
de pays du bloc soviétique. Sa fondation remonte & 1962 et son 
établissement à Genève & 1960. 

3) CENTRSX n'a jamais opêré de transactions entre la Rhodésie et 
n'importe quel pays du bloc soviétique, elle n'a jamais particip6 
à de telles transactions et ne leur a jamais servi de couverture. 

4) CENTREX n'a jamais achete de tabac ni d'autres produits agricoles 
à la Rhodêsie et n'a jamais participé, de quelque manière que ce 
soit, tz une transaction avec la Rhodésie relative à .de tels 
produits. CENTREX n'a jamais eu connsissance de la fabrication 
de cigarettes qui contiendraient du tabac rhodésien et auraient 
prêtendûment 66 vendues dans les pays du bloc sovi.êtique comme 
ayant été fabriquées aux Etats-Unis ou en Grande-Bretagne. 

5) CENTREX n'a jamais servi d'intermédiaire à des transactions 
commerciales entre l'Europe orientale et la Rhodésie et, plus 
prêcisêment, a la vente de produits chimiques, de métaux et de 
materiel agricole. 

6) CENTRRX n'avait jamais entendu parler, avant la publication de Votre 
article, des sociétés ou organisations qui y sont mentionnées et 

'n'a donc jamais pu avoir des relations quelconques avec elles. 

Par conséquent, il n'y a aucun doute que vos accusations et celles qui 
Ont 66 faites par les sources mentionnées dans votre arti.cle sont inexactes, 
ne sont pas fondées sw des faits et sont de nature à causer ,de graves 
prejudices à CETJTRSX, puisque ces accusations semblent indiquer que les 
activités de la sociêté pourraient être reprehensibles, Par conséquent, nom 
vous demandons de publier le prêsent démenti dans le prochain numéro de 
votre honorable journal. 
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Nous aimerions également que vous indiquiez que votre article du 
ll. f&rier contenait des informations que vous n'avez pas pu vérifier et 
dont l'inexactitude a été d&mont&e. 

Si vous donnez satisfaction aux deux demandes énonc6es ci-dessus, nous 
considererons cette affaire comme close. Toutefois, si vous ne répondez 
pas favorablement à notre demande, nous nous verrons forcés de prendre les 
mesures judiciaires qui s'imposent." 

7! Un accusé de r&eption a été envoyé le 3 xatrrs 1,077 3 CEPITTREX SA, au nom 
du Secrétaire géneral. 

8. Une repense datée du 3 mars 1977 et se rapportant egalement aux Cas No 286 
et 267 a été reçue de la Bulgarie; les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : 

"Le representant de la République populaire de Bulgarie auprès de 
lAOrganisation des Nations Unies ..*, se référant aux notes de l'Organisation 
Ldu Sec&taire g&&sl/ datées du 22 décembre 1976 (Cas No 281) et du 
2.5 février 1977 (Cas No 286) ainsi qu'aux notes R 122/1 du ler septembre 1976, 
R 122/24 du 15 decembre 1976 et R 122/32 du 12 janvier 1977 de la mission 
permanente du Royaume-Uni auprês de l'organisation des Nations Unies qui 
y etaient jointes, a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Selon la teneur de ces notes, le Gouvernement du Royaume-Uni aurait 
reçu des renseignements selon lesquels la sociét6 Michelle Enterprises 
@VT) Ltd., de Triesenburg (Liechtenstein), agissant au nom de la société 
rhodésienne de tabac Tradimpex, aurait négocié avec le Monopole des tabacs 
de 1'Etat bulgare (Bulgartabac) en vue de fournir du tabac à la Bulgarie. 
Selon ces mêmes renseignements, il semblerait en outre que des représentants 
de la sociéte suisse Intabex se soient effectivement rendus à Sofia pour y 
avoir des entretiens avec des représentants de l'agence bulgare susmentionnée. 

La teneur des notes de l'Organisation des Nations Unies a ét6 portée 
2 l'attention des autorites compêtentes de la République populaire de 
Bulgarie pour qu'elles procèdent à l'enquête voulue. A la suite de cette 
enquête, le représentant permanent de la mission bulgare a été charge de 
faire savoir au Secrétaire général. de l'organisation des Nations Unies que 
les autorites bulgares avaient pu etablir que les renseignements contenus 
dans les notes britanniques susmentionnées étaient totalement erronés et 
dénués de tout fondement, 

Une fois de plus, le représentant permanent de la Bulgarie, surpris 
desdites notes du Royaume-Uni, rejette de la façon la plus catégorique 
les allegations selon lesquelles des entreprises bulgares de commerce extérieur 
auraient effectuë des transactions comerciales avec la société Michelle 
Enterprises de Salisbury et auraient négocié avec les firmes FA Intabex, SA 
de Genève, et Tobmark Ltd. de Triesenburg (Liechtenstein). Il s'agit là 
d'une déformation flagrante des faits. L'enquête effectuée par les autorités 
bulgares compétentes a prouvé que ces allëgations étaient insoutenables. 
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Le représentant de la République populaire de Bulgarie tient également 
a souligner de la façon la plus énergique le fait que tous les organismes 
commerciaux et autres de la République populaire de Bulgarie suivent 
rigoureusement dans la pratique, comme ils l'ont toujours fait, la politique 
du gouvernement qui consiste à appliquer les sanctions imposées par le 
Conseil de sécuritê contre le régime minorittire raciste illégal en 
Rhodesie du Sud. Fidèle à sa politique d'appui et d'assistance sans réserve 
a la lutte de libêration nationale men6e par les peuples coloniaux, et par 
le peuple du Zimbabwe en particulier, la République populaire de Bulgarie 
n'a jamais entretenu aucune relation de quelque nature que ce soit avec le 
regime minoritaire raciste illégal en Rhodésie du Sud. Les accusations 
lancées contre la Bulgarie visent à détourner l'attention des auteurs 
véritables des infractions aux décisions du Conseil de sêcuritê relatives 
à la Rho'désie du Sud. 

Le representant permanent de la République populaire de Bulgarie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies saisit cette occasion pour 
prier le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de communiquer 
la beneur de la presente note au Comité créé en application de la résolution 
253 (lg68)." 

9. Comme suite au paragraphe 5 ci-dessus, des communications ont été reçues 
de la République fédérale d'Allemagne et des Philippines; les passages essentiels 
en sont reproduits ci-après : 

a) Note de la République fêdêrale d'Allemagne, datée du 4 avril1977 

"Le représentant permanent de la République fédérale d'Alleme,gne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies ,,,, se référant- àLa note ldu Secrétaire 
général/ datde du 21 janvier 1977, a l'honneur de GI&/ faire savoir que le 
Ministre fédéral de l'économie a porté la teneur de la note à l'attention 
des organisations professionnelles des industries allemandes des cigarettes, 
du tabac, des produits chimiques et du traitement des métaux. 

Ces organisations ont été priées d'informer 
et de leur rappeler les dispositions pertinentes 
commerce international de la République fedérale 

leurs membres de la situation 
de la législation sur le 
d'Allemagne." 

b) Note des Philippines, datée du 6 avril 1977 

"La Mission des Philippines auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et, 8 propos de sa note datée du 21 janvier 1977, a l'honneur 
de lui faire tenir ci-joint copie d'un mémorandum daté du ler mars 1977 
que le Gouverneur de la Banque centrale des Philippines a fait distribuer 
aux agences agr%es en application des dispositions de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de'sécurité et conform6ment à la demande du Comité du Conseil 

de s~curitê créê en application de cette résolution concernant la question 
de la Rhodesie du Sud. 
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Pièce jointe 

Mémorandum adressé aux agences agréées 

(No 15, daté du ler mars 1977) 

"Dans une note du Secrétaire général de l'Organisation des E~tions Unies, 
datee du 21 janvier 1977, il est fait &at des activités commerciales 
auxquelles se livrent un certain nombre de pays avec la Rhodesie du Sud, 
en violation de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité qui prévoit 
l'imposition de sanctions économiques au Gouvernement rhodésien. 

Conformément à la politique suivie par le Gouvernement philippin dans 
ce domaine et aux dispositions de la circulaire No 262, datée du 20 août 1968, 
interdisant à toutes les agences agreées de 1) délivrer des lettres de 
crédit pour payer des marchandises importées de Rhodesie du Sud; 2) de vendre 
des devises etrangères pour des transferts à la Rhodésie du Sud sauf dans 
le cas de paiements spécifiés; et 3) de délivrer des permis d'exporter dans 
ce pays des produitsde base déterminés, les agences agréées et les agents 
de change sont invités à s'abstenir de toute transaction de quelque nature 
que ce soit avec les sociétés suisses suivantes, toutes sises à Genève 
(Suisse) : 

1. Comaisa SA; 

2. Tobatrade SA;+ et 

3. Centrex SA; 

et sont priés de prendre toutes mesures qu'il est en Leur pouvoir de prendre 
pour empêcher des entreprises ou des particuliers de faire du commerce avec 
la Rhodésie du Sud par l'intermédiaire des sociétés susmentionnées, 

(Signature)" 

10. La réponse de la Suisse ne lui étant pas parvenue dans le délai de deux mois 
Prescrit, Je Comite a fait figurer le gouvernement de ce pays dans la 
liste trimestrieJ.J.e , publiée sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

11. [Jne troisième note de rappel a été adressée à la Suisse le 10 mai 1977. 

12. Une réponse datée du 19 mai 1977 a été reçue de la Suisse; en voici les 
passages essentiels : 

"L'Obsewateur permanent de la Suisse auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de se r&f&rer aux notes du 22 décembre 1976, 
et des 16 mars, 7 avril et 10 mai 1977 concernant le Cas No 281, par 
lesquelles le Secrétaire général lui a fait savoir que le Comité du Conseil 
de sécurité créé en application de la kolution 253 (1968) concernant la 
question de la Rhodésie du Sud souhaitait qu'une enquête soit ouverte pour 
déterminer si les sociétés Comaisa SA, Tobatrade SA et Centrex SA étaient 
réellement impliquées dsns des ventes de tabac rhodésien. 
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. : 

Ainsi que l'observateur a eu l'occasion de l'exposer en détail dans 
les réponses données au Secrétaire gênéral dans les Cas No 2 et 103 
(Nitrex SA et Rif Trading Company Ltd.), les autorités suisses n'ont pas 
d'emprise sur les transactions de ce genre, tant que la marchandise concernée 
ne touche pas le territoire suisse. Elles ont néanmoins invité les sociétés 
Comaisa, Tobatrade et Centrex SA & Genève à se prononcer sur les faits 
allégués dans la note du Comité des sanctions. Dans leurs réponses, les 
sociét6s (Yomaisa SA, Tobatrade SA et Centrex SA contestent les faits qui 
leur sont reproches. 

Les autorités fédérales sont disposées à reprendre à tout moment 
l'examen de cette affaire au cas où le Comité serait en mesure de leur 
fournir de nouveaux renseignements à. son sujet." 

13. Le cas a été examing à la 284ème séance, tenue le 21 juillet 1977, et il 
a été décidé de clore l'affaire. 

14. Par la suite, une communication datée du 14 octobre 1977, visant également 
le cas No 293, a éte reçue de l'Australie; les passages essnetiels en sont 
reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de l'Australie auprès de l'organisation des 
Nations Unies pr&sente ses compliments a2 Secrétsire général ce l'Organisation 
et a l'honneur de se référer aux notes Ldu Secrétaire général/ datées des 
21 janvier 1977 (Cas No 281) et 29 mars 1977 (Cas No 293). 

Le représentant permanent de l'Australie tient à indiquer que les 
verifications très minutieuses auxquelles a procédé le Bureau australien 
des douanes ont fait apparaître qu'aucune importation n'avait été effectuee 
en Australie au cours des douze derniers mois." 

15. Le Comité a pris acte de la communication de l'Australie. 

~6) Cas NO 286 : Commerce de tabac par l'intermediaire d'une société du 
Liechtenstein : Note du Royaume-Uni, en date du 12 janvier 19'77 

1. Par une note datêe du 12 janvier 1977, le Royaume-Uni a communiqu6 des 
renseignements relatifs à l'exportation de tabac en provenance de Rhodésie du Sud. 
Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a l'honneur d'informer le Comité qu'il 
a reçu des renseignements, suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enquête, selon lesquels une firme établie au Liechtenstein et contrôlée 
par des capitaux rhodésiens écoule du tabac rhodésien. 

D'après ces renseignements, la société Tobmark, de Triesenburg 
(Liechtenstein), sert de paravent à un producteur de tabac rhodésien, 
Trading Enterprises (PVT) Ltd., Beatrice Road, Salisbury (Rhodésie du Sud). 
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Le bureau du Liechtenstein recueillerait des commandes et négocierait des 
contrats avec divers pays pour le compte de la société mère. Ses clients 
comprendraient la régie nationale irakienne des tabacs (Bagdad) et Tabak Dso 
Bulgarskitutini (Sofia ul Stsmboliishi). 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la r6solution 253 (1968) du Conseil de s8curité demande au Secréteire 
général de l'Organisation des Nations Unies de porter ces renseignements 
à l'attention des Gouvernements irakien et bulgare pour les aider à faire 
leur enquête et à vérifier si des firmes ou des organismes opérant sur 
leur territoire commercent bien avec la Rhodésie du Sud. 

Le Comité pourrait aussi demander au Secrétaire général de porter 
lesdits renseignements à, l'attention du Gouvernement du Liechtenstein et 
de prier ce dernier de prendre les mesures voulues pour empêcher la consti- 
tution, l'acquisition ou ilexploitation d'entreprises au Liechtenstein aux 
fins de tourner les sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

Le Comiti; pourrait également demander au Secrétaire général de prévenir 
tous les Etats Membres que la société Tobmark est probablement contrôlée 
par des capitaux rhodésiens et de les prier de prendre, conformément au 
paragraphe 3 de la résolution 253 (1968) du Conseil, toutes mesures pour 
empêcher des entreprises et des particuliers, établis sur leur territoire, 
de faire du commerce avec cette societe ou par son intermkdiaire." 

2. Les mesures proposées par le Royaume-Uni ont été examinées à la 285ème 
séance du Comité. Conformément à la décision prise à cette séance, la note du 
Royaume-Uni a été envoyée à la Bulgarie, à l'Irak et au Liechtenstein, accompagnée 
d'une note datée du 25 février 1977 demandant à ces M;ats de présenter des 
observations sur cette question. De même, une note datée du ler mars 1977, 
transmettant la note du Royaume-Uni et appelant tout particulièrement l'attention 
sur le dernier paragraphe, a été envoyée & tous les Etats Membres. 

3. Une r&ponse datée du 3 mars 1977 a été reçue de la Bulgarie; le passage 
essentiel en est reproduit ci-dessus -&15) Cas No 281, par.67. 

4. Un accusé de réception daté du 14 mars 1977, s'appliquant également au 
cas No 287, a été reçu de la Birmanie; selon cette communication, les notes du 
Sec&taire général datées du ler mars 1977 ont été dûment prises en considération 
et communiquées aux autorités compétentes en Birmanie. 

5. Une réponse datée du 17 mars 1977 a été reçue de la Suisse, au nom du 
Liechtenstein; on en trouvera les passages essentiels ci-après : 

"Le Bureau de l'observateur permanent de la Suisse auprès de l'Organisation ,, 
des Nations Unies . . . se réfsre à la communication du Secrétaire général du : ' 

25 février 1977 par laquelle une note datée du 12 janvier 1977 émanant 
de la délegation du Royaume-Uni lui avait été envoyée à l'intention du 
Gouvernement du Liechtenstein dans une affaire touchant les sanctions contre 
la Rhodésie du Sud. 
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Sur la base des documents fournis au Gouvernement du Liechtenstein, 
notamment la note du 12 janvier 1977 de la Mission du Royaume-Uni à 
New York, il n'est pas possible d'établir que la maison Tobmark Ltd., aurait 
procedé à des ventes de tabac à l'entreprise irakienne Iraqi Tobacco STATE 
et & l'entreprise bulgare Tabak BS0 Bulgarskitutini. Pour que les autorites 
liechtensteinoises compétentes puissent poursuivre cette affaire, il 
conviendrait qu'elles soient mises en possession de documents ou de tout 
autre d6but de preuve qui établirait que la maison Tobmark Ltd., a contrevenu 
2 la résolution 253 (1963). Serait-il possible au Comite du Conseil de 
sécurité créé en application de la r6solution 253 (1968) ou izl la délégation 
du Royaume-Uni de fournir ces preuves afin que les autorités compétentes 
puissent poursuivre leurs investigations.'* 

6. Une rêponse datée du 31 mars 1977 a été reçue de L'Irak; les passages 
essentiels en sont reproduits ciaprês : 

"Le representant permanent de l'Irak auprès de l'Organi5ation des 
Nations Unies, se refêrant à la note ldu Secrétaire gén&a&/ datée du 
25 février 1977, a l'honneur de déclarer ce qui suit : les autorit& 
irakiennes, qui ont toujours respecté les dispositions de la résolution 
253 (1.968) du Conseil de sécurité, affirment que la Régie nationale irakienne 
des tabacs n'a jamais entretenu de relations commerCiales d'aucune sorte avec 
la sociét6 opérant sous le nom de Tobmark, et qu'elle n'a Jamais importé 
de tabac de Rhod&ie. Tout le ta’bac import6 par l'Irak provient de la 
Zambie ou du Mozambique. Il convient de rappeler que les fournisseurs 
de tabac de l'Irak sont ,tenus de presenter des certificats attestant que 
leur marchandise n'est pas d'origine rhodésienne. Cette stipulation est 
6nonc6e dans la lettre de crédit ouverte à ces fournisseurs. 

Nous tenons à déclarer que le Gouvernement irakien a fermement appuy6 
la lutte du peuple du Zimbabwe contre l'oppression du régime colonial." 

7. Une communication datee du 15 avril 1977, s'appliquant également au cas NO 287, 
a 6% reçue de l'Autriche; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de l'Autriche auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, se reférant aux notes L~U Secrétaire gênéra&/ datées du 
ler mars 1977, au sujet d'une demande du Comité du Conseil de S&urit6 Créê 
en application ae la r&solution 253 (1968) concernant la question de la 
Rhod&ie du Sud, a l'honneur de lui faire savoir que les autorités 
autrichiennes compétentes ont étê informges .du contenu des notes /du 
Royaume-Uni/ datées des 15 decembre 1976 et 12 janvier 1977, adresses au 
Comit6. Llattention de ces autorites a 6té attirée sur les derniers 
paragraphes de ces notes selon lesquels il serait possible que certaines 
soci%$s soient contrôlées par des intérêts rhodésiens." 

6. Ce cas a ét6. examiné aux cinquième et sixième reunions du Groupe de travail. 
A la sixième &Union, le Groupe a été informg, après enquêtes appropri&es auprès 
respectivement de la bfission permanente de l'Irak et du Bureau de l'observateur 
permanent de la Suisse auprès de l'Organisation des Nations Unies, que la 
Iraqi Tabacco State Enterprise et la Iraqi General Tobacco Company constituaient 
en fait une seule et même société et que le Gouvernement suisse servait en général 

,I ' . . 
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drinterm6diaire entre le Gouvernement du Liechtenstein et les organismes des 
Nations Unies, bien que la communication puisse parfois se faire directement. Le 
Bureau de 1'Cbservateur permanent de la Suisse a ensuite confirmé que le 
Liechtenstein et la Suisse appartenant à la même union douanière, leurs réglemen- 
tations douanières ;-taie& les mêmes; cela ne signifie pas n6cessairement que 
leurs politiques commerciales étrangères sont identiques et le fait que les 
réponses prêsentées par ces deux gouvernements puissent parfois &re analogues 
n'est que pure coïncidence. 

9. Le Groupe de travail a &cidé de recommander au Comit6 que, les autorités 
du Liechtenstein n'ayant apparemment effectué qu'une enquête superficielle, le 
Comité prie le Liechtenstein d'entreprendre des investigations plus approfondies 
et d'obtenir au moins l'assurance de la Tobmark Ltd., qu'elle n'effectue pas de 
transactions commerciales avec la société de Rhodésie du Sud, Trading Enterprises 
(PYT) Ltd. 

10. Au moment de lsélaboration du présent rapport, la recommandation du Groupe 
de travail etait encore examinée par le Comité. 

117) Cas No 287 : Commerce de tabac par l'intermédisire d'une société suisse : 
Note du Royaume-Uni, en date du 15 décembre 1.976 

1, Par une note datée du 15 décembre 1976, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements relatifs au commerce du tabac de Rhodésie du Sud. Le texte de 
cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du lZoyaumc-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements, suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête 
plus approfondie, selon lesquels des agences de Bulgarie et de l'Union 
soviétique feraient du commerce avec la Rhodésie du Sud. 

Selon les renseignements en question, la société IRTABEX, ayant son 
siège à Genève et agissant au nom de la societé rhodésienne de tabacs 
TRABIWEX, a negocié avec le Monopole des tabacs de 1'Ekat bulgare 
(BULGARTABAC) et la sociéte fédérale de commerce de marchandises diverses, 
en Union soviétique (RAZNOEXPORT), en vue de fournir du tabac rhodésien 
à la Bulgarie et à L'URSS, Selon ces mêmes renseignements, il semblerait 
en outre que des représentants de la sociétê suisse se soient effectivement 
rendus à Sofia et à Moscou pour y avoir des entretiens avec des représentants 
des agences susmentionnées. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité créé en application 
de la rêsolution 253 (1968) du Conseil de s&urité souhaitera peut-être 
demander au Secrétaire gênersl de l'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements en question à l'attention des Gouvernements de Bulgarie 
et d'Unlon soviétique, p our les aider à déterminer si des agences placées 
directement sous leur contrôle font du commerce avec la Rhodésie du Sud. 
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Le Comit6 souhaitera peut-être également prier le Secrétaire général 
de porter les renseignements en question â l'attention du Gouvernement suisse 
en lui demandent de prendre les mesures qu'il jugera nécessaires pour 
empêcher la création, l'achat ou l'exploitation de sociétés enSuisse dans 
le but de tourner les sanctions prises contre la Rhodésie du Sud. 

Le Comité souhaitera peut-être également prier le Secrétaire général 
d'avertir tous les Etats Membres qu'il est probable que 1'INTABEX soit 
contrôlee par des intérêts rhod&iens et de leur demander que, conformément 
au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécurité, ils prennent toutes les mesures possibles pour empêcher les 
sociétés et les particuliers établis sur leur territoire de faire du commerce 
avec cette compagnie ou par son intermédiaire." 

2. La mesure proposée dans la note britannique a B-té examinée par le Comité & 
sa %85?me séance. Conformément à la décision prise â cette séance, des notes 
datées du 25 février 1977 ont été adressées à la Bulgarie, â la Suisse et â 
l'Union des R$ubl.i.ques socialistes soviétiques pour leur communiquer une copie de 
la note du Royaume-Uni et les prier de formuler leurs observations à ce sujet. De 
même, une note datée du ler mars 1977 a été adressée â tous les Etats Membres 
pour leur communiquer une copie de la note du Royaume-Uni et attirer leur attention 
en particulier sur le dernier paragraphe de cette note. 

3. Une réponse datde du 3 mars 1977 a éte reçue de la Bulgarie, Pour les 
passages essentiels de cette note, voir ci-dessus LTl5) Cas No 281, par. ET. 

4. Un accusê de réception daté du 14 mars 1977 a, &té reçu de la Birmanie, ainsi 
qu'il est indiqué ci-dessus &16) Cas No 286, par. &/. 

5. Une communication a 6% reçue de l'Autriche ainsi qu'une réponse de l'Union 
des Republiques socialistes soviétiques; les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : 

il Note de l'Autriche datée du 15 avril1977 

Lvoir ci-dessus ILL~) Cas No 286, par. 17 

ii) Note de l'URSS datee du 26 avril 1977 

"La Mission permanente de l'union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies . . . . se référant à la note du 
Secrétaire général datée du 25 février 1977, â laquelle était jointe la note 
adressée au Comité du Conseil de sécurité par le Royaume-Uni le 
15 dgcembre 1976, a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Comme les représentants de l'URSS l'ont indiqué & maintes reprises 2 
l'organisation des Nations Unies et ailleurs, le soutien aux peuples luttant 
pour leur libération nationale et sociale, la coopération dans la mise en 
oeuvre intégrsle et définitive de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et le strict respect de toutes les décisions. 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et d'autres organes de 
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l'Organisation des Nations Unies sur les questions de décolonisation, 
notamment en ce qui concerne les sanctions obligatoires contre la Rhodésie 
du Sud, ont de tout temps été les principes fondamentaux de la politique 
étrangère soviétique. 

Conformément â cette position de principe, l'URSS ne rcconna?t pas 
le regime illégal de la Rhodesie du Sud, n'entretient pas de relations avec 
lui, n'a aucune sorte de contacts commerciaux ou autres ou de relations 
d'affaires avec la Rhodésie du Sud et respecte rigoureusement toutes les 
dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 

A la suite d'une enquête menke par les autorités soviétiques compétentes, 
sur la base des renseignements contenus dans la pièce jointe à la note 
susmentionnée du Sectitaire général de l'organisation des Nations Unies, il 
a été établi que les organisations de commerce extérieur soviétiques ignorent 
l'existence de la société rhodésienne de commerce du tabac "TRADIMPEX". 
Elles n'entretiennent avec elle aucune sorte de relations, ni directement, 
ni par l'intermédiaire d'autres sociét%. Ceci est vrai également de la 
société suisse "IIVTABM", avec laquelle les organisations sovi&tiques de 
commerce étranger n'ont jamais eu à faire. En conséquence, les allégations 
contenues dsns le texte joint à la note du Secrétaire Fi;"n&al de l'Organisation 
des Nations Unies ne peuvent être considérées que comme dénuées de tout 
fondement. " 

6* 
Une deuxième et une troisième note de rappel, datées du 31mai et du 

juillet 1977, ont été adressées à la Suisse. 

7. En l'absence de réponse de la Suisse, dans le délai prescrit de deux mois, 
le Comité a inclus ce gouvernement dans la treizième liste trimestrielle, publiée 
Sous forme de communiqué de presse le 25 juillet 1977. 

8. Une réponse datée du 15 août1977 a été reçue de la Suisse; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

'%*Observateur permanent de la Suisse auprss de l'Org&sation des 
Nations-Unies ., . a l'honneur de se référer à ses notes /du Secrétaire 
général/ des 15 décembre 1976, 25 février,-26 avril, 31 &i et 2 juillet 1977 
concernent le cas No 287, et à ses notes Ldu Secrétaire g&-&raL/ du 
21 mars et 12 juillet 1977 concernant le cas No 289/INGO l-9, par lesquelles 
le Secrétaire géneral lui a fait savoir que le Comité du Conseil de sécurité, 
créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la question de 
la Rhodésie du Sud, souhaiterait que des onquêtes soient entreprises pour 
déterminer si la société INTAEEX SA était réellement impliquée dans des 
ventes de tabac rhodésien. 
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Ainsi que 3 'Observateur a eu l'occasion de l'exposer en détail dans les 
rgponses donnees au Sec&taire général à propos des cas No 2 et 103 
(Nitrex SA et Rif Trading Coapany Ltd.), les autorités suisses n'ont pas 
d'emprise sur des transactions de ce genre, tant que la marchandise 
concernée ne touche pas le territoire suisse. Elles ont néanmoins invité 
la sociéte INTABEX SA à. se prononcer sur les faits allégués dans les notes 
du Comité des sanctions. 

b ce qui concerne les prétendues ventes de tabac rhodésien en Bulgarie 
et en URSS (Cas No 28'7), la maison INTABEX SA déclare n'avoir jamais eu 
affaire ni à la sociéte Bulgartabac ni & la société Raznoexport et affirme 
qu'aucun représentant de la maison INTABEX SA ne s'est rendu tant a Sofia 
qu'à Moscou en vue de négocier du tabac rhodésien. Le responsable de la 
maison INTABEX SA conteste également que celle-ci soit contrôlée par 
des intérêts rhodésiens. 

S’agissan-t; de la violation présumée des sanctions contenue dans le 
'Résumé fourni par M. William Cran de la CBC' (cas No 289/INGO 19), la 
maison INTABM: SA déclare que la marchandise dont il s'agit avait été 
achetée 'in warehouse Antwerp' et qu'elle éttit munie d'un certificat 
d'origine établi par la Chambre de commerce d'Anvers attestant l'origine 
thaïlandaise du tabac en question. 

Les autorités fédérales regrettent que l'enquête en question n'ait pas 
pu être terminée dans des délais plus brefs. Elles sont en tout temps 
disposées à reprendre l'examen de cette affaire au cas où le Comité serait 
en mesure de leur fournir de nouveaux renseignements." 

) Cas No 296 : Tabac - "Elpis" : Note du Royaume4Jni en date du 30 juin 1977 ILla 

1. Par une note datée du 30 juin1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements concernant une cargaison de tabac qu'aurait transportée le navire SUS- 

mentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à faire savoir au Comité qu'il a 
reçu des informations suffisamment dignes de foi pour justifier un complément 
d'enquête, selon lesquelles deux sociétés de la République fédérale 
d'Allemagne importeraient du tabac d'origine sud-rhodésienne. 

Selon les renseignements communiqués, le navire Rpis se trouvait dans 
le port de Durban le 16 mars 1977, oa il a chargé une cargaison d’environ 
30 tonnes de tabac non fabriqué d'origine rhodésienne. Le navire a quitté 
Durban le 17 mars pour faire escale & Port Elizabeth, où il a chargé une 
cargaison d'environ 600 tonnes de tabac. Le navire Elpis, qui appartient 
à la société N. Balanikas and CO., filiale de la société M. Gigilinis, de 
Salonique, a ensuite fait escale à Brême où un chargement de 30 tonnes a 
eté débarqué pour être livré à H. Dotler, Abgerstrasse 9, 8171 Arzbach; 
0. Bad Toelz, puis à Hambourg où 600 tonnes ont été déchargées pour être 
livrées $ la société Baark und Bendt. Le tabac a été fourni par les courtiers 
rhodésiens, French and Smith (PVT) Ltd., de Salisbury, et les modalités de la 
vente ont été rkglées par la firme Ace Hanie International (PVT) Ltd., de 
Johannesburg. 
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Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au 
Secrétaire g&&%l. de l'organisation des Nations Unies de porter les rensci- 
gnements ci-dessus à l'attention du Gouvernement de la Rêpublique fédérale 
d'Allemagne afin de l'aider dans son enquête sur l'importation de tabac 
présume d'origine sud-rhodêsienne par des sociétés allemandes. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime également que le Comité souhsitera 
peut-être attirer l'attention du Gouvernement grec sur les renseignements 
ci-dessus afin de l'aider dans son enquête sur le transport éventuel de 
marchandises d'origine sud-rhodésienne par un navire appartenant 8: une 
sociéte ayant son siège sur le territoire grec et immatriculé par elle 
en Grèce." 

2, Conform6ment & la procêdure d'approbation tacite établie par le Comité, des 
notes datêes du 7 juillet 1977 ont été adressées à la Gr&e et à la République 
fédérale d'Allemagne, pour transmettre à ces pays la note du Royaume-Uni et 
leur demander leurs observations à ce sujet. 

3. Les premières notes de rappel ont été adressées à la Grèce et 3 la 
Republique &dêrale d'Allemagne le 20 septembre 1977. 

4, Une rêponse datée du 20 septembre 1977, qui a croisé la première note de 
rappel datée du même jour, envoyêe audit gouvernement, a d-té reçue de la Grèce; 
les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Grèce auprès de l'Organis$ion des 
Nations Unies .., se rgférant aux notes /du Secrétaire général/, datées 
du 7 juillet et du 9 septembre 1977, a l'honneur de l'informer que les 
enquêtes effectuées par les autorj.tés comp&entes grecques au sujet du 
navire Elpis ont donné les résultats suivants : 

1. Le navire appartient à la N. Balanikas and CO. et est immatriculk 
à Thessalonique sous le No 96. 

2. Sa jauge brute est de 498,70 tonnes; sa jauge nette, de 
307,88 tonnes et son tonnage réel de 765 tonnes. 

3. On a appris, par le journal de navigation, que, le 18 mars 1977, 
le navire se trouvait dans le port du Pi&e, qu'il a quittê pour le port 
de Beyrouth où il est arrive le 22 mars 1977. 

Il s'ensuit que les renseignements ci-dessus ne correspondent pas avec 
ceux concernant le navire mentionné dans la note datée du 30 juin 1977, 
adressée au Comité par le Royaume-Uni; ces renseignements portent peut-être 
sur un autre navire. Toutefois, si le Ministère des affaires étrangères 
obtient de nouveaux renseignements pertinents , il les communiquera sans délai 
aux autoritês compétentes aux fins d'un complément d'enquête." 

5. Un accusé de réception, daté du 29 septembre 1977, a étté reçu de la 
République fédérale d'Allemagne, qui indiquait que l'on avait entrepris une 
vérification des comptes du commerce extérieur des sociétés H. Doelter, 8171 Argbarch 
et Baark et Bendt et que les résultats de cette enquête seraient communiqu&! au 
@US tôt au Comité. 
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6, L'attention du représentant du Royaume-Uni , qui a fourni les renseignements 
est appelée tout particulièrement sur les deux derniers paragraphes de la r6ponse de 
la Grèce, 

7* Un nouvel accusé de réception, daté du 18 octobre 1977, a été reçu de la 
Rdpublique fedérale d'Allemagne , indiquant qu'une vérification des journaux de 
bord des navires avait permis d'établir que 1'Elpis n'avait pas relâché 8 Brême 
pendant la période de 15 mois qui s'était écoulée entre le 12 mai 1976 et le 
24 août 1977, et qu'entre-temps se poursuivait la vérification des comptes du 
commerce exterieur des sociét& mises en cause. 

8, Dans une déclaration faite devant le Comité à sa 298ème séance, le 
représentant du Royaume-Uni a apporté les rectifications suivantes : 

"Un problème s'est posé du fait qu'il y a, semble-t-il, trois bateaux, 
tous nomm&s FZpis, et que notre note a malheureusement mentionné celui qui 
n'était pas le bon. Le bateau Elpis qui nous intéresse appartient à la 
Kollintzaf Grine Company SA, du Pirée, qui semble être une succursale 
de Santa Sofia Cia Navigation, du Panama. La jauge brute du bateau est 
de 3 762 tonnes et sa jauge nette, de 1874 tonnes." 

9. Au moment de l'établissement du présent rapport, on avait entrepris les 
mesures appropriées pour donner suite à l'affaire. 
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119) Cas No 301. "Klipparen"'et "Serpa Pinto" : note du Royaume-Uni datée du 
21 ,juillet l-977 

1. Par une note datée du 21 juillet 1977, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements selon lesquels une société suisse servirait d'intermédiaire pour la vente 
de tabac sud-rhod6sien et des chargements de tabac auraient ét6 embarqués sur les 
navires susmentionnés. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni désire faire savoir au Comité qu'il a reçu 
des informations suffisamment sûres pour mériter une enquête approfondie, 
selon lesquelles une sociétg suisse servirait d'intermgdiaire pour la vente 
de tabac sud-rhodésien. 

D'après ces renseignements, Silvia d-e Monte, de Nurensdorf, organise 
régulièrement la vente de tabac produit en Rhod6sie du Sud et vendu par Cosmos 
Tobacco CO. of Rhodesia (Pvt) Ltd. de Salisbury. * 

Le Gouvernement du Royaume-Uni est au courant des cas suivants : un 
chargement de tabac livré par Cosmos a quitté l'Afrique du Sud sur le Klinnaren 
en novembre 1976 : le Klipparen qui appartient à la Transatlantic 

--_- 

Rederiaktiebolacet de GOteborg, a ensuite fait escale à Gotebory;. Un autre 
chargement de tabac sud-rhodésien, destiné à la Tabaqueira de Lisbonne, a 
,quitté un port sud-africain en novembre 1976 à bord du Serpa Pinto, qui 
appartient Ei la CT14 Companhia Portuguesa de Transportes Maritimos SARL. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni dispose également de renseignements selon lesquels 
cOSmos a envoyé des échantillons de tabac i Nkhla Tobacco Factory à Shebin Elkom 
(Egypte). Toutes ces livraisons auraient été organisées par Silvia de Monte. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comit6 demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies d'attirer l'attention 
du Gouvernement suisse sur les renseignements ci-dessus afin de l'aider 5 
enquêter sur la possibilité qu'une société suisse serve d'intermédiaire pour 
la vente de tabac sud-rhodésien. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère en outre que le Comitb porte les 
renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements portugais, épyntien 
et suédois afin de les aider à enquêter sur la possibilité que des sociétés 
sises sur leurs territoires fassent du commerce avec la Rhodésie du Sud. 

Le Comité pourrait demander au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies d'appeler l'attention des Etats Membres sur la possibilité que 
la société suisse Silvia de Monte serve d'intermédiaire pour la vente de 
tabac sud-rhodésien." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 29 juillet et du 2 août 1977 ont été envoyées à l'Egypte, au- 
Portugal, à la Suède et à. la Suisse respectivement, pour leur communiquer la note 
du Royaume-Uni et leur demander de formuler des observations & ce sujet. En outre, 
une note datée du 5 août 1977 a été envoyée à tous les Etats Membres pour leur 
Communiquer également la note du Royaume-Uni et appeler leur attention sur cette 
question. 
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3. Des accusés de réception de la note adressée à, tous les Etats Membres ont été 
revus de la Birmanie (9 août 1977), d'E1 Salvador (9 août 1977) et de la 
Haute-Volta (23 août 1977), qui ont indiqué que la teneur de la note du Royaume-Uni 
avait été portée 2 l'attention des services administratifs compgtents. 

,4. Une réponse datée du 30 août 1977 a été reçue de la Su&e. Les passages 
'essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Suède auprès de l'OrSanisati0; des 
l!Tations Unies . . . a l'honneur de l'informer Lie Secrétaire gén&alJ de ce 
qui suit : 

pLes renseignements fournis par le Gouvernement du Royaume-Uni 
concernant un chargement de tabac sud-rhodésien qui aurait été expédié 
d'Afrique australe, 5 G&teborC;, en novembre 1976, 2 bord du navire 
suédois "Klipparen", ont étg communiqués au Procureur &n&al, en Suède. 

L'enquête effectuée par le Service du Ministère public à G%ebore;, 
a donné les résultats suivants : 

A la date en question, le I'lipoaren a transporté 15 chargements de --- 
tabac, représentant au total 483 039 kgs de Durban et du Cap (d'Afrique 
du Sud) à Kristiansand et Oslo, en IlTorvège (7 chargements), 8 Aarhus et 
Odense, au Danemark (6 chargements) et à Goteborg (2 chargements). 

En ce qui concerne les chargements de tabac débarqués à GOtebore, 
le destinataire, Svenska Tobaks AB, a communiqué les certificats d'origine 
certifiant que les deux chargements provenaient du Mozambique. Ces 
certificats seront transmis au Comitd sous peu. 

Le Ministere public n'a pas été en mesure d'obtenir des documents 
concernant les autres chargements. Aucun élément de l'enquête n'a 
toutefois pas permis de prouver que le tabac provenait de Rhodésie du Sud. 
Le Ministère public a donc conclu qu'il n'y avait pas lieu de poursuivre 
cette affaire."' 

5. Une autre réponse, datée du 20 septembre 1977, avec pièces à l'appui, a été 
reçue de la Sugde. Le passage essentiel en est reproduit ci-après : 

"Le représentant permanent de la Suède auprès de l'Organisation des 
Nations Unies .*. a l'honneur de transmettre les copies de deux certificats 
d'origine se rapportant au cas en question. Les certificats, qui ont été 
gtablis respectivement les ler et 4 août 1976, se rapportent & deux chargements 
de tabac expédiés, en novembre 1976, du Mozambique à Goteborg à bord du 
navire sui%ois Flipnaren". 

6. Les documents soumis par la Suède et analysés pour le compte du Comité par Un 
expert consultant Etaient deux certificats d'origine datés respectivement des 
ler et 4 août 1976, établis par l'Associasao Comercial da Beira, l'un pour 
135 caisses de tabac brut, représentant un poids de 29 724 kg (25 000 kg net) et 
l'autre pour 287 caisses de tabac brut pesant 67 024 kg (57 360 kg net); sur les 
deux certificats, le Mozambique est indique comme étant le pays d'origine des 
chargements. 
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7. Une réponse datee du 27 septembre 1977 a aussi Ctg reçue de la Suisse; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"L'observateur permanent de la Suisse aupres de l'Organisation des 
mations Unies a lFhonneur de se référer 2 /la note du Secrétaire g&?ral~ 
du 2 août 1977 concernant le cas No 301, p& laquelle le Sec&taire &n&al 
lui a fait savoir que le Comité du Conseil de sécurité, créé en application 
de la résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, 
souhaiterait que des enquêtes soient entreprises pour déterminer si la maison 
Silvia de Monte était réellement impliquée dans des ventes de tabac rhod&ien. 

Ainsi que l'observateur a eu l'occasion de l'exposer en détail dans les 
réponses donnses au Secrétaire général dans les cas No 2 et 103 (Nitrex SA 
et Rif Trading Company Ltd.). les autorités suisses n'ont pas d'emprise sur 
des transactions de ce genre, tant que la marchandise concernée ne touche pas 
le territoire suisse. Elles ont néanmoins invité fiadame Silvia de P<onte i, 
se prononcer sur les faits allégués dans les notes du Comitg des sanctions. 

Madame de Monte a déclaré fournir depuis trois ans des services de 
secrétariat et de traduction POL~- le compte de diverses entreprises suisses 
et de commerçants étrangers et ne s'adonner en aucune façon 2 un commerce 
actif de quelque produit que ce soit. Elle a d&laré également ne faire partie 
d'aucune société, ni au conseil d'administration, ni ?i un poste de respon- 
sabilité. Selon ses dires, ses activités de secrétaire inddpendante la portent 
tout naturellement 3 entretenir des contacts avec l*?%ranger, mais ceci 
surtout avec l'Extrême-Orient et occasionnellement avec l'EuroDe orientale. 
La firme Cosmos Tobacco CO. of Rhodesia ne fait, d'aprss elle, pas partie de 
ses clients et elle déclare tout ignorer des transactions de cette maison, 
ainsi que des transports maritimes et exp'editions d'&hantillons dont il est 
question. 

Les autorités fédérales sont en tout temps disposées 2 reprendre l'examen 
de cette affaire au cas où le Comité serait en mesure de leur fournir de 
nouveaux renseignements." 

8. Une première note de rappel a été envoyge & l'Egypte et au Rortugal le 
5 octobre 1977. 

91 Une réponse datée du 16 octobre 1977 a cté reGue de l'Egypte; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-a,près : 

"Le representant permanent de la République arabe d'Egypte auprès de 
l'Organisation des Mations Unies . . . se référant 2 la note du Secr&taire 
général datée du 29 juillet 1977, a l'honneur de l*informer de ce qui suit : 

'1. Le Gouvernement de la République arabe d'Egypte respecte et 
applique toutes les résolutions de l'organisation des IlTations Unies 
relatives aux sanctions économiques contre la Rhodésie. 

2. Les sociétés égyptiennes se conforment strictement r3, la 
politique égyptienne à cet égard. 
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3. Des sociétés et organisations étrangères envoient parfois des 
échantillons & des soci&bés égyptiennes sans en avoir et6 priées et sans 
indiquer le pays d'origine des échantillons. Les autorités égyptiennes font 
le ngcessaire lorsqu'elles ssaperçoivent que des échantillons de ce genre 
proviennent de pays contre lesquels lsOrganisation des Nations Unies a pris 
des sanctions. 

4. Les propriétaires de la Nkhla Tobacco Factory en Egypte ont 
indiqué qusils traitaient avec la société suisse Indus-tria AG et non pas 
avec Cosmos Tobacco CO. de Rhodésie ou une autre sociét6 rhodésienne.'" 

10. Le Portugal n'ayant pas répondu dans le délai prescrit de deux mois, le Comité 
a inscrit le Gouvernement portugais sur la quatorzième liste trimestrielle, qui a 
été publiée sous forme de communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

120) Cas No 30'7. Importation de tabac de Rhodésie du Sud et exportation de 
produits & base de tabac : note du Royaume-Uni datée du 
10 novembre 1971 

1. Par une note datée du 10 novembre 1977, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements concernant lvimportation de tabac de Rhodésie du Sud et l'expor- 
tation de produits à base de tabac provenant du Paraguay. Le texte de cette note 
est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il dispose 
de renseignements suffisamment sûrs pour justifier l'ouverture d'une enquête 
afin de déterminer si une firme paraguayenne importe et traite du tabac 
rhodésien et exporte également des produits vers ce territoire. 

Nous avons en effet appris que la société La Vencedora SA importerait 
dvimportantes quantités de tabac rhodésien pour la fabrication de cigares et 
de cigarillos. Ces produits sont commercialisés sous la marque Henri Winterman 
et exportés vers 1 'Europe de l'Ouest. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au Secrétaire 
gén&al de l'Organisation des Nations Unies d'attirer l'attention du 
Gouvernement paraguayen sur les renseignements ci-dessus pour l'aider dans 
son enquête visant à déterminer si une société paraguayenne fait du commerce 
avec la Rhodésie." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le. Comité, une 
note datée du 29 novembre 19'77 a été envoyée au Paraguay pour lui communiquer 
la note du Royaume-1Jni et lui demander de formuler des observations à ce sujet. 

121) Cas No 301. Tabac - "Lendas" : note du Royaume-Uni datée du 18 novembre 1977 

1. Par une note datée du 1.8 novembre 19'77, le Royaume-Uni a communiqué des 
renseignements selon lesquels un chargement de tabac aurait été embarqué sur le 
navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

- 138 - 



"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à, informer le Comité qulil dispose de 
renseignements suffisamment sûrs pour justifier l'ouverture d'une enquête afin 
de déterminer si une société de l'Allemagne de l'Ouest et une société belge 
ont importé du tabac d'origine rhodésienne. 

Les renseignements sont les suivants. Au milieu du mois d'avril 1977, le 
navire Lendas se trouvait 3 Durban où il a embarqué une cargaison d'environ 
80 tonnes de tabac rhodésien. Le Lendas, qui appartient à la Compagnie 
g6nérale de développement et de navigation (SARL) du Pi&e (Grsce), a quitté 
Durban le 21 avril et a relâché le 24 mai à Anvers3 03 la cargaison a 6té 
déchargée et livrée à Tabaknatie, 66 Vande Wervestraat, B-200C Anvers, et à 
Johann Iiriete, Stephanitorsbollwerk, 11, 28 Brême. 

La vente de tabac s'est faite par l'intermédiaire de French and Smith 
(,Pvt) Ltd. de Salisbury et,Ace Haniel (Pty) Ltd. dé Johannesburg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité demande au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention des gouvernements de la Belgique et de la République 
fedérale d'Allemagne pour les aider dans leur enquête visant 3 déterminer si 
des soci6tés se trouvant sur leur territoire ont import6 des marchandises 
d'origine rhodésienne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère également que le Comité prie le 
Secrétaire gdnéral de l'organisation des Nations Unies de porter les rensei- 
gnements ci-dessus à l'attention du Gouvernement grec pour l'aider dans son 
enquête visant à déterminer si un navire enregistré sur son territoire a pu 
transporter des marchandises d'origine rhodésienne." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 29 novembre 1977 ont été envoyées à la Belgique, à la Grèce et à 
la République féd&ale d'Allemagne, respectivement, pour leur communiquer la note 
du Royaume-Uni et leur demander de formuler des observations à ce sujet. 

D. CEREALES g/ 

122) Cas ~JO 18. Commerce de maïs : note du Royaume-Uni datée du 20 juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

123) Cas No 39. Mals - "Fraternity" : note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

124) Cas WO 44. Maïs - "Galini" : note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvieme rapport. 

e/ Voir également plus haut, 81) Cas No 140. 
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125) Cas No 47. Maïs - "Santa Alexandra" : note du Royaume-Uni datée du 
?$=Gbrc 1969 -- 

Il nYy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

126) Cas No 49. Maïs - "Zeno" : note du Royaume-Uni datée du 26 septembre 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
huitième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation dudit rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse du Liberia, le Comité a fait figurer à nouveau le 
gouvernement de ce pays sur les onzième, douzième et treizième listes trimestrielles, 
qui ont été publiées sous forme de communiqu&s de presse les 14 avril, 
25 Juillet et 21 octo'bre 1977, respectivement. 

127) Cas No 56. Mals - "Julia L" : note du Royaume-Uni datée du 13 novembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

128) Cas ,No 63. Maïs - "Polyxene C. " : note du Royaume-Uni datée du 
24 décembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 5 ajouter 5 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

129) Cas NO 90. lfaïs - "Virpy" - note du Royaume-Uni datée du 19-&oût 1970 - _-____ '- __.__ 2.-- -.-- I -,_ .-.- --- -- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquizme rapport. 

130) Cas No 91. Mals - "Ejaster Daskalos" : note du Royaume-Uni datée du 
19 août 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

131) Cas No 97. Maïs - "Lambros M. Fatsis" : note du Royaume-Uni datée du 

3 septembre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 5 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

132) Cas No 166. Maïs - "Corviglia" : note du Royaume-Uni datée du 
.i%inoue~~re 1970 

Il n'y a SUr cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 5 ceux gUl 
figurent dans le quatrième rapport; 
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133) Cas No 124. Mals - "Armonia" : note du Royaume-Uni datée du 30 août 1971 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation dudit rapport. 

3. Le cas présent ainsi que tous les cas en cours d'examen qui impliquaient la 
Grèce au moment où le Comité a envoyé une note globale à la Grèce datée du 
2 avril 1977, ont été examinés par le Groupe de travail à sa deuxième séance. La 
suite donnée par le Groupe de travail à cette affaire est évoq&e plus haut 
(voir 78) Cas No 114). 

4. Le présent cas ainsi que le cas No 125 ont également été examïnés conjointement 
aux deuxième et quatrième séances du Groupe de travail; à l'issue de cet examen, 
il a été décidé de recommander au Comité de considérer que ces deux affaires sont 
closes pour ce qui est du Venezuela mais de prendre note des mesures envisagees 
en ce qui concerne la Grèce et Panama. 

5* La recommandation du Groupe de travail a été approuvée par le Comité. 

134) Cas No 125. Maïs - "Alexandros S" : note du Royaume-Uni dat6e du 
23 septembre 1971 

1, Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le neuvième 
rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements suppl6mentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire, depuis la présentation dudit rapport. 

3. Compte tenu de la r&onse du Venezuela, dont le texte figure au paragraphe 4 
de la rubrique 109) Cas No 125 du neuvième rapport, une nouvelle note, datée du 
28 mars 1977, a ét6 envoyée au gouvernement de ce pays, conformément à la procédure 
d'approbation tacite; le passage essentiel de cette note est reproduit ci-aprss. 

"Le Comité a prix connaissance de la réponse envoyée le 12 octobre 1976 
par le gouvernement de Son Excellence, 4 laquelle &taient jointes des pièces 
justificatives concernant un chargement de mals soupçonné être d!origine 
sud-rhod6sienne et transporté au Venezuela à bord du navire Alexandros S. 
Le Comité le remercie de sa réponse et de la coopération dont ont fait preuve 
les autorités vkézu6liennes chargées de mener l'enquête. Il a constats 
toutefois que les pièces justificatives jointes à la lettre ne suffisent pas 
à prouver que le chargement en question njest pas d'origine rhodésienne, dans 
la mesure ofi il s'agit simplement d'une déclaration des sources et de la 
quantité de mais importé par la Corporation de Mercadeo Agricola du Venezuela 
en 1371. En conséquence, conformément au mandat que lui a confié le Conseil 
de sécurité, le Comité estime devoir demander au gouvernement de Son Excellence 
d'obtenir d'autres documents établissant de manisre plus concluante que le 
chargement en question n'était pas d'origine sud-rhodésienne, compte tenu du 
type de pièces justificatives que le Secrétaire général a recommandé $ tous 
les Etats de produire dans sa note du 18 septembre 1969. 
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Le Comité espère recevoir une réponse du gouvernement de Son Excellence 
dans les meilleurs délais et, si possible, d'ici un mois." 

4. Entre-temps, une deuxième réponse datée du 22 mars 1977, qui a croisé la W$e 
du Comité datée du 28 mars 197'7, a 6t6 reçue du Venezuela; le passage essentiel de 
cette réponse est reproduit ci-après : 

"En ce qui concerne le cas No 125, relatif à un chargement de mals 
expédié à destination de mon pays à. bord du navire Alexandros S, je vous ai 
transmis le 12 octobre 1976 une note pour éclaircir la situation. 

Je ne peux que confirmer le souci constant de mon gouvernement d'observer 
intégralement les résolutions de l'organisation des Nations Unies; pour 
reprendre les termes exacts de la déclaration prononcée le 16 novembre 1976 
devant l'Assemblée générale par le Président du Venezuela, 
M. Carlos Andrés Pérez : 

'Le Vcnczucla rejette et combat ouvertement le colonialisme et la 
discrimination raciale. Il réprouve avec force l'apartheid qui opprime 
des milliers d'êtres humains. Nous condamnons le régime sud-africain 
et nous partageons le désir d'émancipation des populations soumises à ce 
régime infâme. C'est faire peu de cas de la haute mission et de 
l'autorité de 1'ONU que de passer outre ?i ses résolutions concernant ce 
crime de lèse-humanit~, Accepter cette situation abominable non seulement 
permet de justifier des interventions extra-nationales qui n'ont pas lieu 
d'être mais entraîne en outre pour le monde le risque de se trouver 
un jour sous le coup de fléaux semblables au nazisme et au fascisme. 
Sur ce point, je dois avouer que nous n'avions pas fait, au Venezuela, 
tout ce qu'il fallait pour traduire dans les faits notre position., dans 
la mesure où nous avions conservé des relations commerciales avec ce 
régime; mais j'ai ordonné qu'il y soit mis fin.'" 

5. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet 
de cette affaire, voir plus haut 133) Cas No 124, paragraphes 4 et 5. 
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,351 Cas No 139. Mals - "Pythia" : note du Royaume-Uni datée du 6 avril 1973 -- 

1. Les renseignements precédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation dudit rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse du Libéria, le Comité a fait figurer à nouvetLu 
le gouvernement de ce pays sur les douzième, treizième et quatorzième listes 
trimestrielles qui ont éte publiées sous forme de communiqués de presse les 
14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977. 

E. COTON ET GRAINES DE COTON 

136) Cas No 53. Graines de coton - "Holly Trader" : note du Royaume-Uni datée 
du 23 octobre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

137) Cas No 96. Coton - "S.A. Statesman" : note du Royaume-Uni datée du 
14 septembre 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement 
figurent dans le quatrième rapport. 

F. VIANDE 

nouveau à ajouter à ceux qui 

138) Cas No 8. Viande - "Kaapland" : note du Royaume-Uni datée du 10 mars 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport, 

139) Ces No 13. Viande - "Zuiderkerk" : note du Royaume-Uni datée du 13 mai 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

140) Cas No 14. Boeuf - "Tabora" : note du Royaume-Uni datée du 3 juin 1969 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le troisième rapport, 

1411' Cas No 16. Boeuf - "Tugelaland" : note du Royaume-Uni datée du 16 juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

142) Cas No 22. Boeuf - "Swellendam" : note du Royaume-Uni datée du 
3 juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 
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143) Cas No 33. Viande - "Taveta" ; note du Royaume-Uni datée du 8 août 1969 

Voir annexe IV. 

144) Cas No 42. Viande - "Polona" : note du Royaume-Uni datée du 
17 septembre 1969 

Voir annexe IV. 

145) Cas No 

Il n'y a 
figurent dans 

146) Cas NO 

Il n'y a 
figurent dans 

147) Cas J\To 

61. Viande réfrigér6e : note du Royaume-Uni datée du 8 décembre 1969 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le neuvième rapport. 

68. Porc - "Alcor" : note du Royaume-Uni datée du 13 février 1970 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le quatrième rapport. 

117. Viande congelée - "Drymakos" : note du Royaume-Uni datée dU 

21 avril 1971 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le newième rapport. 

148) Cas No 314 Transport de viande en provenance de Rhodésie du Sud par un 
avion zaïrois : renseignements émanant d'un communiqué publié 
par le Gouvernement du !!ozambique le ler décembre 1977 

1. Le 9 décembre 1977 l'attention du Comité a été appelée sur une note datée du 
ler décembre 1977 adressée au Secrétaire général par le représentant permanent du 
Mozambique et distribuée sous la cote ~/12466. Dans cette note, il était question 
entre t~Gtres ChOSeS, d'un avion irawtricul$ dans un pays africain qui aurait 
fréquemment violé l'espace aérien mozambicain à des fins allant à l'encontre de 
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. A l'annexe III à ladite note 
figurait un communiqué officiel publié le 29 novembre 1977 par le Gouvernement 
mosambicain au sujet d'un avion étranger abattu alors qu'il violait l'espace 
aérien du !4ozsmbique, dont le texte est reproduit ci-après : 

"Communiqué officiel publié le 29 novembre 1977 par le Gouvernement de la 
République populaire du Mozambique au sujet d'un avion étranger abattu 

alors qu'il violait l'espace aérien mozambicain 

Le 26 novembre, vers 18 h 25, dans la province de Tete et 2 l'est de 
Zumbo, un avion de type DC-4 immatriculé sous le numéro 90 CAM a été abattu 
par les forces populaires pour la libération du Mozambique (FPLM) alors qu'il 
survolait illégalement le territoire de la République populaire du Mozambique, 
en provenance de la colonie britannique de Rhodésie du Sud. 

L'avion appartient ?i la compagnie "African Lux", qui a son siège en 
Ré-Publique du Zaïre et, d'après son numéro d'immatriculation 90 CAM, est 
immatriculé dans cet Etat africain. 
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En violation des sanctions ordonnées par la communauté internationale, 
l'avion transportait 8 500 kilogrammes de viande congelée en provenance de 
Rhodésie pour le compte de la société "Cafrigel" de Lumumbashi, au Zaïre. 

L'avion avait atterri à Salisbury $ 6 heures le 26 novembre et en était 
reparti à 16 h 30, heure locale. 

D'après les premiers renseignements reçus, ce vol (voyage) était le 
quatrième que cet avion effectuait en novembre pour transporter de la Viande 

entre Salisbury et Lumumbashi. 

Les pilotes capturés, Leopold Ivlouzon et Jean-Pierre Nibolle, ont déclaré 
être citoyens belges. 

La République populaire du Mozambique tient à rappeler que, le 
3 mars 1976, conformément aux décisions de l'Organisation des Nations Unies, 
dans une communication faite par le Président de la République et trmSmiSe 

à tous les membres de l'organisation de l'unité africaine et de l'Organisation 
des Nations Unies, elle a fermé toutes ses frontières avec la colonie 
britannique de Rhodésie du Sud et que, dans la même communication, elle a 
expressément interdit le survol de son territoire national par tout avion à 
destination ou en provenance de la colonie rebelle ou y faisant escale. 

Cette décision a été communiquée par les autorités de l'aviation civile 
à tous leurs homologues ) par les voies normales. 

A aucun moment la République populaire du Mozambique n'a reçu de 
l'avion 90 CAM de demande d'autorisation aux fins de survoler son territoire; 
et à aucun moment l'avion n'a pris contact avec les stations radio de 
l'aviation civile nationale, 

Il s'agit par conséquent d'une violation délibérée du territoire 
national avec l'intention d'en perpétrer une autre, celle des sanctions 
ordonnées par l'organisation des Nations Unies. 

L?enquête se poursuit." 

2. Des notes ont été préparées en vue d'être adressées à la Belgique et au 
Zaïre 9 conformément à la procédure d'approbation tacite, appelant l'attention 
de ces pays sur la teneur du communiqué publié par le Gouvernement du Mozambique 
et leur demandant leurs observations à ce sujet. 

3. Avant que les notes proposées aient pu être envoyees, le Secrétaire général 
a reçu une note datée du 14 décembre 1977 du représentant permanent du Zazre auprès 
de l'Organisation des Nations Unies concernant le présent cas. Le texte de cette 
note. qui a 6t6 6C:alemen-f; publié en tant que document du Conseil de sécurit.5 
(EV12492 ) 4 est reproduit ci-après : 

I 
NOTE VERBALE DATEE DU 14 DECEMBRE 1977, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRBSENTANT PERMANENT DU ZAIRE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le représentant permanent de la République du Zaïre auprès de l'Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général. de l'organisation 
des Nations Unies et à l'honneur, se référant à la note verbale du ler décembre 1977 
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du représentant permanent de la République populaire du Mozambique auprès des 
I\Tations Unies distribuée en date du 2 décembre 1977 sous la cote ~/12466 du Conseil 
de sécurité, de lui fournir les précisions du Conseil exécutif du Zaïre en ce 
qui concerne l'avion DC-4 immatriculé 90 CAM et abattu le 26 novembre 197'7 au 
Mozambique. 

Il sied de rappeler que le Conseil exécutif du Zaïre a consenti et continue 
encore à consentir de grands sacrifices pour soutenir matériellement, moralement et 
politiquement les mouvements de libération en Afrique australe en général et les 
nationalistes zimbabw& en particulier. 

Le Gouvernement mozambicain serait le dernier à nier les efforts multiformes 
généreusement consentis par le peuple zaïrois pour aider le FRELIMO dans sa lutte 
de libération du colonialisme portugais. 

La République du Zaïke ne peut donc accepter d'être mêlée de près ou de loin 
à des actions tendant à faire obstacle à l'application des sanctions décrétées 
par le Conseil de sécurité contre la colonie britannique rebelle de Rhodésie, encore 
moins à violer l'espace aérien d'un pays frère à la libération duquel il avait si 
positivement contribué. 

En effet, la note du représentant permanent de la République populaire 
du Mozambique fait état en son paragraphe 4 d'un avion d'un pays africain, mais 
le communiqué repris dans l'annexe III de ladite note implique le Conseil exécutif 
du Zalre dans la violation non seulement des Sa;nctions arrêtées par la communauté 
internationale contre la Rhodésie du Sud, mais également de 19espace a&ien du 
territoire du Mozambique. 

Tout en affirmant que l'identité de cet avion serait douteuse du fait que 
les immatriculations d'avion d'origine zaïroise commencent par QC, le Conseil 
exécutif du Zaïre tient cependant à réaffirmer sa ferme volonté de soutenir et 
de respecter scrupuleusement les sanctions décrétées contre la colonie britannique 
rebelle, sanctions auxquelles la République du Zaïre a souscrit et apporte tout 
son soutien. 

Dans le même ordre d'idées, le Conseil exécutif du Zaïre entend continuer 2 
apporter son appui sans réserves, comme il l'a toujours fait par le passé, à tout 
programme d'assistance des Nations Unies en vue d'aider la République populaire 
du Mozambique à appliquer efficacement les sanctions prises contre la Rhodésie 
du Sud et à surmonter les difficultés découlant de la fermeture de ses frontières 
avec la colonie britannique rebelle, 

Quand bien même l'avion du type DC-4 abattu au Mozambique serait un avion 
immatriculé au Zalre, il conviendrait cependant de préciser qu'il s'agit là d'un 
avion qui appartiendrait à une société privée agissant sous sa seule responsabilité, 
en violation des lois et règlements internes en matière de navigation aérienne, et 
des sanctions politiquement, moralement et administrativement soutenues par le 
Conseil exécutif du Zaïre contre la Rhodésie du Sud. 

La République du ZaTre possède en effet sa propre compagnie aérienne "Air Zak?" 
qui ne dispose plus depuis quatre ans d'avions du type DC-4 et DC-3. Celle-ci 
respecte scrupuleusement les sanctions contre la Rhodésie du Sud, 
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Le Conseil exécutif du Zalre regrette vivement que, contrairement à sa 
politique africaine 4 une société Pri&e za?roise serait impliquée dans un incident 
d'une telle nature. 

D'autre part, la République du Zalre rejette catégoriquement et fermement 
toute accusation d'agression contre un pays frke ou de responsabilité dans 
la violation des sanctions contre la colonie britannique rebelle. 

De plus, il serait exagéré de parler d?agression dans le cas présent, car 
comme le reconnaît le Gouvernement du Mozambique lui-même, l'avion incriminé ne 
transportait que de la viande et de ce fait, ne pouvait assurément point agresser 
quelque pays que ce soit. 

La République du Zalre se réserve le droit de prendre les sanctions qui 
s'imposent contre la société privée za?roise utilisatrice des services de 
l'appareil une fois que toute la lumière aura été faite sur cette affaire, et que 
d'amples informations lui seraient fournies à ce propos par le Gouvernement frère 
du Mozambique. 

La Mission permanente de la République du Za?re saurait gré au Secrétaire 
gdnéral de bien vouloir distribuer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

4. Le projet de note a été envoyé à la Belgique le 15 décembre 1977 et le Comité 
n'avait pas encore pris de décision au sujet du projet de note à adresser au Zaïre 
au moment de l'établissement du présent rapport. 

G. SUCRE 

149) Cas NO 28. Sucre "Byzantine Monarch" : note du Royaume-Uni datée du 
21 juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

150) Cas NO 60. Sucre "Filotis" : note du Royaume-Uni datée du 4 décembre 1969 

Il nsy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

151) Cas No 65. Sucre %leni" : note du Royaume-Uni datée du 5 janvier 1970 

Il nsy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

152) Cas No 72. Sucre "Lavrentios" : note du Royaume-Uni datée du 8 avril 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

153) Cas No 83. Sucre "Angelia" : note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 
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154) Cas No 

Il n'y a 
figurent dans 

155) Cas No 

Il nvy a 
figurent dans 

156) Cas No 

I1nvy a 
figurent dsns 

157) Cas No 

Il n'y a 
figurent dans 

158) Cas No 

Iln*y a 
figurent dans 

159) Cas No 

Il n'y a 
figurent dans 

160) Cas No 

Il n'y a 
figurent dans 

161) Cas No 

94. Sucre 99Philomilavr : note du Royaume-Uni datée du 28 août 1970 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le neuvième rapport. 

112. Sucre "Evangelos M" : note du Royaume-Uni datée du 
22 janvier 1971 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le neuvième rapport. 

115. Sucre "Aegean Mariner" :note du Royaume-Uni datée du 
19 mars 1971 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le neuvième rapport. 

119. Sucre "Calli" : note du Royaume-Uni datée du 10 mai 1971 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le septième rapport. 

122. Sucre "Netsnya" : note du Royaume-Uni datée du 13 août 1971 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le sixième rapport. 

126. Sucre "Net snya" : note du Royaume-Uni datée du 7 octobre 1971 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le sixième rapport. 

128. Sucre "Netanya" : note du Royaume-Uni datée du 11 février 1972 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
le sixième rapport. 

132. Sucre "Primrose" : note du Royaume-Uni datée du 26 avril 1972 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. N'ayant pas rec;u de réponse du Libéria, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pays dans les douzième, treizième et quatorzième listes 
trimestrielles qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse respec- 
tivement le 14 avril, le 25 juillet et le 21 octobre 1977. 
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162) , Cas No 147. Sucre - "Anangel Ambition" : note du Royaume-Uni datée 
du 27 juin 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le huitième rapport, 

H. ENGRAIS ET AMMONIAC 

1.63) Cas No 2. Importation d'engrais manufacturés en provenance d'Europe : note 
du Royaume-Uni datée du 14 janvier 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

164) Cas No 48. Ammoniac - "Butaneuve" : note du Royaume-Uni datée du 
24 septembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

165) Cas NO 52. Ammoniac en vrac : notes du Royaume-Uni datées du 15 octobre et 
du 10 novembre 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvi&ne rappo.rt du Comité, 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet 
de cette affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une note datée du 17 novembre 1977 a été adressée au Portugal rappelant la 
communication détaillée reçue précédemment de ce gouvernement et demandant si 
les enquêtes promises dans cette communication avaient été menées 3 bien et si 
le résultat pouvait en être communiqué au Comité. 

166) Cas No 66. Ammoniac - "Cérons" : note du Royaume-Uni datée du 7 janvier 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dsns le cinquième rapport. 

~+67) Cas No 69. Ammoniac - "Mariotte" : note du Royaume-Uni datée du 
13 février 1970 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

i68) Cas No 101. Ammoniac snhydre : note des Etats-Unis datée du 12 octobre 1970 

Il nvy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

169) Cas No 113. Ammoniac anhydre d "Cypress" et 'Isfonn" : note du Royaume-Uni 
datée du 29 janvier 1971 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport, 
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2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises sur cette 
affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après, 

3. Une première note de rappel envoyée à la République fédérale d'Allemagne 
le 26 janvier 1977 s'est croisée avec la réponse de ce gouvernement datée du 
24 janvier 1977. Les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les efforts faits en vue de déterminer l'adresse permanente de 
M. Erich SchGpfher ont amené les autorités de la République fédérale 
dvAllemagne chargées dvenquêter sur cette affaire à conclure que 
M. Schopfner est un résident permanent de la Suisse. De ce fait, aux termes 
de l'ordonnance sur le commerce extérieur de la République fédérale 
d'Allemagne, celui-ci est considéré comme résidant à lvétranger et, en 
conséquence, il n'est pas soumis aux dispositions de ladite ordonnance. 
C'est pourquoi il n'a pas été possible de prendre contact avec M. Schopfner 
comme il étsit envisagé dans la note du représentant permanent en date 
du 8 mars 1976." 

4. N'aysnt pas reçu de réponse du Liechtenstein, le Comité a de nouveau fait 
figurer le gouvernement de ce pays dans la douzième liste trimestrielle, publiée 
sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

5. Le cas a été examiné par le Comité à sa 291ème séance, le 2 juin 1977, séance 
au cours de laquelle ce dernier a pris note de la position des autorités suisses 
au sujet des transactions commerciales triangulaires auxquelles ont participé des 
sociétés ayant leur siège en Suisse; le Comité a également rappelé l'avis du 
Conseiller juridique de 1'ONU sur la question. Le Comité a décidé d'inclure ce cas 
parmi ceux au sujet desquels le Président a été prié de s'entretenir personnellement 
avec I'Observateur permanent de la Suisse auprès de l'organisation des Nations Unies, 

6. Comme suite au paragraphe 4 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer 
le Liechteinstein dans la treizième liste trimestrielle, publiée sous forme de 
communiqué de presse le 25 juillet 1977. 

7. Le 26 juillet 1977, le Président par intérim a rencontré 1'Observateur 
permanent de la Suisse et a exsminé avec lui ce cas et l'autre cas au sujet duquel 
le Comité avait formulé la même demande. On trouvera un compte rendu de cette 
entrevue dans le rapport du Président reproduit à l'annexe 1 au présent rapport. 

8. Par la suite, une note datée du 17 octobre 1977 a été reçue de la Suisse; 
le passage essentiel en est reproduit au paragraphe 8 du 260) cas No 214 figurant 
à l'annexe IV au présent rapport, 

9. Comme suite au paragraphe 6 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer 1s 
Liechtenstein dans la quatorzième liste trimestrielle, publiée sous forme de 
communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

170) Cas No 123. Ammoniac enhydre - "Zionv' : note du Royaume-Uni datée du 
30 août 1971 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 
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171) Cas No 129. Ammoniac anhydre - "Kristisn Birkeland" : note du Royaume-Uni 
datée du 24 février 1972 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

172 ) Cas No 204. Importation en Rhodésie du Sud de produits chimiques pour 
l'agriculture : note du Royaume-Uni datée du 13 mars 1975 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à. ajouter à cewr qui 
figurent dans le huitième rapport. 

1. MACHINES 

173) Cas No 50. Pièces de tracteurs : note du Royaume-Uni datée du 2 octobre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

174) Cas No 58, Machines comptables : note de l'Italie datée du 6 novembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

175) Cas No 170. Pièces de rechange pour machines à coudre ou à tricoter 
- "Elbeland" 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport, 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises à propos 
de cette affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. 
datée 

Conformément & la décision prise par le Comité .% sa 292ème séance, une note 
du 6 juillet 1977 a été envoyée à la République fédérale d'Allemagne pour 

demander des renseignements sur les circonstances dans lesquelles ont eu lieu 
les transactions illicites qui ont mené à la condamnation de deux des sociétés 
et sur l'issue des poursuites engagées contre la troisième société, si ces 
poursuites ont abouti. 

4. Une première lettre de rappel a été adressée à la République fédérale 
d'Allemagne le 9 septembre 1977. 

5. Une réponse datée du 15 septembre 1977 dont les passages essentiels sont 
reproduits ci-après a été reçue de la République fédérale d"Allemagne : 

"Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne auprès 
de l'organisation des-Nations Unies . . . se-référant aux notes du 6 juillet et 
du 9 septembre 1977 /du Secrétaire généra&/ a l'honneur de communiquer ce 
qui suit : 

Quant aux circonstances dans lesquelles ont eu lieu les transactions en 
question, il est fait de nouveau référence aux notes du 19 juin 1974 et du 
6 octobre 1975 de la Mission. On ne peut espérer aucun renseignement 
complémentaire. 
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Les poursuites contre la troisième société impliquée ont, entre-temps, 
abouti à lsimposition dqune amende non susceptible d'appel d'un montant de 
1 000 DM. La société avait fait appel d'un premier jugement lui imposant 
une amende plus élevée en raison de difficultés financières causées par des 
problèmes de commercialisation." 

6. Une autre note datée du 24 octobre 1977 a été envoyée à la République fédérale 
d'Allemagne, au titre de la procédure d'approbation tacite, pour demander des 
renseignements sur lvidentité de la troisième soci&té impliquée, c'est-à-dire 
son nom et son adresse au complet comme dans le cas des deux premières sociétés, 

~‘6) Cas No 221. Fourniture de matériel électrique : note du Royaume-Uni 
datée du ler septembre 1975 

1. Les renseignements prgcédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises à propos 
de cette affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après, 

3. Suite aux paragraphes 6 et 7 de la section 153) Cas No 221 dans le neuvième 
rappo~ 9 une note datée du 31 décembre 1976 a été envoyée à la Belgique, lui 
communiquant les renseignements supplémentaires fournis par le représentant 
du Royaume-Uni et lui demandant d'ouvrir une enquête complémentaire et de commu- 
niquer les résultats au Comité dès que possible. 

4. Une première note de rappel a été envoyée à la Belgique le 7 avril 1977. 

5. La Belgique n'ayant pas répondu dans le délai prescrit de deux mois, le 
Comité a inclus le Gouvernement belge dans la douzième liste trimestrielle qui 
a été publiée sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

6. Conformément au paragraphe 4 ci-dessus, une deuxième et une troisième note 
de rappel ont été envoyées & la Belgique le 9 mai et le 11 juillet 1977 
respectivement. 

7a Suite au paragraphe 5 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer la 
Belgique dans sa treizième et sa quatorzième liste trimestrielle qui ont été 
publiées sous forme de communiqués de presse le 25 juillet et le 21 octobre 1977. 

8. Conformément à la décision prise par le Comité à sa 273ème séance, une note 
datée du 25 novembre 1977 a été adressée au représentant de la Belgique auprès 
de l'Organisation des Nations Unies par le Président, annonçant l'intention de 
ce dernier de prendre contact avec le représentant de la Belgique, sur la demande 
du Comité, POW examiner ce cas, pour lequel les réponses n'étaient toujours pas 
parvenues après trois notes de rappel. Au moment de l'établissement du présent 
rapport, on n'avait encore obtenu aucun résultat. 

J-77) Cas NO 256. Fourniture de pièces de machines à la Rhodésie du Sud : note 
du Royaume-Uni datée du 21 avril 1976 

1. Les renseignements précédememnt reçus de cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 
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2. Les renseignements supplémentsires concernant les mesures prises à propos 
de cette affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. L'affaire a été examinée à la 5ème séance du Groupe de travail, à laquelle 
celui-ci a décidé de recommander au Comité de considérer que l'affaire était close. 

4. Suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément à la procédure 
d'approbation tacite du Comité, l'affaire a été close. 

~‘8) Cas NO 267. Machines à coudre industrielles d'origine japonaise : note 
du Royaume-Uni datée du 17 mai 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements suppl6mentaires concernent les mesures 
prises à propos de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. L'affaire a été examiné à la 3ème séance du Groupe de travail, au cours de 
laquelle il a été décidé de recommander au Comité d'envoyer une note au Japon 
pour demander aux autorités de ce pays de vérifier le numéro de série de la machine 
qui avait été réexpédiée à Michael David à Port Elizabeth et de vérifier le nom 
du client initial. Le Gouvernement japonais ayant déclaré qu'il serait en mesure 
de fournir le numéro de s$rie de la machine, le Groupe de travail a pensé qu'il 
fallait se prévaloir de cette offre et demander ensuite à la société Elize 
Incorporated de vérifier l'identité du destinataire initial de la machine corres- 
pondant au numéro en question. 

4. Conformément à la recommandation du Groupe de travail et à la procédure 
dtapprobation tacite suivie par le Comité, la note proposée a été envoyée au Japon 
le 2 septembre 1977. 

$* Une réponse datée du 6 octobre 1977 a été reçue du Japon; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Japon agrès de l'Organisati- des 
Nations Unies ,.*, se référant à la note Ldu Secrétaire &&a~] datée du 
2 septembre 1977, dans laquelle le Gouvernement japonais était'prié 
d'indiquer le numéro de série de la machine en question et de s'enquérir 
du nom de la personne à qui elle avait été expédiée la première fois, 
a l'honneur de communiquer au Secrétaire général ce qui suit : 

Le Gouvernement japonais a appris d'Elize Incorporated les faits 
suivants : 

1. Le numéro de série de la machine en question est 9661059; 

Cette machine avait été expédiée la première fois 2 Michael David 
(P.O. :Lx 1115, Port Elizabeth), et c'est à lui également qu'elle a été 
réexpédiée une fois réparée,ll 
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I-79 1 Cas No 305. Transport de pièces pour locomotives diesel & destination de 
la Rhodésie du Sud - "Alcoutim" : note du Royaume-Uni 
datée du 19 octobre 19'77 

1. Par une note datée du 19 octobre 1977, le Royaume-Uni a signalé le transport 
de pièces pour locomotives diesel à destination de la Rhodésie du Sud à bord 
du navire susmentionné, Le texte de la note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite informer le Comité qu'il dispose 
de renseignements suffisamment sûrs pour justifier une enquête plus poussée 
concernant la fourniture de machines à la Rhodésie par une société portugaise. 

Ces renseignements sont les suivants : le changement de pièces pour 
locomotives diesel envoyées à la société Univex de Salisbury par Sociedadas 
Reunidas de Fabricacoes Metalicas SARL, d'Amadora, est arrivé & Durban à la 
fin de février 1977 à bord de l'blcoutim. Celui-ci appartient à la Companhia 
National de Navagacao de Lisbonne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que le Comité souhaitera peut-être 
demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement portugais afin de 
l'aider dans son enquête sur la possibilité qu'une société portugaise ait 
exporté des marchandises vers la Rhodésie du Sud et que ces marchandises aient 
été transportées 2 bord d'un navire appartenant à une compagnie portugaise." 

2. Conformément à la pratique habituelle du Comité dans le cadre de la 
procédure d'approbation tacite, une note datée du 26 octobre 1977 a été envoyée 
au Portugal, communiquant à celui-ci la note du Royaume-Uni et lui demandant ses 
observations à ce sujet. / 



J. MATERIEL DE TRANSPORT 

Véhicules à moteur et/oupièces détachées ---4---------d- k-----11-----___ 

180) Cas No 9. Véhicules à moteur : note des Etats-Unis datée du 28 mars 1969 _--__- -------"I-c------------------1-- -------a- 

Il niy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le sixième rapport. 

181) Cas No 145. Camions moteurs etc. - --,- 1 II--t : renseignements obtenus àpartir de . ,--‘----- -----_--1-------- 
donnees déjàzbliees -A---  ̂
&-1--M --- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

182) Cas No 168. Véhicules à moteur oupièces détachées - "Straat Rio" : note -------7--T-- du Royaume-Un1 ,&,tee -- du Taj--G;;;ïg$-h--------------------- I---_-I-_-I---cI--I 

1. Les renseignements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le neuvième rapport. 

2. Pour des renseignements complémentaires concernant les mesures prises au 
sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir les paragraphes 3 
à 6 de la rubrique 109) Cas No 156 ci-dessus. 

183) Cas No 173. Véhicules automobiles oupièces détachées - "Dap@e" : note --- ---- -----~-- ---------1---b-- ------ 
du-Roy;aume-Uni datee du 16 mai 1974 ---------*-------- 

1. Les renseimements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une réponse datée du ler avril 1977 a été reçue de la Suède; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Suède auprès de l'Organisation-des 
Nations Unies . . . a l'honneur de l'informer [Te Secrétaire généra&/ des faits 
suivants : 

Les renseignements fournis par le Gouvernement portugais, selon lesquels 
deux des véhicules Toyota embarqués au Japon à bord du MV Daphne avaient 
effectivement été livrés à la Rhodésie du Sud, ont été communiqués en Suède 
au Procureur général du Royaume. 

Le Procureur déclare que le cas a fait l'objet d'une enquête approfondie. 
Une vaste documentation le concernant a été transmise au Secrétariat. Aucun 
élément de preuve indiquant que des livraisons aient été faites à la 
Rhodésie du Sud n'a pu être établi. Le Procureur ne voit aucune raison ni 
possibilité de pousser plus loin l'enquête. Il en conclut de nouveau que 
l'affaire n'appelle plus d'intervention des autorités judiciaires.' 
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4. Cette affaire a été examinée à la troisième réunion du Groupe de travail, 
réunion au cours de laquelle il a été décidé de recommander, la Suède et le Japon 
ayant affirmé catégoriquement que leurs autorités chargées de l'enquête n’avaient 
trouvé aucune preuve que des véhicules automobiles japonais avaient été livrés 
illégalement & la Rhodésie du Sud, qu'une note soit envoyée au Portugal pour lui 
demander de fournir des pièces justificatives quant à la livraison des deux 
véhicules automobiles dont le Portugal reconnaissait qu'ils avaient été livrés 
à la Rhodésie du Sud à partir du Mozambique. 

5. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail, et conformément à 
la procédure d'approbation tacite du Comité, une note datée du 14 septembre 1977 
a été adressée au Portugal; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a récemment examiné plus avant le cas No 173 relatif à l'expé- 
dition de véhicules automobiles japonais à divers pays d'Afrique centrale 
et australe à bord du navire D-ne. Le Gouvernement de Son Excellence a 
déjà répondu aux demandes de renseignements du Comité à ce sujet par deux 
lettres datées du 8 mai 1975 et du 14 octobre 1976 respectivement. En ces 
deux occasions, le Comité a exprimé sa satisfaction au Gouvernement portugais 
pour sa coopération. 

Le Comité est préoccupé par le fait qu'un certain nombre de véhicules 
automobiles arrive peut-être en Rhod&ie du Sud malgré l'existence des 
sanctions. Il est donc particulièrement important pour le Comité de déter- 
miner précisément comment la livraison de ces véhicules automobiles peut 
s'effectuer. En rapport avec ce cas particulier, les autorités portugaises 
ont déjà reconnu que deux véhicules avaient été livrés à la Rhodésie du Sud, 
apparemment en violation manifeste des résolutions du Conseil de sécurité. 
Le Comité serait donc reconnaissant aux autorités portugaises enquêtant sur 
cette affaire de bien vouloir lui communiquer, si possible d'ici un mois, 
toutes les pièces justificatives dkponibles relatives à la livraison des 
deux véhicules automobiles en question." 

184) Cas No 180. Véhicules automobiles etpièces détachées - "Straat Rio" : note -I------II_-- l---l-l-----------l-_l-------------- 
du Royaume-Uni du 20 juin 19x4 1-11--11--1- ------ - 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

1.85) Cas No 182. Véhicules automobiles ouJeièces détachées - "M. Citadel" : note ---I------I-- I-;-----'-'-'---"----'--'------ 
du Ro,yaume-Uni datée du 24_S-n 1974 -- --------mm- --eu- 

1. Les renseignements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. En l'absence de réponse de la part de la Zambie, le Comité a de nouveau fait 
figurer ce gouvernement dans ses douzième et treizième listes trimestrielles, qui 
ont paru sous forme de communiqués de presse les 14 avril et 25 juillet 1977. 

- 156 - 



4. A la 2g&ne séance, le 28 juillet 1977, le représentant permanent de la 
Zambie auprès de l'organisation des Nations Unies s'est présenté devant le Comité, 
avec l'assentiment de celui-ci, et a englobé dans une déclaration générale tous 
les cas, y compris la présente affaire, mettant la Zambie en cause. Le texte de 
cette d&laration est reproduit, tel quIil a été rksumé dans les documents du 
Comité, au paragraphe 20 de la rubrique 254 Cas No 154 ci-après. 

186) Cas No 195. Véhicules automobiles ouJièces détachées - "Soula K" : note ---e---w- ---̂  _-------------------___111_ ---e--w 
du Royaume-Uni du 28 novembre 1974 -----4--------1---- 

1. Les renseignements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le neuvième rapport du Comité. 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le cas en question, ainsi que les autres cas mettant la Grèce en cause 
qui se trouvaient en suspens au moment où le Comité a envoyé à ce pays la note 
récapitulative du 2 avril 1977, ont été examinés par le Groupe de travail à sa 
deuxième réunion. Les décisions prises à cet égard par le Groupe de travail sont 
indiquées à la rubrique 78) Cas No 114 ci-dessus. 

4. En ce qui concerne le présent cas, le Groupe de travail a décidé de recommander 
au Comité l'envoi de notes à la Grèce, pour demander des précisions sur le chargement 
débarqué à Lourenço Marques (Maputo) le 2 octobre 1974, et au Japon, pour demander 
la réouverture de l'enquête sur l'affaire et des pr6cisions au sujet du transporteur. 
Il a également été décidé de recommander au Comité que le Secrétariat s'enquJ-ere 
verbalement auprès des autorités des Etats-Unis de l'existence de pièces justifi- 
catives relatives à la société japonaise Mitsui OSK Lines, qui serait immatriculée 
à New York. 

5. En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 
3 la procédure d'approbation tacide du Comité, des notes datées du 5 septembre 1977 
ont été adressées à la Grèce et au Japon; les passages essentiels en sont 
reproduits ci-après : 

i) Note à la Grèce ---n---e 

"Le Comitd a pris connaissance des deux dernières réponses du Gouvernement 
de Son Excellence concernant le cas susmentionné. 11 a exprimé sa satisfaction 
pour le concours apporté par le Gouvernement grec. Il souhaiterait maintenant 
statuer définitivement sur cette affaire et serait très reconnaissant aux 
autorités grecques si elles pouvaient recueillir et lui communiquer les 
renseignements supplémentaires nécessaires à cette fin. Le Comité serait 
heureux de connaître la nature exacte des marchandises déchargées le 
2 octobre 1974 du navire Sou1a.K dans le port de Lourenço Marques (maintenant 
Maputo). 

m--p 

Le Comité a exprimé l'espoir que les renseignements demandés pourraient 
lui être comuniqués dans les meilleurs délais et si possible avant un n0is.l' 
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ii) Note au Japon e--e- 

"Le Comité a procédé récemment à un examen du cas susmentionné et il a 
constaté que les renseignements qui lui avaient été communiqués par les 
Gouvernements japonais et grec semblent contradictoires. Selon les 
renseigements reçus du Gouvernement grec, le navire Soula K, qui était -----Y-- 
alors affrété par l'entreprise commerciale japonaise Mitsui OSK Lines, 
aurait décharg6 le 2 octobre 1974, dans le port de Lourenço Marques 
(maitenant Maputo) des marchandises de cette entreprise. Comme dans la 
note de Son Excellence datée du 6 janvier 1975, le Gouvernement japonais 
avait déclaré que le navire en question n'a déchargé ni véhicules automobiles 
ni pièces détachées d'origine japonaise dans le port de Lourenço Marques 
où il n'a fait escale que pour embarquer un chargement de marchandises 
à destination du Japon, le Comité a jugé nécessaire de communiquer les 
renseignements fournis par la Grèce au Gouvernement japonais en lui demandant 
de rouvrir l'enquête sur cette affaire. Le Comité serait également heureux 
d'obtenir des renseignements concernant le transporteur japonais en cause. 

Compte tenu de l'esprit de coopération dont le Gouvernement de Son 
Excellence a toujours fait preuve dans ces affaires, le Comité a exprimé 
l'espoir que les renseignements demandés lui seraient communiqués dans 
les meilleurs délais et si possible avant un mois." 

6. Une réponse datée du 4 octobre 1977 a été reçu du Japon; les passages essentiels 
en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Japon auprès de l'organisation- des 
Nations Unies .,, se référant à la note [du Secrétaire général-/ datée du 
2 septembre 1977, dans laquelle le Gouvernement japonais était prié d'ouvrir 
une nouvelle enquête sur l'affaire et de fournir des renseignements concernant 
l'affréteur japonais intéressé, a l'honneur de faire part au Secrétaire 
général des résultats Ci-après$ l'issue de la nouvelle enquête menée sur 
cette affaire par le Gouvernement japonais : 

Le navire MV Soula K a été affrété par la compagnie Mitsui OSK Lines ---7 pour la période du 11 fevrier 1971 au 11 février 1975, et a fait escale dans 
le port de Lourenço Marques le 2 octobre 1974. 

Il a été reconfirmé que le MV Soula K n'a pas déchargé de véhicules 
automobiles ou de pièces détachées -----7 d'origine japonaise dans le port de 
Lourenço Marques au cours du voyage mentionné, et qu'il n'a fait escale à 
Lourenço Marques que pour charger une cargaison de marchandises à destination 
du Japon, comme l'avait précisé le Gouvernement japonais dans sa réponse 
datée du 6 janvier 1975." 

7. Une première et une deuxième note de rappel ont été adressées à la Grèce 
les 2 novembre et 2 décembre 1977. 

8. Une réponse datée du 12 décembre 1977 a été reçue de la Grèce; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 
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"Le représen tant permanent de la Grèce auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de faire savoir que, d'apr& les renseignements 
fournis aux autorités grecques compétentes par la société propriétaire 
du navire Soula K, ce navire a été utilisé pour le transport de véhicules 
automobiles pendant la période OÙ il était affrété par la société japonaise 
en cause. En conséquence, les marchandises déchargées par le navire dans 
le port de Lol!renço Marques (maintenant Maputo) le 2 octobre 1974 étaient 
des véhicules automobiles. 

Le représentant permanent de la Grèce croit que le Comité du Conseil 
de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) pourra terminer 
l'examen du cas en question, comme il est indiqué dans la note datée du 
2 septembre 1977 mentionnée ci-dessus." 

9. Comme suite au paragraphe 3 ci-dessus, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration sur plusieurs cas Èi l'étude lors de la 302ème séance, le 
12 décembre 1977. Le passage de cette déclaration se rapportant au cas en question 
est reproduit ci-après : 

"Cas No 195 : Véhicules automobiles et pièces détachées. S'il y avait 
des preuves que les marchandises déchargées à Maputo ont été fabriquées 
aux Etats-Unis ou qu'elles ont été transportées sous la responsabilité 
d'une filiale américaine de Mitsui Osk ayant des bureaux au World Trade Center, 
le Département du commerce des Etats-Unis pourrait prêter son concours pour 
obtenir les documents pertinents. Si les marchandises n'ont pas été fabriquées 
aux Etats-Unis par une filiale de la société Mitsui Osk, dont le siège est 
au Japon, le Gouvernement des Etats-Unis ne peut rien faire. Le Département 
du commerce a la preuve que le navire SoüLa K, qui venait du Japon, se ---- 
trouvait à Maputo au cours de la période mentionnée, après avoir fait escale 
dans le port mozambicain de Beira. Toutefois, le Département du colmmerce 
n'a aucun renseignement quant à la nature ou à l'origine des marchandises 
qui ont pu être déchargées à Maputo." 

187) Cas NO 197. Commerce de véhicules automobiles (et d'autres articles) : n~t~~~-R~~~~e~u~i-d~t~e-dü-~~~~e~~~e-ï~~~---------- 
---_- ---I------I-----------------I 

1, Les renseignements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le huitième rapport, 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le cas a été examiné par le Comité à sa 293ème séance, au cours de laquelle 
le représentant du Royaume-Uni a informé le Comité que son gouvernement ne pouvait 
rien ajouter de nouveau à ce que l'on savait déjà sur cette affaire. On a toutefois 
fait observer que les autorités helvétiques, auxquelles on avait demandé si elles 
pouvaient obtenir de la société suisse intéressée et de son directeur, M. Morgash, 
l'assurance qu'aucune trsnsaction,de quelque nature qu'elle soit, n'avait eu lieu 
entre cette société et un certain M. Ian Malcolm ou avec une société du nom de 
Afro-Trade of Southern Rhodesia, n'avaient pas don& de réponse satisfaisante. 
Il a donc été décidé, à cette même séance, q ue l'affaire devrait figurer parmi 
celles dont le Président parlerait avec l'observateur permanent de la Suisse auprès 
de l'organisation des Nations Unies, afin de recueillir les renseignements demandés 
par le Comité. 
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4. Des mesures destinées à donner suite à ces décisions étaient en cours au 
moment de l'établissement du présent rapport. 

Avions et/oupièces détachéespour avions ------ --------- ------- 

188) Cas No 41. Pièces détachéespour avions : note du Royaume-Uni datée --------- -4--e------e- ------A---_- 
du 5 septembre 1969 --- --P--M 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le troisième rapport. 

189) Cas No 67. Livraison d'avions à la Rhodésie du Sud : note du Royaume-Uni -l,---l-----;-----------l------l_-ll-~------ 
datee du 21 Janvier 122 ------ --- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

190) Cas No 144. Vente de trois amreils Boeing ?i, la Rhodesie du Sud : rensei- -------- -- *--- - -....-- 7---;d7T-----,- ---- - ---- - 
gnements obtenus à_E-rtir de donnees de;laJeubliees C_M------- --- -_--- ------- - ------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

191) Cas No 162. Avion Viscount : note du Royaume-Uni datée du 17 ;janvier 1974 ------------c-------_---_----- -------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

192) Cas No 206. Chasseurs à réaction et autre matériel militaire : renseignements ----~--.--'----~---~----------------'--- ----*-- 
obtenus azrtir de donnees dej- publiées ---- ------------- -- ---- 

1. Les renseignements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le huitième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le cas a été examiné à la 294ème séance, le 21 juillet 1977, séance au cours 
de laquelle il a été décidé de clore le dossier. 

193) Cas No 232. Achat d'un avion DC-8zr la Rhodésie du Sud : note du 
-----~-C--- -__----113--------1-1-I-c 
Royaume-Uni datee du 28 novembre 1975 ---3111-11---------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Divers ---- 

194) Cas No 88. Accessoires decycles ---x---- : note du Royaume-Uni datée du 
13 aout 1970 

--------------------1--- 
-Iv--- 

11 nIy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau a ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 
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195) Cas No 141. Locomotives - "Beira" : note du Royaume-Uni datée du ---~----"---------- 
24 avril 1973 

.---.--ll--__-___I 
-A----L 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter à ceux qui 
figurent aans le septième rapport. 

K. TISSUS ET PRODUITS TEXTILES 

196) Cas No 93. Chemises fabriquées en Rhodésie du Sud : note du Royaume-Uni - -,--- ---* ------------1-^------I-__ 
datee au 21 aout 1970 

-----A-_ 
------------ 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à. ajouter $ ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

L. ACTIVITES SPORTIVES ET AUTRES RENCONTRES INTERNATIONALES 

197) Cas No 120. La Rhodésie du Sud et les je, Olymi7i~ues : nOte de la ~----1-----1-4 
RepubliAue fédérale d'Allemagne datée ~-$--~%ïï$ï- -- --m_-1--1_ ----3----------------__ 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

198) Cas No 148. La Rhodésie du Sud et les j_eux Maccabéens : renseimements --_-3--*-,--1---- -----------;---c- ----- -______ 
fournis au CormteJar le Soudan le 21 juin 1973 -e-----m- ---------4---- -w-e--- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 5i ceux qui 
figurent dans le sixième rapport. 

199) Cas No 166. La Rhode'sie du Sud et la Fedération internationale de judo : --- 
renseignements obtenus & partir de données déJ& publiées ..- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 3 ceux qui 
figurent dans le troisième rapport, 

200) Cas No 167. Tournée à ltétrsnger d'unJoueur de cricket sud-rhodésien : -----I-_---L--,, 1---111111---I-- r~~----i~-L- 
renseigements obtenus àxartir de données de-]a_eubliees --- ------------ -------------Le- c-d----- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

201) cas No 1759 _,-----,,-,----_,,5__,,, Tournée d'un moniteur de navigation desaisance en Rhodésie 
au sua : 

--e--e -/----Fr,---- . . 
renseipnements obtenus àxartir de donnees deda publiees -,-------~-,--,,-,,,,,, ---------e---m------ -- -em---- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

202) Cas No 181. La Rhodésie du Sud et la Fédkration internationale de football e---w-- ------.- - -a_-_-4 -- -__e-_-- - m-w-- ---------------,- 
association (FIFA): rensei&ements obtenus à2arti.r de donnees -,y,---;-7 --_- ----- yI-ll--l- --eV --- -4--c- ----1- 
d=#bliees --- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à cem qui 
figurent dans le neuvième rapport. 
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.~ _.. ., . . . ., -. . . . . . . _ -. . . 

203) Cas No 186. La Rhodésie du Sud et la Fédération internationale des échecs (FIDE)-----I-----------~ ..----.... f ----- ----F-'--rC----- 
: renseignements obtenus aAartir de donnees dedg .M-~,~--.w--- --------s-e -3-----------cI+- -- 

Eubliees ---- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le septième rapport. 

204) Cas No 191. Tournée en Rhodésie du Sud d'un club de cricket néo-zélandais : ---~----------.-~-I--- ;--- ------ F"--,~~'--~r-----'" 
renseignements obtenus aqartlr de donnees deJa publiees -------------- -----------11-111 -̂ -̂ -----_ 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

205) Cas No 192. Tournée en Rhodésie du Sud d'un club de hockey l rensei&ements ----;-- -----.-- ,---7F-----r,------- J-2 d-w1 - -d-e_- 
obtenus a2arti.r de donnees de_;La. publlees ----- ------------ - ---- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

206) Cas No 198. La Rhodésie du Sud et les cham&onnats dep,olf en Colombie : ---;----------T--H- ------~- -I ---- - .--- -- 
renseignements obtenus a partir de donnees déià publiées ---- a---------- ----11---1---I AL ----- 

1. Les renseignements précédemment reçus à propos de cette affaire figurent 
dans le neuvième rapport, 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Comme suite à la décision prise par le Comité à sa 273ème séance, une note 
datée du 18 mars 1977 a été adressée au représentant permanent de la Colombie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, note dans laquelle le Président 
annonçait son intention de se mettre en relation avec ce représentant, à la demande 
du Comité, pour parler de cette affaire 
trois notes de rappel. 

, qui attendait toujours une réponse après 

4. Un accusé de réception daté du 22 mars a été reçu du représentant permanent 
de la Colombie, qui s'est déclaré prêt à rencontrer le Président. On procédait 
à l'organisation de cette rencontre au moment de l'établissement du présent rapport, 

207) Cas NO 199. Championnat de&olf en Ré~~~l~~e-DoDomin~c~i~~-~~-~~4) : rensei- ---- 1-3-1 ---..-c-I-- 
Bements obtenus à partir de données déiàxubliées -il-------I ..e----+-------- I -1----1 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

208) Cas NO 205. Tournée d'une équipe de rugby irlandaise en Rhodésie du Sud : ---Y------- ---T--------- --7----77,----r-.--- 
renselffnements obtenus apartir de donnees deJaAubliees -v- --1----d-- --II-~--~ ---me 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

209) Cas No 211. Tournée d'un club de hockey sud-rhodésien dans certains payS 
---e------- - -------11~- 
euroxeens : rensbements obtenus àxartir de données déjà piiég-------- ----11111 ------- 

--- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 
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210) Cas No 216. Tournée en Rhodésie du Sud d'un entraîneur de basket-ball des 
Etats-Unis : renseignements obtenus $ partir de données dé<jz 
publiees 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le neuvième 
rapport du Comité, 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de ce cas depuis la présentation dudit rapport. 

3. A la 296ème séance le 28 juillet 1977, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration d'ordre gén&al dans laquelle il s'est référé expressément 2 un 
certain nombre de cas, dont le cas à l'examen, Le texte de cette déclaration est 
reproduit ci-après : 

"A plusieurs reprises dans le passé, et en particulier à la dernière 
séance, la question des voyages de citoyens des Etats-Unis en Rhodésie du Sud 
et des contacts qu'ils peuvent avoir dans ce pays avec des particuliers a été 
soulevée à propos de cas dont le Comité est saisi. Il s'agit plus précisément 
des cas No 216, No 234, No 275, INGO- et No 294. Le cas No 294 concerne des 
joueurs de quilles des Etats-Unis qui se sont rendus en Rhodésie du Sud. Comme 
vous vous en souviendrez d'après les renseignements fournis 2 la 294ème séance 
du Comité f'/, le cas No 275 concerne des agents de voyage des Etats-Unis qui 
ont visité-les chutes Victoria en Rhodésie du Sud. 

Sans entrer dans les détails, il convient d'indiquer que les Etats-Unis 
ont constaté depuis l'adoption à l'unanimité de la résolution 253 (1968) qu'il 
y a parfois conflit entre les libertés et garanties dont bénéficient les 
citoyens des Etats-Unis en vertu de la Constitution et les mesures dont le 
Conseil de sécurité peut envisager l'adoption. En outre, comme la délégation 
des Etats-1Jnis a souvent eu l'occasion de le faire dans de nombreuses autres 
instances des YTations Unies, nous avons rappelé notre position trds ferme 
concernant le droit de voyager librement et la liberté de l'information, Bous 
n'ignorons pas que d'autres pays dont le système juridique offre de nombreuses 
analogies avec le nôtre connaissent les mêmes difficultés d'ordre constitu- 
tionnel en ce qui. concerne certains aspects de l'drticle 41 de la Charte 
des Nations Unies, 

Je voudrais donc rappeler, en particulier 8 l'intention des membres du 
Comité qui n'ont pas participé récemment aux travaux du Conseil de sécurité ou 
qui n'y ont jamais participé, que nous ne saurions approuver des mesures qui 
porteraient atteinte aux garanties prévues par la Constitution des Etats-Unis 
en ce qui concerne des droits fondamentaux de l'homme comme le droit de voyager 
librement et la liberté de l'information. La Cour suprême des Etats-Unis s'est 
prononcée expressément à ce sujet : le Gouvernement des Etats-Unis ne peut 
faire de voyages à l'étranger un délit ni imposer de sanctions pénales aux 
personnes voyageant à l'étranger munies d'un passeport autre que le passeport 

r/ Voir ci-dessous 253) Cas No 275, par. 3. 
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américain. Ces décisions fondamentales ont été énoncées dans Etats-Unis 
c. Loub, 385 US. 475 (1967) et Travis c, Etats-Unis, 385 US 491 (1967). Qui 
plus est, même & l'époque où les Etats-Unis se trouvaient engagés dans un 
conflit dans une certaine région du monde, nous ne pouvions empêcher les 
citoyens des Etats-Unis de se rendre dans des zones contrôlées par ceux que 
nous combattio.ns. Nous ne pouvions interdire ces déplacements car notre 
Constitution garantit le droit de voyager librement, lequel ne peut être 
restreint même dans le cas d'événements aussi graves que le conflit militaire 
auquel nous étions parties. ï!?ous ne saurions pas davantage limiter ce droit 
maintenant. Je voudrais également faire observer que les Etats-Unis n'imposent 
aucune restriction sur les voyages , quel que soit le pays de destination. ~TOUS 
croyons comprendre que des restrictions de ce genre, assorties de mesures 
d'ordre judiciaire et législatif, existent dans de nombreux pays. 

J'ai déjs précisé que le Gouvernement des Etats-Unis a pris des mesures 
énergiques pour décourager les voyages en Rhodésie, même s'il n'est pas en 
mesure de les interdire, Les membres du Comité n'ignorent pas que les évé- 
nements survenus récemment en Rhodésie contribuent beaucoup plus à décourager 
les voyages dans ce pays que toutes les instructions que pourrait donner mon 
gouvernement. Je suis convaincu que si nous disposions de statistiques sur 
les voyages en Rhodésie de touristes étrangers, elles montreraient que leur 
nombre a beaucoup diminué entre 1976 et 197'7. Si le régime Smith poursuit 
cette politique désastreuse, aucun touriste ne se rendra plus dans ce pays et 
bientôt la question de l'extension des sanctions à un tourisme devenu 
inexistant ne se posera plus." 

211) Cas NO 217. Voyage d'un arbitre de hockey argentin en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus 5 partir de données déjà -publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

212) Cas No 219. La Rhodésie du Sud et la Fédération internationale de tennis 
(FIT) 4 : renseignements obtenus a partir de données déjà publiCes 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation du rapport. 

3. En juin 1977, le Comité a regu des renseignements parus dans la presse selon 
lesquels un représentant de la soi,-disant Rhodesian Tennis Association participerait 
5 la réunion de la Fédération internationale de tennis qui devait se tenir 2 
Hambourg (République fédérale d'Allemagne) le 6 juillet 1977. 

4. Conformément Ei la décision 'que le Comité a prise à sa 244ème séance & propos 
des événements sportifs, une'note datge du 19 juillet 1977 a été envoyée à la 
République fédérale d'Allemagne et une lettre de même date a été envoyée par le 
Président par intérim du Comité au Secrétaire Général de la FIT et au Secrétaire 
de la Coupe Davis. Les passages essentiels de la note et de la lettre sont 
reproduits ci-dessous : 
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i) Note 2 la République fédérale d'Allemagne 

"Le Comité a reçu des renseignements parus dans la presse selon lesquels 
un représentant de la soi-disant 'Rhodesia Laon Tennis Association', dont le 
nom serait Arthur Farmerey, représenterait la Rhodésie 2 la réunion de la 
Fédération internationale de tennis qui doit se tenir & Hambourg le 
6 juillet 1977. Pour information, une copie de l'article de journal est 
jointe à la présente note, 

Le Comité a décidé que l'affaire devrait être portée È l'attention du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne aux fins d'enquête, Si ces 
renseignements s'avèrent exacts, l'admission en République fédérale dlAllemagne 
du prétendu représentant serait certainement contraire Èi l'esprit et à, l'objet 
des décisions du Conseil de sécurité imposant des sanctions contre le régime 
illégal de Rhodésie du Sud, et si la personne en question était titulaire d'un 
passeport sud-rhodésien son admission pourrait fort bien être contraire aux 
dispositions du paragraphe 5 de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sécurité. Dans ce cas, le Comité souhaiterait être informé des circonstances 
dans lesquelles l'intéressé aurait Été admis en République fédérale d'Allemagne, 
de la nature de ses documents de voyage et des moyens de transport qu'il a 
utilisés, et des arrangements financiers pris pour faciliter son voyage et 
son séjour en République fédérale. 

Le Comité a également indiqué qu'il souhaiterait recevoir sans tarder 
les observations du gouvernement de Son Excellence sur la question et, si 
possible, dans un délai d'un mois," 

ii) Lettre au Secrétaire de la Coupe Davis et au Secrétaire général de la FIT 

"A la demande du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la. 
résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, j'ai 
l'honneur de me référer è la correspondance échangée entre votre organisation 
et le Comité au sujet de la participation de la Rhodésie du Sud au championnat 
de la Coupe Davis, Le Comité avait demandé instamment à votre organisation, 
ainsi qu'aux Etats dont les équipes avaient pc.rticipé au championnat de la 
Coupe Davis en 1976, de prendre des mesures pour empêcher la Rhodésie du Sud 
de participer au championnat et d'appartenir à la Fédération internationale 
de tennis (FIT). 

Dans votre dernière lettre datée du 27 juillet 1976, vous avez déclaré 
que l'affaire serait portée & l'attention du Comité de gestion de la Coupe Davis 
6 sa réunion de novembre 1976. Le Comité souhaiterait vivement recevoir des 
informations sur l'issue des délibérations du Comité de gestion 3 ce propos. 

Dans l'intervalle, le Comité a reçu des renseignements parus dans la 
presse selon lesquels une réunion de la FIT devait se tenir à Hambourg 
(République fédérale d'Allemagne) le 6 juillet 1977, et la question de 
l'appartenance de la Rhodésie du Sud ,i. cette organisation serait inscrite $ 
l'ordre du jour de cette réunion. Le Comité souhaite également, par la présente 
lettre, faire part à ladite organisation de sa consternation devant le fait 
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que, pendant tout ce temps, la Rhodésie du Sud a continué d'appartenir à la j 
FIT. En outre, si les renseignements qu'il a reçus sont exacts, le Comité 
est déçu d'apprendre qu'un reurésentnnt de la soi-disant 'Rhodesia Laon Tennis 
Association' devait assister i la réunion. 

Le Comité souhaiterait donc vivement être informé de l'issue des délibé- 
rations de la FIT 2 sa réunion de Hambourg en ce qui concerne l'appartenance 
de la Rhodésie du Sud 5 cette organisation." 

5. Des réponses ont été reçues du Secrétaire g&&al de la FIT et de la République 
fédérale d'Allemagne. Les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

i> Lettre datée du 27 ,juillet 1977 reçue du Secrétaire général de la FIT 

"En vous remerciant de votre lettre du 19 juillet, j'ai l'honneur de vous 
informer que si la Rhodesia Lawn Tennis Association demeure affiliée à la FIT, 
elle n'a demandé È. participer ni 2 la Coupe fédérale et au Championnat dames 
par équipes de 1977, ni à la Coupe Davis de 1978. A sa réunion annuelle, la 
FIT a rejeté une proposition tendant È l'exclusion de cette association, dans 
l'espoir que la situation politique en Rhodésie du Sud se sera normalisée au 
moment oij la Fédération se réunira 2 nouveau en Suisse en juillet pochain." 

ii) Note datée du 23 septembre 1977 reçue de la République fédérale d'Allemagne 

"Le Représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne auprès de 
lAOrganisation des Natipns Unies . . . . se référant 2 la note du 19 juillet 1977 
Ldu Secrétaire général/, a l'honneur de communiquer ce qui suit : 

La Fédération allemande de tennis a confirmé que M. Arthur J. Farmerey a 
assisté % la réunion de la Fédération internationale de tennis (FIT) 2 Hambourg 
le 6 juillet 1977 en qualité de représentant de la Rhodesia Lawn Tennis 
Association, P.0, Box 8219,Belmont, Bulawayo, qui est l'un des 37 membres 
associés de la FIT, lesquels n'ont pas le droit de vote. Selon la Fédération, 
les invitations & ces 37 membres associés (ainsi qu'aux 68 associations 
affiliées possédant le droit de vote) avaient été envoyées par la FIT en mai. 
Y. Farmerey, qui est né en Ecosse 9 peut être présumé détenir un passeport 
britannique. Il est arrivé à Hambourg le 5 juillet 1977 venant de Londres et, 
comme la majorité des représentants, il est descendu à l'hôtel Atlantic 2 
Hambourg. Il a payé lui-même tous ses frais de séjour. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne n'était pas au 
courant de la présence d'un représentant de la Rhodésia Lawn Tennis RssoCiatiOn 

2 la réunion de Hambourg. En raison de leur autonomie, les organisations 
sportives allemand.es ne sont aucunement tenues d'informer par avance le 
Gouvernement fédéral de la participation des représentants.de fédérations 
sportives internationales & des réunions tenues en République fédérale. La 
réunion en question avait été convoquée par le siège de la FIT è Londres, la 
Fédération allemande ayant seulement pris les dispositions matérielles après 
qu'il eut été décidé que la reunion aurait lieu en République fédérale. Si 
J!J. Farmerey avait voyagé avec un passeport rhodésien, il n'aurait pas été 
autorisé 3 p6nétrer sur le territoire de la République fédérale d'Allemagne." 
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213) Cas 80 220. Rhodésie du Sud et Fédération internationale de natation amateur - 
(FINA) : renseignements parus dans la presse 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter 5 ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

214) Cas No 222. Participation de gachtsmen sud-rhodésiens aux régates mondiales 
de Fireball, qui se sont déroulées en France : renseignements 
parus dans la presse 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 5 ajouter 5, ceux qui 
fiflurent dans le huitième rapport. 

215) Cas No 224. Participation de la Rhodésie du Sud aux championnats du monde 
de labour qui se sont déroulés au Canada : rensei.Enements parus 
dans la presse 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter i, ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

216) Cas No 229. Participation d'un joueur sud-rhodésien aux tournois inter- 
nationaux de tennis en Espagne : renseignements parus dans la 
presse 

1. Les renseignements précédemment fournis sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les mesures 
prises à propos de cette affaire depuis que ce rapport a é-t6 présenté. 

3, Le présent cas et le cas No 25’8 ont été examinés ensemble à la 4ème séance du 
Groupe de travail, où il a ét6 rappelé que le représentant des Etats-Unis aurait 
indiqué antérieurement que le joueur en question avait, depuis lors, acquis statut 
de résident aux Etats-Unis. Il a donc été décidé de recommander au Comité que, 
après les assurances verbales de la délégation des Etats-Unis quant au statut de 
résident du joueur, les deux affaires soient classées. 

4, Le Comité, utilisant la procédure d'approbation tacite, a accepté la recomman- 
dation du Groupe de travail. 

5. A la 300ème séance, le 17 novembre 1977, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration en réponse aux demandes du Comité relatives aux cas No 229 et 258, 
dans laquelle il a dit que les orSanes comp6tents il. Washington lui avaient fait 
savoir que rien ne permettait d'affirmer que le joueur, 11. Colin Dodswell, avait 
acquis le statut de résident permanent aux Etats-Unis et qu'il fallait supposer que 
le joueur était toujours résident en Rhodésie du Sud : les cas le concernant ne 
devaient donc pas être classés, 

217) Cas No 230. Participation d'un Sud-Rhodésien au marathon commémoratif organisé 
en Grèce : renseignements parus dans la presse 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement à ajouter 2 ceux qui figurent 
dans le neuvième rapport. 
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218) Cas ?!To 234. Tournée de l'bmerican Ail-Stars College Baskethall Team en 
Rhodésie du Sud : renseignements obtenus 2 partir de données dd,$ 
nubli.ées 

1. Les renseignements pr&ddemment communiqu& sur cette affaire figurent dans 
le neuvisme rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires sur les mesures prises depuis la présen- 
tation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. .A la 2962me séance, le 28 juillet 1977, le représentant des Etats-Unis a, au 
cours d'une déclaration de caractère p;dnéral, parle de plusieurs cas précis, dont 
celui-ci. Le texte de cette déclaration est reproduit au paragraphe 3 de la 
rubrique 210) Crs BO 21~ ci-dessus. 

219) Cas No 235. Particioation de Jockeys étrangers 2 la course Plate Glass 
Joclrey's International de Salisbury : renseignements parus dans 

Il n'y a 
figurent dans 

la presse 

sur cette affaire aucun renseignement nouveau 5 ajouter 2 ceux qui 
le neuvième rapport. 

220) Cas No 237. Participation d'athlètes etrangers aux championnats de Rhodésie 
oy>en de tennis : renseignements obtenus È partir de données déjà 
publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajcuter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

221) Cas T!To 242. La Rhodésie du Sud et les championnats des fédérations inter- 
nationales sportives : renseignements ,obtenus a --.. ..r- . . partir de 
données déjà. publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 5. ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

222) Cas No 244. Participation du Malalri à une association de natation avec la 
Rhodésie du Sud : renseignements obtenus i partir de données 
d6;ià oubliées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

223) Cas No 248. Les footballeurs chypriotes en Rhodésie du Sud : renseignements 
obtenus 2 partir de données déjg publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport,. 
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224) Cas lTo 249. Participation d'un navigateur sud-rhodésien 5 la course de Rio : 
renseignements obtenus à partir de données &?,jP publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

225) Cas Mo 251. Participation de Sud-Rhodésiens aux championnats féminins de 
squash open britanniques : renseignements obtenus È partir de 
données déjs publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau ? ajouter & ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

226) Cas No 252 , Tournée d'une éuuipe anglaise de cricket en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus è partir de données dé,jZ publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 8 ajouter 2 ceux qui 
Figurent dans le neuvième rapport. 

227) Cas No 253. Participation de joueurs sud-rhodésiens aux championnats du 
monde de Rolf amateur car équipes au Portugal : renseignements 
obtenus 3 partir de données dé,j% publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

228) Cas No 254, Visite de l'équipe rugby du Gloucestershire en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à cartir de données dé,jà publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau Fi ajouter È ceux qui 
fieurent dans le neuvième rapport. 

229) Cas No 255, Participation d'une équipe de baseball des Etats-Unis d'A&rique 
à une série de matches contre la Rhodésie du Sud : renseignements 
obtenus à partir de données déjà publiEes 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter S, ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

230) Cas No 257, Tournée d'une jeune équipe britannique de hockey en Rhodésie 
du Sud : renseignements obtenus % partir de données déjà publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 2 ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

231) Cas Mo 258. Participation de la Rhodésie du Sud au tournoi intern&ionaJ de 
tennis de Valence (Espagne) : renseignements obtenus È partir 
de données dé,j% publiées 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 
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2. Pour tous renseignements complémentaires concernant les mesures prises au sujet 
de cette affaire depuis la présentation de ce rapport, voir les paragraphes 3 ?. 5 
de la rubrique 216) Cas 229, ci-dessus. 

232) Cas MO 260. Participation d'une Gquipe féminine de Rhodésie du Sud à, la 
Coupe de la F&&ation internationale de tennis, disputée 2 
Philadelphie : renseignements obtenus à partir de données d&j; 
publiées 

1. Les renseignements précédemment resus sur cette affaire figurent dans le 
neuvi?Zme rapport. 

2, Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la T+?&entation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une deuxième note de rappel a été adressée i la Belgique le 5 avril 1977. 

4. N'ayant pas recu de réponse de la Belgique, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pays sur la douzième liste trimestrielle qui a étd publiée 
sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

5. Une troisième note de rappel a été adressée è. la Belgique le 6 mai 1977. 

6. Le Représentant permanent de la Belgique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a adressé au Secrétaire général une réponse datée du 3 juin 1977, 
dont les passages essentiels sont reproduits ci-après : 

"Les autorités belges m'ont chargé de vous faire savoir qu'elles sont 
conscientes des obligations qui résultent de la résolution 253 (1960) du 
Conseil de sécurité en matière de sanctions contre la Rhodésie. Elles ont 
attiré l'attention de la Fédération royale belge de Laon-Tennis sur les 
préoccupations du Comité des sanctions et elles ont, à ce propos, fait 
référence au principe olympinue qui n'admet aucune discrimination fondée sur 
la race, la religion ou l'affiliation politique. 

En la matière l'action gouvernementale est cependant limitée du fait que 
les fédsrations sportives jouissent d'une indépendance & laquelle elles sont 
très attachées. 

C'est la raison pour laquelle n'a pu être évitée la présence d'une équipe 
de la Fédération royale belge aux championnats du monde féminins de tennis par 
équipes de la Coupe de la Fédération qui ont eu lieu h Philadelphie du 
22 au 29 août 1976. 

Le Gouvernement belge veillera pourtant È user d'une persuasion CroiSSante 

afin d'amener les fédérations sportives belges & s'abstenir de participer aux 
compétitions sportives dont l'organisation serait entachée par l'application 
de critères raciaux ou par la participation de représentants d'un régime 
illégal." 
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233) Cas NO 264. La Rhodésie du Sud et les championnats mondiaux de culturisme 
au Canada : renseiffnements obtenus à partir de données dé,j$ 
publiêes 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter i ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

234) Cas NO 268. Tournée d'une équipe *junior de golf des Etats-Unis en Rhodésie 
du Sud en 19'77 : renseignements obtenus à partir de données d6Js 
publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 5 ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

235) Cas No 271. Participation de deux footballeurs sud-rhodésiens 2 la saison 
de football 1977 en Grèce : renseignements obtenus 2, partir de 
données déji publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 8 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

236) Cas No 277. Tournée d'une équipe de ~010 uruguayenne en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus Z? partir de données déj& publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à. ajouter 8 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

237) Cas I!To 278, Participation de la Rhodésie du Sud 2 la Coupe Davis de tennis 
en 1977 : renseignements obtenus È partir de données dé,jà publiees 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau 5. ajouter 5. ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport, 

238) Cas FTo 279. Participation d'une équipe australienne au tournoi international 
de squash tenu en Rhodésie du Sud : renseignements obtenus à 
partir de données dêj? publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau B ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

239) Cas No 280. Participation d'une équipe sud-rhodésienne aux championnats du 
monde de tir au pistolet organisés è Salzbourg (Autriche) : - 
renseignements obtenus 2 partir de données dé,jR publiées 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau è ajouter 3 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

240) Cas No 285. Participation d'une êquipe sud-rhodesienne au tournoi de aolf du 
Trophée Eisenhower organisé au Portugal : renseignements obtenus 
5 partir de données dê,jà publiées 

1. En janvier 1977, le Comité a eu connaissance d'une information publiée dans la 
presse selon laquelle une équipe de golf représentant la Rhodésie duV‘Sud devait 
participer au tournoi de golf du Trophée Eisenhower organisé & Penina (Portugal) en 
octobre 1976. 
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2. Conform&ent aux décisions prises par le Comit6 2 ses 244ème ,et 26gème sGances 
au sujet des manifestations sportives, une note datée du 5 février 19'77 a été 
envoyée au Portugal suivant la procédure d'approbation tacite, accompagnée d’une 
copie de l'article dans lequel figurait l'information en question; le Gouvernement 
portuflais était invité 31 fournir des éclaircissements. Dans cette note, le Comité 
exprimait également ses préoccupations quant à la participation d'une équipe sud- 
rhodésienne E!X une manifestation sportive organisée .% l'étranger, et surtout 2 une 
manifestation à laquelle les participants représentaient leur pays; le Comité 
indiquait qu'il considérait une telle participation comme contraire & l'esprit et 
au but des sanctions décrétées par le Conseil de sécurité contre la Rhodésie du Sud; 
Le Comité souhaitait donc savoir dans quelles circonstances l'équipe sud-rhodésienne 
avait étê admise au Portugal, de quels documents les joueurs êtaient munis et quelles 
étaient les compagnies a&iennes dont ils avaient utilisé les services 2 desti- 
nation et en provenance du Portugal. 

3. Une première note de rappel a dté envoyée au Portugal le 8 avril 1977. 

4. Une réponse datée du 26 avril 1977 a été reçue du Portugal; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Chargé d'affaires di Portugal auprès de I,'Organisation des Nations Unies 
. . . se référant à la note Ldu Secrétaire gdnéra~/ du 5 février 19'77, a 
l'honneur, d'ordre de son gouvernement, de l'informer de ce qui suit : 

Six joueurs munis de passeports rhodésiens ont effectivement participé au 
tournoi de golf du Trophée Eisenhower qui a eu lieu à Penina (Portugal) en 
ocotbre 1976. 

Trois de ces joueurs sont arrivés 9 Lisbonne le 6 octobre 1976 en 
provenance de Johannesburg, par le vol 252 de la compagnie aérienne Transportes 
A%reos Portugueses (TAI'), et sontrepartis le 17 octobre 1976. Les trois 
autres joueurs sont arrivés le ler octobre 1976 par le vol 244 de la compagnie 
aérIenne Transportes .A.éreos Portugueses (TAP) et sont repartis è Johannesburg 
le 10 octobre, par le vol 241 de la même compagnie aérienne, 

Le Gouvernement portugais déplore ce fait, tout en faisant observer 
qu'étant donné qu'il n'existe pas de législation portugaise permettant 
d'appliquer les sanctions imposées par le Conseil de sécurité au régime illégal 
de Rhoddsie du Sud, la Fédération de golf portugaise avait au préalable convenu 
avec le Vorld Golf Council d'organiser au Portugal la manifestation sportive 
susmentionnée, à condition que ne s'exerce aucune discrimination de caractère 
politique. 

Afin d'éviter la répétition de cas analogues, et de façon à permettre 
l'application rapide et efficace des sanctions par tous les organismes et 
citoyens portugais , une législation visant E inclure les dispositions des 
résolutions 253 (1968) et 388 (1976) du Conseil de sécurité dans le système 
juridique portugais est en cours d'élaboration," 

5. Conformément 2 la procédure d'approbation tacite, une note datée du 
9 juillet 1977 a été envoyêe au Portugal. Les passages essentiels en sont reproduits 
ci-après : 
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"Le Comité a pris connaissance de la note de Son Excellence du 
26 avril 1977 concernant le cas susmentionné. le Comité s'est déclaré 
satisfait des enquêtes effectuées par les autorités compétentes et de leurs 
conclusions qui indiquent que les sanctions du Conseil de sécurité semblent 
avoir été violées par suite de l'admission au Portugal de personnes détenant 
des passeports sud-rhodésiens. 

Le Comité s'est également déclaré satisfait de la coopération dont les 
autorités portugaises ont promis de faire preuve, en -particulier de l'adoption 
prochaine de mesures visant 2 appliquer les résolutions 253 (1968) et 388 (1976) 
du Conseil de sécurité en vue d'éviter la répétition de tels incidents 2 
l'avenir. A cet égard, le Comité apprécierait beaucoup de recevoir au plus 
tôt et, si possible, d'ici un mois, des renseignements sur les mesures 
envisagées, et promulguées le cas échéant, dans le cadre du système juridique 
portugais." 

6, Une première, une deuxième et une troisième note de rappel ont été adressées 
au Portugal le 9 août, le 9 septembre et le 12 octobre 1977 respectivement. 

7. N'ayant pas reçu de réponse du Gouvernement portugais, le Comité a fait figurer 
celui-ci sur la quatorzième liste trimestrielle qu'il a fait paraître sous la forme 
(!'un communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

0, Conformément à la d&ision que le Comité a prise à sa 274ème séance, le 
Président a adressé une lettre datée du 25 novembre 1977 au Repr&entant permanent 
du Portugal auprès de l'organisation des Nations Unies, dans laquelle il lui faisait 
part de son intention de prendre rendez-vous personnellement avec lui afin de 
s'entretenir de l'affaire; après trois notes de rappel, aucune réponse n'avait 
encore ét6 reçue. 

9. Au moment de l'établissement du présent rapport, l'entretien proposé n'avait 
pas encore eu lieu, 

241) Cas No 294 : Participation de joueurs de quilles des Etats-Unis à des épreuves 
de jeu de quilles contre des cercles de Rhodésie du Sud 

1, En mai 1977, le Comité a reçu communication de renseignements provenant de 
source publique selon lesquels une équipe de joueurs de quilles des Etats-Unis avait 
pris part aux première et deuxième éliminatoires masculines de jeu de quilles, qui 
Ont eu lieu en avril 1977 en Rhodésie du Sud. 

2, Conformément aux décisions prises par le Comité à ses 244ème et 269ème séances 
et en application de la procédure d'approbation tacite, une note a été envoyée en 
date du 19 mai 1977 aux Etats-Unis, note à laquelle était jointe copie des coupures 
de presse et dans laquelle le Comité priait ce pays de lui communiquer ses obser- 
vations à ce sujet, Le Comité exprimait également sa préoccupation % l'idée que 
de telles activités, s'il se confirmait qu'elles avaient eu lieu, ne manqueraient 
pas d'être tenues pour contraires à l'esprit et au but des dispositions du Conseil 
de sécurité imposant des sanctions obligatoires contre la Rhodésie du Sud. Le 
Comité souhaitait donc être informé sur les circonstances dans lesquelles l'équipe 
de joueurs de quilles avait été autorisée 5 se rendre en Rhodésie du Sud; il 
souhaitait en particulier avoir des renseignements sur les dispositions prises en 
matière de voyage, de services bancaires, etc., qui pouvaient avoir facilité dans 
les deux sens ce voyage. 
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3. P, la 2gGème séance, tenue le 28 juillet 1977, le représentant des Etats-Unis 
a fait une déclaration de caractère général au cours de laquelle il a parlé de 
plusieurs cas précis, dont celui-ci. Le texte de cette déclaration est reproduit 
au paragraphe 3 de la rubrique 210) Cas !To 216, ci-dessus. 
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242) Cas No 303. 

1. En septembre 

Participation d'équipes d'Afrique du Sud, de Belgique, de 
République fédérale d'Allemagne et du Royaue-Uni aux 
championnats mondiaux de tir au pistolet en Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà publiées --- 

1977, le Comité a eu communication d'informations publiées dans 
1~ presse selon lesquelles des équipes d'Afrique du Sud, de Belgique, de République 
federale d'Allemagne et du Royaume-Uni avaient participé aux championnats mondiaux 
de tir au pistolet organisés en Rhodésie du Sud, en août 1977. 

2. Conformément & la décision prise par le Comité à sa 244ème séance au sujet des 
manifestations sportives et suivant la procédure d'approbation tacite, des notes ont 
été envoyées en date du 10 octobre 1977, à l'Afrique du Sud, à la Belgique, à la 
République fkdérale d'Allemagne et au Royaume-Uni auxquelles etait joint le texte 
des informations en question; les gouvernements de ces pays étaient invités en outre 
à formuler leurs observations à ce sujet. On attirait également l'attention des 
divers gouvernements sur le fait qu'au cas où ces renseignements s'avéreraient exacts, 
la participation des équipes incriminées auxdits championnats serait considérée 
comme contraire à. l'esprit et aux intentions des dispositions du Conseil de sécurité 
imposant des sanctions obligatoires à l'encontre du régime illégal de la Rhodésie 
du Sud. Dans l'affirmative, le Comité demandait des pr&isions sur les circonstances 
dans lesquelles les équipes de tireurs au pistolet des pays concernés avaient été 
autorisées à se rendre en Rhodésie du Sud et sur les arrangements dont elles avaient 
béné@cié en matière de devises, 
en Rhodésie du Sud. 

de voyage et autres pour faciliter leur déplacement 

3. Une réponse, datée du 28 octobre 1977, a été reçue du Royaume-Uni; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Comme le Comité le sait, il est tout à fait exclu que le Gouvernement du 
Royaume-Uni accorde un appui moral ou financier quelconque à une équipe 
britannique pour lui permettre de participer à une manifestation sportive en 
Rhodésie du Sud. De fait, les autorités britanniques compétentes font ce 
qu'elles peuvent pour appliquer la politique officielle du gouvernement qui 

: est bien connue et qui consiste à dissuader toute compétition sportive avec 
le territoire. 

Pour ce qui concerne la manifestation sportive faisant l'objet du 
cas No 303, les autorités britanniques font observer que l'article du journal 
sud-rhodésien est trompeur puisqu'il donne & entendre que certains participants 
constituaient une équipe qui représentait le Royaume-Uni. Ce genre de sport 
n'ayant pas encore été reconnu officiellement au Royaume-Uni, il n'y existe 
aucune fédération de tir au pistolet d'application. Dans ces conditions, la 
question d'une équipe nationale ne se pose pas. 

Les invitations lancées à des ressortissants britanniques à participer à 
ce que la presse sud-rhodésienne qualifie de 'championnats mondiaux' ont 6td 
envoyées individuellement et acceptées à titre purement personnel. Dans ces 
circonstances, il n'y a pas eu de violation des sanctions et les autorités 
britanniques compétentes ne pouvaient aucunement s'opposer au voyage desdits 
participants. 
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.” 

La Banque d'Angleterre a reçu une demande visant à obtenir des facilités 
bancaires en Rhodésie du Sud Èi cette occasion, demande qu'elle a rejetée 
conformément à la pratique habituelle. Les autorités britanniques ne disposent 
donc d'aucun élément permettant d'établir que la réglementation en matière de 
change ou une disposition quelconque de la législation nationale en matière de 
sanctions a été transgressée." 

4. Un examen plus approfondi du texte original des informations communiquées ayant 
révélé qu'une équipe américaine s'était également rendue en Rhodésie du Sud pour y 
participer aux championnats mondiaux de tir au pistolet, une note, datée du 
30 novembre 1977, a aussi été envoyée au Gouvernement des Etats-Unis, suivant la 
procédure d'approbation tacite, avec copie des informations déjà publiées; son 
contenu était le même que celui des notes envoyées aux autres gouvernements 
(voir par. 2 ci-dessus). 

5* Une première note de rappel a été adressée à la Belgique, à la République 
fédérale d'Allemagne et à l'Afrique du Sud le 13 décembre 1977. 

6. A la 302ème séance, le représentant des Etats-Unis a fait une déclaration 
concernant plusieurs cas à l'examen. Le passage de cette déclaration qui concerne 
le présent cas est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas été en mesure d'établir un lien 
officiel entre le Gouvernement des Etats-Unis et l'équipe de tir au pistolet 
qui aurait pris part à des championnats en Rhodésie. Il est évident que les 
membres de l'équipe ont voyagé à titre individuel, ce qui ne constitue pas 
une violation des sanctions prises par le Conseil de sécurité des Nations Unies 
contre la Rhodésie. En outre, le Comité n'ignore pas que, par principe, le 
Gouvernement des Etats-Unis s'abstient de limiter les voyages de citoyens 
américains, tant que cela n'implique pas l'emploi de fonds gouvernementaux 
ou une autre forme d'assistance. Au stade actuel, nous n'avons aucun 
renseignement sur les dispositions prises pour faciliter le voyage de 
l'équipe en Rhodésie et son retour. Si nous parvenons à obtenir des 
renseignements, nous en ferons part au Comité," 

N . BANQUES, ASSURANCES ET AUTRES INSTALLATIONS CONNEXES 

2.43) Cas No 163. Prêt consenti par une société suisse aux Chemins de fer 
rhodésiens : note .I,u Royas-Uni datée du 22 janvier F?i'4 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport, 

3. Comme suite au paragraphe 6 de (226) C as No 163 (neuvième rapport), la note 
proposée a été envoyée à la Suisse, le 18 janvier 1977, conformément à la procédure 
d'approbation tacite. L'essentiel en est reproduit ci-après : 
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"A sa 281ème séance, le Comité a examiné le cas mentionné et était saisi 
de la réponse de Son Excellence datée du 27 août 1976. Il a pris acte des 
efforts déployés par les autorités suisses pour procéder aux enquêtes demandées 
et s'est fkicité de la coopération dont les responsables de l'enquête avaient 
fait preuve. Le Comité est désireux d'achever l'examen de la question et 
aimerait recevoir au plus tôt, si possible dans un délai dsun mois, des 
renseignements précis quant i la question de savoir si à l'époque des faits, 
la société suisse considérée, Industrie-Maschinen Zürich AG, a bien consenti 
un prêt d'un montant de 6 millions de dollars des Etats-Unis environ à. une 
personne quelconque, pas nécessairement sud-rhodésienne, Le Comité voudrait 
avoir la certitude qu'aucune tierce partie ou qu'aucun intermédiaire n'aurait 
pu agir au nom d'un destinataire final sud-rhodésien du prêt." 

4. Une réponse datée du 23 mars 1977 a été reçue de la Suisse; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"L'Observateur permanent de la Suisse auprès de l'Organisation des 
Mations Unies ,.. a l'honneur de lui faire savoir &u Secrétaire génkra_l 
que les autorités suisses ont transmis au Comité toutes les informations 
qu'il leur a été possible de recueillir dans cette affaire et que, faute 
d'éléments nouveaux qui leur seraient fournis par le Comité, elles ne sont 
malheureusement pas en mesure de poursuivre leur enquête." 

5. L'affaire a été examinée dans son ensemble à la 3ème séance du Groupe de 
travail, au cours de laquelle il a été décidé de recommander au Comité d'envoyer 
au Gouvernement suisse une nouvelle note dans laquelle il ferait observer que, 
dans sa lettre, la Suisse nvavait pas répondu à la question que le Comité lui avait 
posée, Il a été également décidé de recommander que le Président du Comité, lors 
de l'entrevue qu'il aurait avec l'observateur permanent de la Suisse auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, attire l'attention de ce dernier sur cette 
affaire et suggère que le Gouvernement suisse veuille bien coopérer un peu 
plus étroitement avec le Comité, 

6. Le Président par intérim, agissant en vertu de la décision prise par le Comité, 
conformément à sa procédure d'approbation tacite, sur la recommandation du Groupe 
de travail, a inclus ce cas parmi ceux dont il s'est entretenu avec l'observateur 
permanent de la Suisse auprès de lvOrganisation des Nations Unies lors de leur 
entrevue du 27 juillet 1977. On trouvera un compte rendu de cette entrevue dans 
le rapport du Président, contenu dans l'annexe 1 au présent rapport. 

7. Conformément à la recommandation du Groupe de travail et à la procédure 
d'approbation tacite également, une note datée du 6 septembre 1977 a été envoyée 
à la Suisse; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a examiné la réponse du gouvernement de Son Excellence, datde 
du 23 mars 1977, concernant les renseignements demandés par le Comité au 
sujet d'un prêt qui aurait été consenti par une société suisse à la Rhodesia 
Railways. Le Comité sait gré au gouvernement de Son Excellence de la réponse 
qu'il lui a fait parvenir. Cependant, le Comité a estimé que dans sa lettre, 
la Suisse n'avait pas répondu à la question figurant dans la note du Secrétaire 
général datée du 18 janvier 1977. Le Comité tient à faire savoir au gouver- 
nement de Son Excellence qu'il dépend entièrement de la coopération des Etats 
dans les efforts qu'il déploie pour s'acquitter du mandat qui lui a été confié 
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par le Conseil de sécurité. Le Comité demande donc instamment aux autorités 
suisses d'exsminer de plus pr&ï la demande précise figurant dans la note du 
Secrétaire général datée du 18 janvier 1977. 

Le Comité a également indiqué qu'il serait reconnaissant au gouvernement 
de Son Excellence de bien vouloir lui fournir une réponse au plus tôt, et si 
possible d'ici un mois." 

a. Comme suite au paragraphe 6 ci-dessus, une note datée du 17 octobre 1977 a 
ultérieurement été reçue de la Suisse; les passages essentiels en sont reproduits 
au paragraphe 8 de (260) Cas No 214 à l'annexe IV au présent rapport. 

Comme suite au paragraphe 7 ci-dessus, un premier rappel a été adressé à la 
Skisse le 9 novembre 1977, suivi d'un autre le 9 décembre 1977. 

244). Cas No ~71. Rhodesia Iron and Steel Company (RISCO) : renseignements 
obtenus à partir de données déjà publiées- 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements supplémentaires obtenus depuis la 
présentation de ce rapport. 

3. L'Autriche a envoyé une réponse datée du 25 mars 1977; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente de l'Autriche auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ,,., se référant à la note du Secrétaire général datée du 
29 novembre 1976 qui avait traité la demande du Comité du Conseil de 
sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la 
question de la Rhodésie du Sud, a L'honneur de l'informer de ce qui suit : 

Au reçu de la note du Comité datée du 29 novembre 1976, les autorités 
autrichiennes chargées d'enquêter sur la question de la participation de 
la VOEST aux travaux d'agrandissement des aciéries de la RISC0 ont examiné 
en détail la lettre datée du 29 septembre 1976, adressée au Comité par le 
Groupe de recherche sur les questions interparlementaires, ainsi que la 
copie certifiée conforme de la déposition faite par un citoyen autrichien, 
Lie témoi-, le 23 septembre 1976, qui était jointe à la lettre. 

Les autorités autrichiennes sont parvenues à la conclusion que les 
déclarations figurant dans la déposition faite par /le témoi;n/r le 
23 septembre 1976 et concernant les observations quTil avait faites 
lorsqu'il était employé au service de la construction de la VOEST 2 Lins 
entre le mois d'août 1971 et le mois de mai 1972, ne sont pas pour 
l'essentiel en contradiction avec celles qu'il avait faites lors de son 
entrevue à la Chancellerie fédérale d'Autriche le 24 mars 1976; en fait, 
les deux dépositions coïncident. 

C'est le cas en particulier de la déclaration selon laquelle les plans 
sur lesquels il travaillait pendant la période où il était employé étaient 
exécutés pour la société sud-africaine SAEPIC dont le nom apparaissait même 
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sur les plans. 11 en est de même pour les indications qu'il donne dans ses 
dépositions au sujet des remarques faites par des tiers selon lesquels le 
matériel pour aciéries fourni par VOEST à la sociêté sud-africaine SAEPIC 
en pièces détachées était finalement assemblé a la RZSCO. Dans ses deux 
dépositions, le témoin n'a pu apporter aucune preuve que la VOEST livrait 
son matériel à la RISCO. Au contraire, il a déclaré expressément que le 
projet en question était exécuté par la VOEST pour la SAEPIC.- En ce qui 
concerne les liens juridiques entre la VOEST et la RISCO, /Tl/ n'a pas été 
en mesure de fournir d'indication, précisément parce que lÏe%.stence de ces 
liens n'a jamais été établie. En outre, dans ses déclarations, Lie témoin/ 
n'a donné aucun indice susceptible dsaider à élucider la question essenti&e, 
à savoir comment et sur la base de quelle transaction juridique le matériel 
vendu en Afrique du Sud était finalement transfé& en Rhodésie du Sud. 

A l'appui de ces conclusions, les autorités autrichiennes réaffirment, 
comme elles l'ont déjà dit dans la note 1726~RES/~~ aatée du 12 novembre 1.876, 
qu'elles sont disposées à communiquer à un représentant du Comité le procès- 
verbal de l'entrevue L~U témoiE$ à la Chancellerie fédérale d'Autriche 
le 24 mars 1976, 

Etant donné que les déclarations que Lie témoi a faites à diverses 
reprises à des groupes privés ainsi qu'à des représentants du Gouvernement 
autrichien ont été pour l'essentiel identiques et n'ont pas apporté de 
nouvelle preuve permettant d'élucider les questions essentielles, le 
Gouvernement autrichien ne voit guère l'intérêt qu'il y aurait à continuer 
d'analyser des témoignages dont l'utilité s'est avérée limitée. 

Fidèle ?i sa politique d'entière coopération avec le Comité, le 
Gouvernement autrichien ne manquera cependant pas d'apporter tout son 
appui au Comité lorsque, dans l'avenir, celui-ci examinera cette affaire 
en se fondant sur de nouvelles preuves." 

4. Le cas a été examiné à la 291ème séance, et le Comité a décidé de prier son 
Président de rencontrer personnellement le représentant permanent de l'Autriche 
auprès de l'Organisation des Nations Unies et de s'entretenir avec lui des 
éléments du cas considéré qui concernent l'Autriche, afin de déterminer notamment 
si la firme autrichienne en cause a pu exporter le matériel vers l'Afrique du Sud 
en sachant que ce matériel serait finalement livré en Rhodésie du Sud. 

5. Conformément à la décision prise par le Comité à cette séance, le Président par 
int&-im a adressé une lettre, datée du 30 juin 1977, au représentant permanent de 
l'Autriche, lui faisant part de son intention de le rencontrer personnellement dès 
que les circonstances le-permettraient, suivant en cela le voeu du Comité. 

6. Le 26 juillet 1977, le Président par intérim a rencontré le représentant 
Permanent de l'Autriche et s'est entretenu avec lui du cas en question. On 
trouvera une relation de cet entretien dans le rapport du Président qui est 
contenu dans l'annexe 1 au présent rapport. 
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2k5)1 Cas No 203. Versement effectué par une banque sud-rhodésienne à une société -Y autrlchienne : note du Royaume-Uni datée du 7 mars 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises au sujet de cette affaire depuis la présentation du rapport, 

3. Conformdment au paragraphe 5 de (229) Cas No 203 (neuvième rapport), la 
note proposée a été envoyee à l'Autriche le 18 janvier 1977. 

4. Une réponse datée du 16 février 1977 a été reçue de l'Autriche; les passages 
essentiels en sont les suivants : 

"La Mission permanente de l'Autriche auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a l'honneur d'informer le Secrétaire général des faits 
suivants : 

1) Jusqu'à présent, la société Simmering-Graz Pauker AG a traité avec 
la société Miner Metals (Pty), Ltd. uniquement par correspondance et, pendant 
les trois dernières années, n'a pas envoyé de représentant en Afrique du Sud 
pour négocier des transactions commerciales avec la société Miner Metals (Pty), 
Ltd. Par ailleurs, la sociét6 Simmering-Graz Pauker AG n'a encore jamais eu 
la moindre raison de mettre en doute le sérieux de la société sud-africaine 
car cette dernière lui est toujours apparue comme une affaire bien menée, 
de même qu'elle a toujours honoré ses engagements financiers de façon 
satisfaisante. 

2) En outre, les commandes passées de temps à autre par la société Miner 
Metals (Pty), Ltd. en vue de la livraison de pièces détachées de locomotives de 
série ont été peu importantes. Comme il est dit plus haut, ces commandes ont 
toujours été payées de façon satisfaisante au moyen de documents de crédit émis 
régulièrement. La société Simmering-Graz Pauker AG n'a donc jamais eu la 
moindre raison d'entrer personnellement en relation avec la direction de la 
société Miner Mets& (Pty), Ltd., par l'intermédiaire d'un représentant ni 
d'étudier de façon plus approfondie les transactions commerciales de la 
société sud-africaine. 

3) Bien que la société Simmering-Graz Pauker AG n'ait aucune preuve 
que la société Miner Metals (Pty), Ltd., société dûment enregistrée en 
République sud-africaine, ait des relations commerciales avec la Rhodésie 
du Sud, la société autrichienne fera, à l'avenir, preuve d'une certaine 
prudence dans ses éventuelles transactions avec la société en question, 
comme le lui a recommandé le Comité." 

2* Le cas a été examiné au cours de la deuxième réunion du Groupe de travail, 
a laquelle il a été décidé de recommander au Comité de clore l'affaire. 

6. En application de la recommandation du Groupe de travail et conformément 8, 
La procédure d'approbation tacite du Comité, l'affaire a été close. 
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246). Cas No 2oti l Prêt consenti à. une entreprise sud-rhodêsienne : note du 
Royaume-Uni en date du 13 mai 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvisme rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires reçus depuis la présentation de ce rapport 
sont reproduits ci-après, 

3. Ce cas a été examiné lors de la deuxième réunion du Groupe de travail, au 
cours de laquelle il a été décidé de recommander au Comité qu'une nouvelle note 
officielle soit envoyée aux autorités luxembourgeoises pour leur demander de 
donner l'assurance qu'un prêt d'un montant approximatif de 10,5 millions de 
deutsche Mark n'avait pas été consenti à une entreprise sud-rhodésienne avant 
le 14 mars 1975, et pour les prier de préciser si elles considéraient la 
Commerzbank du Luxembourg comme associée à une banque ayant la même raison 
sociale et dont le siège se trouve en République fédérale dsAllemagne ou 
comme un établissement uniquement luxembourgeois. 

4, Conformément à la recommandation du Groupe de travail et 2 la procédure 
d'approbation tacite adoptée par le Comité à sa 170ème séance, une note datée 
du 11 ao?it 1977 a été rédigée pour être envoyée aux autorités luxembourgeoises; 
les passages essentiels en sont les suivants : 

"Le Comité a examiné la réponse de Son Excellence datée du 22 décembre 1975 
concernant le cas susmentionné. Tout en le remerciant de cette réponse, le 
Comité a exprimé le désir d'obtenir du gouvernement de Son Excellence 
l'assurance qu'un prêt d'un montant approximatif de 10,5 millions de 
deutsche Mark n'a pas été consenti par la Commerzbank du Luxembourg à 
une entreprise sud-rhodésienne avant le 14 mars 1975. 

Le Comité souhaiterait également obtenir que le Gouvernement luxembourgeois 
lui fasse savoir si la Commerzbank du Luxembourg est associée à, un établissement 
ayant la même raison sociale et dont le siège se trouve en République fédérale 
d'Allemagne ou est considér6e comme un établissement uniquement luxembourgeois. 

Le Comité serait heureux de recevoir une réponse du gouvernement de 
Son Excellence à ce sujet au plus tôt, et si possible avant un mois." 

5. Une réponse datée du 27 septembre 1977 a été reçue du Luxembourg; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant, permanent du Luxembourg auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . se référant & la note verbale du Secrétaire gknéral datée 
du 11 août 1977 et relative à un prêt que la Commerzbank International S.A. 
(Luxembourg) aurait consenti à une entreprise rhodésienne, a l'honneur de 
confirmer les indications fournies dans ses réponses du 22 décembre 1975 
et du 2 juin 1975. 

En ce qui concerne le statut de la Commerzbank International S.A. 
(Luxembourg), le représentant permanent du Luxembourg a l'honneur d'informer 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qu'il s'agit en 
l'occurrence d'une société par actions aux termes du droit luxembourgeois. 
Cette soc&6 est gérée de façon autonome selon les lois et règlements 
luxembourgeois en la matière." 
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Qh7) Cas No 304. Transfert de fonds personnels à destination et en provenance p-p_ 
de la Rhodésie du Sud 
données déjàliées 

: renseignements obtenus 
-- 

1. A la 293ème séance, le représentant de l'Inde a attiré l'attention du Comité 
sur des informations tirées de sources publiées, à savoir d'une lettre, parue dans 
un journal sud-rhodésien, dans laquelle un lecteur se plaignait de ce que la 
Reserve Bank of Southern Rhodesia ne permettait pas aux personnes d&irant émigrer 
de Rhodésie du Sud d'envoyer suffisamment de fonds 3 l'étranger, et d'une réponse 
provenant de la Reserve Bank dans laquelle il était indiqué que les revenus de toute 
nature, y compris les loyers et les intérêts produits par l'épargne pouvaient être 
transférés librement dans les nouveaux pays de résidence des émigrants, & l'exception 
du Canada, des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Zambie, étant donné que ces pays 
interdisaient l'envoi de fonds en Rhodésie du Sud. Dans cette réponse, il était en 
outre indiqué que le cas des personnes âgées q,ui choisissaient de prendre leur retraits j 
dans ces pays était examiné avec bienveillance par l'administration chargée du ccntrôle 
des changes, lorsqu'il -pouvait être 6tabli que les intéressés étaient dans le besoin. 

2. Conformément à la décision prise par le Comité à cette séance, une note datée 
du 2 novembre 1977, a été adressde à tous les Etats Membres. Les passages 
essentiels en étaient les suivants : 

"A la 293ème séance du Comité, l'attention de celui-ci a été appelée sur 
une lettre parue dans un journal publié en Rhodésie du Sud, dans laquelle un 
lecteur se plaignait de la réglementation rigoureuse applicable aux envois 
de fonds à l'étranger effectués par des gens, en particulier des personnes 
âgées, qui désirent émigrer de Rhodésie du Sud. Une réponse censée provenir 
de la soi-disant Reserve Bank of Southern Rhodesia se lisait comme suit : 

'Les revenus de toute nature, y compris les loyers et les intérêts 
produits par l'épargne, p euvent être transf&és librement dans les 
nouveaux pays de résidence des émigrants à l'exception du Royaume-Uni, 
des Etats-Unis, du Canada et de la Zambie, étant donné que ces pays 
interdisent l'envoi de fonds en Rhodésie. 

Cependant, le cas des personnes âgées qui choisissent de prendre 
leur retraite dans ces pays sera examiné avec bienveillance par l'admi- 
nistration chargée du contrôle des changes lorsqu'il pourra être établi 
que les intéressés sont dans le besoin.' 

Le Comité a trouvé la position des autorités illégales assez déconcertante, 
en ce sens qu'elle semblait donner l'impression que les fonds en provenance ds 
Rhodésie du Sud pouvaient être transférés librement vers tous les pays autres 
que les pays mentionnés, et que seuls ces derniers interdisaient l'envoi de 
fonds en Rhodésie du Sud. Le Comité a donc décidé que les renseignements 
ci-des,sus devaient être portés Èi l'attention de tous les Etats Membres, pour 
les informer de la politique de transfert de fonds qu'appliqueraient les 
autorités du régime illégal de la Rhodésie du Sud et leur demander de faire 
connaître leurs observations sur les affirmations de la soi-disant 
Reserve Bank of Southern Rhodesia." 

3. Un accusé de réception daté du 7 novembre 1977 a 6té reçu de l'Autriche. 



4. Des réponses ont été reçues des Pays-Bas, de la Grèce et du Japon. Les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

il Note datée du ler décembre 1977, émanât des Pays-Bas 

'Les observations faites par la 'Reserve Bsnk' de la Rhodésie du Sud 
selon lesquelles de nombreux pays n'imposent pas de restriction aux transferts 
de fonds à destination de la Rhodésie du Sud, ne peuvent être considkrées comme 
applicables aux Pays-Bas, En application des dispositions du paragraphe 4 de 
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, le Gouvernement néerlandais a 
promulgué la loi sur les paiements internationaux concernant la Rhodésie du Sud 
qui interdit l'envoi direct ou indirect de fonds ou d'autres ressources 
financières, ou l'octroi de crédits à la Rhodésie du Sud sans autorisation 
préalable du Ministère des finances des Pays-Bas. 

Une telle autorisation n'est accordée que pour les catégories ae paiements 
que les dispositions du paragraphe 4 de la résolution 253 excluent expressément 
de l'application des sanctions." 

ii) Note datée du 15 décembre 1977, émanant ae la Grèce 

"Le représentant permanent de la Grèce auprès de l'organisation des 
Nations Unies ,.. a l'honneur de faire savoir que les autorités bancaires 
grecques confirment qu'aucun envoi de fonds n'est effectué de la Grèce 
vers la Rhodésie du Sud ou vice-versa." 

iii) Note datée du 19 décembre 1977, émanant du Japon 

"Le Japon a, depuis 1968, pris des mesures en vue d'interdire les envois 
de fonds à destination de la Rhodésie du Sud conformément à la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité. La teneur de ces mesures a été communiquée 
au Secrétaire général dans une lettre datée du 2 août 1968 que lui a adressée 
le Chargé d'affaires du Japon et dont le texte a été reproduit dans le document 
S/8718 au Conseil de sécurité daté du 2 août 1968. Les passages pertinents de 
cette lettre se lisaient comme suit : 'Les échanges entre le Japon et la 
Rhodésie du Sua étant suspendus, aucun envoi de fonds correspondant & des 
échanges commerciaux ne sera effectué. Afin de suspendre tous autres envois, 
atm montant aussi insignifiant soit-il, deux ordonnances particuli&res ont 
été promulguées le 20 juin 1968; elles sont liées respectivement à 
1"Ordonnance ministérielle concernant le contrôle des transactions invisibles 
(Ordonnance Mnistérielle No 58 du 2 novembre 1963) et à 1'0rdonnance 
ministérielle concernant le contrôle des transactions commerciales invisibles 
relatives au commerce extérieur (Ordonnance ministérielle No 49 du 
ler avril 1963) qui sont toutes aeux en vigueur depuis le 25 juin 1968. 
En l'occurrence, tout paiement à la Rhodésie du Sud exige l'approbation 
du Ministre des finances ou du Ministre du commerce international. et de 
l'industrie et une telle approbation n'est donnée que dans les cas entrant 
dans les catégories d'exceptions spécifiées dans la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité' ' . 

- 103 - 



N. TOURISME ET AUTRES QUESTIONS CONNEXES 

248) Cas No 143. Bureaux représentant la Rhodésie du Sud à l'étranger : 
renseignements obtenus à partir de données dé;jà publiées 
et tirés de sources non gouvernementales 

a) Centre dsinformation rhodésien à Sydney (Australie) 

b) Bureau d'information rhodésien à Paris (France) et 

c> Bureau d'information rhodésien à Washington, D.C. (Etats-Unis) 

1. Les renseignements précédemment reçus sur ce cas figurent dans le neuvième 
rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements supplémentaires qui ont été reçus 
depuis la présentation du rapport, 

3. Comme suite au paragraphe 12 de la partie (231) Cas No 143 du neuvième rapport, 
un résumé analytique des documents présentés par le représentant des Etats-Unis a 
été établi par l'expert consultant et distribué au Comité le 13 janvier 1977. 
L'on trouvera ci-après le texte du résumé de l'expert consultant : 

"Le Bureau d'information rhodésien représente le Gouvernement de la 
Rhodésie en tant qu'agent étranger. 

Activités politiques : Le Bureau d'information rhodésien a pour tâche, 
en tant que service du Gouvernement rhodésien, de promouvoir aux Etats-Unis 
une meilleure compréhension des buts et des politiques du Gouvernement 
rhodésien, Ce bureau s'efforce d'influencer lvopinion publique afin que La 
politique des Etats-Unis à l'égard de la Rhodésie soit fondée sur une volonté 
a1 amitié mutuelle. A cette fin, il procède surtout à l'envoi régulier par la 
poste dvimprimés (périodiques, quotidiens, communiqués de presse, brochures 
et autres publications), de même qu'il s'adresse, par l'intermédiaire des 
moyens d'information (émissions de radio et de télévision, films cinéma- 
tographiques, etc.) & des particuliers ou 2 des groupes (responsables publics, 
membres du corps législatif, organismes gouvernementaux, éditeurs, quotidiens, 
groupes et associations civiques, bibliothèques, groupes nationaux, etc.). 
Les responsables du Bureau d'information rhodésien se tiennent prêts & faire 
des conférences ou à accorder des interviews. Ils rencontrent également toute 
personne souhaitant mieux connaître la Rhodésie pour en discuter, qu'il 
s'agisse de questions politiques ou générales. Ils entretiennent des 
contacts avec des membres du Congrès des Etats-Unis et leurs collaborateurs, 
en particulier lors de l'examen de questions intéressant la Rhodésie. 

Financement : Le Bureau d'information rhodésien reçoit du Trésor 
rhodésien les fonds nécessaires au paiement des traitements et des dépenses 
administratives et de fonctionnement." 

Le financement et les dépenses sont analysés dans quatre tableaux joints au 
résumé. 
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4, A la 285ème séance, le 10 fdvrier 1977, le représentant de la France a fait 
une déclaration sur la question, dont le texte est reproduit aux paragraphes 3 
et 4 du Cas No INGO- à l'annexe V ci-après; les mesures prises par le Comité 
sont également indiquées dans ces paragraphes. 

5. A la 295ème séance tenue le 25 juillet 1977, l'attention du Comité a été 
appelée sur une information publiée dans la presse et d'où il ressortait que le 
Bureau dvinformation rhodésien à Washington, D.C., n'avait pas encore été fermé 
comme il aurait dû lpêtre, alors que la résolution 409 (1977) du Conseil ae 
sécurité contenait des dispositions de nature à faciliter une telle mesure, 
Le représentant des Etats-Unis a informé le Comité qu'il s'était assuré, à 
l'occasion d'un voyage récent à Washington, D.C., que l'affaire suivait son cours 
avec toute la célérité que permettaient les règlements et la législation en 
vigueur. 

6. Le Groupe de travail a examiné le cas a sa Sème séance, l'attention de ses 
membres étant attirée sur le caractère incertain du statut du Bureau représentant 
le régime illégal à Sydney (Australie), ainsi que sur le maintien en activité du 
Bureau dsinformation rhodésien à Washington, D.C. Pour ce qui concerne ce dernier, 
le Groupe de travail était saisi d'un résumé analytique, établi par l'expert 
consultant 2 l'intention du Comité, des documents soumis par le représentant des 
Etats-Unis au sujet dudit bureau, et mentionné plus haut au paragraphe 3. 

7. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité d'envoyer 2 l'Australie 
et aux Etats-Unis des notes visant à souligner combien il était important et urgent 
de fermer les bureaux qui représentent le régime illégal sur leur territoire. 
Dans la note aux Etats-Unis, le Comitg demanderait en outre si le caractère 
ouvertement politique et de propagande des activités du Bureau rhodésien à 
Washington, D.C., ne constituait pas un motif suffisant pour en ordonner la 
fermeture, au cas où un examen minutieux ultérieur confirmerait que les activités 
des bureaux de ce genre contreviennent aux dispositions du Conseil de sécurité 
imposant des sanctions obligatoires contre le régime illégal en Rhodésie du Sud. 

8. Entre-temps, à la 2ggème séance tenue le 10 novembre 1977, le représentant 
des Etats-Unis a fait une déclaration dans laquelle il a informé le Comité que 
le Gouvernement des Etats-Unis, en sa qualité de coauteur de la résolution 
409 (1977) du Conseil de sécurité, était favorable à l'application des dispositions 
de cette résolution au Bureau d'information rhodésien à Washington, D.C., et 
étudiait actuellement la meilleure manière d'y donner suite. 

9. Par ailleurs, le 17 novembre 1977, la Mission permanente de l'Australie auprès 
de l'Organisation aes Nations Unies a présenté au secrétariat du Comité un extrait 
du procès-verbal de la séance du ler novembre 1977 de la Chambre des représentants 
du Parlement australien, contenant le texte des questions et réponses relatives au 
Bureau représentant la Rhodésie du Sud à Sydney (Australie). Selon cet extrait, 
il avait été demandé au Ministre des affaires étrangères d'Australie pourquoi le 
programme lkgislatif pour le reste de la session parlementaire ne comprenait pas 
un texte législatif visant à fermer le Centre d'information rhodésien, conformément 
2 l'engagement pris par le représentant permanent de l'Australie auprès de 
l'organisation des Nations Unies g/. Dans sa réponse, le Ministre indiquait 

g/ Lettre datée du 2 juin 1977, adressée au Secrétaire g&&al par le repré- 
sentant permanent de l'Australie auprès de l'organisation des Nations Unies (S/12341) 
pour faire connaître l'attitude du Gouvernement 

l résolution 409 (1977) du Conseil de sécurité. 
australien à l'égard de la 
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qu'il avait renvoyé pour révision le projet de texte envisagé parce qu'il en 
estimait la portée trop large, mais il doutait qu'un texte satisfaisant puisse 
être mis au point à temps pour être présenté avant la fin de la session 
(le 0 novembre 1977). Il soulignait cependant que le Gouvernement australien 
s'acquitterait de ses obligations internationales à cet égard telles qu'elles 
avaient été fixées par Ze Conseil de sécurité, encore que toute mesure qui serait 
prise en cette matière garantirait également le droit des Australiens de s'occuper 
librement de questions politiques et d'exprimer leurs vues concernant la Rhodésie 
du Sud. Le document susmentionné contenait également le texte d'un passage d'un 
communiqu.6 de presse du Ministre des affaires étrangères d'Australie en date du 
15 novembre 1977, concernant les mesures envisagées par le gouvernement pour 
appliquer la résolution 409 (1977) du Conseil de sécurité. Le texte de ce passage 
est reproduit ci-après : 

"Comme il y est tenu conformément à la résolution 409 (1977) du Conseil 
de s&uri.tii de l'Organisation des Nations Unies, le gouvernement promulguera 
un texte législatif interdisant la fourniture de fonds au Centre d'information 
rhodésien ?ï. Sydney. Toutefois, ce texte ne portera pas atteinte au droit des 
Australiens d'exprimer librement leur opinion à l'égard de la Rhodésie et ne 
restreindra pas le droit des particuliers de diffuser de la documentation 
défendant la cause du régime Smith. C'est là une condition fondamentale 
absolue de la loi envisagee." 

10. A la 302ème séance, le 12 décembre 1977, le représentant des Etats-Unis a fait 
une déclaration concernant plusieurs cas à l'examen. La partie de cette déclaration 
qui se rapporte au cas visé en référence est reproduite ci-dessous : 

Il . ..en réponse aux demandes du Comité, le Gouvernement des Etats-Unis 
lui transmet, en annexe Ei la présente note, les documents supplémentaires 
déposés auprès du DEpartement de la justice des Etats-Unis par le Bureau 
d'information rhodésien de Washington, en vertu du Foreign Agents 
Registration Act de 1938, tel qu'il a été amendé. Les documents ci-joints 
Ont trait aux activitds du Bureau d'information rhodésien au cours de la 
période allant du 30 juillet 1976 au 30 juillet 1.977." 

11. Comme suite au paragraphe 7 ci-dessus, les notes proposées ont été envoyées 
3 l'Australie et aux Etats-Unis le 13 décembre 1977. Les passages essentiels de 
ces notes sont reproduits ci-après : 

i) N&e à l'Australie 

"AU cours de son récent examen du cas susmentionné, le Comité a noté qu'il 
n'avait, à ce jour, reçu aucun renseignement complémentaire du Gouvernement de 
Son Excellence COnCernant le statut et les activités du bureau représentant 
la Rhodésie du Sud qui avait été créé sous le nom de Centre d'information 
rhodésien à Sydney (Australie). Les derniers renseignements dont dispose 
le Comité indiquaient que l'immatriculation de l'entité portant ce nom avait 
et6 annulée de sorte que celle-ci ne pouvait plus exercer ses activitds SOUS 

ce nom. Depuis lors, le Conseil. de sécurité a adopté la résolution 409 (1977) 
qui interdit l'emploi ou le transfert de fonds par le régime illégal sur le 
territoire des Etats Membres aux fins de favoriser les opérations des bureaux 
du régime illégal 2 l'étranger. 
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Le Comitg a noté avec intérêt, d'après les documents reçus récemment de 
la Mission australienne auprès de l'Organisation des Nations Unies, que les 
autorités australiennes envisageaient de prendre des mesures en vue de fermer 
ce bureau, qui continue 3 être &Signé sous le nom de Centre d'information 
rhodésien de Sydney, et d'appliquer les dispositions de la résolution 409 (1977) 
du Conseil de sécurité, Il a aéciaé toutefois qu'il fallait envoyer au 
Gouvernement de Son Excellence une note soulignant l'urgence de cette question 
et l'anxiété au Comite devant le fait qu'un bureau représentant le régime 
illégal de Rhodésie du Sud existe encore en Australie, malgré en particulier 
les dispositions du paragraphe 3 de la &Solution 277 (1970) et du paragraphe 1 
de la résolution 409 (1977) du Conseil de sécurits. 

Le Comiti a également exprimg l'espoir qu'il pourrait recevoir 
les observations du Gouvernement de Son Excellence sur ce qui précède dans 
les délais les plus brefs, et si possible avant un mois." 

ii) Note aux Etats-Unis 

"Au cours de son récent examen du cas susmentionné, le Comit6 a noté que le 
Bureau d'information rhodésien de Washington, D.C., continuait d'opérer 
aux Etats-Unis en tant qu'organe représentant le régime illégal de Rhodésie 
du Sud. Le Comité était saisi d'un résumé analytique indiquant l'étendue 
et la nature de ces activités, d'après les états périodiques suppl6mentaires 
fournis par le Bureau au Département de la justice du Gouvernement des 
Etats-Unis. Il a également pris note des déclarations faites au Comité par 
le représentant des Etats-Unis, dans lesquelles il avait fait part des 
intentions du Gouvernement des Etats-Unis en ce qui concerne ce bureau. 

Le Comité a estim6 qu'il fallait envoyer au Gouvernement de Son Excellence 
une note soulignant l'urgence de la situation et l'anxiétg du Comité devant le 
maintien aux Etats-Unis d'un bureau représentant le régime illégal de Rhodésie 
du Sud, étant donné en particulier les dispositions pertinentes de la réso- 
lution 409 (1977) du Conseil de sécurit6. Le Comité a f'galement estimé qu'il 
convenait d'appeler l'attention de Son Excellence sur les activités de ce 
bureau et il a demande si les dispositions du paragraphe 3 de la résolution 
277 (1970) du Conseil de sécurité ne constituaient pas déjà une base suffisante 
pour ordonner la fermeture du bureau. 

Le Comité a exprimé l'espoir qu'il pourrait recevoir les observations du 
Gouvernement de Son Excellence sur ce qui prgcède, dans les délais les plus 
brefs et si possible avant un mois." 

12. Au moment de l'établissement du présent rapport, l'expert consultant était en 
train d'examiner pour le compte du Comité les documents soumis par le représentant 
des Etats-Unis et mentionnés plus haut au paragraphe 10. 

F%+G) Cas No 190. Agences de voyages et Rhodésie du Sud : renseignements obtenus 
à partir de données déjà, publiées 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent aa..ns le 
neuvième rapport, 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation audit rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une deuxième et une troisième notes de rappel ont 6té adressées à la Belgique 
le 17 janvier et le 24 février 1977, respectivement. 
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4. Une réponse datée du 9 mars 1977 a été resue de la Belgique; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"J'ai l'honneur de me référer à votre note en date du 24 février 1977 
portant sur le cas No 190. 

Par cette note, vous m'avez signalé que le Comité du Conseil de sécurité 
cré6 en application de la résolution 253 (1968) concernant la question de la 
Rhodésie du Sud avait reçu à l'époque des informations émanant de sources 
publiees selon lesquelles 171. Jo De Wachter, secrétaire général de la Fédération 
universelle des associations d'agences de voyages, dont le siège est à 
Bruxelles, se serait rendu en Rhodésie du Sud pour y participer, en qualité 
de 'principal observateur de l'étranger , Ei une conférence de l'Association of 
South African Travel Agencies. 

Je n'avais pas msnqu6 de communiquer ces renseignements aux autoritgs 
belges, Ces dernières ont à leur tour procéd6 2 une enquête qui a permis 
d'établir les éléments suivants : 

La Feaération universelle des associations d'agences de voyage (FUAAV) 
est une organisation strictement privée complètement indépendante des gouver- 
nements et qui s'occupe de toute évidence de questions présentant un intérêt 
général pour les agences de voyages. 

Les activit&s de la FUAAV auxquelles seraient associées des organisations 
rhodésiennes ne semblent en aucune façon constituer une reconnaissance du 
gouvernement de ce pays ni apporter aucun appui i celui-ci. 

Par ailleurs, les autorités berges n'avaient pas manqué d'appeler 
l'attention de la F&dération'universelle des associations d'agences de voyages 
sur l'importance de l'affaire qui leur avait été renvoyée par le Comité des 
sanctions, et elles avaient pu constater que le secrétaire de la PédÉration 
avait d6jà eu l'occasion d'exprimer sa compréhension 8 l'égard des préoccu- 
pations des organes des Nations Unies compétents en la matière, ainsi qu'en 
témoigne la réponse qu'il avait adressée auxdits organes le 3 décembre 1974. 

Mon gouvernement serait reconnaissant que les renseignements qui précèdent 
soient portés à l'attention du Comité." 

5. Le cas en question a été examiné 2 la quatrième réunion du Groupe de travail 
et il a été décidé de recommander au Comité de clore ce cas en ce qui concerne tous 
les pays impliqués, à l'exception de la République fédérale d'Allemagne et de 
renvoyer au Comité plénier la réponse du gouvernement de ce pays, datée du 
2 décembre 1976, et qui est reproduite dans le neuvième rapport (s/12265, vol. II, 
annexe II (232) Cas No 190, alinéa iii) du paragraphe 8). 

6. La recommandation du Groupe de travail a été adoptée par le Comité, 
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$50) Cas No 194. Holiday Inns et location de voitures : renseip,nements obtenus & 
partir de donn6es déjà publiées 

1. Les renseignements précédemment reçus SUT cette affaire figurent dans le 
neuvi&ne rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises à propos de cette affaire depuis la présentation dudit rapport. 

3. L'affaire a été examinée à. la quatrisme réunion du Groupe de travail et il a 
été décidé de recommander au Comité de s'efforcer d'obtenir de la délégation des 
Etats-Unis l'assurance verbale que l'ordre donné par les sociétés Avis et 
Holiday Inns à leurs filiales eyant conclu des sous-contrats de franchisa:;e 
en Rhodésie du Sud d'annuler ces derniers avait bien été suivi. Au cas o:i cette 
assurance serait obtenue, l'affaire pourrait être déclaree close. 

4. Comme suite & la recommandation du Groupe de travail et conformément & la 
procédure d'approbation tacite, la question proposée par le Groupe de travail a 
été posée au représentant des Etats-Unis au Comité. 

5. A la 302ème séance, le représentent des Etats-Unis a fait une déclaration 
concernant plusieurs cas examinés, Le passage de cette déclaration concernant le 
présent cas est reproduit ci-après : 

"Les sociétés mères sises aux Etats-Unis ont enjoint a leurs sociétés de 
franchisage en Afrique du Sud qui avaient conclu des sous-contrats de 
franchisage en Rhodésie, de les annuler. Ces sociétés ont maintenant signalé 
qu'elles avaient résilié les contrats conformément aux ordres des sociétés 
mères . " 

6. En conséquence, l'affaire a été classée. 

251) Cas NO 213. Vols à destination et en provenance de la Rhodésie du Sud : 
dossier ouvert à la 243ème séance 

1. Les renseignements précédents concernant ce cas figurent dans le neuvième 
rapport. 

2. Cn trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur les mesures prises 
au sujet de cette affaire depuis la présentation du rapport, 

3. Comme suite au paragraphe 99 du neuvisme rapport (S/12265, vol. 1), une note 
datée du 8 avril 1977 a été envoyée au Portugal et à l'Afrique du Sud pour leur 
transmettre le texte de l'avis du Conseiller juridique sur la question g6nérale 
des liaisons aériennes .avec la Rhodésie du Sud et des obligations qui incombent 
aux Etats Membres aux termes du paragraphe 6 de la résolution 253 (1968) du Conseil 
de sécurité, 

4. Comme suite au paragraphe 9 du (234) Cas No 213 à, l'annexe II du neuvième 
rapport, le Comité, en l'absence de réponse de l'Afrique du Sud, a de nouveau 
fait figurer le gouvernement de ce pays sur les douzième, treizième et 
quatorzième listes trimestrielles, qui ont été publiées en tant que communiqués 
de presse, respectivement le 14 avril, le 25 juillet et le 21 octobre 1977. 
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5. Une note datée du 7 novembre 1977 a 6té envoyée au Portugal, rappelant la note 
détaillée reçue auparavant du gouvernement de ce pays, pour lui demander si les 
enquêtes promises alors avaient été menées à bien et si les résultats pouvaient en 
être communiqu%s au Comitg. Entre-temps, le Comit6 a reGu des renseignements tirés 
de sources publiges selon lesquels la compagnie aérienne portugaise TAP avait mis 
fin i ses activitgs en Rhodésie du Sud. 

252) Cas No 227. Voyages organisés à l'étranger s'adressant 2 des titulaires 
de passeports de la Rhodésie du Sud 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-apras des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une deuxième et une troisième notes de rappel ont été adressées & la, Suisse 
le Ii.0 janvier et le 17 février 1977, respectivement. 

4. Une réponse datée du 17 février 1977 a été reGue de la Suisse; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-dessous : 

"En date des 10 février 1967 et 4 septembre 1968, le Conseil fédéral 
a déclaré que, pour des raisons de principe, la Suisse, en sa qualit d'Eta+, 
neutre, ne pouvait pas se soumettre aux sanctions obli,gatoires de 1'ONU 
contre la Rhodésie. Par contre, le Gouvernement suisse, d'une manière 
autonome et sans reconnaître en avoir une obligation légale, s'attacherait 
à éviter que le territoire suisse puisse être utilisé aux fins de 
détourner les sanctions du Conseil de sécurité. 

Rien ne laisse supposer que le fait d'accepter l'entrée en Suisse de 
porteurs de passeports rhodésiens ait eu pour con&quence d'augmenter le 
mouvement des voyageurs entre la Rhodésie et la Suisse depuis l'entr6e en 
vigueur des sanctions. Cette pratique n'implique au demeurant aucune 
reconnaissance de la nationalité, les passeports étant considérés comme 
de simples titres de voyage." 

5. Conformément à la dscision prise par le Comité Èi sa 292ème séance, une nOte 
a été adressée en date du 8 juillet 1977 à la Suisse, pour demander des éclaircis- 
sements au gouvernement de ce pays sur les dispositions 'de la législation suisse 
régissant les passeports; pour le Gouvernement suisse en effet, les passeports, 
n'étant considérés que comme de simples titres de voyage, n'impliquent pas la 
reconnaissance de la nationalit6 de leurs détenteurs. On demandait également 
au Gouvernement suisse de commenter un article paru dans la presse dont copie 
6tait jointe 3, la note, article dans lequel il était dit que, selon des sources 
suisses officielles, 2 compter du ler mai 1977, tous les Rhodésiens du Sud 2 
l'exception de ceux qui étaient porteurs de passeports diplomatiques auraient 
besoin de visa pour entrer en Suisse. 

6. Conform&ent aux instructions données par le Comité à la même séance, 
un mémoire a été adressé au Conseiller juridique de l'organisation des Nations Unias 
pour lui demander son avis sur la position du Gouvernement suisse a l'égard des 
PasSepOrtS et sur les incidences éventuelles pour les Etats Membres de l'acceptatioh 
de cette position. 
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7. Une réponse datée du 26 juillet 1977 a été reçue de la Suisse; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"L'observateur permanent de la Suisse auprès de &'grganisazion des 
Nations-Unies a l'honneur de répondre comme suit à /la/ note /du Secrétaire 
gén&r~~/ du 8 de ce mois : l'article joint à la coGu$.cation-du Secrétaire 
général soulevait apparemment deux questions : 

a> Celle de la pratique des autorités suisses à l'égard des détenteurs de 
passeports rhodésiens diplomatiques. 

Les indications données sur ce point par l'article prgcité ne sont pas 
conformes à la réalité. La Suisse ne reconnaissant pas la RhodGsie, elle ne 
reconnaît pas davantage la qualité diplomatique ou consulaire de ses agents. 
Dans ces conditions, les détenteurs de passeports rhodésiens diplomatiques 
sont astreints aux mêmes formalités que les ddtenteurs de passeports rhodésiens 
ordinaires. Ils sont donc soumis à l'obligation du visa. 

b) Celle de la pratique des autorités suisses à l'égard des r&idents 
rhodésiens &tenteurs de passeports britanniques. 

Bien que les autorités suisses eussent pr6féré appliquer l'obligation 
du visa de la manière la plus large, force leur a été de prendre en considé- 
ration le fait que les passeports n'indiquent pas le lieu du dcmicile permanent 
de leurs détenteurs. Dans ces conditions , pour des raisons purement pratiques, 
les détenteurs de passeports britanniques sont dispensés du visa." 

8. Dans le même temps, le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration à 
la 297ème séance du Comité au sujet de la politique suivie par le Gouvernement 
britannique en ce qui concerne la délivrance de passeports de faveur à des 
Sud-Rhodésiens. Il répondait ce faisant à des observations formulées par le 
Prgsident par int&im du Comité dans une lettre transmettant aux autorités 
britanniques , pour suite $ donner, copie de diverses communications recues 
d'un résident sud-rhodésien mécontent et relatives à la dÉlivrance d'un 
passeport britannique de faveur, Le Président par intérim a indiqué que le 
Comité souhaitait savoir quelles conditions devaient remplir les personnes 
résidant habituellement en Rhodésie du Sud pour obtenir un tel passeport et 
comment le Gouvernement britannique s'assurait que les activités de ces personnes 
& l'étranger ne favorisaient pas les buts et intérêts du régime illégal, 
Le texte de la déclaration du représentant du Royaume-Uni est le suivant : 

"1 . Aux termes du paragraphe 5 de sa résolution 253 (1968), le Conseil de 
sécurité a décidé que tous les Etats Membres de 1'0rgsnisation aes 
Nations Unies devraient : 

‘a) Empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauf pour des raisons 
exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne titulaire d'un 
passeport de la Rhodésie du Sud, quelle que soit la date de sa délivrance, 
ou porteuse d'un prétendu passeport délivré par le r6gime illégal de la 
Rhodésie du Sud ou en son nom; 

b) Prendre toutes les mesures possibles pour empêcher l'entrée sur leurs 
territoires de personnes qu'ils ont des raisons de penser résider ordinairement 
en Rhodésie du Sud et qu'ils ont des raisons de penser avoir favorisé 
ou encouragé ou être susceptibles de favoriser ou d'encourager les actes 
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illicites du régime ill&gal de Rhodésie du Sud ou toutes activités qui ont 
pour but d'éluder toutes mesures décidées dans la prgsente résolution ou dans 
la résolution 232 (1966) du 16 décembre 1966.' 

2. Le 17 juin 1968, le Procureur général a annoncé que le Gouvernement de 
Sa Majesté ne reconnaissait plus la validité des passeports de la Rhodésie 
du Sud mais conservait le pouvoir de délivrer à la place des passeports du 
Royaume-Uni à titre exceptionnel. Le Procureur gén%rsJ- a décrit les caté- 
gories de personnes à qui ces passeports 'de faveur' pouvaient être délivr$s, 

3. Les conditions qui rggissent la délivrance de passeports depuis 1968 
sont brièvement exposées ci-après. Des passeports de faveur sont délivrés 
par le Royaume-Uni aux "mono-Rhodésiens' (personnes ne possédant que ïa 
nationalit6 sud-rhodksienne) de toutes les races : 

a) Si l'un des membres de leur famille détient de plein droit un 
passeport britannique; 

b) S'il existe des raisons humanitaires de favoriser le voyage (généra- 
lement des visites à des parents ou un déplacement en vue d'un traitement 
médical); 

c) S'il s'agit de réfugiés politiques; 

d> S'ils sont étudiants; 

e> S'ils exercent leur droit de résidence au Royaume-Uni; 

f> Dans des cas précis où le Gouvernement britannique considère 
que le voyage en question répond à l'intérêt public. 

En outre, tous les ressortissants de la Rhodésie du Sud résidant ordinairement 
en dehors de la Rhodésie du Sud ont droit automatiquement à des passeports 
de 12 mois, 

4. Toutes les demandes de oasseport de faveur sont jugées avec bienveillance, 
quant au fond, bien qu'il soit nécessaire d'établir un contrôle strict de ce 
système pour éviter les abus éventuels, par exemple de la part de ceux qui 
violent les sanctions." 

9. Une note dat6e du 17 novembre 1977 a ét6 adressge au Portu,gal pour demander 
si l'enquête mentionnée dans la communication détaillée datée du 14 octobre 1976 
reçue du Portugal avait été men6.e à son terme et si les résultats pouvaient en être 
communiqués au Comité dans les meilleurs délais. 

10. Comme suite au paragraphe 6 ci-dessus, un mémoire daté du 8 décembre 1977 
a été reçu du Conseiller juridique; le texte en est reproduit ci-après : 

"J'ai reçu votre mémoire daté du 7 juillet 1977 m'informant que le Comitg 
d.es sanctions avait decidé 5 sa 292ème séance, tenue le 9 juin 1977, de 
demander au Conseiller juridique d'émettre un avis sur la position pris@ Par 
la Suisse dans une note datée du 17 février 1977 relative à l'admission en 
Suisse de détenteurs de passeports sud-rhodésiens et en particulier sur les 
conséquences que pourrait avoir pour les Etats Membres l'acceptation de la 
position suisse selon laquelle la pratique consistant à admettre des dktenteurs 
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de passeports sud-rhodesiens 'n'implique pas la reconnaissance de la nationalith 
de leurs détenteurs, les passeports n'6tan-t considérés que comme de simples 
titres de voyage'. 

Cette déclaration a $té faite & l'occasion de l'examen par le Comite 
du Cas No 227 relatif 5 l'admission sur le territoire de certains Etats de 
détenteurs de passeports sud-rhodésiens, en violation des sanctions obliga- 
toires imposées par le Conseil de s&curit6, et en particulier du paragraphe 5 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, 

Ainsi qu'on l'a indiqué dans un avis antérieur relatif & l'importation 
d'engrais en Rhodssie du Sud sar l'interm6diaire d'une sociétk suisse connue 
sous le nom de Nitrex A.G., il est superflu de se demander si ou dans quelle 
mesure le Conseil de sécurité a voulu imposer une obligation légale 
aux Etats non membres de lvONU dans la rksolution 253 (1968) ou dans quelle 
mesure cette obligation serait impérative -pour les Etats non membres sans 
leur assentiment. Dans une note dat6e du 4 décembre 1968 (S/8786/Add.l), 
le Gouvernement suisse a répondu au Secrétaire général en ces termes : 

'Dans sa déclaration du 10 février 1967 au sujet de la &solution 
232 (1966) du Conseil de s&urité en date du 16 décembre 1966, le Conseil 
fédéral a expos6 que 9 pour des raisons de principe, la Suisse, en sa 
qualité d'État neutre, ne peut pas se soumettre aux sanctions obligatoires 
de llONU. D'une manière autonome et sans reconnaître en avoir l'obligation 
lggale, il a toutefois pris des mesures afin que toute possibilite 
d'augmentation du commerce rhodésien soit exclue et que la politique de 
sanctions des Nations Unies ne puisse être déjouée. 

Le Conseil fédéral continuera d'observer cette- attitude. Considérant 
la dernière r6solution du Conseil de &curité /252/, il s'attachera, d'une 
manière autonome et toujours dans le cadre de l'ordre juridique suisse, 
à éviter que le commerce rhod6sien puisse contourner les sanctions du 
Conseil de sécurité par le territoire suisse.' 

Cette déclaration unilatérale du Gouvernement suisse, selon laquelle il 
veillerait is. ce que la politique de sanctions des Nations Unies ne puisse être 
déjouée sans toutefois reconnaître en avoir l'obligation légale, a Sté 
réaffirmée et renforcée dans la note du 17 février 1977 : 

'Le Gouvernement suisse, d'une manière autonome et sans reconnaître 
en avoir une obligation legale, s'attacherait à éviter que le territoire 
suisse puisse être utilisé aux fins de dgtourner les sanctions du Conseil 
de sécurité.' 

Il semble clair, compte tenu de ce qui prdcède, qu'en ce qui concerne 
l'interdiction de pénetrer sur le territoire national pour les détenteurs de 
passeports rhodCsiens, le Gouvernement suisse a accept6 unilatéralement et sans 
réserves l'obligation de la respecter. Aux termes de la note du 
17 février 1977 : 'Le Gouvernement suisse . . . s'attacherait 2 &iter que le 
territoire suisse puisse être utilisd aux fins de d6tourner les sanctions du 
Conseil de sécurité.' Cette déclaration ne laisse semble-t-il subsister aucune 
équivoque et ne paraît nas devoir faire l'objet de réserves, à la différence, 
par exemple, de la position précédemment adoptée à l'égard des sanctions 
Commerciales par le Gouvernement suisse qui s'6tai.t seulement engagé L% 
faire en sorte que toute possibilit6 d'accroître le commerce rhodésien soit 
exclue. 
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La Suisse s'étant unilatéralement enga&e Èi se conformer au paragraphe 5 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, il est nécessaire 
d'examiner le libellé de ce paragraphe afin de déterminer si l'objet en 
est clair. Le texte s'en lit comme suit : 

'Lze Conseil de sécuritl/ Décide que tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Ünies devront : 

a) Empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauf pour des raisons 
exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne titulaire 
d'un passeport de la Rhodésie du Sud, quelle que soit la date de sa 
d&Jivrsnce ou porteuse d'un prétendu passeport délivré par le régime 
illégal de Rhodésie du Sud ou en son nom;" 

Le sens et l'objet de ce paragraphe sont clairs, savoir que, sauf pour 
des raisons exceptionnelles de caractère humanitaire (ce qui ne paraît pas 
en l'occurrence être le cas), les Etats devraient empêcher l'entrée sur leurs 
territoires de détenteurs de passeports sud-rhodésiens. Le fait qu'un 
passeport puisse être considéré par un gouvernement particulier comme un simple 
'titre de voyage' n'impliquant pas la reconnaissance de l'autorité l'ayant 
délivré ou la nationalits de son détenteur est, semble-t-il, sans ranIport 
avec la question, L'admission de détenteurs de passeports sud-rhodésiens 
viole manifestement l'esprit et l'objet de la résolution, et en particulier 
de son paragraphe 5, et paraît contraire à la déclaration du Gouvernement 
suisse lui-même , selon laquelle il empêcherait que le territoire suisse ne 
soit utilisé aux fins de détourner les sanctions du Conseil de sécurit6. 

Compte tenu de la contradiction apparente de la position suisse3 
je suggérerais que le Comité du Conseil de sécurité créé en application 
de la résolution 253 (1968) envisage de demander au Secrétaire général de 
clarifier par un échange de lettres avec le Gouvernement suisse l'un des 
aspects de sa position actuelle, savoir si en appliquant le paragraphe 5 
de la rÉsolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, le gouvernement entend 
interdire l'entr6e sur le territoire suisse de détenteurs de passeports 
sud-rhodésiens ou simplement éviter un accroissement du nombre de détenteurs 
de ces passeports entrant sur le territoire suisse depuis l'entrée en vigueur 
des sanctions." 
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253) Cas No 275. Voyage en Rhodésie du Sud d'agents de vogaae des Etats-Unis : 
renseignements obtenus à partir de données dé,j>5 publiées 

1. Les renseignements précédemment communiqués sur cette affaire figurent dans le 
neuvieme rapport du Comitk. 

2. Les renseignements supplémentaires sur les mesures prises depuis la présen- 
tation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Le cas a été examiné le 21 juillet 1977 à, la 29hème séance, au cours de 
laquelle il a été d&id6 qu'une note serait envoyée aux Etats-Unis pour demander des 
éclaircissements et des renseignements supplementaires eu égard 2 la position 
adoptée par le gouvernement de ce pays dans une réponse antérieure où il était dit 
que ". . . La Constitution des Etats-Unis ne permet au Gouvernement des Etats-Unis 
d'empêcher des personnes de se déplacer ?X titre individuel, même dans le cadre d'un 
voyage organisé, lorsque ces déplacements ne bénéficient pas d'un appui officiel." 

4. A la 286ème séance, le 28 juillet 1977, le représentant des Etats-Unis a, au 
cours d'une dgclaration de caractère général, parlé de plusieurs cas précis, dont 
celui-ci, Le texte de cette déclaration est reproduit au paragraphe 3 du document 
210) Cas ~To 216 ci-dessus. On s'est abstenu en conséquence d'envoyer, comme on 
l'envisageait précédemment , une note aux Etats-Unis. 

5. Le Groupe de travail a examiné ce cas à sa cinquième séance, au cours de 
laquelle il a décidé de recommander au Comité l'envoi d'une note au Gouvernement 
des Etats-Unis. Cette note indiquerait que le Comité avait pris note de la position 
du Gouvernement des Etats-Unis telle qu'elle ressortait des déclarations du 
représentant de ce pays, et qu'il cherchait à s'assurer que les ressortissants des 
Etats-Unis qui s'étaient rendus en Rhodésie du Sud n'avaient pas du moins violé les 
règlements pr&us par les sanctions en effectuant des transferts de fonds à la 
suite des dépenses qu'ils avaient faites dans ce territoire. La note demanderait 
également des éclaircissements sur la position du Gouvernement des Etats-Unis 
concernant ses obligations envers l'organisation des Nations Unies qui pourraient 
être en conflit avec sa constitution. 

6. Conformément à la recommandation du Groupe de travail et à la procédure 
d'approbation tacite du Comité , une note datée du 30 novembre 1977 a été envoyée aux 
Rats-Unis; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comit6 a pris note de la d&laration faite par le représentant des 
Etats-Unis 3 sa 296ème séance9 consacrée 5 ce cas, ainsi qu'k d'autres cas 
mettant en cause des ressortissants des Etats-Unis qui se sont rendus en 
Rhodésie du Sud. Dans la mesure où les dépenses faites par ces personnes 
en Rhodésie du Sud pourraient constituer une infraction aux dispositions 
obligatoires adoptées par le Conseil de sécurité interdisant le transfert 
de fonds dans ce territoire, le Comité a surtout concentré son attention 
sur les difficultés d'ordre constitutionnel qui, d'après le Gouvernement 
des Etats-Unis, empêcheraient celui-ci d'exercer toute poursuite contre 
ces personnes. Pour sa part, le Comité se demande eomment, en pareil cas, 
le Gouvernement des Etats-Unis envisage de s'acquitter des obligations 
imposées ?X tous les Etats Membres par le Conseil de sécurité. 
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Le Comité a donc jug6 qu'une note devrait être envoyée au Gouvernement 
de Son Excellence, en vue de s'assurer que, dans ce cas particulier, il n'y 
a pas eu violation des sanctions & la suite des dépenses engagées par les 
personnes int&essées lors de leur voyage en Rhodésie du Sud, et de demander 
des éclaircissements sur la position du Gouvernement des Rats-Unis 
concernant ses obligations envers l'organisation des Nations Unies qui 
pourraient entrer en conflit avec sa constitution. 

Le Comité a également exprimé l'espoir qu'il recevrait sans tarder une 
réponse du Gouvernement de Son Excellence, si possible dans un délai d'un 
mois ," 

7. A la 302ème sÉance, le 12 décembre 1977, le représentant des Bats-Unis a 
fait une déclaration sur plusieurs cas & l'étude. 
déclaration est reproduit ci-après :, 

Le passage pertinent de la 

Il . . . 2 propos de la demande de renseignements supplémentaires sur le cas 
No 275 relatif aux dépenses faites par des citoyens des Etats-Unis voyageant 
en Rhodésie, je souhaite faire la déclaration suivante au nom de mon gouver- 
nement : comme les Etats-Unis l'ont déclaré à plusieurs reprises, la 
Constitution reconnaît aux citoyens et aux résidents permanents des 
Etats-Unis le droit de voyager, droit que le gouvernement ne peut pas 
restreindre. Les voyageurs peuvent bien entendu emporter avec eux les 
sommes qu'ils désirent. Rien n'indique que des voyageurs américains aient 
fait entrer de grandes Luentités d'argent en Rhodésie et il y a de bonnes 
raisons de croire que c'est le contraire qui s'&ait produit. En outre, il 
est interdit aux institutions financières des Etats-Unis d'émettre des 
lettres de crédit sur des institutions financières rhodésiennes ou de 
traiter de toute autre facon avec ces institutions. Ainsi, les voyageurs 
ne peuvent pratiquement faire entrer de fonds en Rhodésie que sous la forme 
de billets de banque ou de chèques de voyage, bien que et c'est vrai pour 
tous les autres pays, il soit possible de faire parvenir les fonds par 
l'intermédiaire de l'Afrique du Sud. Etant donné que le nombre des' voyages 
privés à destination de la Rhodésie du Sud a fortement diminué, le montant 
total de ces fonds doit être faible. 

Les membres du Conseil de sécurité ont été conscients dès le début de 
l'impossibilité où sont les Etats-Unis d'interdire $, leurs citoyens et 2 leurs 
résidents permanents d'entreprendre des voyages privgs. Les représentants 
des Etats-Unis ont souvent exposé cette situation devant le Comité. Elle 
découle de la position prise par mon gouvernement quant au Premier Amendement 
à la Constitution des Etats-Unis. 

Néanmoins, mon gouvernement continuera de faire tout ce qui lui est 
légalement et constitutionnellement possible pour dissuader les citoyens des 
Etats-Unis de se rendre en Rhodésie." 
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0. AUTRES CAS 

254) Cas No 154. "Tango Romeo" - Activités constituant des violations de sanctions 
via le Gabon : renseignements obtenus à partir de données dé.j& 
publiées et fournies par le Royaume-Uni le 30 août 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième raisport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Comme suite au paragraphe 17 du 238) Cas l!To 154 dans le neuvième rapport, une 
note datée du 17 janvier 1977 a été envoyée au Gabon; les passages essentiels en 
sont reproduits ci-a-près : 

"A sa 280ème séance, le Comité a examiné la lettre datée du 
25 septembre 1976 que vous avez envoyée au 'Président et dans laquelle vous 
confirmez les points dont vous vous êtes entretenu avec lui le 19 août 1976. 
Le Comité a exprimé ses remerciements à votre gouvernement pour avoir bien 
voulu fournir les renseignements pertinents. Le Comité a indiqué toutefois 
qu'il souhaitait recevoir des renseignements supplémentaires du Gouvernement 
gabonais concernant la dissolution de la compagnie Affretair. Le Comité a 
décidé en particulier de prier le Gouvernement gabonais de déterminer 
d'urgence le montant en espèces versé, le cas échéant, à titre dlindemnitb 
et d'indiquer qui en a été le bénéficiaire et ce qu'il est advenu du matériel 
de cette compagnie, à la suite de la dissolution de celle-ci. En outre, le 
Comité souhaiterait connaître les raisons pour lesquelles le Gabon s'appro- 
visionne en viande en Rhodésie du Sud, et avoir des renseignements quant aux 
quantités de viande recues, aux paiements effectués et à la durée pendant 
laquelle cette situation est censée durer. 

En conséquence, le Comité serait heureux de recevoir des renseignements 
complémentaires de votre gouvernement concernant les sujets abordés dans la 
présente note au plus vite, et si possible avant un mois." 

4. Comme suite au paragraphe 18 du même cas dans le neuvième rapport, le Comité 
a décidé, conformément a la procédure d'approbation tacite, de ne pas envoyer les 
projets de notes de rappel au Malawi et au 'Portugal. 

5. Une réponse datée du 20 janvier 1977 a été reçue du Gabon; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"L'knbassadeur, représentant permanent de la République gabonaise auprès 
de l'Organisation des Nations Unies informe le Sec???taire général de 
l'Organisation des Nations Unies que ce problsme a été porté ii la connaissance 
dY Gouvernement gabonais qui ne manquera pas de lui accorder toute 
l'importance quoi1 mérite; il estime néanmoins être en mesure d'apporter 
d'ores et déj& aux questions posées les éléments de réponse suivants : 
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Par décision gouvernementale en date du 5 mai 1976, la compagnie 
Affretair a été incorporée à la compagnie nationale Air Gabon; en consgquence, 
les anciens actionnaires d'AFfretair sont devenus ipso facto actionnaires 
d'Air Gabon. D'autre part, le Gabon qui consomme en moyenne 700 tonnes de 
viande par mois, a dû se trouver de nouvelles sources d'approvisionnement 
pour cette denrge, respectant ainsi les résolutions prises par notre 
Organisation 3 l'encontre du régime rebelle installé en Rhod6sie. Le Gabon 
a donc n&ocié et signé des accords avec le Burundi, le Botswana, le 
Souaeiland et le Tchad qui doivent désormais lui fournir respectivement 
120 tonnes, 1 000 tonnes, 60 tonnes et 120 tonnes de viande qui dépassent 
1arp;ement les besoins mensuels gabonais en viande. 

Pour la République gabonaise, le problème d'Affretair est déjà un 
probl?me résolu, parce que cette compagnie n'existe plus et que la viande 
que consomme actuellement le Gabon provient des pays précités." 

6. Une lettre datée du 7 février 1977 a été reçue du Soudan en réponse à la note 
en date du 18 mai 1976 adressée par le Secrétaire &n&al à tous les Etats (voir le 
neuvième rapport du Comit6, S/l2265, vol. II, annexe II, 238) Cas BO 154, par. 5 
et 9); les passafles essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la République démocratique du Soudan 
auprès de l'organisation des mations Unies . . . se référant à la note 
/du Secrétaire ganéral/ concernant la question de la Rhodésie du Sud 
/Cas >To 1547 a l'honneur d'indiquer que les autorités compétentes du 
Gouverneme% de la République démocratique du Soudan souhaiteraient 
connaître l'indicatif d'appel de la compagnie gabonaise d'affrètements 
aériens (Affretair), BP 484 Libreville.i' 

7. Une troisième note de rappel a été envoyée à la Belgique le 24 fivrier 1977. 

8. Comme suite au paragra-ohe 5 ci-dessus, une nouvelle note datée du 7 mars 1917 
a été envoyée au Gabon, conformément à la procédure d'approbation tacite; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a examiné la réponse figurant dans la note du Représentant 
permanent du Gabon concernant Affretair datée du 20 janvier 1977 et exprime 
ses remerciements au Gouvernement gabonais pour avoir bien voulu l'aider dans 
l'exécution de sa tâche. 

Le Comité a toutefois demandé au Secrétaire général de s'enquérir 2 
nouveau d'urgence auprès de votre gouvernement des dispositions financières 
gpi Ont PU être prises 2 titre d'indemnité, et de l'identité de ceux avec 
lesquels elles l'ont étd lorsque Affretair a été absorbée par Air Gabon. 
En outre, Puisqu'il est indiqu6 dans le dossier du Comité que des intérêts de 
la Rhodésie du Sud détenaient les actions d'Affretair et assuraient l'exploi- 
tation de cette compaFr;nie pour le compte du réaime illégal de Ian Smith, le 
Comité voudrait connaître le nom, la nationalité et le pays de résidence des 
anciens proprigtaires d'Affretair, qui sont devenus ipso facto actionnaires 
d'Air Gabon, ainsi que le nom et la nationalité des membres du personnel de 
l'ancienne compagnie d'aviation, et savoir si ce personnel a également $6 
enga& par la nouvelle compagnie Air Gabon, 
recevoir une liste des anciens appareils 

Le Comité aimerait également 
d'Affretair qui ont été repris par 

Air Gabon." 

- 198 - 



9. Comme suite au paragraphe 6 ci-dessus, une note datée du 15 mars 1977 a été 
envoy6e au Soudan, conformément *$ la procédure d'approbation tacite; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a pris connaissance de la note de Son Excellence datée du 
'7 février 1977 demandant communication de renseignements permettant 
d'identifier les aéronefs appartenant & la compagnie Affretair. Le Comité 
s'est félicité de la, réponse des autorités soudanaises qui témoigne de 
leur volonté de coopérer et d'aider le Comité dans lPexécution de sa tâche. 
Il souhaite toutefois informer le Gouvernement de Son Excellence qu'il a 
reçu récemment du Gouvernement gabonais des renseignements selon lesquels 
la compagnie Affretair avait été dissoute et incorporée à la compagnie 
nationale d'aviation, Air Gabon. Le Comité a demandé au Gouvernement 
gabonais de lui comuniquer de plus amples renseignements sur diverses 
questions concernant l'ancienne compagnie d'aviation et attent sa réponse. 
Il n'est donc pas encore en mesure de fournir de nouveaux renseignements 
pertinents tels que ceux que réclame le Gouvernement de Son Excellence 
mais il estime toutefois que les renseignements contenus dans la présente 
note pourraient l'intgresser dans l'intervalle." 

10. Entre-temps, une réponse datée du 9 mars 1977 a été reçue de la Belgique; 
les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les autorités belges m'ont chargé de vous faire savoir que l'enquête 
menée par les services compétents confirme pour l'essentielles 
conclusions auxquelles avait abouti en son temps le Comit6 des sanctions, 
à savoir que l'aéronef TR-LOR de la société Affretair avait été ravitaillé 
en carburant, à l'aéroport de Schiphol, par la société Mobil Oil. 

Le document PO 230 SCRM (l-2-1) du Comité des sanctions, daté du 
ler juin 1976, qui consigne ce fait, cite d'ailleurs à ce propos une 
information fournie à ce sujet par les autorités néerlandaises qui, dans 
leur réponse reprise R la page 24 du 8ème rapport du Comité, signalent 
'qu'aucun acte illégal ne pouvait être établi à ce propos'. 

Au cas o?! le Comité estimerait nécessaire qu'un complément d'infor- 
mations soit fourni au sujet de cette affaire, vous jugeriez probablement 
opportun de reprendre contact avec ces mêmes autorités en vue d'assurer 
une suite ,2 l'enquête sur les faits qui concernent le ravitaillement d'un 
aéronef d'un pays tiers dans un aéroport étranger et ne relevant donc ?î, 
aucun moment de la compétence des autorités belges." 

11. Un accusé de r&eption daté du 18 mars 1977 a été reçu de la Mission 
permanente du Gabon auprès de l'Organisation des Mations Unies, indiquant que la 
note du Secrétaire général avait été transmise aux autorités gabonaises compétentes 
qui accorderaient certainement toute l'attention voulue au probl+me en question. 

12. M'ayant reGu aucune réponse de l'Afrique du Sud, du Zaïre et de la Zambie, 
le Comité a fait figurer à nouveau les gouvernements de ces pays sur la douzième 
liste trimestrielle, qui a été publiée sous forme de communiqué de presse le 
14 avril 1977. 

13. Une première note de rappel a été envoyée au Gabon le 16 mai 197'7. 
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14. Un nouvel accus6 de r&eption, daté du 26 mai 1977, a été resu du représentant 
permanent du Gabon, indiquant que la question avait déj& été port6e à Ifattention 
des autorités Tabonaises compiltentes et que leur réponse était attendue. 

15. Une deuxième et une troisième notes de rappel ont été envoy6es au Gabon 
respectivement les 17 juin et 18 juillet 1~77. 

16. Comme suite au paragraphe 2 ci-dessus, le Comité a fait fiGurer le Gabon et à 
nouveau l'Afrique du Sud, le Zaïre et la Zambie sur la treizième liste trimestrielle, 
publiée sous forme de communiqué de presse le 25 juillet 1977. 

17. Ig'ayant pas rec.u la rkponse de la Zambie promise par le Gouvernement de ce 
pays dans son accusé de réception dat6 du 17 août 1.976 (voir neuvième rapport, 
~112265, vol. II, annexe II, 90) Cas Ro 156, par. 5), le Président a réitéré sa 
demande de rencontrer la représentante permanente de la Zambie auprès de 
l'orpanisation des Nations Unies, afin de s'entretenir avec elle de cette affaire 
et d'autres cas concernant la Zambie. 

18. Le 26 juillet 1977, le Président par intérim a eu un entretien avec la repri?- 
sentante permanente de la Zambie et a discuté avec elle les cas en question. On 
trouvera un compte rendu de cet entretien dans le rapport du Président reproduit 
dans lsP.nnexe 1 du présent rapport. 

19. Par la suite, la représentante permanente de la Zambie a 6t6 invitée 3, faire 
une déclaration au Comité; 2 la 296ème séance, le 23 ,juin 1977, elle a fait une 
déclaration &nérale portant sur les cas en question. On trouvera ci-après un 
résum6 de cette déclaration, tel qu'il figurait dans le compte rendu analytique du 
Comité. 

20. La représentante permanente de la Zsmbie a dit que c'était précisément parce 
que son pays reconnaissait que le Comit: avait un rôle particulièrement important 5 
jouer dans l'application des sanctions contre la Rhodésie du Sud qu'elle tenait 9 
l'assurer du désir sincère qu'avait le Gouvernement zambien de coopérer à toute 
action visant F% faire tomber le régime raciste de la minorité dans ce territoire. 
Elle était donc soucieuse d'éviter tout malentendu que pourrait susciter la publi- 
cation par le Comité, le 25 juillet 1977, d'un Co_mmuniqué de presse qui mentionnait 
la Zambie parmi les pays qui n'avaient pas r6pondu aux demandes de renseignements 
du Comité dans les d.élais prescrits, Elle était particulièrement déSue que le 
Comité eût fait figurer le nom de la Zambie dans ce communiqu& de presse, alors 
qu'il savait parfaitement que le Président et le Secrétaire du Comité devaient 
conférer avec elle le jour suivant. Par ce communiqué de presse, le Comité avait 
peut-être involontairement donné l'impression 3, la communauté internationale que la 
Zambie ne différait pas des pays dont on savait pertinemment qu'ils avaient violé 
les sanctions contre la Rhodésie du Sud. Il 6tait évident qu'une telle conclusion 
était injustifiée. 

Des demandes de renseignements avaient été adressées au Gouvernement zambien 
2 propos de trois cas de violations prés&es de sanctions. Le Cas IlTo 154 se 
rapportait ?X un avion immatricul6 au Gabon mais soupçonné d'appartenir à des 
intérêts sud-rhodésiens qui l'exploiteraient. La représentante de la Zambie tenait 
Èi assurer le Comit6 que son gouvernement n'avait pas et ne pouvait pas avoir autc- 
ris6 l'avion en question & survoler le territoire zambien lors de ses vols vers la 
Rhodésie du Sud ou le Gabon à une fin quelconque, y compris la livraison de viande 
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par l'un de ces pays 5 l'autre. Toutes Les autorités zambiennes compétentes avaient 
recu des instructions tr@s strictes leur enjoignant de ne pas permettre 5 un tel 
avion de traverser l'espace a&ien zambien. Le Comité s'6tait probablement dkj& 
rendu compte que les autorit& zambiennes ne pouvaient savoir que des vols avaient 
lieu au-dessus de leur territoire si elles n'en étaient pas informées 2 l'avance et 
le r&ime de la Rhodésie du Sud n'était puère susceptible de faire savoir &, la 
Zambie qu'elle avait l'intention d'utiliser son espace aérien. De plus, la Za,mbie, 
pays très vaste et assez peu développé, n'6tait pas dotée du matériel perfectionné 
nécessaire pour surveiller chaque centimètre de son espace aérien. TAa Rhodésie du. 
Sud n'avait jamais sollicité du Gouvernement zambien l'autorisation de survoler son 
territoire et si des démarches avaient Fté faites dans ce sens, cette autorisation 
aurait été refus6e. 

En ce qui concernait le cas No 156 relatif 2 une cargaison de tabac débarquée 
8. Alexandrie, les membres du Comit6 devaient comprendre qu'une fois vendue, une 
marchandise d'origine zambienne cessait d'anpartenir 8, la Zambie et que le 
Gouvernement zambien n'avait aucun contrôle sur ce qu'il advenait des marchandises 
lorsqu'elles avaient quitté le territoire zambien. Le Comité savait fort bien que 
chaque fois que la Zambie vendait des marchandises, elle délivrait des certificats 
d'orip;ine. Le Gouvernement ép,yptien avait fourni au Comit6 'les certificats 
relatifs 2 son achat de tabac d'origine zambienne. Comme le tabac restant avait 
été transporté par un navire immatricul6 en Gr&e, Le Comit6 aurait pu demander à 
l'affréteur ou au Gouvernement yzrec de lui transmettre les certificats correspondant 
à cette cargaison. Le Gouvernement zambien n'gtait pas responsable de ce qui 6tait 
advenu du tabac en question entre la fronti&e zambienne et Beira. 
l'absence d'une r6ponse de la Zambie, 

Aussi, même en 
le Comité aurait-il pu résoudre le problème 

de l'anomalie que faisaient apparaître les documents présentés par l'Egypte et la 
Grèce en obtenant les renseignements nécessaires aupr??s de la compagnie de navi- 
gation intéressée. 

En ce qui concernait la Cas rùo 168 relatif ~7 la livraison de véhicules ?X 
moteur en provenance du Japon, 1A encore le Comitk aurait pu vérifier si les 
sanctions avaient é-t6 violkes simplement en obtenant les rensetg'ements pertinents 
auprès des PaJsBas qui étaient le nags d'immatriculation du navire utilisé. Si le 
Gouvernement zambien n'avait pas répondu aux demandes de renseignements du Comitg, 
ce n'était nas parce qu'il hésitait 2 coopérer avec le Comité. Le Gouvernement 
zambien s'était engagé sans réserve 8, appliquer la politique de sanctions contre la 
Rhodésie du Sud, politic-ue dont le Comité savait fort bien que la Zambie dtait la 
Première & supporter les conséquences, surtout depuis qu'elle avait fermé sa 
frontière avec la Rhodésie du Sud en 1973. Elle avait toujours adopté une position 
sans équivoque 2 propos des sanctions et elle tenait ,?. ce qu'on élargisse la portée 
des sanctions. 

D'une manière générale, les cas en question remontaient à 1973 et ktaient 
donc quelque peu dépassés. Le Comité devrait prêter une plus grande attention aux 
nombreux cas actuels de violations des sanctions, dont certains comme+ par exemple, 
les agissements des sociétés pétrolières occidentales qui soutenaient le rkime Smith, 
étaient extrêmement graves. Le ComitG devrait résister 5 toute tentative, d'où 
qu'elle vînt visant à détourner son attention des violations réelles et \graves des 
sanctions et l'orienter vers des cas qui n'avaient peut-être qu'un rapport éloigné 
avec les sanctions, surtout s'il tenait à conserver sa crédibilité et 2 répondre aux 
espoirs qui avaient 6té mis en lui. 

Pour terminer, la reprgsentante de la Zambie a tenu 5 rgaffirmer que son flouver- 
nement était disposé à coopérer avec le Comité afin que leur objectif commun, qui 
était de libérer. le Zimbabwe, pût être bientôt réalis6. 
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21. A la même sÉance, le Président a expliqué qu'en publiant le communiqué de 
presse en question, le Secr&ariat, agissant sur les instructions du Comité, s'était 
Simple??Ent conformé ?K l'usage établi en dressant la liste des gouvernements qui 
n'rjV%if?nt pas répondu dans le délai de deux mois aux demandes de renseignements qui 
~EUT avaient &é adressdes par le Comité. Au nom du Comité, le Président a remercié 
13 représentante permanente de la Zambie pour sa déclaration qui constituerait la 
r6ponse de fond du Gouvernement zambien concernant les cas en question; le Comité 
0 prêterait toute l'attention voulue lorsqu'il examinerait ces cas. 

22. Comme suite au parap;raphe 6 ci-dessus, le Comité a fait figurer à nouveau le 
Gabon, l'Afrique du Sud et le Zalre sur la quatorzième liste trimestrielle, publiée 
sous forme de communiqué de presse le 21 octobre 19'77. 

23. Par une note datée du 24 octobre 197'7, le Royaume-Uni a communiqué des rensei- 
gnements concernant les activités de compagnies aériennes immatriculées au Gabon, à 
!Vascate et en Suisse dont on pensait qu'elles agissaient pour le compte d'une 
compagnie a&ienne sud-rhodgsienne connue sous le nom de Africa Trans-Air et au 
profit du régime illégal de la Rhodgsie du Sud. Le texte de cette note est 
reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite informer le Comité qu'il a regu 
des renseignements concernant les activités de la compagnie gabonaise d'affrè- 
tements aériens (Affretair). Le Comité se rappellera que cette société 
faisait l'objet des notes du Royaume-Uni dat&s du 28 novembre 1975 et du 
9 avril 1976. 

Le Comité se rappellera qu'il a été établi que la société Affretair 
servait de couverture aux activitcs de la compagnie aérienne rhodésienne 
Air Trans-Africa (ATA) de Salisbury. D'après nos informations, ATA continue 
c. 1‘ exploiter deux appareils de type DC-8 et un appareil de type CL-44, précé- 
demment exploités par Affretair, par l'intermédiaire de deux sociétés qui lui 
servent de facade. La première est Air Gabon Cargo, basée 2 Libreville, qui a 
repris les bureaux et les installations précédemment utilisés par Affretair 
(y compris les chambres réservges en permanence pour les employés à. l'hôtel 
Gamba). La seconde est Cargoman Ltd., de Genève et Mascate. Le bureau de 
Genève est dirigé par nl. R. Lamprecht et celui de ?!lascate par 14. 14. LOIlgIllOre~ 

Cette entreprise constitue une source substantielle de devises dont le 
régime illégal a besoin pour payer ses importations clandestines. Il est 
manifeste que cette compagnie aérienne présente une grande importance Pour la 
Rhodésie, puisque le r&ime a choisi pour la diriger M. Finlay, ancien 
directeur de la Reserve Bank of Rhodesia et d'Accor, l'organisme commercial 
rhodésien. &I. J. Malloch, cité dans une précédente note, continue à, exercer 
dans cette entreprise les fonctions de directeur des opérations. La PlKPart 
des employés identifiés qui travaillaient précédemment pour Affretair 
continuent 3 exercer leurs fonctions (voir liste ci-après). M. D. Barto est 
toujours l'agent de la compagnie à Amsterdam. 

D'après les différentes observations effectu6es, il est possible 
d'affirmer que les appareils de type DC-~ et CL-44 effectuent des parcours 
r6guliers. Un appareil fait le trajet de Salisbury 3 Johannesburg, où des 
chargements de poulets sont embarqués $ destination de Téhéran. De Téhéran, 
l'appareil se rend à Amsterdam. Il effectue ensuite un certain nombre de 
rotations entre Amsterdam et Mascate avant de regagner sa base & Salisbury4 
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Une autre ligne régulière relie Amsterdam à Libreville, via Palma de Majorque. 
Ces appareils se sont posés 3, Bruxelles, Ostende, Lyon, Balalaie, Doha, Mahé 
(Seychelles), K inshasa, Abu Dhabi, Dubay, Lubumbashi et Colombo. 

~TOUS pensons que l'entretien des appareils continue d'être assur par la 
société Cargo-Lux du Luxembourg. 

Les activités de l'ATA comprennent, pour l'essentiel, des opérations 
d'affrètements pour d'autres compagnies aériennes. On a constaté que des 
aopareils de l'ATA ont ét6 affrétés par Air France. Il faut noter, 3 ce 
propos 3 que M. B. Jenni d'Aerotrans, 5 Z&$ch, est l'apent aiaffrètement de 
l'ATA. 

Nous avons été inform6s que l'ATA a conclu un contrat avec Trans 
Mediterranean Air Cargo (TMAC) de Beyrouth pour la fourniture de pièces 
détachées d'avion. 

Nous croyons savoir qu'ATA/Air Gabon a récemment obtenu des droits 
d'atterrissage 2 Maurice pour y exercer des activités. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère au Comité de demander au Secrétaire 
général de l'organisation des l!Tations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus 5 l'attention des Gouvernements de la Belpique, des Emirats arabes 
unis, de L'Espagne, de la France, du Gabon, de l'Iran, du Liban, du Luxembourg, 
de Maurice, des Pays-Bas, d'Oman, du Q,atar, des Seychelles, du Sri Lanka, de 
la Suisse et du Zalre, afin de permettre & ces pays de prendre les mesures 
nécessaires pour empêcher les appareils contrôlés par les soci&és 
Affretair/Air Gabon Cargo, Cargoman Ltd., et ATA d'exercer sur leur territoire 
des activités au bénéfice de la Rhodésie du Sud et de s'assurer que des 
personnes et des entreprises établies dans leur territoire ne prêtent pas 
assistance, directement ou indirectement, au régime illégal, en s'y livrant à 
des activités ayant rapport avec l'ATA et aux sociétés qui lui servent de 
fagade. 

Le Comité voudra peut-être 6flalemen-t demander au Secri;taire &néral de 
l'Organisation des Nations Unies de porter les rensei,ynements ci-dessus 3 
l'attention de tous les Etats Membres, en leur demandant de refuser l'utili- 
sation de leurs aéroports et l'entrée dans leur espace aérien aux appareils 
contrÔl& par l'ATA ou ses sociétés associées en raison de leurs activités pour 
le compte du réprime illégal de la Rhodésie du Sud. 

Le Gouvernement britannique souhaite informer le Comité que les services 
de l'aviation civile de Hong-kong ont reçu de Cargoman Ltd., de ?dascate, en 
février de cette année, une demande d'autorisation concernant l'exploitation de ,' 
vols spéciaux pour affrètement entre Amsterdam, Mascate et HonyJ;-kong. Cette 
demande émanait dsune entreprise britannique, International Aviation Services 
(IAS) qui voulait être autorisge 2 exploiter un appareil de type DC-8 à partir 
de Gatwick. Q,uand on a découvert que l’appareil devait être c6d6 en location 
par la société Cargoman Ltd.,de Genève, l'autorisation a 6té suspendue. 

Le Gouvernement britannique souhaite 6galemen-t informer le Comité que les 
personnes dont le nom fi.Gure sur la liste ci-après sont toutes employ6es par 
Air Trans-Africa/Affretair/Air Gabon Cargo/CarKoman Ltd., et ont vu leurs 
déplacements limités par le Gouvernement britannique. 
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David Charles ADAMS, Britannique, né à Johannesburg (Afrique du Sud) 
le 9 septembre 1944. Passeport No C742157 (Pretoria, 22 mars 1977). 
Fonctionnaire, ancien représentant d'Affretair au Gabon. 

Jack BLANCHARD-SIMS, Britannique, nk à Boksburg (Afrique du Sud) le 
13 octobre 1909. Passeport IlTo C394679 (Pretoria, 27 décembre 1973). 
Directeur des opérations d'Affretair/ATA. 
Adresse : Mandalay Cottage, Ruwa, Salisbury. 

Michael BRACKIN, Britannique. Pilote d'Affretair/ATA. 

Duncan Edward George CASTELL, Britannique, né 2, Londres le 24 juin 1938. 
Passeport No C565153 (Asmterdam, 30 décembre 1974). 
Ingénieur ;i Affretair. 

Adrian Philip CHARLTON, Britannique, né & Gainsborough le 26 mai 1944. 
Passeport No L234802A. Pilote d'Affretair/ATA. 

Stuart Harold COMBERBACH, Britannique, né à, Salisbury le 27 septembre 1952. 
Passeport l!To C353322 (perdu). Employ6 par Affretair/ATA Gabon, en tant 
que pilote/représentant de la compagnie au Gabon. 

G&éra1 Andrew DUNLOP, Rhodésien , né 2 Calicut (Inde) le 2 février 1907. 
Passeport No C342959 délivré (à titre spécial) ,i. Pretoria le 
31 juillet 1973, valable pour deux mois. 
Directeur d'Affretair/ATA. Ancien membre du Parlement, ancien Ministre, 

William Harvie FERGUS, Britannique, né à Newcastle-on-Tyne le 
7 avril 1935. Passeport No D790423 (Salisbury, 10 février 1977). 
Administrateur 5 Affretair. 

Desmond John Bain FLETCHER, Rhodésien, né à Salisbury le 21 octobre 1943. 
Détenait un passeport britannique No D842299 délivré (à titre spécial) 
à Lusaka le 26 janvier 1968. Demande de prorogation refusée à Pretoria 
en 1972. Utilise un passeport No CO40254/71 établi au nom de J. DRYMAN. 
Directeur commercial d'Affretair/ATA. 

William Antony GALLOWAY, Britannique, né ?ï Kitale (Kenya) le 19 août 1937. 
Passeport No ~694570 (Pretoria, 19 août 1975). 
Administrateur (pilote à la retraite) d'Affretair. 

Alastair FRASER, Serait détenteur d'un passeport sud-africain. 
Pilote d'Affretair/ATA. 

Michael John GIBSON, Britannique, né 3, Bridgewater le 31 décembre 1946. 
Passeport No D944770 (Gaborone). Pilote d'Affretair/ATA. 

Clifford John HAWTHORNE, Britannique, né à Dumfries le 11 février 1937. 
Passeport pr6cédent No LC987728. Administrateur 5 Affretair. 

Christopher Shorland HIGGINSON, Britannique, né à Salisbury le 
16 avril 1944. Passeport l!To C471507 (Pretoria, 6 juin 1974). 
Administrateur à Affretair. 

- 204 - 



John HODGES, Britannique, ni! i Croydon le 23 octobre 1931. 
Passeport No ~164718 (Pretoria, 7 août 1972). 
Mécanicien de bord d'Affretair/ATA. 

Adam Richard LITHERLAND, Britannique, né & Barnsley le ler janvier 1945. 
Passeport No C794832/29 376 (Pretoria). &n-ployé d'Affretair. 

M. LO1TGMORE, représentant d'Affretair. 

M, Robert 1\4cIRTYRE, Britannique, né à Pretoria le 13 décembre 1926. 
Passeport No Ch17077 (Pretoria, 19 février 1974). 
Ingénieur aéronautique d'llffretair. 

Ian Douglas Lithglow MALCOLM, Britannique, né à BanSor (Irlande du Nord) 
le 30 mars 1919. Passeport fiTo CO59423 (Pretoria, 15 mars 1972). 
Directeur de compagnie, exportateur - Affretair/ATA. 

John Victor (Jack) MALLOCH, Sud-Africain, né & Durban le 8 octobre 1920. 
Détenteur du passeport sud-africain ~To 88246 délivrg Èi. Salisbury. 
Directeur/fondateur d'Affretair/ATA. 
Adresse : 14 Salcombe Road, Chadcombe, Salisbury. 

Capitaine Colin Thomas MILLER, Britannique, né a Bülawayo le 
28 février 1935. Passeport l!To 187714 délivré & Londres le 13 avril 1966. 
Utilise actuellement le passeport NO Dg80646 (Lusaka, 28 septembre 1969). 
Cadre supérieurlchef pilote d'Affretair/ATA. 

Ian Gerald Wilfred NARRAWAY, Britannique, né à Kirkee (Inde) le 
18 août 1929. Passeport 1To C229276 (Luanda, avril 1973), 
Secrétaire général d'Affretair/ATA. 

Capitaine Angus Geoffrey TATTFRSALL, Britannique, nb à Londres le 
23 janvier 1937. Passeport No C369917 (Pretoria, 6 septembre 1973). 
Pilote d'dffretair. 

I;(I Ccmitc souhaitera peut-être prier le Sec&taire général do bien vouloir 
attirer l'attention des Etats Ilembres sur cette information, de façon que, 
conformément 3 l'alinéa b) du paragraphe 5 de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité, ils puissent prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
l'entrée sur leur territoire des personnes dont les noms figurent ci-dessüs." 

24, Le même jour, le Prgsident a resu du représentant permanent de Maurice, membre 
du Comité, une lettre dont le texte a été communiqué 2 tous les membres du Comité le 
27 octobre 1977, conformément & la demande qui y était formulée. Le texte de cette 
lettre est reproduit ci-après : 

"J'ai l'honneur de me référer aux paragraphes 8 et 9 de la note du 
Royaume-Uni (R122/19), en date du 24 octobre 1977, affirmant que le droit 
d'atterrissage à Maurice aurait récemment été accordé à Air Trans-Africa/ 
Air Gabon Cargo. 

- 205 - 



Je tiens 8. faire savoir au Comité que le Gouvernement mauricien a dûment 
6té informé de l'affaire et qu'il a, après enquête, catégoriquement rejeté 
ces allépations malveillantes. Veuillez trouver reproduit ci-apr?s le texte 
dvun télép;ramne 3. ce sujet, dat6 du 20 septembre 1977, que j'ai reçu de celui 
qui était alors Premier Ministre par intérim de Maurice : 

'kmbassad~ur Ramphul. Le Haut Commissaire du Royaume-Uni a remis 
aujourd'hui au Ministère le texte d'une note qui doit être communiquée au 
Comit6 des sanctions, & New York, le 21 septembre, au sujet des activités 
des compagnies d'aviation énumérées ci-après, qui violent les sanctions 
décidées contre la Rhod&ie : Air Trans-Africa, Affretair, Air Gabon Cargo 
et Cargoman Ltd. Le Gouvernement britannique en affirmant que le droit 
d'atterrissage 5 Maurice aurait 6té accordé 5 Air Trans-Africa/Air Gabon 
Cargo veut que le Comité des sanctions appelle l'attention du Gouvernement 
mauricien et de certains autres pays sur la n6cessité de respecter les 
sanctions de lsONU 3 Ilégard de la Rhodésie. Veuillez donner au Comité 
l'assurance que p4aurice n'a accordé d'autorisation à aucune des compagnies 
susmentionnées et respecte scrupuleusement les sanctions décidées par 1'ONU.' 

Je tiens 3 sip,naler que, au reçu de ce télégramme, j'en ai communiqué 
le texte par téléphone à la Mission permanente du Royaume-Uni. 

Je saisis cette occasion pour informer les membres du Comité que le 
Gouvernement mauricien a toujours scrupuleusement respecté les sanctions 
décidées par I'ONU contre le régime minoritaire raciste ill%.l de la 
Rhodésie du Sud. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre & tous les membres du Comité pour information." 

25. Ce cas a été examiné, le 10 novembre 1977, 3 la 29gème séance, au cours de 
laquelle la lettre du représentant permanent de Maurice a été acceptée en tant que 
réponse du Gouvernement mauricien quant au fond 5 la demande que le Comité envi- 
sageait d'adresser aux p,ouvernements pour les prier de prendre des mesures 
appropriées, comme sup&ré dans la note du Royaume-Uni. 

26. Conformément à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, 1s 
note du Royaume-Uni a été communiquée le 7 octobre aux gouvernements intéressés 
au premier chef et 2 tous les Etats Membres le 9 novembre 1977, en appelant leur 
attention en particulier sur le paragraphe pertinent de cette note. 

a. Des accusés de réception datés du 11 et du 17 novembre 19'77 ont et6 reP 
respectivement de l'Autriche et de la Eaute-Volta. 

28. Un aide-mémoire de la Mission permanente des Pays-Bas a été envoyé au 
Secrétaire gén&al le 11 novembre 1977 et transmis par la suite au Comité. 
Des communications ont écalement été recues du Gabon, de la France, de Sri Lanka 
et du Luxembourg. Les passages essentiels de ces communications sont reproduits 
ci-après : 

- 206 - 



a) Aide-mémoire des Pays-Bas 

"La Mission permanente du Royaume des Pays-Bas vient de recevoir la note 
NO PO 230 SORII (l-2-1) Cas I!To 154 du 7 novembre 1977 du Secrétaire p;énkral 
des Nations Unies concernant l'information recue du Gouvernement britannique 
au sujet des activités des compagnies aériennes Air Gabon Cargo établie 2 
Libreville et Cargoman Ltd., avec des bureaux à Genève et Muscate. 

Selon cette information ces deux compagnies seraient des organisations 
de couverture de la compagnie sud-rhodésienne Air Trans-Africa. Il 
semblerait qu'elles continuent en tant que telles les activités de la 
compwnie Affretair, qui a été dissoute par le Gouvernement gabonais quand il 
n'a plus fait de doute qu'elle travaillait pour le rhgime minoritaire et 
illégal en Rhodesie du Sud. Selon ce-b-te même information, des avions de 
type DC-8 et CL-44 des compapnies Air Gabon Cargo et Casgoman Ltd., font 
escale à des aéroports dans des pays tiers, parmi lesquels celui de Schiphol 
aux Pays-Ras. Le Gouvernement britannique estime que les activités de ces 
deux compagnies aériennes représentent pour la Rhod6si.e du Sud une source 
importante de devises convertibles. 

A la demande du Gouvernement britannique, le Secrétaire général des 
Nations Unies a porté cette information à l'attention du Gouvernement 
ngerlandais afin que ce dernier puisse prendre toutes les mesures utiles 
tendant 5 empêcher que des aéronefs des compagnies aériennes en question 
opèrent sur son territoire. Dès lors, le Gouvernement néerlandais a déj5i 
entrepris une enquête approfondie en la matière. 

Le Gouvernement néerlandais est d'avis que les activitks de ces 
compagnies aériennes peuvent être bloqukes le plus efficacement avec l'aide 
du Gouvernement du Gabon. C'est pourquoi le Gouvernement néerlandais saurait 
gré au Secrétaire gén&al des l!Tations Unies d'adresser un appel pressant au 
Gouvernement du gabon en vue de mettre fin aux opérations de l'Air Trans-Africa 
par l'interm6diaire de ses compagnies de couvertures gabonaises." 

b) Note du Gabon en date du 14 novembre 1977 

"L'Ambassadeur, représentant permanent de la Rgpublique gabonaise auprès 
des Nations Unies présente ses compliments au Sec&taire gén&al des 
Nations Unies et, se référant 2 sa note PO 230 SORH (l-2-1) Cas I\To 154 du 
7 novembre 1977 transmissive d'une note datée du 24 octobre 1977, adressée 
par le Royaume-Uni au Comité du Conseil de sécurité créé en application de 
la résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, a 
l'honneur d'informer le Secrétaire général que le contenu de la note 
britannique a été porté à l'attention de son gouvernement. 

L'Ambassadeur, représentant permanent de la Rgpublique gabonaise, tient 
& réfuter globalement toutes les allée,ations contenues dans la note 
britannique en ce qui concerne la compagnie Air Gabon Cargo. 

A cet égard, lsAmbassadeur, représentant permanent de la Rgpublique 
gabonaise, se permet de rappeler les termes de sa note No 109/MP/NY-77/GI/dmd 
du 20 janvier 1977, dans laquelle il était notamment dit : 
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‘Le Gabon qui consomme en moyenne 700 tonnes de viande nar mois, a dû 
se trouver de iouvelles sources d’approvisionnement pour cette denree 
respectant ainsi les résolutions prises par notre Organisation i5 
1’ encontre du régime rebelle installe en Rhodésie. Le Gabon a donc 
négocié et sif7,né des accords avec le T3urund.i , le Botswana 9 le Souaziland 
et le Tchad qui doivent dgsormais lui fournir respectivement 120 tonnes, 
1 000 tonnes, 60 tonnes et 120 tonnes de viande qui dépassent largement 
Les besoins mensuels gabonais en viande. 

Pour la R6publiquc Gabonaise Y le problème d’Affretair est déjà un 
probl2me résolu, car cette c0mpap;ni.e n’existe plus et la viande que 
consomme actuellement le Gabon provient des pays ~récitds.l 

L’Anbassadeur, représentant permanent de la Rgpublique gabonaise prie le 
Secrétaire pénéral de bien vouloir norter le contenu de sa note à l’attention de 
tous les Etats ?4embres de l’Organisation des Ovations Unies, du Conseil de S&U- 
rit6 et du Comité du Conseil de sécurité! créé en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodgsie du Sud.” 

4 TJote de la France en date du 15 novembre 1977 

“Le reprgsentant permanent de la France auprss des mations Unies présente 
ses compliments an Secrétaire g&éral de l’organisation et, se réf&ant 2 sa 
note .PO 230 SORH (l-2-1 ) Cas No 154 du 7 novembre 197’7, a 1 ‘honneur de porter 
3 sa connaissance ce qui suit : 

Les autoritgs fransaises ont procédé % une enquête de laquelle il ressort 
qu’2 trois reprises - de novembre 1976 à, janvier 19’77 - Air France a affrét6 un 
appareil DC-8 d’Air Gabon Cargo afin de transporter des produits alimentaires 
nour enfants, de Lyon 2 Dahran en Arabie Saoudite, Le Secrétariat &néraL $ 
l’aviation civile est intervenu pour rappeler & Air France les liens qui 
unissent Aix Gabon Cargo à la société rhodgsienne Air Trans-Africa. Aucun 
autre affrètement n’a 6té q ?ectué depuis lors. 

Ces faits anciens et isolés ne sauraient, dans ces conditions, 6tre consi- 
d6rés comme un manquement de la France 3 ses obligations. Les autorités 
françaises sont toujours résolues en effet à appliquer strictement le r6gime 
des sanctions contre le réprime il&al de Rhodésie du Sud,” 

dl 1Tot.e de Sri Lanka en date du 17 novembre 1977 

“Le représentant permanent de Sri Lanka aupr& de l’Organisation des 
mations Unies présente ses compliments au Secrétaire g&téral de I’Orsanisation 
et a l’honneur de se réferer 3 la note T!To ‘PO 230 SORH (1-2-1) Cas No 154 du 
Secr6taire ~&&a1 3 datée du 7’ novembre 1977, transmettant une note du 
Gouvernement du Royaume-Uni ~ en date du 24 octobre 1977, adressée au Comité du 
Conseil de sécurit6 crée en application de la r$solution 253 (1968) concernant 
la question de la Rhodésie du Sud. 
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La note du Secrétaire G&éra1 ainsi que celle du Gouvernement du 
Royaume-Uni dat$e du 24 octobre 1977 ont été communiquées aux instances 
appropriées du Gouvernement de Sri Lanka qui ont déclaré que le seul atter- 
rissage ?Y, Sri Lanka d'un avion de Cargoman Ltd., a ete effectué pour le compte 
d'Air Gabon. L'autorisation d'atterrir a été donnée car il s'agissait d'un 
vol officiel d'un appareil dPAir Gabon (5 juillet 1976) transportant 
S. Ext. Omar Ronrro, nr&ident du Gabon, et sa suite en visite 2 Sri Lanka. 
Etant donné les circonstances, le Gouvernement de Sri Lanka n'a pas 
eu la possibilite d'enquêter sur la bonne foi du transporteur. 

Le representant permanent de Sri Lanka auprès de l'Organisation des 
Nations Unies souhaiterait que le contenu de la présente note soit porté ,7. 
l'attention du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la réso- 
lution 253 (1968) et des missions des Etats Membres auxquels la note du 
Secrétaire général datée du 7 novembre 1977 a g-té communiquée." 

e) Note du Luxembourg en date du 23 novembre 1977 

'Le représentant- permanent du Luxembourg auprès des Nations Unies en se 
référant 2 la note /du Secrétaire &néral/ du 7 novembre 1977 à laquelle était 
jointe une note datze du 24 octobre 1977-adressée par le Royaume-Uni au Comité 
du Conseil de sécurité créé en application de la rgsolution 253 (1968) 
concernant la question de la Rhodésie du Sud, a l'honneur de lui faire savoir 
que le Gouvernement luxembourgeois a examiné avec le plus grand soin le contenu 
de la note susmentionnée. 

Sans revenir sur les explications antérieures qui ont éti! communiquées 
au Secrétaire général de 1'ONU par note verbale No A.1.16/517 du 22 juin 1976 
et qui sont confirmées dans toute leur teneur, le Gouvernement luxembourgeois 
tient 2 affirmer de la facon la plus dgfinitive que l'insinuation contenue 3. 
l'alinéa 5 de la nTote du 24 octobre 1977 annexGe à la communication précitée 
du Secrétaire général de 1'ONU est erronée. 

Cargolux n'entretient plus aucun appareil d'Affretair et l'avion visé 
plus particulièrement dans le dossier sous examen n'a plus fait escale à 
Luxembourg depuis 18 mois." 

29. Une note datée du 17 novembre 1977 a k-té envoyée au Portugal en vue de demander 
& ce pays si les enquêtes en COL~S R propos de ce cas et d'autres cas, dont le 
Président et les représentants du Portugal avaient parlé en septembre 1976, étaient 
terminées et si les renseignements demandés pouvaient être communiqués au Comité. 

30. Conformément à, la décision prise par le Comité 0, sa 273ème séance, le Président 
a envoyé au représentant permanent du Gabon auprès de l'Organisation des mations 
Unies, une lettre datée du 25 novembre 1977 annonGant son intention de chercher à le 
rencontrer personnellement, à la demande du Comité, afin de s'entretenir de ce cas, 
au sujet duquel on attendait toujours une réponse du Gabon, après trois notes de 
rappel. 



31 . A la 302èm.e séance, le repr6sentan-t; des Etats-Unis a fourni au Comité des 
renseignements concernant les activitgs d'une autre compagnie aerienne exerçant ses 
activités à partir du Gabon au profit du résime il&al de Rhodésie du Sud. On 
trouvera ci-a-près cette note datée du 12 d&embre 1977, qui contient le texte de la 
d6claration aes Etats-Unis : 

"Le Gouvernement des Etats-Unis d'Am6rique tient 2 informer le Comit6 
qu'il a, reçu des renseignements selon lesquels une société immatriculée au 
Gabon continue 5 importer de la viande rhodésienne, renseignements suffi- 
samment sûrs pour justifier une enquête plus poussée. 

Ces renseignements sont les suivants : 

?1. Jack Malloch, cité dans la note du Royaume-Uni en date du y~ 
24 octobre 1977 comme directeur d'exploitation d'une compae;nie d'affrètements 
a&riens qui servirait de prête-nom 4 la compagnie aérienne rhodgsienne 
Air Trans-Africa, continue 3, assurer par DC-8 un vol hebdomadaire pour le 
compte de cette compap,nie, connue maintenant sous le nom de Air Gabon Fret. 
Air Gabon Fret fournit trois fois par semaine 400 tonnes de viande de boeuf 
rhodésien au Congo, au Gabon et R Sao Tome, et se charge de la conversion des 
francs CFA en dollars rhodésiens et vice-versa. Air Gabon Fret, qui possède 
actuellement trois DC-8, envisagerait, semble-t-il, d'augmenter le nombre de 
ses avions. Air Gabon Fret opère de concert avec 'Soduco', compagnie imma- 
triculée au Gabon. 

Le Gouvernement aes Etats-Unis d'Am&ique Su@?re que le Comité demande 
au Secrétaire &&a1 de l'OrPa,nisation des Nations Unies de porter les rensei- 
gnements ci-dessus $ l'attention des Gouvernements du Gabon, du Congo et de 
Sao Tomd-et-Principe afin de les aider à mener une enquete pour savoir si de 
la viande rhodésienne est importée dans leur pays. 

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique suggère que le Comité demande 
au Secrétaire &néral de 1'0rcanisation des Nations Unies de porter les 
renseignement ci-dessus .% l'attention du Gouvernement qabonais afin de 
l'aider à enquêter sur les activités de la compagnie 'Soduco' et de sa 
compagnie d'affrètements aériens 'Air Gabon Fret'." 

32, Au moment de l'établissement du présent rapport, on gtudiait les renseignements 
fournis par les Etats-Unis et les mesures à prendre. 
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255) Cas No 155. Appareils photographiques en provenance de Suisse : note du 
Royaume-Uni datée du 2'7 septembre 1973 . 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter à, ceux 
qui figurent dans le neuvième rapport. 

256) Cas NO 158. Essence de t&bcnthine on provenlncc dos Etats-Unis - "Charlotte -. - -. --_ 
IJdC? s " : net,: du Royynumc-1Jni d?.tGy 79 -~---- octobw 1972 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le septième rapport. 

25’7’) Cas No 159* Conteneurs en carton en provenance d'Espagne : note du 
Royaume-Uni datée du 12 novembre 19'73 

1, Les renseignements précédmment reçus sur ce cas figurent dans le neuvième 
rapport. 

2, On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises à propos de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une première note de rappel a été adressée à l'Espagne le 24 février 1977. 

4. Une réponse datée du 28 mars 1977 a été recue du Gouvernement espagnol; 
les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de l'Espagne auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Malgré les nouvelles enquêtes approfondies auxquelles elles ont procédé 
les autorités espagnoles compétentes n'ont pu obtenir aucun renseignement 
supplémentaire au sujet du cas susmentionné, ni établir aucun élément 
indiquant que l'exportation signalée ait eu lieu. 

Le représentant permanent de l'Espagne prie le Secrétaire général 
de communiquer ces renseignements au Comité du Conseil de sécurité créé 
en application de la résolution 253 (1968) concernant la question de la 
Rhodésie du Sud, et de faire observer au Comité que la note du Royaume-Uni 
datée de novembre 1973 signalant ce cas ne mentionnait expressément 
aucune société espagnole sur laquelle l'enquête aurait pu porter." 

54 Le cas a été examiné lors de la troisième séance du Groupe de travail, et 
il a été décidé de recommander au Comité de clore le dossier concernant cette 
affaire. 

6. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément 2 la 
Procédure d'approbation tacite, le Comité a clos le dossier concernant cette 
affaire. 

258) Cas No 201. Echanges commerciaux entre Le Danemark et la Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par le Danemark 

Voir annexe Iv". 
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259) Cas No 210. Fourniture de matériel divers à la Rhodésie du Sud : note 
du Royaume-Uni datée du 24 juin 197'5 

‘1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuviame rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. L'affaire présente ainsi que le cas No 233 ont été examinés à la 
3ème séance du Groupe de travail au cours de laquelle il a été décidé, d'une 
part, de recommander au Comité que son président prenne contact avec le 
représentant permanent d'Israël afin d'attirer son attention sur les réponses 
du Gouvernement israélien et d'autre part de souligner que le Comité ne suggérait 
pas que les articles en question étaient exportés en Rhodésie du Sud avec la 
complicité du Gouvernement israélien, mais que des articles étaient apparemment 
exportés clandestinement vers ce pays. 

4. La recommandation du Groupe de travail a été acceptée par le Comité dans 
le cadre de la procédure d'approbation tacite. 

5. Au moment de l'établissement du présent rapport, on était en train de prendre 
des dispositions pour donner suite à la décision du Comité. 

260) Cas No 214. Echanges commerciaux entre la Suisse et la Rhodésie du Sud : 
renseignements fournis par la Suisse 

Voir annexe IV. 

261) Cas No 218. La Rhodésie du Sud et la Chambre de commerce internationale : 
renseignements obtenus à partir de données déjà publiées 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvisme rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 'F mesures prises sur cette affaire depuis la presentation de ce rapport. 

3. Conformément à la décision que le Comité a prise à sa 294ème séance, une note 
de rappel, datée du 31 octobre 1977, a été adressée à l'Espagne pour s'informer 
si l'enquête sur la nature des documents de voyage utilisés par les hommes 
d'affaires sud-rhodésiens qui ont participé au vingt-cinquième Congrès inter- 
national annuel des chambres de commerce et d'industrie qui s'est tenu à Madrid 
du 15 au 22 juin 1975 a été terminée et si les renseignements demandés peuvent 
être communiqu6s au Comité. 

4. L'Espagne a adressé une réponse datée du 30 novembre 1977 dont lfessentiel 
est reproduit ci-après : 

"Le représentant permanent de l'Espagne auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . comme suite & la note du Secrétaire général datée du 
31 octobre l-977 concernant le Cas No 218, a l'honneur de lui faire savoir 
que les autorités espagnoles compétentes ont terminé leur enquête sur ce 
cas. Cette enquête n'a pas permis de déterminer la nature des documents 
de voyage utilisés par les hommes d'affaires sud-rhodésiens." 
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262) Cas No 233. Fourniture de produits chimiques à la Rhodésie du Sud : note 
du Royaume-Uni datée du ler décembre 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans 
le neuvième rapport. 

2. On trouvera des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport aux paragraphes 3 
à 5, 259), Cas No 210 ci-dessus, 

263) Cas No 243. Commerce de la République fédérale d'Allemagne avec la 
Rhodésie du Sud : renseignements fournis par la République 
fédérale d'Allemagne 

Voir annexe IV. 

264) Cas NO 247. Produits chimiques - Transactions commerciales entre la 
Rhodésie du Sud et une société de la République fédérale 
d'Allemagne : note du Royaume-Uni datée du 23 février 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans 
le neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises à propos de ce cas depuis la présentation de ce rapport. 

3, Comme suite à la décision figurant sous 248) Cas No 247, paragraphe 5, une 
note datée du 18'janvier 19i'i.a été envoyée B la République fédérale d'Allemagne; 
l'essentiel de cette note est reproduit ci-après : 

"Tout en exprimant sa satisfaction de la réponse en date du 10 mai 1976 
ainsi reçue et de l'enquête déjà menée, le Comité a indiqué qu'il désirait 
prier le Gouvernement de Votre Excellence de demander à l'entreprise 
intéressée, la société Nordmann, Rassmann nnd CO. de Hambourg, si elle avait 
vendu 80 tonnes du produit chimique en question, à savoir du sorbitol à 
70 p. 100, & qui que ce soit entre le ler décembre 1975 et le 
31 janvier 1976. Si tel a été le cas, le Comité souhaiterait savoir avec 
qui cette vente a été conclue, étant donné qu'il est possible que la 
vente à la Rhodésie du Sud ait é-k6 effectuée par l'intermédiaire d'une 
tierce partie. 

En conséquence, le Comité serait reconnaissant au Gouvernement de 
Votre Excellence de lui communiquer à sa plus proche convenance, et si 
possible avant un mois, des renseignements complémentaires sur les questions 
posées dans la présente note." 

4, Une première note de rappel a été envoyée à la République fédérale 
d'Allemagne le 5 avril 1977. 

5. Aucune réponse n'ayant été reçue de la République fédérale d'Allemagne dans 
le délai de deux mois prescrit, le Comité a inscrit ce gouvernement sur la 
dOuZi?me liste trimestrielle qui a été publiée en tant que communiqué de presse, 
le 14 avril 1977. 
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6. Une réponse, datée du 21 avril 1977, a été reGue de la République fédérale 
d'Allemagne; en voici les passages essentiels : 

"La question de savoir si 80 tonnes de sorbitol 2 70 p. 100 ont été 
effectivement vendues à qui que ce soit entre le ler décembre 1975 et 
le 31 janvier 1976 a été posée à la société Nordmann, Rassmann and CO., 
de Hambourg. Invoquant des pratiques normales dans les affaires, la société 
s'est refusée à donner une réponse pour des raisons de concurrence qui 
interdisent aux sociétés de dévoiler le nom des fournisseurs et des clients 
impliqués dans des transactions commerciales. 

Compte tenu des dispositions du code pénal fédéral, les autorités 
fédérales regrettent de n'être pas en mesure d'obliger la société à 
livrer des renseignements du genre de ceux qui sont demandés," 

265) Cas No 259. Violation des sanctions par une entreprise du Royaume-Uni : 
note du Royaume-Uni datée du 2 avril 1976 

1. Les renseignements prkédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation.de ce rapport. 

3. Une réponse datée du ler février 1977 a été reçue de la République 
démocratique allemande; les passages essentiels en sont reproduits ci-dessous : 

"Les autorités camp étentes de la République démocratique allemande ont 
examiné attentivement la note ci-dessus mentionnée et ont conclu que les 
faits récemment présentés n'infirment d'aucune manière la position juridique 
de facto de la République démocratique allemande telle qu'elle est énoncée 
dans ,la réponse de ce pays à la note du Secrétaire général de l'organisation 
des Nations Unies datée du 3O'avril 1976 (Cas No 259). En outre, les 
présomptions du Royaume-Uni à l'égard de M. Fuchs et les accusations sans 
fondement qu'il lance contre lui ne sont pas de nature à favoriser les acti- 
vités du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud. 

Le Gouvernement de la République démocratique allemande réaffirme que sa 
politique s'inspire d'un principe inébranlable 9 qui consiste à appuyer par 
tous les moyens dont il dispose la juste lutte des peuples opprimés contre 
le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et la politique d'apartheid. 
Ce gouvernement n'a cessé de réclamer que le peuple du Zimbabwe puisse 
exercer son droit à l'autodétermination et il veille à ce que les particuliers 
et les personnes morales relevant de la juridiction de la République 
démocratique allemande observent rigcureusement les dispositions des 
résolutions 253 (1948) et 277 (1970) du Conseil de sécurité." 

266) Cas NO 261. Commerce d'une société italienne avec la Rhodésie du Sud : 
note du Royaume-Uni datée du 5 mai 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 
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2, On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Conformément à la décision prise par le Comité à sa 294ème séance, des notes 
ont été envoyées en date du 31 octobre 1977 à l'Italie et à la Suisse. L'essentiel 
de ces notes est reproduit ci-après : 

i) Note à l'Italie 

"A sa 294ème séance, le Comité a examiné le cas susmentionné; il était 
saisi de la réponse, datée du 8 juillet 1977 tue Son Excellence lui avait 
envoy$e accompaflnée des preuves documentaires~pertinentes. Le Corni& a 
exprimé ses remerciements pour cette réponse et a apprécié particulièrement le 
caractère approfondi des enquêtes menées par les autorités italiennes. 

Le Comité a noté toutefois que d'après les renseignements figurant 
$ l'origine dans la note du Royaume-Uni du 5 mai 1976, des transactions 
avaient eu lieu directement entre M. M. Bini de la Montedison Fibre Spa, 
de Milan, et le bureau sud-rhodésien de la société Security Mills (Pvt), 
LW., alors que, d'après les conclusions des autorités italiennes, l'expé- 
dition de nylon en question avait été expressément envoyée 5 destination 
de Durban (A.frique du Sud) et qu'apparemment Y. !faauro Bini de la 
Montefibre Spa n'avait pas traité avec la Security Mills (Pvt), Ltd. 
Le Comité a donc estimé que, pour être en mesure d'examiner l'affaire comme 
il convenait, il devait prier le Gouvernement de Son Excellence de bien 
vouloir revoir les conclusions.auxquelles avaient' abouti les autorités 
charqées de l'enquête, en vue d'obtenir l'assurance expresse que Y. Bini 
n'avait traité sucune .affaire avec la société sud-rho&lenne. 

Le Comité a également exprimé l'espoir qu'une réponse à ce sujet lui 
serait communiquée rapidement, si possible dans un délai d'un mois." 

ii) Note à la Suisse 

"A sa 294ème séance, le Comité a examiné le cas susmentionné ainsi que 
la réponse, datée du 31 août 1.976 que Son Excellence lui avsit envoyée 2 ce 
sujet. Le Comité svest d&laré satisfait de cette réponse et de l'assurance 
flue lui avaient donnée les autorités fgdérales qu.'elles rgexaflineraient la 
question, s'il se présentait des renseignements COmplémentaireS Sur Cette 
affaire. 

Le Comité vient de recevoir des renseignements du Gouvernement italien 
selon lesquels la société italienne impliquée a confirmé que la société 
Atlas Trading de Lausanne (Suisse), avait bien participé aux transactions 
pour l'achat de 20 tonnes de nylon 66 à la société italienne Montefibre Spa 
de Milan (Italie). D'après ces renseignements, un certain M. Goldwasser, 
aurait pris contact, au nom de Atlas Trading avec M. Kauro Bini de Montefibre 
Spa, lors de l'Exposition internationale de la machine textile qui s'est 
tenue à Milan en octobre 1975, pour négocier l'achat des marchandises en 
question. Le Gouvernement italien a fourni notamment comme preuves docu- 

mentaires des copies d'une lettre de crédit No 68189/81176-AD émise au nom 
de Atlas Trading Etab., P. 0. Box 15705, Lausanne, par la United Overseas 
Bank, 1211 Genève 1 (Suisse), P. 0. Box 900, le 14 novembre 1975, et d'une 
facture établie au nom de Atlas Trading Eta'b. à la même adresse par 
Montefibre Spa, le 18 décembre 1975. photocopies de ces documents sont 
joints pour information à la présente note. 
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Le Comité a estimé que les renseignements complémentaires dont il est 
question ci-dessus devraient être transmis aux autorités fédérales, dans 
l'espoir qu'il leur serait ainsi plus facile de poursuivre l'enquête afin 
de déterminer quel était le véritable destinataire de la marchardise en 
question. 

Le Comité a également exprimé l'espoir qu'il recevrait une réponse 
à ce sujet dans les meilleurs délais, si possible d'ici un mois." 

4. Un accusé de réception a été recu de l'Italie le 14 novembre 1977. 

267) Cas NO 263. Relations commerciales entre la Rhodésie du Sud et une société 
belge : note du Royaume-Uni datée du 26 avril 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. L'affaire a été examinée à la 3ème séance du Groupe de travail, au cours de 
laquelle il a été décidé de recommander au Comité d'envoyer une note au 
Gouvernement belge pour lui demander de donner la ferme assurance que la société 
S. Janssen et Cie. n'avait pas1 en 'connaissance de cause ou non, entretenu des 
relations commerciales avec la Rhodésie du Sud et pour inviter le Gouvernement 
belge à coopérer plus étroitement avec le Comité, 

4. Comme suite à la recommandation du Groupe de travail et conformément à 
la procddure d'approbation tacite suivie par le Comité, une note datée du 
2 septembre 1977 a 6% envoyée à la Belgique; les passages essentiels en sont 
reproduits ci-après : 

"Le Comité a examiné la réponse du Gouvernement de Son Excellence datée 
du 28 septembre 1976, relative 2 l'enqu&e que mène le Comité pour 

déterminer si une société belge a eu des relations commerciales avec la 
Rhodésie du Sud. Le Comité sait gré au Gouvernement de Son Excellence de la' 
réponse qu'il lui a. fait parvenir. Il regrette toutefois que les autori- 
belnes chargées de l'enquête aient jugé sommaires les renseiPncments 
fournis par le Comité. Les autorités belges possèdent tous les rensei- 
gnements qui ont étê communiqu& au Comité au sujet de cette affaire. 
Le Comité tient & faire valoir au Gouvernement de Son Excellence qu'il n'a 
h.li--même aucun pouvoir d'investigation et que seu.:.c la Coopération des 
gouvernements lui permet de s'acquitter du mandat qui lui a été confié 
par le Conseil de sécurité. Le Comité exprime donc l'espoir que le 
Gouvernement belge s'efforcera de coopérer avec lui aussi étroitement que 
possible. 

En ltoccurrence, le Comité aimerait avoir la ferme assurance qu'il a 
effectivement été demandé à la société S. Janssen et Cie. si, en connaissance 
de cause ou non, elle a exporté de l'urée en Rhodésie du Sud, directement 
ou indirectement. 
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Le Comité a indiqué qu'il serait reconnaissank au Gouvernement de 
Son Excellence de bien voulair lui répondre ZlLl 'PlUS tôt et Sj. possible 

d'ici un mois." _. 

5. Une première et une deuxième note de rappel Ont été adressées à. la Belgique 
les 2 novembre et 2 décembre 1977, respectivement. 

268) Cas NO 273. Recrutement de mercenaires pour la Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà publiées 

1. Les renseignements pr&édemunent reçus sur cette affaire figurent dans 
le neuvième rapport. 

2, Les renseignements supplémentaires sur les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une communication datée du 29 janvier 1977 et contenant des informations 
sur les relations commerciales et autres de la France avec la Rhodésie du Sud 
a Eté envoyée par une organisation non gouvernementale située & Paris (France), 
Les passages essentiels de la communication et de son annexe ont été distribués 
aux membres du Comité le 25 février 1977. 

11 . L'un des faits cités comme preuve du maintien de certaines relations 
entre la France et la Rhodésie du Sud concerne la question du recrutement, en 
France, de mercenaires pour la Rhodésie du Sud. Le texte du paragraphe concernant 
cette question est reproduit ci-après : 

“8 ) Plusieurs journalistes français, dont Patrick Chairoff (qui en 
a administré la preuve dans un article pour le mensuel Africa de Dakar du 
mois de novembre 1976) ont écrit à. L'Office rhodésien d'information de Paris, 
pour demander des renseignements concernant le recrutement des mercenaires 
en France. Par retour du courrier, ils reçurent les formulaires de l'armée 
rhodésienne qu'il suffisait de remplir et d'adresser à Salisbury, Des 
formulaires officiels du 'gouvernement' rhodésien sont également fournis 
2 tOUS ceux qui demandent des visas pour la Rhodésie. Tous ces formulaires 
demandent si l'intéressé est de 'pure souche européenne'." 

Te Conformément à la procédure d'approbation tacite, une note a 6té préparée 
à l'int$?nticn de la France , ,appelant l'attention de ce gouvernement.sur la 
teneur du paragraphe 8 de la communication susmentionnée et priant les autorités 
françaises compétentes de procéder à une enquête approfondie afin de déterminer 
si les dispositions des résolutions du Conseil de sécurité ont été violées, comme 
l'indique la communication envoyée par l'organisation non gouvernementale sise 
2 Paris, pour ce qui est du recrutement de mercenaires français pour la Rhodésie 
du Sud. Le Comité indiquait qu'il souhaiterait également recevoir des rensei- 
gnements sur les mesures qui sont prises, en France, pour interdire le recrutement 
de ces mercenaires, ainsi que sur les mesures qui sont prises à leur encontre, 
au cas où leur engagement par les forces armées au régime illégal est Prouvé. 

6. Entre temps, le représentant de la France a informé le Comité que la 
question était sans objet, étant donné que l'Office rhodésien d'information à 
Paris, qui avait été fermé sur ordre du Gouvernement français g/, ne Pouvait plus 
mener les activités qui lui étaient imputées. En conséquence, le projet de note 
n'a pas été envoyé à la France. 

h/ Voir Cas No INGO-12, par, 3, 5 l'annexe V du présent rapport- 

[- 
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7. Toutefois, dans une réponse datée du 24 mars 1977, concernant le 
Cas No INGO-18, le Gouvernement français a évoqué la question du recrutement 
de mercenaires pour la Rhodésie du Sud. Le texte du passage pertinent est 
reproduit au Cas No 1~~0-18, paragraphe 4 (annexe V du présent rapport). 

8. Comme suite au paragraphe 6 ci-dessus, le représentant de la France, à la 
286ème séance le 22 avril 197'7', a fait une nouvelle déclaration dont le texte est 
reproduit ci-dessous : 

"Au cours de la dernière réunion du Comité, la délégation française 
avait soulevé des objections à l'envoi d'une note à la France dans le 
cadre du Cas No 2'73 relatif au recrutement de mercenaires pour la 
Rhodésie du Sud. 

Elle voudrait aujourd'hui faire la mise au point suivante : 

En premier lieu, il existe en France des mesures pour interdire le 
recrutement des mercenaires : en vertu de l'article 85 du Code pénal, les 
personnes qui enrôlent des mercenaires en territoire français sont punies 
d'emprisonnement (1 à 5 ans) et d'amende (3 000 à 30 000 francs). 

En deuxième lieu, des mesures peuvent être prises à l'encontre des 
mercenaires lorsque leur engagement est prouvé. Il s'agit du retrait du 
passeport et de la perte de la nationalité française. 

En troisième lieu, bien que les autorités françaises n'aient pu avoir 
de preuves formelles de recrutement de mercenaires, un arrêté ministériel 
du 17 janvier 19'77 a mis fin à l'existence de l'Office rhodésien d'infor- 
mation à Paris. 

Il convient de rappeler enfin qu'en aucun cas la France ne pourrait 
être tenue pour responsable des activités illégales auxquelles se livreraient 
àA l'étranger - sans aucune possibilité de contrôle du gouvernement - certains 
de ses ressortissants sortis du territoire national à la faveur de la 
liberté de circulation accordée aux citoyens français.?' 

9. A la 291ème séance, le 2 juin 1977, le Comité a examiné la question et a 
décidé de clore l'affaire. 
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269) Cas NO 274. Achat de bois de Rhodésie du Sud par une soci&té du Royaume-Uni : 
Renseignements obtenus !Z partir de données déjà publiées 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Le cas a étê examiné & la 293ème séance, tenue le 11 juillet 1977, lors de 
laquelle le Comits a décidé de classer l'affaire. 

270) Cas NO 276. Les activités de la Lonrho et d'autres sociétés britanniques : 
renseignements obtenus 2 partir de données déjà publiées et 
rensei.Enements de sources non gouvernementales 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la prêsentation de ce rapport sont reproduits ci-après. 

3. A la 292ème séance, le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration 
concernant le cas No INGO-21, au cours de laquelle il s'est référé à la prêsente 
affaire. Le texte de cette dêclaration est reproduit dans l'annexe V au présent 
rapport (cas No INGO-21, par, 7). 

4. Une note datêe du 24 octobre 1977 a été adressée au Gouvernement du Royaume-Uni 
pour lui demander si l'enquête effectuée par les autorités britanniques était 
aShevée et si les résultats pouvaient en être communiqués au Comité. 

5. Une nouvelle réponse provisoire datée du 24 novembre 1977 a été reçue du 
Royaume-Uni; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les autoritds compétentes du Royaume-Uni n'ont pas encore achevé leur 
enquête sur cette question complexe et le Director of Public Prosecutions 
poursuit actuellement l'examen de la question. Les autorités britanniques 
regrettent par conséquent de ne pouvoir soumettre une réponse circonstanciée 
au Comité crêé par le Conseil de sécurité en application de la 
résolution 253 (1968) concernant la question de ?*a Rhodésie du Sud; elles 
assurent toutefois le Comité qu'elles. lui adresseront une nouvelle 
communication dès quselles seront en mesure de le faire;" 

271).Cas-No 293. Commerce de minerais de Rhodésie du Sud par l'intermêdiaire d'un 
réseau de sociétés en Afrique australe et en Europe - "Kaapland"- 
"Merwe Llyod", "Spaarnekerkts et "Leersum" : note du Royaume-Uni 
datêe du 16 mars 1977 

1. Par une note datée du 16 mars 1977, le Royaume-Uni a fourni des renseignements 
concernant le commerce de minerais de la Rhodésie du Sud par l'intermédiaire d'un 
réseau de sociétés en Afrique australe et en Europe, ainsi qu'une liste des 
chargements qui ont été transportés à bord des navires susmentionnés. Le texte de 
cette note est reproduit ci-après : 
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"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements , qu'il estime suffisamment dignes de foi pour justifier un 
complément d'enquête, selon lesquels un réseau de sociétés en Afrique australe, 
en Suisse et dans d'autres villes européennes importe des minerais d'origine 
sud-rhodésienne. 

Selon ces renseignements, les Mineralex Agencies de Johannesburg et la 
Mina Trade AG de Zurich servent d'agents pour la vente de minerais rhodésiens 
en Europe et ailleurs. Nous pensons que ces sociétés agissent pour le compte 
d'UNIVEX (Pty) Ltd., de Salisbury,, dont le nom a été mentionné dans une note 
dont le Comité a dté saisi le 16 juin 1976. 

En outre, cette organisation effectue des transactions avec un certain 
nombre de sous-agents en Europe qui s'occupent de la vente de ces marchandises : 
Frank et Schulte à Aigle, Ferania AG 2 Zug, Krupp Minas Rohstoffhandel a Essen, 
Itasarco à Turin, Monseur, CH (Etabl.) SPRL à Liège. 

Des chargements ont été transportés à bord des navires suivants d'Afrique 
du Sud en Europe par le port de Rotterdam 3 l'intention d'un grand nombre de 
clients européens. Le "Kaapland" , qui appartient à la South African Marine 
Corporation Ltd., du Cap, a quitté Durban le 7 avril 1976 et est arrivé à 
Rotterdam le 29 avril 1976; le "Me~e Llyod" 9 qui appartient à la Koninklijkc 
Nedlloyd BV, de Rotterdam, a quitté Durban le ler mai 1976 et est arrivé 2 
Rotterdam le 25 mai 1976; le "Spaarnekerk" , qui appartient également à la 
Koninklijke Nedlloyd, a quitté Durban le 6 septembre 1976 et est arrivé à 
Rotterdam le 19 octobre 1976; le "Leersum" 1 qui appartient à la Stoomvaart 
Maatschappij Oostzee NV, d'Amsterdam, était ancré à Port Elizabeth 
le 3 juillet,:et est parti ultérieurement en direction de Rotterdam où il est 
arrivé le 30 juillet. 

M. J. Cameron d'UNIVEX (Pty) Ltd., de Salisbury et M. Mark Rule 'des 
Mineralex Agencies se sont rendus ensemble en Europe à la fin septembre et ont 
rendu visite à un certain nombre d'agents européens, y compris la Mina Trade AG, 
Krupp Minas et Itasarco. Ce voyage avait sans doute pour objet de conclure des 
contrats concernant l'envoi d'autres chargements de minerais d'origine 
rhodésienne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité du Conseil de s&rité 
créé en application de la r&olution 253 (1968) voudra peut-être prier le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus à l'attention des Gouvernements de la Suisse, de la 
République fédérale d'Allemagne, de l'Italie et de la Belgique afin de les 
aider à procéder & une enquête pour vérifier si des sociétés opérant sur leur 
territoire ont importé des marchandises qui seraient d'origine sud-rhodksienne, 

Le Comité voudra peut-être également prier le Secrétaire général de Porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement des Pays-Bas afin de 
l'aider à prockder à une enquête pour vérifier si les marchandises transportées 
à bord des navires appartenant à des armateurs néerlandais et immatriculés au 
Pays-Bas sont d'origine sud-rhodésienne. 



Le Comité voudra peut-être en outre prier le Secrétaire général de signaler 
à tous les Etats IMembres qu'il se pourrait que la Mina Trade AG de Zurich et les 
Mineralex Agencies de Johannesburg soient contrôlées par des intérêts rhodésiens 
et de leur demander de prendre, conformément au paragraphe 
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurit6, 

3 du dispositif de 
toutes les mesures possibles 

afin d'empêcher les sociétés et les particuliers se trouvant sur leur 
territoire d'effectuer des transactions avec ces sociétés ou par leur 
intermédiaire." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, des 
notes datées du 28 mars 1977 ont été envoyées à la Belgique, à l'Italie, à la 
République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas pour leur communiquer une copie de 
la note du Royaume-Uni et les prier de formuler leurs observations à ce sujet. De 
même, une note datée du 29 mars 1977 a été envoyée à tous les autres Etats Membres 
pour leur communiquer la note du Royaume-Uni et attirer leur attention sur le 
dernier paragraphe de celle-ci. 

3. Un accusé de réception daté du 7 avril 1977 a été reçu de la Haute-Volta. 

4. Une réponse datée du 22 avril1977 a été reçue de l'Italie. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les renseignements fournis par le Gouvernement du Royaume-Uni et transmis 
au Gouvernement italien par le secrétariat du Comité du Conseil de s&urité, 
ont été 9 dès réception, dûment portés à l'attention des autorités italiennes 
compétentes. Ces dernières ont mené une enquête approfondie, comme l'exigent 
les dispositions pertinentes de la loi italienne No 1 188 du 19 novembre 1968, 
qui stipule que les particuliers qui sont convaincus de se livrer à des 
transactions commerciales ou financières 9 quelles qu,'elles soient, avec la 
Rhodésie, sont passibles d'une peine de prison pouvant aller jusqu'à deux ans 
et d'une amende dont le montant peut être quatre fois supérieur à celui de 
la transaction incriminée. 

Les résultats de l'enquête susmentionnée pourraient être résumés comme 
suit : 

Itasarco, société privée de Turin , qui appartient à une seule personne, 
M. Fabrizio Ruffo di Calabria, qui en assure la direction, n'a fait aucune 
difficultg pour mettre ses dossiers et ses livres comptables à la disposition 
des autorités compétentes pour inspection. Ces documents font apparaître que 
la société opère uniquement en tant que soc&& de courtage, qu'elle ne 
détient ni valeurs ni factures , qu'elle ne s'occupe ni de l'importation ni du 
transport de marchandises en provenance de l'étranger et qu'elle n'a pas 
d'activité relevant du commerce extérieur. 

La seule activité de 1'Itasarco est de représenter diverses grandes 
sociétés étrangères établies de longue date y qui fournissent des matières 
premières provenant de tous les continents. 

- De l'avis des enquêteurs, la société Itasarco9 sur laquelle l'attention 
des autorités italiennes, a été appelée 4 peut être considérée comme s'occupant 
d'importations de ferro-alliages provenant d'Afrique australe, soit du 
Mozambique, soit de l'Afrique du Sud, comme l'indiquent expressément les 
lettres de cession présentées aux inspecteurs par M. Ruffo:di Calabria. . .. 

: ;; ,' 
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Des envois de ferro-alliages ont bien été livrés à diverses reprises depuis 
1972 à plusieurs grandes sociétés italiennes, accompagnés de tous les documents 
requis et contrôlés par les services douaniers, conformément à la législation 
en vigueur. Les lettres de cession examinées ne mentionnent toutefois pas la 
Rhodésie comme source des produits. 

- Il ressort en outre de l'enquête que la transmission des documents 
concernant les produits dont la société Itasarco s'est occupée - seulement 
toutefois en ce qui concerne les procédures de chargement, d'expédition et 
de livraison finale - a toujours été faite par un représentant de la société 
étrangère, le seul rôle d'Itasarco étant de s'occuper des prix et de vérifier 
les paiements du client. 

- Les enquêteurs ont aussi relevé le fait que la Tribune Trading Company, 
partenaire en Afrique du Sud de la société Itasarco, a déclaré que depuis la 
fin de 1975, elle expêdiait toutes ses marchandises par bateau spécialement 
affrété, jusqu'à un port d'Europe septentrionale, afin de réduire au maximum 
les coûts du fret et de desservir tous ses clients européens, la distribution, 
la facturation, etc., étant confiijes à la société Ferania de Zug (citée dans 
le rapport de lvOrganisation des Nations Unies). 

- Reconnaissant la valeur de la source de cette information, qui a été 
portée à sa connaissance, la firme Itasarco s'est déclarée prête à suspendre 
immêdiatement toute relation avec la société Fer,ania si le Comité des 
sanctions reçoit une preuve de sa culpabilité. 

- Quant aux autres circonstances et faits mentionnés dans la note 
britannique, la société Itasarco a déclaré qu'elle n'en avait pas connaissance,"' 

5. Une communication en date du 13 mai 1977 a été reçue de l'Autriche déclarant 
que les organes autrichiens compétents avaient 6té inforrléa de la teneur de la note 
du Royaume-Uni. 

6. Une réponse en date du 31 mai a été reGue des Pays-Bas. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Royaume des Pays-Bas . . . a l'honneur 
d'informer le Sec&taire général que l'enquête à laquelle procèdent 
actuellement les autoritks néerlandaises n'est pas encore terminée. Dès que 
les résultats de lvenquête seront connus, ceux-ci seront communiqués au 
Secrétaire général." 

7. Une première note de rappel a été envoyée à la Belgique, à la République 
fédérale d'Allemagne et à la Suisse le 6 juin 1977. 

8. Conformément à la procedure d'approbation tacite arrêtée par le Comité, une 
note datée du 6 juin 1977 a été envoyée 2 l’Ita,lie; les passages essentiels en sont 
reproduits ci-après : 

"Le Comité a pris connaissance de la réponse de Son Excellëncé, datée du 
22 avril 1977, concernant le cas susmentionné. Il a exprimé sa gratitude aux 
autorités italiennes pour avoir mené une enquête si approfondie et pour la 
réponse très complète reçue. Il souhaite cependant appeler l'attention du 
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gouvernement de Son Excellence sur ses vues concernant les activitês de la 
sociêt6 Itasarco de Turin, composée de son seul directeur. Le Comité saurait 
gré aux autorités italiennes de lui donner l'assurance qu'elles sont 
convaincues que la société, malgré sa qualité de simple courtier, n'utilise 
pas le territoire italien pour acheminer des marchandises de contrebande, 
compte tenu en particulier des relations étroites qu'elle entretient avec une 
sociêté d'Afrique australe dont les activités sont déja suspectes. Le Comité 
a en outre noté que les documents accompagnant les marchandises, 3 savoir les 
documents relatifs seulement aux 'procédures de chargement, d'expédition et 
de livraison' 9 ne semblent pas constituer une preuve suffisante de l'origine 
réelle desdites marchandises. 

Compte tenu du fait que la société Itasarco de Turin exerce des activités 
de courtage depuis 1972 et continue apparemment de le faire, le Comité pense 
que les autorités italiennes devraient être en mesure de lui donner l'assurance 
voulue, et en particulier d'exiger que cette société utilise pour ses ~ 
transactions avec des sociétés etrangeres les documents appropriés, dont le 
Comité appr&ierait de recevoir des exemplaires. 

Le Comitd exprime l'espoir que le gouvernement de Son Excellence lui fera 
parvenir ses observations sur cette affaire au plus tôt, et si possible avant 
un mois." m 

9. Une deuxième note de rappel a été envoyée à la Belgique, à la République 
fédérale d'Allemagne et à la Suisse le 7 juillet 1977. 

10. Une réponse en date du 8 juillet 19'77 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne. Les passages essentiels en sont reproduits ci-aprss : 

"Une vérification des comptes d'importations et d'exportations effectuée 
à la division Krupp Minas Rohstoffhandel de la société de Friedrich Krupp GmbH, 
à Essen, n'a fourni aucune preuve que les minerais importés par cette si;ci&té 
étaient d'origine sud-rhodésienne. Les certificats d'origine des marchandises 
transportées & bord du "Kaapland", du "Merwe Lloyd" et du "Leersum" indiquaient. 
que leur pays d'origine était l'Afrique du Sud. Aucune partie du chargement 
8, bord du "Spaarnekerk" n'était destinée à la Ilrupp Minas Rohstoffhandel." 

11. Une note datée du 11 juillet 1977 a été envoyée aux Pays-Bas demandant si 
l'enquête êtait terminée et si les résultats pouvaient être communiqués au Comité. 

12, En l'absence de réponse de la Belgique et de la Suisse dans le délai prescrit 
de deux mois, le Comité a inscrit ces gouvernements sur sa treizième liste 
trimestrielle 9 qui a étê publiée sous forme de communiqué de presse - 
le 25 juillet 1977. 

13. Une réponse en date du 25 juillet 1977 a été reçue de l'Italie. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente de l'Italie auprès de l'Organisation des . "- 
Nations Unies . . . se réfère à la note PO 230 SORH (l-2-11, Cas NO 293, en 
date du 9 juin 1977. 
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c En ce qui concerne la première des deux observations contenues dans la 
note susmentionnée, la Mission permanente tient à donner au Comité l'assurance 
que les autorités italiennes compétentes , qui ont déjà mené une enquête 
approfondie sur les activités de la société Itasarco de Turin, continueront 
de suivre de près les activités de cette société afin de veiller à ce qu'elle 
respecte strictement le regime des sanctions prévues 5 l'encontre de la 
Rhodésie du Sud. 

Pour ce qui est de la deuxième observation, et conformément à la demande 
du ComitG, la Mission permanente a demandé aux .autorités italiennes compétentes 
de se procurer les documents concernant la prétendue transaction de la sociétb 
Itasarco qui a eté portée à, l'attention du Gouvernement italien, et qui peut 
être identifiée comme portant sur des importations de ferro-alliages provenant 
d'Afrique australe (plus précisément soit du Mozambique soit de l'Afrique du 
Sud). 

La Mission permanente est donc en mesure d!envoyer ci-joint des 
exemplaires de ces documerhs, dans lsespoir qu'ils fourniront au Comit6 les 
renseignements nécessaires pour préciser exactement la situation et les 
responsabilités de la soci% Itasarco." 

14. La documentation envoyee par l'Italie consistait en copies des documents 
suivants : 

a) Une lettre datée du 8 septembre 1971 adressée à M. Fabrizio Ruffo di 
Calabria de la société Itasarco par la Tribune Trading (Pty) Ltd., de joha*lneSburY 
(Afrique du Sud), confirmant 2 compter du ler avril 1971 la désignation de la 
société Itasarco comme agent exclusif de la Tribune Trading en Italie pour la 
vente des minerais, minerais concentrés et ferro-alliages provenant d'Afrique du 
Sud, du Sud-Ouest africain et de l'Afrique de l'Est portugaise..."; 

b) Une lettre de recouvrement datée du 9 décembre 1976 adressée 8, la 
Neue Bank de Zurich par la société Ferania, AG de Zug (Suisse), concernant 
40,& tonnes de ferrachrome wg6dI.Q' à la. socigté Dalinine, SPA., Milan (Italie). 
La lettre contenait les pièces jointes ci-après : 

il Une facture commerciale de la société Ferania AG; 

ii) Un certificat d'analyse de la société Ferania AG; 

iii) Deux notifications d'expédition adressées,& la société Dalmine, SpA, 
délivrées par M. Zietzchmann GmbH, de Duisbourg (République f&dérale 
d'Allemagne). 

15. Une troisième note de rappel a été envoyée à la Belgique et à la Suisse 
le 9 août 1977. 

16. Une réponse datée du 18 août 19'77 a été reçue de la Suisse. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

i 
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"LIObservateur permanent de la Suisse aup$s-de l'organisati~on des 
Nations Unies . . . a l'honneur de se référer Lau-/ notes des 28 mars, 6 juin 
et 6 juillet 1977 concernant le cas No 293 par lesquelles le Secrétaire 
gén6ral lui a fait savoir que le Comitd du Conseil de sécurit&, créé en 
application de la résolution 253 (1968) concernant la.question de la Rhodêsie 
du Sud, souhaiterait que des enquêtes soient entreprises pour déterminer si 
les sociétés Frank and Schulte SA à Aigle, Ferania AG à ZUP et Mina grade 
AG Ei Zurich étaient &ellement impliqu&s dans des transactions de minerais 
d'origine sud-rhodésienne. 

Ainsi que l'observateur a eu l'occasion de l'exposer en détail dans les 
réponses données au Secrétaire g&&ral dans les cas Nos 2 et 103 (Nitrex SA 
et Rif Trading Company-.Ltd.), les autorités suisses n'ont pas d!emprise sur 
des transactions de ce genre, tant que la marchandise concernée ne touche pas 
le territoire suisse. Elles ont néanmoins invité les sociétés 
Frank and Schulte SA.:, Ferania AG et Mina Trade AG à se prononcer sur 16s faits 
all6gués dans la note du Corlit6? des sanctions. 

Dans sa réponse, la maison Frank and Schulte SA, à Aigle, a fait valoir 
que les minerais achetés en Afriuue du Sud lui ont toujours été annoncés comme 
de provenance sud-africaine, ce qui était .-.ttcst6 par des certificats 
d'origine. 

D'autre part, la maison Ferania AG, à Zug, affirme n 7 entretenir 9ucun.s 
contacts commerciaux avec la Rhodésie. Après avoir procédé à l'exsmen et la 
vérification de tous ses contrats, elle est en mesure de donner l'assurance 
qu'aucune marchandise n'a $té transportée pour son compte sur les cargos 
mentionnés dans la note du Secrétariat. 

La maison Mina T-rade AG, à Zurich, quant & elle, a déclaré aux autorités 
suisses qu'elle ne faisait aucun commerce de minerais d'origine sud-rhodésienne. 

Les autorités fédérales regrettent que l'enquête en question n'ait pas 
pu être terminée dans des délais plus brefs. Elles sont en tout temps 
disposées à reprendre l'examen de cette affaire au cas où le Comité serait en 
mesure de leur fournir de nouveaux renseignements." 

17 ’ Une réponse datée du 31 août 1977 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent par intérim du Royaume des Pays-Bas auprès 
de l'Organisation des Nations Unies .., a l'honneur de communiquer au Secretaire 
général les informations suivantes : 

Les autorités néerlandaises ont achevé récemment l'enquête concernant le 
déchargement à Rotterdam par les navires "Kaapland", "Merwe Lloyd", 
"Spaarnekerk" et "Leersum" de minerais soupçonnés d'être d'origine 
sud-rhodésienne. L'enquête a révélé que les cargaisons en question ont ét6 
expédiées en transit en Belgique et en R6publique fédérale d'Allemagne et 
n'ont fait l'objet d'aucune déclaration d'importation aux Pays-Bas. Les 
sociétés qui se sont occupées du transport et du passage en transit des 
marchandises ne possédaient aucun document indiquant l'origine des cargaisons, 

- 225 - 



Les entreprises de manutention et les sociétés de courtage néerlandaises 
n'avaient elles non plus aucun document ou autre renseignement indiquant 
une provenance autre que l'Afrique du Sud. 

Dans ce contexte, le repr6sentan-t; permanent par intérim tient à informer 
le Secrétaire @&a1 que le Ministère des affaires économiques prgpare 
actuellement à l'intention des milieux d'affaires néerlandais une communication 
les mettant en garde contre toute transaction commerciale avec les firmes 
'Minatrade' AG' de Zurich et 'Mineralex Agencies' de Johannesburg, qui sont 
soupçonnées de violer les sanctions contre la Rhodésie du Sud. Une 
communication analogue a étê publiGe en avril 1977 pour mettre en garde ces 
mêmes milieux contre les sociétés suisses 'Comaisa SA', 'Tobatrade SA', et 
'Centrex SA', toutes ae Genève." 

18. Une communication datee du 14 octobre 1977, portant également sur le cas No 281, 
a été reçue de l'Australie. Pour les passages essentiels de cette communication, 
voir 115) ci-aessus, cas No 281, par. 12. 

19. En l'absence de réponse de la Belgique dans le délai prescrit de deux mois, 
le Comitê a inscrit ce gouvernement sur sa quatorzième liste trimestrielle, qui 
a été publi6e sous forme de communiqué de presse le 21 octobre 1977. 

20. Comme suite à la décision prise par le Comité à la 273ème séance, une note 
datée du 25 novembre 1977 a été envoyée par le Président au représentant permanent 
de la Belgique auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'informer de son 
intention d'entrer en rapport avec lui, sur la demande du Comité, pour examiner 
cette affaire à propos de laquelle la Belgique n'avait toujours pas envoyé de 
repense, malgré trois notes de rappel. 

272) Cas No 302. Commerce de produits chimiques par l'intermédiaire d'une société 
suisse - "Falcon", "Phoenix" et "Rocadas" : note du Royaume-Uni 
datée au 10 août 1977 

1. Par une note datée du 10 août 1977, le Royaume-Uni a fourni des renseignements 
concernant l'envoi de produits chimiques par lPintermédiaire d'une société suisse 
à bord des navires nommés ci-dessus. Le texte de la note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'il a reçu 
des renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête 
approfondie, selon lesquels une société suisse serait l'agent d'une société 
sud-rhodésienne. 

D'après ces renseignements, la sociétë Centrex de Genève serait l'agent de 
la société sud-rhodésienne Michele Enterprises (Pvt), Ltd., de Salisbury et a 
notamment organisé récemment plusieurs envois de produits chimiques en Rhod6sie 
au nom de cette société. On sait que trois de ces envois sont arrivés au Cours 
des trois premiers mois de 1977 dans des ports d'Afrique du Sud pour être 
livrés à la Rhodésie du Sud : 20 tonnes de paillettes de sulfure de sodium à 
bord du SS "Rocadas" , un chargement d'éthylxanthate de sodium à bord du 
MV "Phoenix" et 50 tonnes d'amylxanthate de potassium 2 bord du MV "Falcon". 
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Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité prie le Secrétaire 
général de l'organisation des Nations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention du Gouvernement suisse afin de l'aider à vérifier si 
une sociétê suisse est bien l'agent d'une société sud-rhodêsienne. 

Le Comité voudra peut-être également 'demander au Secrétaire général 
d'appeler Ifattention des Etats Membres sur la possibilité que la société 
Centrex soit contrôlée par des intérêts sud-rhodésiens et fasse office d'agent 
pour l'envoi de marchandises en Rhodésie du Sud." 

2. Conformément à la procédure d'approbation tacite suivie par le Comité, une 
note datée du 6 septembre 1977, transmettant la note du Royaume-Uni et demandant 
que des observations soient formulées à ce sujet, a été envoyée à la Suisse. La 
note du Royaume-Uni a également êté transmise à tous les Etats Membres par une 
note datée du 13 septembre 1977 attirant particulièrement l'attention sur le 
dernier paragraphe. 

3. Un accusé de rêception daté du 29 septembre 1977 a été reçu de la Haute-Volta. 
Par des communications datées respectivement du 27 septembre et du 24 octobre 1977, 
la Birmanie et l'Autriche ont indiqué que Pe contenu de la note du Royaume-Uni 
avait été porté à l'attention des autorités compétentes. 
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Annexe III 

LISTE DES IMPORTATIONS PAR LES ETATS-UNIS DE CHROME, DE NICKEL 
ET AUTRES MATERIAUX EN PROVENANCE DE RHODESIE DU SUD 

A. CAS SPECIFIQUES 

32) Cas No 130. Minerai de chrome - "Agios Georgios" : renseignements fournis par 
la Somalie le 27 mars 1972 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitiame rapport. 

33) Cas No 135. Minerai de chrome - "Santos Vega" : renseignements fournis par 
la Somalie le 20 mars 1972 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

B. RAPPORTS TRIMESTRIELS PRESENTES AU COMITE 
PAR LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Une lettre en date du 14 juin 1977 a été adressée au Président du Comité par 
le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Les passages essentiels de cette lettre 
sont reproduits ci-après : 

"Conformément à la déclaration faite par le représentant des Etats-Unis 
à la 68ème séance du Comité le 22 mars 1972, je soumets au Comité, pour 
information, un rapport sur les chargements de matériaux stratégiques importés 
de Rhodésie du Sud aux Etats-Unis entre le ler octobre et le 31 décembre 1976 
et entre le ler janvier et le 31 mars 1977. Veuillez trouver ci-jointe une 
liste de ces importations a/." 

4. Conformément à la procédure d'approbation tacite décidée par le Comité, la 
lettre du représentant des Etats-Unis et ses annexes ont été publiées sous forme 
de communiqué de presse, le 25 juillet 1977. Aucune demande de renseignements n'a 
été adressée à aucun gouvernement étant donné que tous les navires intéressés 
étaient immatriculés aux Etats-Unis b/. Le texte du communiqué de presse est 
reproduit ci-après : 

a/ La liste dont il est fait ,mention dans cette communication des Etats-Unis 
figuré dans les pages qui suivent le paragraphe 5 de la présente section. 

bu/ Voir sixième rapport (S/lll78/Add.l), annexe II, sect. B, par. 9 et 10. 
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"Dans un rapport en date du 14 juin 1977, la Mission permanente des 
Etats-Unis d'Amérique auprès de l'organisation des Nations Unies a soumis au 
Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) 
concernant la question de la Rhodésie du Sud une liste de chargements de 
minerai de chrome, de nickel et d'autres matériaux importés de Rhodésie du 
Sud aux Etats-Unis entre le ler octobre et le 31 décembre 1976 et entre le 
ler janvier et le 31 mars 197'7 en violation de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité. 

Après avoir exsminé ce rapport, le Comité a exprimé la préoccupation 
profonde que lui inspire l'inobservation par le Gouvernement des Etats-Unis 
des dispositions relatives aux sanctions, et en particulier de l'alinéa a) 
du paragraphe 3 de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, puisqu'il 
a acheté des matériaux stratégiques au régime illégal de la Rhodésie du Sud 
pendant la période allant jusqu'au 31 mars 19'77. 

De plus, rappelant que le paragraphe 18 du premier rapport spécial du 
Comité (s/10632), que le Conseil de sécurité a approuvé par sa résolution 
31-8 (1972), prévoyait, entre autres choses, qu'eu ép;ard à la nécessité de 
tenir la communauté internationale régulièrement informée, le Comité devrait 
envisager de publier des communiqués de presse sur ses travaux et sur les 
questions d'un intérêt particulier, le Comité a décidé de rendre la question 
publique. 

En conséquence, le texte du rapport des Etats-Unis,-qui précise le poids- 
des chargements en question, est reproduit ci-après." LVoir par. 3 ci-dessus/ 

5, A la 302ème séance, le 12 décembre 1977, le représentant des Etats-Unis a 
déclaré que son gouvernement était en train de recueillir des renseignements en 
vue de l'établissement d'un rapport définitif sur tous les chargements arrivés aux 
Etats-Unis après le 31mars 1977. 
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IMPORTATIONS DES ETATS-UNIS EN PROVENANCE DE LA RHODESIE 
ENTRE LE ler OCTOBRE ET LE 31 DECEMBRE 1976 

QUANTITE PORT DE 
jtonnes courtes) CHARGE&ENT 

DATE 
ESTIMATIVE 

PORT D'ENTREE D'ARRIVEE 

Ferrochrcme à 
haute teneur en 
carbone 
Chromite (concentrés 
MFS) 
Fibre d'amiante 
Cathodes de nickel 
électrolytique 
Cathodes de nickel 
électrolytique 

4 899 

1 957 

53 

408 

Maputo 

Maputo 

Nouvelle-Orléans, LA 24/7/76x 

Nouvelle-Orléans, LA 24/7/76X 

Port Elizabeth 
Durban 
Cape Town 

Charleston, SC 

Baltimore, MD 

7/9/76* 

27/9/76x 

27/9/76* 

1/10/76 

10/10/76 

10/10/76 

18/10/76 

18/lO/76 

9/11/76 

9lW76 

2/‘W76 

6/12/76 

6112176 

6/12/76 
7/12/76 

11/12/76 

17/12/76 

NU77 

11/1/77 

11/1/77 

NAVIRE 
PAYS 
D'IMMATRICULATIOH 

Fibre d'amiante 
chrveotile 
Cathodes de nickel 
électrolytique 
Cathodes de nickel 
électrolytique 
Ferrochrome à haute 
teneur en carbone 

Ferrosilicochrome 
Cathodes de nickel 
Blectrolytique 
Cathodes de nickel 
électrolytique 
Ferrochrome il haute 
teneur en carbone 
Cathodes de nickel 
électrolytique 
Fibre d'amiante 
chrysotile 
Fibre d'amiante 
Fibre d'amiante 
Wolframite 
Fibre d'amiante 
chrysotile 
Ferrosilicochrome 
Ferrochrome à faible 
teneur en carbone 
Ferrochrome à haute 
teneur en carbone 
Ferrochrome $ haute 
teneur en carbone 
Ferrachrome à haute 
teneur en carbone 
Ferrosilicochrome 
Ferrochrome à haute 
teneur en carbone 
Fibre d'amiante 
chrysotile' 
Concentrés de Wolfram 
Cathodes de nickel 
électrolytique 

110 Port Elizabeth Baltimore, MD 

120 

405 

165 

1 200 

1 311 

282 

Charleston, SC Port Elizabeth 
Durban 
Cape Town Baltimore, MD 

Port Elizabeth Baltimore, MD 

Durban 

Durban 

Baltimore, MD 

Baltimore, MD 

Cape Town Baltimore, MD 

Port Elizabeth Baltimore, MD 

Port Elizabeth Baltimore, MD 

Durban Baltimore, MD 

Port Elizabeth Charleston, SC 
Port Elizabeth Charleston, SC 
Port Elizabeth Charleston, SC 
Durban Baltimore, MD 

123 

1 659 

2 299 

1 101 

4 324 

6 614 

1 Y.OS 

3 316 

Port Elizabeth Charleston, SC 
Durban Baltimore, MD 

Durban Baltimore, MD 

Durban Baltimore, MD 

Port Elizabeth Nouvelle-Orléans, LA 14/1/77 Penn Etats-Unis 

353 

14 

289 

Durban Nouvelle-Origans, LA 14/1/77 

Durban Burnside, LA 14/1/77 

Durban Burnside, LA 14/1/77 

Port Elizabeth Charleston, SC 15/1/77 

Durban Baltimore, MD 29/1/ 77 

Port Elizabeth Baltimore, MD 2911177 

Potomac Etats-Unis 

Potomac Etats-Unis 
African Meteor Etats-Unis 

Mormacglen Etats-Unis 

Mormacglen Etats-Unis 

African Meteor Etats-Unis 

Mormaccape Etats-Unis 

Mormaccape Etats-Unis 

Austral Pilgrim Etats-Unis 
Austral Pilgrim Etats-Unis 

Mormacbay Etats-Unis 

Mormacbay Etats-Unis 

African Meteor Etats-Unis 

Mormacargo Etats-Unis 

African Meteor Etats-Unis 

African Meteor Etsts-Unis 

African Sun Etats-Unis 

Mormacglen Etats-Unis 

African Sun Etats-Unis 

African Dawn Etats-Unis 

African Dawn Etats-Unis 

African Dawn Et.¶te-unis 

Penn Etats-Unis 

Penn Etats-Unis 

Penn Etats-Unis 

African Dawn Etats-Unis 

Mormactrade Etats-Unis 

Monnactrade Etats-Unis 

x Renseignements parvenus trop tard pour être inclus dans le dernier rapport trimestriel. 
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PRODUITS 

IMPORTATIONS DES ETATS-UNIS EN PROVENANCE DE LA RHODESIE 
ENTRE LE ler OCTOBRE hT LE 31 DECEMBRE 1976 (F&&I 

DATE 
QUANTITE PORT DE ESTIMATIVE 

Cathodes de nickel 
électrolytique 
Fibre d'amiante 
Fibre d'amiante 
chrysotile 
Ferrosilicochrome 
Ferrochrome Bi haute 
teneur en carbone 
Cathodes de nickel 
électrolytique 
Nickel 
Fibre d'amiante 
Fibre d'amiante 
Cathodes de nickel. 
hlectrolytique 
Cathodes de nickel 
électrolytique 

(tonnes courtes) CBARGEMhET PORT D'ENTREE D'ARRIVEE 

279 

141 

00 
1 102 

3 762 Durban Nouvelle Orléans, LA 1313177 Aimee I.ykes Etats-Unis 

929 
331 

83 
53 

408 Durban Baltimore, MTI 2813177 Mormaccape Etats-Unis 

340 Port Elizabeth Baltimore, MD 2813177 Mormaccape Etats-Unis 

Durban Baltimore, MD 
Port Elizabeth Charleston, SC 
Durban 
Port Elizabeth Charleston, SC 
Durban Baltimore, MD 

Port Elisabeth Baltimore, MD 2413177 
Port Elizabeth Baltimore, MD 2413177 
Durban Charleston, SC 26/3/77 
Port Elizabeth Charleston, SC 26l3f-17 
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NAVIRE 
PAYS 
D'IMMATRICULATION 

Mormactrade Etats-Unis 
African Cornet Etats-Unis 

Africsn Cornet 
African Cornet 

Etats-Unis 
Etats-Unis 

Mormacsea 
Mormacsea 
Mormaccape 
Mormaccape 

Etats-Unis 
Etats-Unis 
Etats-Unis 
Etats-Unis 



C. CAS OUVERTS A PARTIR DE RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LES ETATS-UNIS 
D‘AMERIQUE DANS LEURS RAPPORTS TRIMESTRIELS AU COMITE 

Cas No USI-1. Ferrosilicochrome - "La Chacra" 
daté du ll%ctobre 1972 

: rapport trimestriel des Etats-Unis 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau a ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-2. Ferrochrome au silicium - "Treutenfels" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 janvier 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-3. Ferrochrome à haute teneur en carbone - vvBris" : rapport trimestriel 
des Etats-Unis daté du 10 juillet 1972 

Il nvy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui. 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-4. Cathodes de nickel, fibre d'amiante, ferrochrome au silicium et 
ferrochrome à haute teneur en carbone - "African Sun", "Moormacove", 
'vMoormacargo'v, "African T%on", "African Lightning", Moormacbay", 

"Africsn Xercurv" II "African Dawn" 
1.. 

et "?1oorma&rade" : raDnorts 
trimestriels des Etats-Unis dat& des 10 juillet et 11 octobre 1972 
et du 9 .ianvier 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le sixième rapport. 

Cas lis0 usr-5. Cathodes de nickel et ferrochrome - "Hellenic Leader", "North 
Highness", "Venthisikimi" et "Ocean Pegasus" : rapports trimestriels 
des Etats-Unis datés des 10 juillet et 11 octobre 1972 et du 
9 janvier 1973 

i. -Les renseignements précedemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvi&me rapport du Comité. 

2. On trouvera ci-dessous des renseignements supplémentaires sur les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation du rapport susmentionné. 

3. Cette affaire, comme tous les cas où était impliquée la Grèce, en instance 
au moment où une réponse détaillée, datée du 2 avril 1977, était adressée par le 
Comité & la Grèce, a été examinée par le Groupe de travail à sa deuxième séance. 
On trouvera des renseignements supplémentaires sur les mesures prises dans cette 
affaire et d'autres 3 75) Cas No 114, annexe II du pr&ent raploort. 

Cas No ~~1-6. Ferrochrome à haute teneur en carbone - '%.A, Huguenot" et 
' "Nederburg" : rapports trimestriels des Etats-Unis datés du 

11 octobre 1972 et du 9 janvier 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

- 232 - 



2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de repense de l'Afrique du Sud, le Comit6 a fait de nouveau 
figurer le gouvernement de ce pays sur les douzième, treizième et quatorzième 

- listes trimestrielles qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse 
les 14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977, respectivement, 

4. Au moment où le présent rapport a été établi, l'entrevue envisagée entre. 
le President et le représentant permanent de l'Afrique du Sud n'avait pas encore 
eu lieu. 

Cas No USI-7. Ferrochrome à forte teneur en carbone - "Ange10 Scinicariello" et 
'!Alfredo Primo" : rapports trimestriels des Etats-Unis datés des 
11 octobre 1972 et 9 janvier 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter & ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas NO ~~1-8. Cathodes de nickel - '!Marne Lloyd", "Musi Lloyd" et "Merwe Lloyd" : 
rapports trimestriels des Etats-Unis datés des 10 ,juillet et 
11 octobre 1972 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-9, Ferrochrome à faible teneur en carbone, ferrosilicochrome - "Aktion" 
"Pholegandrosifa"Mexican Gulf" et "Trade Carrier" : rapports 
trimestriels des Etats-Unis datés des 11 octobre 1972 et 
9 janvier 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans 
le neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse de l'Afrique du Sud, le Comitk a fait de nouveau 
figurer le gouvernement de ce pays sur les douzième, treizième et quatorzième 
listes trimestrielles qui ont été publiées sous forme de conmuniqués de presse, 
les 14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977, respectivement. 

Cas No USI-10. Ferrochrome - "Trade Carrier" : rapport trimestriel des Etats-Unis 
daté du 9 avril1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse du Libéria, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pa;rs sur les douzième, treizième et quatorzième listes 
trimestrielles qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse les 
14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977, respectivement. 

. . 

' 
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cas No USI-11. Cathodes de nickel - "Hellenic Destiny" : rapport trimestriel des 

Etats-Unis daté du 4 avril 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-12. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Costas Franges" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 9 avril 1973 

11 nsy a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-13. Ferrochrome à haute teneur en carbone* minerai de chrome et 
ferrosilicochrome - "Adelfoi" : rapport trimestriel des Etats-Unis 
dat$ du 9 avril 1973 

1. Les renseignements précgdemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse du Libéria, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pays sur les douzième, treizième et quatorzième listes 
trimestrielles qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse les 
14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977, respectivement. 

Cas No USI-14. Ferrochrome à faible teneur en carbone et ferrochrome à haute 
teneur en carbone - "Cos-tas Franges" et "Nortrans Unity", 
respectivement : rapport trimestriel des Etats-Unis daté du 
2 juillet 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 2, ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas NO USI-15. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Weltevreden" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 2 juillet 1973 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse de l'Afrique du Sud, le Comité a fait de nouveau 
figurer le gouvernement de ce pays sur les douzième,.treizième et quatOrZième listes 
trimestrielles qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse les 14 avril, 
25 juillet et 21 octobre 1977, respectivement. 

4. Au moment oÙ le présent rapport a été établi, la réunion envisagée entre le 
Président et le représentant permanent de l'Afrique du Sud n'avait pas encore 
eu lieu. 
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Cas No USI-16. FerrOChrOme - "Steinfels" : raTnort triwstriel des Rtats-Unis dat6 
du 9 octobre 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à. ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-17. Cathodes de nickel - "Nedlloyd Kingston" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 octobre 1973 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement à ajouter à ceux qui figurent 
dans le septième rapport. 

Cas No USI-19. Cathodes de nickel - "Nedlloyd ICemblas' : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 25 janvier 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-20. Cathodes de nickel - "Morganstar" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 25 janvier 1974 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après les renseignements supplémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse de l'Afrique du Sud, le Comitd a de nouveau fait 
figurer le gouvernement de ce pays sur les douzième, treizième et quatorzième 
listes trimestrielles qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse 
les 14 avril, 25 juillet et 21 octobre 1977, respectivement. 

4. Au moment où le présent rapport a été établi, l'entrevue envisagée entre 
le Président et le représentant permanent de l'Afrique du Sud n'avait pas encore 
eu lieu. 

Cas No USI-21. Fibre d'amiante, fibre d'amiante chrysotile et ferrochrome 
- "Hellenic Destiny", "Ocean Pegasus", "Venthisikimi, "Costas 
Franges" et "Nortrsns Unit$' : rapport trimestriel des Etats-Unis 
date du 25 innvier 1974 A-.----, 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-22. Silicium, ferrochrome à faible teneur en carbone et ferrochrome à 
haute teneur en carbone - "Sun River" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 25 janvier 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 
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Cas No USI-24. Ferrochrome à haute teneur en carbone - 'sWildenfels'Y et "Steinfels" : 
rapport trimestriel des Etats-Unis date du 25 *janvier 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau â ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le septieme rapport. 

Cas No USI-25. Amiante chrysotile - "Hellenic Destiny" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le huiti&ne rapport. 

Cas NO ~~1-26. Cathodes de nickel - "Western Express" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau â ajouter à ceux 
qui figurent dans le huitième rapport. 

Cas No WI-27'. Ferrosilicochrome - "Stockenfels" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-28. Cathodes de nickel - "S.A. Iluguenot11 : rapport: trimestriel des 
Etats-Unis daté du 9 mai 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No USI-29. Fibre d'amiante et fibre d'amiante chrysotile - "Hellenic Laurel"' : 
rapport trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau â ajouter â ceux 
qui figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-30. ,Cathodes de nickel électrolytique - "Nedlloyd Kimberl ' : ra 
trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 19'74"-9"-" 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau â ajouter à, ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-31. Cathodes de nickel électrolytique - "Necllloyd Kembla" : ra?wort 
trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 19'74 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No usx-32. Fibre d'amiante chrysotile - "Hellenic Carrier'* : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 6 septembre 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter â ceux qui 
figurent dans le huitii-me rapport. 
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Cas No USI-33. Cathodes de nickel &ectrolytique - "Nedlloyd Kyoto" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 14 novembre 1974 

Il n'y a Sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

cas No USI-34. Cathodes de nickel électrolytique - "Diana Skou" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 14 novembre 1974 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 3 ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No USI-35. Fibre dlamiante et fibre d'amiante chrysotile - "Hellenic Sun" : 
rapport trimestriel des Etats-Unis daté du 17 mars 1975 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No ~~1-36. Cathodes de nickel &ectrolytique - "New England Trapper" : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 17 mars 1975 ,, 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation'de ce rapport. 

3. N'ayant pas reçu de réponse du Libkria, le Comité a de nouveau fait figurer 
le gouvernement de ce pays sur la douzième liste trimestrielle qui a été publiée 
sous forme de communiqué de presse le 14 avril 1977. 

4. Le Président a envoyê le 30 juin 1977 une note au représentant permanent du 
Liberia lui rappelant qu'une entrevue avait eu lieu entre le précédent Président 
du Comité et l'ancien représentant permanent du Liberia, comme il est indiqué 
dans le neuvième rapport, et par laquelle il s'informait d'autre part si celui-ci 
Gtait en mesure de communiquer les informations demandées par le Comité ou de faire 
connaître quelles mesures son gouvernement avait l'intention d'adopter sur 
l'affaire en question. 

5. Comme suite au paragraphe 3 ci-dessus, le Comité a de nouveau fait figurer 
le Gouvernement libérien sur les treizième et quatorzième listes trimestrielles 
qui ont été publiées sous forme de communiqués de presse, les 25 juillet et 
21 octobre 1977. 

Cas No USI-37. Minerai de chrome - "Ogden Sacramento'! : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 17 mars 1975 

1, Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neUvi ème rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
Prises Sur'cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

i 
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3. Le 30 juin 1977, le Président a envoyé une lettre au représentant permanent 
du Panama, rappelant l'entrevue qui avait eu lieu entre le représentant permanent 
et l'ancien Président, à la suite de laquelle le Gouvernement du Panama avait fait 
parvenir une r6ponse globale qui portait sur plusieurs cas, à l'exclusion des cas 
Nos WI-37 et (~~-38. Dans sa lettre, le Président s'informait si les informations 
demandees concernant les affaires en question pouvaient être communiquées et 
pr&entées au Comité. 

Cas No ~1-38. Ferrochrome à haute teneur en carbone - "Ascendant" : rapport 
p 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises 
sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport au paragraphe 3 du cas 
No USI-37 ci-dessus. 

Cas No USI-39. Minerai de chrome - "Safina-E-Rehmet" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 16 juillet 1975 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No USI-40. Cathodes de nickel dlectrolytique - "Nedlloyd Kingston" - rapport 
trimestriel des Bats-Unis daté du 1.6 juillet 1975 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No WI-41. Minerai de chrome - "Ogden Missouri" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 14 novembre 1975 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No USI-42. Ferrochrome 2 haute teneur en carbone - 99Platte99 : rapport 
trimestriel des Etats-Unis daté du 14 novembre 1975 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No USI-43. Ferrochrome à haute teneur en carbone, chrome,et concentrés 
%t chrome - "Great Faith" : rapport trimestriel des Etats-Unis 
daté du 14 novembre 1975 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No uSI-44. Ferrochrome à haute teneur en carbone "Kaderbaksh9' : rapport 
trimestriel des Etats-Unis couvrant la période du ler octobre au 
31 décembre 1975 

1. Les renseignements précédemment reçus au sujet de ce cas figurent dans le 
neuvième rapport du Comité. 



_,,,. : 
Ii : 

2. Des renseignements compl6mentaires concernant des mesures prises depuis 
la présentation du rapport sont donnés ci-après. 

3. Un accus6 de réception daté du 5,janvier 1977 et s'appliquant également 
au cas No USI-45 a ét6 reçu du Pakistan; il en ressortait que la teneur des 
notes du Secrêtaire général avait été communiqu&e aux autorités pakistanaises 
compétentes pour qu'elles prennent les mesures nécessaires. 

4. Une premiere et une deuxième note de rappel ont dt6 envoyées au Pakistan 
le 17 février et le 21 mars respectivement. 

5. Une réponse datée du 13 avril1977 a été reçue du Pakistan; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"1 * Le repr6sentant permanent du Pakîstan auprès de l'orgayiisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur 
d'attirer son attention sur des notes datées du 26 août 1976, concernant des 
violations de la r&olution 253 (1968) du Conseil de skcurité par deux navires 
pakistanais, le Kaderbaksh et 1'Ocean Envoy. 

2. Conformément B la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, le 
Gouvernement pakistanais a donné à toutes les compagnies pakistanaises de 
navigation maritime des instructions interdisant aux navires battant pavillon 
pakistanais de transporter des chargements de provenance sud-rhodésienne et 
ordonnant aux capitaines de tous les navires pakistanais de prendre des 
préc'autions appropriées pour assurer le respect des dispositions de la 
rdsolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. Les compagnies de navigation 
maritime ont ,appris que ces instructions n'avaient pas été respectées 
quelques jours après le déchargement des navires en question. 

3. L'enquête a montré que les navires susmentionnés avaient été affect& 
au voyage les 23 et 25 juillet 1975 respectivement par la Crossocean Shipping 
Company Inc. D de New York. Habituellement, dans de telles chartes-parties, 
l'origine des marchandises n'est pas indiquée. Les capitaines des navires 
n'ont pas identifié l'origine des marchandises, puisque ni eux ni la 
compagnie de navigation maritime ne savaient qu'elles dtaient d'origine 
sud-rhodésienne,. Les marchandises ne portaient d'ailleurs aucune.marque 
d'identification. 

4. Une enquête plus approfondie a montré que les instructions préalables 
interdisant le transport de tout chargement d'origine sud-rhodésienne n'avaient 
pas été communiquées par les compagnies de navigation maritime aux capitaines 
des navires intéressés et que ceux-ci n'avaient donc pas pris les précautions 
nécessaires. Les responsables de la compagnie de navigation maritime en cause 
Ont donc 6% congédiés pour négligence entraînant une contravention aux 
instructions relatives à la résolution du Conseil de sécurité. 

5. Afin d'éviter que de tels incidents ne se reproduisent, le Gouvernement 
pakistanais a pris de nouvelles mesures visant Ei renforcer les instructions 
précédentes. Le 30 octobre 1975, lvadministration des transports maritimes 
a ordonné 8: toutes les compagnies pakistanaises de navigation maritime : 
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a) De prescrire aux capitaines de tous les navires d'exiger, pour 
chaque chargement, un certificat attestant qu'il n'est pas d'origine 
sud-rhodésienne; 

b) D'inclure dans toute charte-partie une clause stipulant qu'aucun 
chargement d'origine sud-rhodésienne ne sera transporté; 

cl De donner pour instruction à tous leurs agents à l'étranger, en 
particulier dans les ports par lesquels la Rhodésie du Sud - qui est 
un pays sans littoral - effectue ses importations et ses exportations, 
de n'accepter aucun chargement drorigine sud-rhodésienne. 

Bous espérons que des incidents regrettables de ce genre ne se reproduiront 
plus. Fy 

6. Conformément à la procédure d'approbation tacite décidée par le Comité à 
sa 17Oème réunion, une note datée du 20 mai 1977 a été adressée au Pakistan, 
dont le passage essentiel est reproduit ci-après : 

"Le Comité a pris connaissance de la r&ponse du Gouvernement de 
Son Excellence datée du 13 avril 1977, concernant des chargements de minerais 
de chrome et de ferrochrome à haute teneur en carbone transportés à bord 
des navires Xaderbaksh et Ocean Envog battant pavillon pakistanais. Le 
Comité a exprimé sa gratitude pour la &l%ité et le soin avec lesquels 
le Gouvernement pakistanais avait mené l'enquête et il a pris bonne note des 
conclusions des autorit& responsables. Il a pris note en particulier des 
ddmarches faites par le gouvernement auprès des armateurs pakistanais 
pour s 'assurer que des incidents du genre de ceux qui avaient donné naissance 
à lvaffaire en question ne se reproduisent pas. En attendant, le Comité 
examine activement le problème qui se pose dans des cas similaires dont il 
est d6jà saisi." 

Cas No USI-45. Minerai de chrome - "Ocean Envoy" : rapport trimestriel des 
Etats-Unis portant sur la période comprise entre le ler octobre 
et le 31 décembre 19'75 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. Pour des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises SUT 
cette affaire depuis la présentation 'de ce rapport, voir ci-dessus les 
paragraphes 3 a 6 du Cas No WI-44. 

Cas NO ~~1-46. Minerai de chrome - “Phaedra-E” ; rapport trimestriel des 
Etats-Unis daté du 10 septembre 1976 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport du Comité. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport, 
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3. Deux notes de rappel datées respectivement des 17 janvier et 24 fdvrier 1977 
ont &é envoyées à la Grèce. 

4. Une réponse datée du 28 février 1977 a été reçue de la Grèce; le passage 
essentiel en est reproduit ci-après : 

"La Mission permanente de la Grèce auprès de l'organisation des 
Nations Unies .,. a l'honneur de faire savoir que le capitaine du navire 
Phaedra E a certifié par &rit aux autorités grecques compétentes que ni -- 
le connaissement, ni la charte-partie à temps du navire, ni les documents 
délivrés par les services des douanes du port d'embarquement n'indiquaient 
que le chargement en question était d'origine sud-rhodésienne. Par 
conséquent, ne disposant pas des preuves requises par le droit p6nal grec, 
l'administration du port du Pirée ne peut engager de poursuites dans cette 
affaire. 

La Mission permanente communiquera sous peu copie de la déclaration 
écrite susmentionnée." 

5. Conformément à la procédure d'approbation tacite décidée par le Comité à 
sa 17Oème séance, la note ci-après a été envoyée à la Grèce; le passage essentiel 
en est reproduit ci-après : 

"Le Comité a reçu la réponse du Gouvernement de Son Excellence, en date 
du 28 février 1977, relative aux renseignements demandés par le Comité au 
sujet d'un chargement de minerai de chrome d'origine sud-rhodésienne, 
transporté à bord du navire Phaedra E, 

Tout en exprimant sa satisfaction de la réponse reçue,, le Comité a prié 
le Sec&taire général d'appeler l'attention du Gouvernement de Son Excellence 
sur le fait que le pays importateur (les Etats-Unis d'Amérique) a informé le 
Comité que le chargement en question était d'origine sud-rhodésienne. Le 
Comité a exprimé l'espoir que le Gouvernement grec continuerait à enquêter 
sur cette affaire et quvil ferait tenir copie des documents présentés aux 
autorités chargées de lvenquête. 

Conformément à la demande du Comité, le Secrétaire général serait 
reconnaissant au Gouvernement de Son 'Excellence de bien vouloir lui adresser 
tous renseignements supplémentaires ainsi que les copies des documents 
pertinents dans les meilleurs délais, si possible avant un mois." 

6. Une réponse datée du 29 mars 1977 a été reçue de la Grèce, à laquelle était 
jointe une traduction officieuse de la déclaration mentionnée dans une première 
réponse de ce pays, datée du 28 février 1977 (voir par. 4 ci-dessus). Le texte 
de cette déclaration est reproduit ci-après : 

"Les soussignés Ioannis M. Baptismas (Matr. No 1898G), capitaine du 
navire CB Phaedra E battant pavillon grec, et Georghios Kourdoubas 
(Matr. No 7497) 9 capitaine en second dudit navire , ayant pleine connaissance 
des sanctions prévues par le droit pénal en cas de faux témoignage, déclarent 
conjointement que les documents produits au sujet de la cargaison en question 
- Èi savoir le connaissement, la charte-partie, la déclaration d'expédition, etc.- 



ne contenaient aucune indication attestant que la cargaison de 20 '781tonnes 
m6triques de minerai de chrome en vrac chargée à bord dudit navire le 
25 janvier 1976 à Lourenço nlarque s était d'origine sud-rhodésienne." 

7. Une réponse datée du 10 juin 1977, accompagnée de trois connaissements, de la 
déclaration d'expédition et du certificat d!affrètement, a ét6 reçue du 
Gouvernement grec. Le passage essentiel en est reproduit ci-après : 

'La Mission permanente de la Grèce auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de vous adresser, ci-joints,des exemplaires 
du connaissement, de la déclaration d'expédition et de la charte-partie du 
navire Phaedra E concernant la cargaison de minerai de chrome en question. 
Un examen approfondi de ces documents prouve qu'ils n'indiquent en aucune 
façon que cette cargaison était d'origine sud-rhodésienne." 

8. D'après l'analyse des documents effectuée pour le compte du Comité par 
l'expert consultant, aucune indication n'était donnée quant au pays d'origine 
de la cargaison de minerai de chrome, pesant 22 751 457 livres, expédiée de 
Lourenço Marques (Maputo) à Burnside, Louisiane (Etats-Unis d'Amérique), à 
bord du navire Phaedra S battant pavillon grec. L'expert consultant a fait 
observer que9 conformément au mémoire relatif à l'application des sanctions 
communiqué à tous les Etats le 18 septembre 1.969, les documents soumis par la 
Grèce ne pouvaient pas être considérés comme une preuve suffisante de l'origine 
de la cargaison suspecte. Il a en outre appelé l'attention du Comité sur le fait 
que le navire Phaedra E a été affrété en décembre 1975 à la société Oxford Marine 
Ltd., de Monrovia (Libéria). On trouvera dans les tableaux ci-joints les résultats 
de lvanalyse desdits documents. 
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D. QUESTION DES RENSEIGNEMENTS CONTRADICTOIRES COMMUNIQUES PAR LES GOUVERNEMENTS 

1. A partir du ler janvier 1972, le Gouvernement des Etats-Unis avait autorisé, 
en vertu de l'amendement dit "amendement Byrd", les importations par les Etats-Unis 
de chrome, de nickel et autres matériaux en provenance de Rhodésie du Sud en 
violation des sanctions obligatoires institu& par le Conseil de sécurité à 
l'encontre du régime illégal de ce territoire, Par la suite, le Gouvernement des 
Etats-Unis a volontairement présenté au Comité des rapports périodiques sur ses 
importations de ces matériaux, indiquant les quantités concernées, le pavillon 
des navires utilisés pour le transport, 
déchargement. 

ainsi que les ports de chargement et de 
Pour les navires non immatriculés aux Etats-Unis, le Comité a ouvert 

des cas spécifiques (série USI), priant les gouvernements concernés d'enquêter sur 
les circonstances dans lesquelles des navires immatriculés dans leur pays avaient 
pu transporter des cargaisons d'origine sud-rhodésienne en contravention des 
dispositions du paragraphe 3 de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. A 
ce jour, le nombre de ces cas s'élève à 46, encore que 43 seulement figurent sur 
la liste du Comité comme étsnt toujours ouverts. 

2. Le 22 avril 1977, le représentant des Etats-Unis a informé le Comité que le 
Congrès des Etats-Unis avait adopté un projet de loi ayant pour effet d'abroger 
1"'amendement Byrd"; le nouveau projet a été signé et a acquis force de loi le 
18 mars 1977. Le 17 novembre 1977, le représentant des Etats-Unis a en outre 

, inform$ le Comité que son pays soumettrait un rapport final sur les importations 
en question, rapport qui inclurait les importations de ce type saisies en haute mer 
au moment de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi. Il se peut donc que le nombre 
de cas faisant partie de la série US1 augmente encore. 

3. Dans 21 des 43 cas actuellement à l'examen, le Comité a reçu des renseignements 
qui apparaissent être en contradiction avec les rapports initiaux qui lui ont été 
présentés. La plupart du temps, les contradictions que faisaient apparaître les 
informations figurant dans les réponses des gouvernements étaient dues au fait 
qu'elles démentaient, parfois avec preuves à l'appui , que les cargaisons en question 
venaient de la Rhodésie du Sud; dans certains cas, on a constaté de grandes 
différences dans les quantités qui auraient été transportées. Les efforts 
ultérieurs du Comité en vue de résoudre ces contradictions, ou du moins 2 les 
expliquer, n'ont pas abouti. Le Comité est toutefois resté saisi de la question, 
étant don& qu'une solution à ce problème permettrait peut-&re de faire la lumière 
sur les méthodes utilisées pour tourner les sanctions décidées par le Conseil de 
sécurité à l'encontre de la Rhodésie du Sud. 

4. ti conséquence, lors de la 289ème séance, le 12 mai 1977, le Comité a prié 
l'expert consultant d'établir une classification qui montrerait quels documents 
avaient été présentés comme preuve d'origine et aussi qui les avait fournis dans 
les cas où les renseignements communiqués étaient contradictoires. L'expert 
consultant a présenté son rapport , qui est reproduit au paragraphe 7 ci-dessous, au 
Comité le 24 juin 1977 et les cas US1 ont été examinés ensemble 3 la 6ème séance du 
Groupe de travail du Comité le 8 novembre 1977. 

5. Le Groupe de travail a décidé de recommander au Comité de laisser en suspens 
les cas US1 et de les renvoyer au Comité plénier qui examinerait différents aspects 
de ces cas. Le Groupe de travail a également ddciad de recommander que l'on demande 
entre-temps l'opinion du Conseiller juridique de l'organisation des Nations Unies 
sur la question générale soulevée à l'occasion de certains cas et d'autres cas dont 
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le Comité est saisi concernant la responsabilité qui revient aux amateurs, d'une 
part, et aux affréteurs ou aux sous-affréteurs, de l'autre, ainsi qu'aux pays 
d'immatriculation pour les navires utilisés pour le transport des marchandises 
interdites. 

6. Le Comité a accepté la recommandation du Grouse de travail par la procédure 
d'approbation tacite et des mesures complémentaires appropriées étaient en cours 
d'application au moment de la préparation du présent rapport. 

7. Rapport de l'expert consultant 

1. Lors de sa 289ème séance, le 12 mai 1977, le Comité a décidé que l'expert 
consultant établirait une classification des renseignements contradictoires 
fournis au Comité par les Etats Membres sur les importations de chrome et de 
produits de chrcxne rhodésiens effectuées par les Etats-Unis au titre de 
l'amendement Byrd de 1971. 

2. Le tableau ci-joint est soumis à l'examen du Comité, conformément à sa 
demande. Il faut noter à ce propos que l'examen individuel de cas par le 
Comité peut faire apparaître des renseignements contradictoires dans d'autres 
secteurs. 
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RESU?.E DES TtXNSEEI- SCOlWRADICl'OIXESCOïWUKlQlJESE4RDESElWï'S MeMBRESAUSUJE.CDELAQUANlTPEETDE 
IG'ORIGIRE DB I&CXWXDISES QUE LES EPATS-mS D'AMERIQpE ONT DECLARE AVOIR IMFUATEES DE FEODESIE DU SUD 

%YS 
Fort de d'origine 

déchargement déClSI-5 
selon le Qumtitks (tonnes courtes~ - 

rapport des selon le ra?qm* lj Documents fournis â-autres 
mys Port de Ekats-unis Des Etats-Unis D'autres 

chargement 
pr d'autres gouver- 

cas lb l?om du navire D'5ntratricuhtion Propriétaire Affréteur Frciiuït d'llmérique d'Amérique gouvernements gouvernements nementa 

USI-1 Lacllacra R0yaUme-uni EtoyaUme-Uni CfQlS.da Ferro- b-0 
19!5/72 SiliCO- Marques 

Detroit 
(Etats-unis 
a*hthiqml 
1319172 

550 550 
C-1 

canada : &rti- Afrique 
ficat d'origine du Sud 
délivr6 par la 
Chambre de 
cmmerce de 
Loweqo tkrques 

chmme 

USI-2 T!xwutenfels République n 

fédérale 
d'Allemgne d'Allanagne 

1 271479 
90% 9-f 

si%? 

n 

USI-J Bris lbmàge Rorvàge canada F-- 
chrome à (lys) 

Eé- 
haute teneur 
en carbone 

teur : 
R~PXIDI~- 

Ferroehrane Beira 

F.ZTOChmme 
à haute 
teneuren 
carbone, 
ferIw=hrIsne 
à faible 
teneur en 
carbone 

laurego 
arques 

Cathodes de 
nickel 

Reira 

n 

n 

Detroit 1102 
(Eztats-unis 
d'hhique) 
qm!72 

San Francisco g 548 
(Etats-unis 
d'Amérique) 
23!5/72 

548 canada: Autre que 
conuaissements la 

Rhodésie 

t 
‘u 
‘f USI-7 Angelo Scîni- Italie Italie Libérie 

cariello g ldbéria 1967 
w 1l7-3 

Eurnside 
(Etats-ugis 
d'Amérique) 
23/7/72 

28 164 

%uvelle-orléans 2038 
cEtats-lkis 
d'Amérique) 
w73 

Italie I I  Alfred0 primo Italie 8460 Italie : &Ma- Autre que 
ration en douaue la 

Wbd&ie 

Lus Angeles 10 US-8 Marne Lloy?i Pays-Ras mys-Pas 
(Etats-uds 
d’Amérique) 
20/6/72 

xkw York 5 
(Jstatsanis 
d'l\mériqae) 
2417172 

Los Angeles 
csto.ts-unis 
d'Am&ique) 
WY72 

42 

n 
Hrsi I3oya 
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REs[IMEDEs~~G~SCOEITRADIcM~CO~&iIEsP~D~~~ MMRRBAUSUJETDRLAQU4RTlTEETD.E 
L'ORIGBiE DES MAXHANDISES QUELES ETATS-UNIS D'AKEBIBWOlWDECLAREAVOIR IMFORTEESDERHODFSIEDUSUD 

(suite) 

port de a*origine 
déchargement déclaré 

selon le Quaotités (tomes courtes) pa* 

cas HO 
pays 

Ilot du navire D'imrmtricillation Propriétaire Affr6teur Produit 

rapport des selon le rama-t 11 Documents fournis d'antres 
Fort de Etats -Unis Des Etats-unis D'autres par d'autres gouver- 

chargement d'Amérique d'Amérique gOUV~lTlSll~IltS gouvernements nements 

USI-12 Costas Franges Gr+ce F~rr0Chl-OUe Lourenço NCXWdle- 16% 1 656 
à fol-te mms Orléans (ferro- 
+&Tseu? en (Etats-Unis aage) 
carbone d'Am&ique) 

lob/?3 

USI-14 Costaa Frangos Grèce Ferrochrune L-=-F !hUVd.le- 520 
à faible Marques Orléans 
teneur en (Etats-unis 
carbone d'Am6rique) 

x0/2/73 
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à forte 
teneur en 
carbone) 
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(silico- 
chrome) 

896 
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551. 
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teneur en 
carbone) 

1268 

Grèce : certi- Afrique 
ficat d'oriaine du sua 
délivré par- 
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Cmercial de 
L#Jurenço xwques 
(Chambre de 
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Companhia Inter- 
national de 
Cm6rcio LDA 
(L~urenço Marwes) 

Rennfes Consoli- 
datea (L.X) 
m (r.mrenço 
thques) 

Htchell Cotts et 
CO. (Afrique du 
Sua) (PtY), Lt& 

n 

Coapmhia Inter- 
nacional de 
Comércio LDA 
(Lmrenço Kwques) 

Rendes Consoli- 
(mïneraibnrt deted(L.M.) 
de vernd- LDA h=wo 
alite) &krrqUeS) 

7 

Grèce : 4 certi- 
ficats d'origine 
d6livrés par la 
Chambre de 
camerce de 



port de d'origine 
déchargement déclaré 

selon le Quantités (tonnes Courtes~ Oar 
rapport des selon le rapport l/ 

z 
Documents fournis d'autres 

l#Lp ml-t de Etats-mis Des Etats-unis D'autres par a'autres gouver- 
cas ne km du navire D'imaatriculation Fropriktaire Affréteur prodnit chsrgement a*Am&ique a’llméritp gouvenmlents gouvernements nements 

WL-14 Nortmus Unity Grèce Norvêge Ferrochrane LSJIJI-~~O 
(suite) àhaute 17/ll/@ I.krques 
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teneur en 
carbone 
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18/6/73 

7 489 canada : 6 certi- Afrique 
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Lourenço &rques 
Un certificat n 

d'origine a6livd 
parlaïbmbrede 
camerce de krbau 

- Autre que 
la 
Rhodésie 
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22 
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en carbone et 
caacentré ae 
chrafle 

!ïouvelle- 
orlkans 
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carbone 
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m 

21 
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21 Autre que 
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RlBDM2DgSRElCSEIGlEUBWS f.xmTRmI~lREs CXSMlKtQUFSPAEDESEl!ATS B AU SilJEZ DE LA 'WMTITE ET DE 
L'ORIGIRR DES MRQJAEDISESQUELE3E%TS-UIiISD'AMFBI4flEORTDECLLW3AVOIR IMRXTEEDEEEODkSIE~SUD 

(suite) 
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42 
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(??O+S du tableau) 

+ Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a fait savoir au Comité qu'il y avait eu cinq expéditions 
de minersi de chrome dont les quantités, en tonnes courtes, étaient les suivantes : 9 849, 2 419, 1699, 
7 257 et 1 682. Total : 22 906. 

Le Gouvernement grec a fait état de trois expéditions de minerai de chrome dont les quantités, en 
tonnes courtes, étaient les suivantes : 4 839, 3 399 et 14 514. Total : 22 751. 

A/ Toutes les quantités indiquées en tonnes métriques ont été converties en tonnes courtes 
(2 000 livres) afin de permettre les comparaisons avec les quantités indiquées par les Etats-Unis. Une 
tonne courte = 0,g07187 tonne métrique. 

2/ Le port de déchargement indiqué par la Norvège était Oakland, Californie (Etats-Unis d'Am6rique). - 
z/ Les autorités italiennes ont signalé, aans une réponse datée du 18 octobre 1973, que le navire 

Ange10 Scinicariello n'était plus immatriculé en Italie et qu'il avait été immatriculé, le 10 janvier 1973, 
dans un autre pays sous le nom d'Adriatic Sea. Le Gouvernement libérien a indiqué, dans sa réponse datée 

I du 8 novembre 1973, que ledit navire battait pavillon italien et appartenait à la Messina Societa De 
IQ 1. Nav., Messine (Italie). 
G i/ A la 234 ème séance du Comité, le 24 avril 1975, le représentant des Etats-Unis a fait une décla- I ration au sujet de ce cas. Il a indiqué que la cargaison avait été déchargée à Norfolk, Virginie 

(Etats-Unis d'Amérique) le .5 janvier 1974, et non le 25 janvier 1974 comme il était indiqué dans le 
rapport initial. En conséquence, la République fédérale d'Allemagne, dans sa réponse du 19 août 1975, a 
signalé que le navire Weser Express avsit fait escale 2 Norfolk, Virginie, le 25 janvier 1974 et non le 
5 janvier 1974. Le navire n'a transporté de cathodes de niclrel lors d'aucun de ces voyages. 

2/ Dans sa réponse datée du ler avril 1975, concernant divers cas, notamment le cas No X91-27, le 
Canada ne mentionne pas le Stockenfels. On attend encore une réponse du Canada à ce sujet. 



Annexe IV 

TRANSACTIONS QUF FONT APPARAITRE LES CHIFFRES RELATIFS AUX ECRANGES 
COMMIZRCIAUX EXTERIEURS DES GOUVFRNEEflNTS AYANT COMMURIQUF DES 

RENSEIGJ!?EMEiVTS 

a> Cas de transactions effectuées avec l'assentiment des gouvernements 
q.ui communiq,uent des renseignements 

94) Cas Mo 38, "Kaaplsnd" : note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

95) Cas BO 43. "Tsnga" : note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

96) Cas No 62. "Transvaal", 'Kaaplmd", "Stellenbosh" et "Swellendam" : note du 
Royaume-U&. dat& du 22 décembre 1969 

Il n'y a sur ces affaires aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le quatrième rapport. 

VIANDE 

143) Cas No 33. Viande - "Taveta" : note du Royaume-Uni datée du 8 août 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignements nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport. 

144) Cas No 42. Viande - v'Polana'i : note du Royaume-Uni datée du 17 septembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le cinquième rapport, 

b) Transactions diverses 

258) Cas No 201. Echanges commerciaux entre le Danemark et la Rhodésie du.Sud : 
renseignements obtenus à partir de données déjà oubliées, 
soumises par le Danemark 

1. Les renseignements précgdemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Dans une communication datée du 23 février 1977, le Danemark a fait savoir que 
pendant la période allant de janvier $ décembre 1976, le montant total de ses 
exportations vers la Rhodésie du Sud s'est élevé à 738 000 couronnes danoises, chiffre 
qui figure dans le tableau ci-après. 
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Formule III 

Rapport émanant du Danemark 

Echanges commerciaux vers la Rhodésie du Sud 

Entre janvier et décembre 1976 

Valeur 

Total des importations en provenance de 
Rhodésie du Sud 

Unité 

1 000 couronnes 
danoises 

Montant 

Total des exportations (y compris les 
réexportations) $ destination de la 
Rhodésie du Sud 

-- 

1 000 couronnes 
danoises 

738 

dont : exportations (y compris les 
réexportations) d'armes, de munitions 
ainsi que de matériel et d'équipement 
pour la fabrication et l'entretien 1 000 couronnes 
desdites armes et munitions SITC 95 danoises 

Porter la mention "néant", le cas échéant. 

4. Compte tenu de la décision prise par le Comité 2 sa 28Oème sgance (voir le 
neuvième rapport, s/12265, vol. II, annexe IV, Cas Mo 201, par. 6), une note datée 
du 15 mars 1977 a été adressée au Danemark en vertu de la procédure d'approbation 
tacite, priant le Gouvernement danois de bien vouloir fournir des précisions sur 
les échanges commerciaux entre le Danemark et la Rhodésie du Sud, échanges dont 
le montant pour lsannée 1976, a été de 738 000 couronnes danoises. 

5. Une réponse datée du 14 avril 1977 a été reçue du Danemark; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

'Le représentant permanent du Danemark auprès des Nations Unies . . l a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général datée du 15 mars 1977 
concernant une demande formulée nar le Comité du Conseil de sécurité créé en 
application de la résolution 253‘"( 1968) concernant la question de la Rhodésie 
du Sud. 

Par une note datée du 23 février 1977, le repr&entant permanent a fourni 
des renseignements statistiques sur les importations et les exportations du 
Danemark pendant la période de janvier à décembre 1976 en ce qui concerne les 
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produits 6nur&és au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 232 (1966) 
du Conseil de sécurité. Il ressort clairement des formules 1 et II que 
pendant la période considérée aucun des produits knum&és dans la liste n'a 
été importé en provenance de la IQiod&sie du Sud ni exporté 2 destination de' ce 

Pays l 

Comme l'indiquent les donnges statistiques fournies, la valeur des 
exportations du Danemark à destination de la Rhodésie du Sud de produits non 
inclus dans la liste s'est êlevêe 5 738 000 couronnes danoises en 1976. 
Elles se répartissent de la manière suivante : 

Positions 3002 et 3003 de la BDB 
(produits pharmaceutiques et mêdicatnents) 408 014 couronnes danoises 

Positions 9017, 9019 et 9025 de la NDB 
(produits à usage m6dical) 299 509 couronnes danoises 

Les reste, d'une valeur approximative de 30 000 couronnes danoises, 
consistait principalement en articles en matière plastique utili& dansles 
hôpitaux. 

Le repr&entazït Permanent pense que ces rensei:*nements et les renseignements 
communiqués antérieurement font toute la lumière sur la question." 

" 
6 Une communication datée-du 24 mai"1977 a'&6 reçue du Danemark indiqusnt qu'entre 
j'&vier et mars 1977, les exportations du Danemark & destination de la Rhodésie du 
Sud se sont chiffrées au total & 254 000 couronnes danoises, comme le montre le ._ 
tableau ci-dessous. . .C . 

Formule III 
Rapport émanant du Danemark 

Echanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud 

Entre janvier et mars 1977 
-. 

Valeur 

Unité Montant 

Total des importations en provenance de 1 000 couronnes 
Rhodgsie du Sud danoises 

Total des exportations (y compris les 
réexportations) & destination de la 1 000 couronnes 254 
Rhodésie du Sud 'danoises 

dont : exportations (y compris les 
réexportations) d'armes, de munitions 
ainsi que de matériel et d'équipement 
pour la fabrication et l'entretien 1 000 couronnes 
desdites armes et munitions danoises 

Porter la mention "néant" le cas échéant. 
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7. Le Comité a examiné ce cas à sa 292ème séance, le 9 juin 1977, et a décidé 
de le laisser en attente et de demander au Danemark de continuer à lui communiquer 
des chiffres périodiques. Il a é-6 décidé en outre d'envoyer une note au Danemark 
pour remercier le Gouvernement danois de sa coopération et des renseignements qu'il 
a fait parvenir. 

8. Entre-temps, une communication datée du 15 août 1977 a et6 reçue du Danemark; 
il y est indiqué que pendant la D&iode allant de janvier à <juin 1977, les 
exportations du Danemark à destination de la Rhodtsie du Sud se sont chiffrées au 
total a 555 000 couronnes danoises, comme le montre le tableau ci-dessous. 

Formule III 

Rapport émanant du Danemark 

Echanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud 

Entre janvier et juin 1977 

Valeur 

Total des importations en provenance de 
modésie du Sud 

Unité 

1 000 couronnes 
danoises 

Montant 

Total des exnortations (y compris les 
réexportations) à destination de la 
Ebod&ie du Sud 

1000 couronnes 
danoises 555 

dont : exportations (y compris les 
réexportations) d'armes, de munitions 
ainsi que de matériel et d'équipement 
pour la fabrication et l'entretien 1 000 couronnes 
desdites armes et munitions SITC 95 danoises 

Porter la mention "néant" le cas échéant. 
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9. Conformément à la décision du Comité mentionnée au paragraphe '7 ci-d.essus, la 
note proposée a été envoyée au Danemark le 4 octobre 1977. 

10. Une nouvelle communication, datke du 21 novembre 1977, a été reçue du Danemark; 
il y est indiqué que, pendant la p&iode allant de janvier à septembre 1977, les 
exportations clu Danemark à destination de la Rhodésie du Sud se sont chiffrées au 
total à 991 000 couronnes danoises. 
ci-dessous. 

Formule III 

Rapport émanant du Danemark 

Echanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud 

Entre janvier et septembre 1977 

Valeur 

Total des importations en provenance de 1 000 couronnes 
Rhodésie du Sud danoises 

Total des exportations (y compris les 
réexportations) à destination de la 1 000 couronnes 
Rhod&ie du Sud danoises 

aont : exportations (y compris les 
réexportations) dvarmes J de munitions 
ainsi que de matériel et d'équipement 
pour la fabrication et Ifentretien 1 000 couronnes 
desdites armes et munitions SITC 95 danoises 

Porter la mention "néant" le cas échéant. 
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260) Cas No 214. Echanges commerciaux entre la Suisse et la Rhodésie du Sud : 
renseignements obtenus à partir de donn&es déjsi Publiées 
soumises par la Suisse 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans 
le huitième rapport. 

2, On trouvera ci-après des renseignements complémentaires concernant les 
mesures prises sur cette affaire depuis la présentation de ce rapport. 

3. Les chiffres fournis par la Suisse concernant son commerce extérieur 
avec la Rhodésie du Sud pour l'année 1976 ont été analysés par un expert et résumés 
dans quatre tableaux communiqués au Comité le 14 juin 1977. Les tableaux 1 et 2 
présentent respectivement une analyse globale des importations suisses en 
provenance de Rhodésie du Sud et des exportations à destination de ce pays, le 
classement étant effectué en fonction de groupes principaux de produits de base; 
enfin; le tableau 4 indique le montant des exportations et des importations 
suisses, entre 1964 et 1976. L'expert a noté que, conformément à la déclaration 
officielle - faite par le Gouvernement suisse - dans une lettre adressée au 
Secrétaire général en date du 13 février 1967 et figurant dans le document 
s/T~~J., annexe II a/, le Conseil fédéral a décidé de limiter les importations 
en provenance de la Rhodésie du Sud à un niveau ne dépassant pas la moyenne 
des trois années 1964-1966. 

Les tableaux 1, 3 et 4 sont reproduits ci-après. 

a/ Documents officiels du.Conseil.:de sécurité, vingt-deuxième année, 
SuPpl&ent de janvier, février et mars 1.967, annexe II, p. 117 et 118. 
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ANNEXE 

Tableau 1 

IMPORTATIONS SUISSES EN PROVENANCE DE RHODESIE DU SUD 
PENDANT L'ANNEE 1976 

ND3 
No 

0 201 

Description du produit 

Viande et abats comestibles 

Quanti-6 
(En kilos) 

1 443 366 

Valeur 
(En francs 
suisses) 

13 $2 840 

Tabac non manufacturé 5 580 171 

Autres produits de base 357 26 222 

TOTAL 2 396 261 19 149 241 

Tableau 3 

COMMERCE EXTERIEUR DE LA SUISSE AVEC LA RHODESIE DU SUD 
POUR L'ANNEE 1976; CLASSIFICATION.ETABLIE EN.FONCTTON'DE 

GROUPES PRINCIPAUX DE PRODUITS DE BASE 

(Francs suisses) 

Importations en 

Marchandises 
Matières Biens 
premières Energie d'équipement consommation TOTAL 

. 

provenance de 
Rhodésie du Sud 5 582 224 - 

Exportations & 
destination de 
la Rhodésie du Sud 1 808 012 2 055 1 418 go7 

1 000 13 566 017 19 149 241 

1 724 725 4 953 699 
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Tableau 4 

CO@fM'ERCE EXTERIEUR DE LA SUISSE AVEC LA RHODESIE DU SUD 
ENTRE 1964 ET 1976 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Année 

1964 
1965 
1966 
1567 
1968 
w69 

Exportations 

1 503 
1 641 
1 8go 
1 939 

l 2 513 
1 540 

Importations 

2 429) 
5 678) 
4 155) 
3 925 
3 483 
3 625 

Moyenne 
1964-1966 

4 087 

Ecart 

Absolu .A- 

-162 -3996 
-604 -14~8 
-462 -11,30 

1970 1 969 4 296 209 5,ll 
1971 2 851 4 511 424 10,37 
1972 3 230 4 582 495 12,ll 
1973 3 834 7 749 3 662 89,6o 
1974 4 546 7 352 3 265 79 89 
1975 2 750 7 302 3 215 73 66 
1976 1 985 7 673 3 586 K74 

Source : Conseil de sécurité de l'organisation des Nations Unies, S/11594/Add.3, 
7 maim p. 41 à 43. Les chiffres pour les années 1964 et 1974 sont extraits 
de : United Nations Commodity Trade Statistics (Statistical Papers, Series D); ceux 
correspondants à 1975 et 1976 sont tirés de Statistiques mensuelles du commerce 
extérieur suisse. 

4. Une communication en date du 2 juin 1977 a été reçue de l'observateur 
permanent de la Suisse. Elle contenait un tableau donnant le total cumulatif des 
échanges commerciaux entre la Suisse et la Rhodésie du Sud pendant la période 
allant de janvier à mars 1977; celui-ci est reproduit ci-dessous. 

Importations 

Exportations 

Kg 

689 519 
20 385 

Taux de change 
(moyenne pondérée 
janvier-mars 1977) 

Valeur (francs suisses/ Valeur 
(francs suisses) dollars E.-U.) (dollars E,-U.) 

4 129 485 0,396454 1 637 157 

1 127 267 o, 3 986418 446 870 

5. Le cas en question a été examiné par le Comité à, sa 29lème séance, le 
2 juin 1977, celui-ci a décidé à cette occasion de prier son Président de 
rencontrer personnellement l'observateur permanent de la Suisse auprès de 
l'Organisation des Nations Unies afin de s'entretenir avec lui des aspects 
Pertinents du cas. Le Président devait notamment faire savoir à ce dernier que 1e 
Comité souhaiterait que les autorités suisses envisagent de réviser leur politique 
déclarée en ce qui concerne les échanges commerciaux entre la Suisse et la 
Rhodésie du Sud; il devait souligner en outre que, aux termes de la Charte 
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des Nations Unies, on attendait même d'Etats non membres de l'organisation 
qu'ils se plient aux règles édictées en matière de sanctions. 

6. Conformément à la décision prise par le Comité à cette séance, le Prdsident 
par intérim a adressé une lettre, datée du 28 juin 1977, à l'observateur 
permanent de la Suisse, lui annonçant son intention de le rencontrer personnellement 
selon le voeu du Comité dès que les circonstances s'y prêteraient, 

7. Le 26 juillet 1977, le Président par intérim a rencontr6 l'observateur 
permanent de la Suisse et s'est entretenu avec lui de ce cas et d'autres cas 
que le Comité lui avait également demandé d'aborder. On trouvera une relation 
de cet entretien dans le rapport du Président reproduit à l'annexe 1 au présent 
rapport. 

8. Par la suite, une note du 17 octobre 1977 a été reçue de la Suisse; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Par ses deux lettres datées du 28 juin 1977 le Président par intérim 
du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud avait exprimé le 
souhait de s'entretenir avec l'observateur permanent au sujet de certains 
aspects des relations commerciales entre la Suisse et la Rhodésie du Sud. 
Au cours de cet entretien, qui a eu lieu le 26 juillet dernier, l'observateur 
a informé le Président par intérim du Comité des sanctions que les services 
compétents de 1'Administration f6dérale étaient en train de préparer un 
rapport à l'intention du Conseil fédéral sur l'ensemble des relations 
économiques et commerciales entre la Suisse et la Rhodésie du Sud. 

Ce rapport, dont il ressort en particulier que les échanges de 
marchandises entre la Suisse et la Rhodésie du Sud ont notablement diminué 
ces dernières années dans les deux sens, a fait l'objet d'un examen par le 
Conseil fédéral le 3 octobre dernier. A la suite de cet exsmen, le Conseil 
fédéral a chargé divers groupes de travail composés de représentants des 
services intéressés de 1'Administration de réexaminer certains aspects des 
relations commerciales entre la Suisse et la Rhodésie du Sud et des problèmes 
particuliers que soulèvent les opérations dites triangulaires. Ces groupes 
de travail devront remettre leurs rapports et leurs conclusions au Conseil 
fédéral au plus tard vers la fin de cette année." 

9. Une nouvelle communication en date du 15 décembre 1977, adressée au 
Secrétaire général, a été reçue de l'observateur permanent de la Suisse. Les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

'L'observateur permanent de la Suisse auprès des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général de l'organisation des 
Nations Unies et, d'ordre de son gouvernement, a l'honneur de lui communiquer 
ce qui suit au sujet des opérations dites triangulaires avec la Rhodésie 
du Sud. 

En date du 12 décembre 1977, le Conseil fédéral suisse a adopté une 
ordonnance sur les transactions avec la Rhodésie du Sud, aux termes de 
laquelle est interdite la participation de personnes ayant leur domicile 
ou leur siège en Suisse 3 la conclusion ou à l'exécution d'actes juridiques 
entre des personnes ayant leur domicile ou leur siège à l'étranger et qui 
ont pour objet : 
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a) L’acquisition ou la vente de marchandises en provenance ou à 
destination de la Rhodesie du Sud et qui ne touchent à aucun moment le 
territoire suisse; 

b) L’octroi de crédits ou le transfert de fonds destinés à, des 
personnes ayant leur domicile ou leur siège en Rhodésie du Sud; 

cl La prestation de services en relation avec des opérations visées 
sous lettres a) et b) ci-dessus. 

Des exceptions à cette interdiction sont prévues pour des marchandises 
GU des fonds destinés à des fins médicales ou qui concernent du matériel 
d’enseignement, des livres ou des publications et, pour autant qu’elles 
servent à des fins humanitaires, des denrées alimentaires. 

L’ordonnance, dont le texte se trouve en annexe, entrera en vigueur 
le ler janvier 1978. Cette mesure a été adoptée en conformité avec la 
politique décidée de manière autonome par le Conseil fédéral en ce qui 
concerne les sanctions instituées par le Conseil de sécurité contre la 
Rhodésie .” 



Pièce jointe 

Ordonnance sur les transactions avec la Rhodésie du Sud 

(du 12 décembre 1977) 

Le Conseil fédéral suisse, 

vu l'article 102, chiffres 8 et 9, de la Constitution, 

arrête 

.Article premier 

Interdiction de participer à des transactions 

Il est interdit à des personnes ayant leur domicile ou leur siège en Suisse 
de participer à la conclusion d'actes juridiques entre des personnes ayant leur 
domicile ou leur siège à l'étranger, ou à l'exécution de ceux-ci, lorsqu'ils ont 
trait à : 

a> L'acquisition ou à la vente de marchandises en provenance ou à desti- 
nation de la Rhodésie du Sud, qui ne touchent à aucun moment le territoire suisse; 

b) L'octroi de crédits ou au transfert de fonds en faveur de personnes 
ayant leur domicile ou leur siège en Rhodésie du Sud; 

4 La prestation de services en relation avec des opérations visées SOUS 
lettres a) et b). 

Article 2 

Exceptions -- 

L'interdiction n'est pas applicable lorsque les actes juridiques ont p01.E 
objet des marchandises ou des fonds destinés à des fins médicales ou concernant 
du matériel d'enseignement, des livres ou des publications et, pour autant 
qu'elles servent à des fins humanitaires, des denrées alimentaires. 

Article 3 <-.... 

Dispositions pénales 

1. Celui qui, intentionnellement, aura enfreint les dispositions de la 
présente ordonnance sera puni des arrêts ou d'une amende de 1CO 000 francs au plus. 

2. Si l'infraction a été commise par négligence, son auteur sera puni 
dvune amende de 50 000 francs au plus. 

3. L'action pénale se prescrit par cinq ans. En cas d'interruption de la 
prescription, ce délai ne peut être prolongé de plus de la moitié. Au surplus, 
les dispositions géne'rales du Code pénal (l), ainsi que l'article 6 de la loi 
fédérale sur le droit pénal administratif (2) sont applicables. 
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Article 4 

Poursuite pénale 

1. La poursuite pénale et le jugement des infractions incombent aux 
cantons. 

2. Il y a lieu de communiquer en expédition ir&grale, im&diatement et sans 
frais, au Ministère public de la Confédération tous les jugements, prononcés 

. administratifs et ordonnances de non-lieu rendus en application de la présente 
ordonnance. 

Article 5 -- 

Communications aux Nations Unies 

Le Département politique fédéral est autorisé à informer le Secrétaire 
général des Nations Unies de l'application des dispositions de la présente 
ordonnance. 

Article 6 -- 

Entrée en vigueur 

La présente ordonnance entre en vigueur le ler janvier 1978. 

Berne, le décembre 1977. 

Au nom du Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confédération, Furgler 

Le Chancelier de la Confédération, Huber 



261.) Cas No 243. Echanges entre la République fédérale d'Allemagne et la 
Rhodésie du Sud : renseignements obtenus à partir de données 
déJà publiées, communzées par la République fédérale 
d'Allemagne 

1. Les informations antérieures concernant le cas figurent dans le neuvième 
rapport du Comité. 

2. Des informations supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
ce cas depuis la présentation du rapport susmention& sont fournies ci-après. 

3. Comme suite à la note au Secrétaire gén&al datée du 19 août 1976, une 
réponse datée du 23 septembre 1976 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la Republique fédérale d'Allem&gne auprès 
ae l'organisation des Mations Unies ,.., se référant à la note Ldu Secrétaire 
généra&/ datée du 19 août 1976, a l'honneur de communiquer les observations 
suitantes : 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne est pleinement 
conscient de la complexité des différents critères utilisés dans ses 
statistiques du commerce extérieur en ce qui concerne la Rhodésie du Sud. 
Comme il l'a exposé dans sa note du 17 mars 1976, il doit concilier, d'une 
part, le respect du principe juridique du caractère confidentiel de ces 
statistiques et, a 'autre part, sa volonté déclarée d'appliquer les sanctions 
imposées contre la Rhodésie du Sud. Afin d'éliminer progressivement les 
obstacles auxquels il se heurte à cet égard, le Gouvernement fédéral explore 
toutes les voies qui lui sont ouvertes pour empêcher les violations de sa 
politique d'embargo. (0 n se référera à la note de la Mission de la 
République fédérale d'Allemagne datée du 29 juillet 1976, qui faisait état 
de projets d'introduction d'une nouvelle législation.) Les autorités 
fédérales ont également perfectionné et élargi leurs méthodes d'enquête 
ccmme le prouve, par exemple, le grand nombre d'affaires qui ont fait 
l'objet de poursuites judiciaires avant que le Comité des sanctions ait eu 
le temps de fournir des informations à leur sujet. On espère que l'ensemble 
de ces mesures permettront d'assurer une meilleure application des décisions 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne prie 
le Secrétaire général de transmettre ces informations au Comité des 
sanctions...". 

4. En réponse à une demande faite par le Secrétaire général dans ses notes 
du 13 janvier 1967 et du 23 mai 1969 en application de la résolution 232 du 
Conseil de sécurité, concernant la question de la Rhodésie du Sud, une CO~U- 

nication datée du 28 avril 1977 a été reçue du représentant permanent de la 
République fédérale d'Allemagne auprès de l'organisation des Nations Unies. 
Il y était indiqué qu'au cours de la période allant de janvier à décembre 1976, 
la République fédérale dsAllemagne avait importé de Rhodésie du Sud 
3 686,3 tonnes de marchandises, dvune valeur équivalant à 499 000 dollars des 
Etats-Unis, et exporté vers la Rhodésie du Sud 438,3 tonnes ae marchandises, 
d'une valeur équivalant à 1 282 000 dollars. Les exportations comprenaient 
169,4 tonnes de produits pétroliers (groupe 332 de la CTCI), d'une vale)r de 
91 000 dollars, et 4,l tonnes de véhicules à moteur et de pièces détachees 
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(groupe 732 de la CTCI), d'une valeur de 23 000 dollars. Les chiffres relatifs 
aux &hanges commerciaux sont indiqués dans les tableaux ci-dessous. Le passage 
essentiel de la lettre susmentionnée était ainsi conçu : 

"En ce qui concerne les chiffres indiqués dans l'État II ~OUI? les 
groupes 332 et 732 de la CTCI, il est à supposer, compte tenu de la régle- 
mentation très stricte qu'applique la République fGdérale d'Allemagne pour 
l'octroi de licenses, que les produits pétroliers, les véhicules à moteur et 
les pièces détachées exportés vers la Rhodésie du Sud durant le quatrième 
trimestre de 1976 ont été également fournis dans le cadre de l'aide 
humanitaire. En ce qui concerne les chiffres figurant dans l'état III, 
on voudra bien se reporter à la note de la Mission en date du 17 mars 1976 
(Pol. 410.41 RHO)." 

ETAT II 

Pays : République fédérale d'Allemagne 

Exportations (y compris les réexportations) 

de : produits pétroliers (groupe 332 de la CTCI> 

Période : janvier à décembre 1976 

Exportations & desti- 
nation de tous les 
Pays 

dont : 
(pays de destination) 

Rhodésie du Sud II 1 11 91 382 694 
I -. 
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ETAT II 
Pays : République fédérale d'Allemagne 

Exportations (y compris les réexportations) 

de : uéhicules à moteur et pièces détachées 
(groupe 732 de la CTCI) 

PEriode : #janvier à décembre 1976 

- 

, 
I 

/ I 
' Code du Volume , Valeur 

pays impor-; ----. _ I --.-.. 
t at eur 

Exportations à desti- 
nation de tous les 
pays : 

dont : 
(pays de destination) 

Rhodésie du Sud 382 

1 Unité 1 Total jr 

1 de I 
100 kg 36 501 1.83 jdollars ' 13 753 509 

1 
l 
I 
l 

Il 23 

Pays : République fédérale d'Allemagne 

Commerce avec la Rhodésie du Sud 

Période : janvier à décembre 1976 

Total des importations de Rhodésie du Sud 36 863 

Total des exportations (y compris les 
réexportations) vers la Rhodésie du Sud 

dont : exportations (y compris les réexpor- 
tations) d'armes, de munitions ainsi que 
de matériel et d'Équipement pour la 
fabrication et l'entretien desdits 
articles 

Volume 

(Unité = 100 kg' 

499 

4 383 1 282 

ETAT III 

Valeur 

(En milliers de 
dollars des 
Etats-Unis) 
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5. Le Comit6 a décidé à sa 292ème séance, lorsqu'il a examiné le cas en question, 
qu'il y avait lieu d'analyser les chiffres relatifs au commerce extérieur 
communiqués par la République fédérale d'Allemagne, et il a prié le représentant 
de ce pays de prendre note de la préoccupation du Comit6 à ce sujet et d'obtenir 
des renseignements supplémentaires auprès de son gouvernement. 

6, En conséquence, une note datée du 14 novembre 1977 a été envoyée à la 
République féddrale d'Allemagne; 
ci-après : 

les passages essentiels en sont reproduits 

"A sa 292ème séance, le 9 juin 1977, le Comité a examiné le cas 
susmentionné concernant le commerce de la République fédkale d'Allemagne 
avec la Rhodésie du Sud. 
fédérale d'Allemagne, 

A cette séance, le représentant de la République 
dans une déclaration au Comité, a confirmé qu'une 

grande partie de ce commerce avait été réalisée sur la base des circonstances 
humanitaires spéciales prévues au paragraphe 4 de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité, tout en convenant qu'il était difficile de justifier 
certaines des transactions en cause par des motifs d'ordre humanitaire et 
que des renseignements supplémentaires devraient donc être fournis à ce 
sujet. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que sa délégation était disposée à contribuer à tout effort réalisé en vue 
de remédier à cette situation peu satisfaisante. A la même séance, le Comité 
a décidé de prier le représentant de la République fédérale d'Allemagne 
de demander à son gouvernement tout renseignement supplémentaire qui pourrait 
être obtenu en la matière. 

Le Comité souhaiterait savoir si des recherches subséquentes des 
autorités de la République fédérale d'Allemagne ont abouti à des rensei- 
gnements supplémentaires qui pourraient être présentés au Comité pour examen 
dans les meilleurs délais, ' SI possible avant un mois." 

7. Une note datée du 2 décembre 1977 a été reçue de la République fédérale 
d'Allemagne; les -passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la @Pu_blique fédérale d'Allemagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies L,,1 / a l'honneur de se référer aux 
statistiques du commerce extérieur rassemblées par le Bureau fédéral des 
statistiques et communiquées périodiquement au Secrétaire général, pour 
l'information du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la 
résolution 253 (1968). 

Le 9 mars 1977, le Bureau fédéral pour le commerce et l'industrie a 
publié une nouvelle liste, la dernière a ce jour des 'marchandises auxquelles, 
pour des raisons humanitaires, les dispositions de l'ordonnance sur le 
commerce extérieur du 4 octobre II.973 concernant l'obligation d'octroyer des 
licences, ne s'appliquent pas'. 

Cette liste a ensuite été publiée EU Journal ofîici.eï fédéral 
(Bundesanzeiger). On trouvera ci-joint une photocopie de la page 
pertinente &/. 

&/ Le document en question figure dans les dossiers du Comité conservés 
par le Secrétariat. 
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/ 

0 

0 

Les marchandises sont classées de la même façon que dans les listes 
@ des exportations de la République fédérale d'Allemagne, et il est manifeste 

que c'est uniquement dans le cas de marchandises à usage médical et/ou 
pédagogique, qu'une licence n'est pas obligatoire." 

w: En outre, à la 302ème séance, le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne a fait une déclaration concernant le cas à l'examen. Le texte 
de cette déclaration est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne ne peut être 
tenu responsable de transactions d'importation ou d'exportation illégales 
réalisées à son insu et sans qu'il y participe. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne regrette ces transactions qui tombent 
d'ailleurs sous le coup de la législation du pays. Etant donné le nombre 
élevé des demandes mensuelles de licences d'exportation et d'importation, 
respectivement 1,2 million et 800 000, il est inévitable que certains 
chargements import$s ou exportés illégalement échappent parfois à l'attention 
des autorités douanières. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas en mesure de garantir un strict contrôle de tout Le 
trafic de marchandises traversant les frontières d'un pays orienté vers 
l'exportation, étant donné qu'un tel trafic ne peut être pratiquement 
réalisé que grâce à des formalités douanières souples. Cependant, en vue 
d'éviter le plus possible des violations, les autorités douanières ont 
reçu à plusieurs reprises la consigne de vérifier la légalité des expor- 
tations et des importations, compte tenu en particulier des règlements 
relatifs à la Rhodésie du Sud. L'instruction la plus récente à cet égard 
a été publiée dans les Règlements financiers fédéraux du 22 novembre 1977, 
à la suite de la demande du Comité des sanctions de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Je souhaiterais en outre souligner de nouveau que mon gouvernement 
est prêt à coopérer au maximum avec le Comité des sanctions de l'Organisation 
des Nations Unies. Mon gouvernement veille à ce que tous les cas signalés 
par le Comité concernant des tentatives qui auraient été faites pour tourner 

les sanctions contre la Rhodésie du Sud fassent l'objet d'enquêtes. Ces 
tentatives sont punies lorsqu'il est prouvé de manière concluante qu'il Y 
a eu violation." 
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Annexe V 

CAS OUVERTS SUR LA BASE DE RENSEIGNEKENTS COWU!!KQUES PAR DES 
PARTICULIERS ET DES ORGA??ISATIONS NON GOUVERNF,MENTALFS 

Cas No INGO-2. Joba/Etb. Zephyr CO., Amsterdam : renseignements communiqués par 
I'Anti-apartheid Reweging, Amsterdam (Pays-Bas) 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter 2 ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No INGO-4. Air Rhodesia et accords de lsIATA : renseignements communiqués par 
le Center for Social Action of the United Church of Christ, New York 

1. Les renseignements précédents concernant ce cas figurent dans le neuvième 
rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur les mesures prises 
au sujet de cette affaire depuis la présentation du rapport. 

Comme suite au paragraphe $79 du neuvième rapport, une note datée du 
avril 1977 a &é envoyée au Portugal et à l'Afrique du Sud pour leur transmettre 

le texte de l'avis du Conseiller juridique sur la question g&&-ale des liaisons 
a&iennes avec la Rhodésie du Sud et des obligations qui incombent aux Etats !.lembres 
aux termes du paragraphe 6 de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, 

4. En l'absence de réponse de l'Afrique du Sud, le Comité a de nouveau fait 
figurer le gouvernement de ce psys sur les douzième, treizième et quatorzisme listes 
trimestrielles, qui ont été publiées en tant que corrùnuniqués de presse, respec- 
tivement le 14 avril, le 25 juillet et le 21 octobre 1977. 

5* Une note datée du 7 novembre 1977 a Gt6 envoyée au Portugal, rappelant la note 
détaillée reçue auparavant du gouvernement de ce pays, pour lui demander si les 
enquêtes promises alors avaient été me&es $ bien et si les résultats pouvaient en 
stre communiqués au Comité. 

Cas No INGO-5. Ferrochrome importé en Espagne : renseimements provenant de 
sources non gouvernementales 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
huitième rapport. 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
Cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont reproduits ci-après. 

3. Le cas a é-t6 examiné par le Groupe de travail à sa quatrième séance, lors de 
laquelle il a été décidé de recommander au Comité d'adresser une nouvelle note 
& l'Espagne, en appelant l'attention du Gouvernement espagnol sur les renseignements 
précédemment distribués j; tous les Etats Membres selon lesquels il existerait 
des preuves indiquant qu'une société suisse, Handelsgesellschaft, qui aurait 
contribué à négocier la vente de la marchandise & la société espagnole, serait 
l'agent de sociétés d'exportation sud-rhodésiennes; dans ladite note, le Comité 
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prierait ggalement le Gouvernement espagnol de veiller 3 ce que les soci&& 
espagnoles fassent preuve d'une grande prudence dans toutes transactions futures 
intéressant la soci6té suisse en question. 

4. Conformément j: la recommandation du Groupe de travail et en vertu de la 
pro&dure d'approbation tacite suivie par le Comité, une note datée du 
8 novembre 1977 indiquant ce qui est mentionné précédemment a été envoyée 3 
l'Espagne. 

car NO 1~~0-6. Rapport sur le tabac : rapport présent6 par l'Anti-Apartheid 
Beweging l!Tederland, Amsterdam (Pavs-Bas) 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le huitième rapport. 

Cas No INGO-7. Voyages touristiq,ues et autres 8 destination et en provenance de la 
Rhodésie du Sud 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No INGO-8. Tourisme, immigration et transfert de fonds en Rhodésie du Sud : 
renseignements communiqués par le Comité national snti-apartheid 
de Nouvelle-Zélande (National. Anti-Apartheid Corrmittee (JTMC) 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
fi@n-ent dans le huitième rapport. 

Cas PITo INGO-9. ch-p,0 Air Transport (cAT) : renseignements communiqués par le 
Cornitd contre le colonialisme et l'apartheid, Bruxelles (Belgique) 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

CasNo INGO-10. Voyages organisés à destination de la Rhodésie du Sud et droits 
d'atterrissage accordés $ des compagnies aériennes assurant des 
liaisons avec Salisbuw 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport du Comité. 

2. Des renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation dudit rapport sont donnés ci-après. 

3. A la 296ème séance, tenue le 28 juillet 1977, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a fait une déclaration de caractère général dans laquelle plusieurs cas 
précis étaient mentionnés, y compris le cas présent. Le texte de cette déclaration 
figure au paragraphe 3 du (202) Cas No 216 à l'annexe 2 ci-dessus. 

4. Le cas a ensuite été examiné $ la sème séance du Groupe de travail et il a été 
d6cidé de recommander au Comité de classer l'affaire. 

5. Conformément à la recommandation du Groupe de travail et à la procédure 
d'approbation tacite, l'affaire a été classée. 
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Cas No INGO-11. Voyage en Rhod&ie du Sud orm.txisé par une agence de voyages du 
Royaume-Uni : renseignements fournis par la Section britannique 
9, 
Londres 

Il nsy a sur cette affaire aucun rensei<gnement nouveau B ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No INGO-12. Activités commerciales et autres relations avec la Rhod&ie du Sud : 
renseignements fournis nar le Mouvement contre le racisme, 
l'antisémitisme et pour la paix, Paris (Prance) 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport du Comité, 

2. Les renseignements supplémentaires concernant les mesures prises au sujet de 
cette affaire depuis la présentation du neuvième rapport sont reproduits ci-après. 

3. A la 285ème séance, le 10 février 1977, le représentant de la France a fait 
une déclaration à ce sujet, dont le texte est reproduit ci-après : 

"Comme ma délégation l'avait indiqué dans une lettre adressée le 
20 mars 1976 au Comité, le Gouvernement français avait engagé une 
enquête +pprofondie sur les faits auxquels faisait référence la note 
à l'origine du cas No INGO-12. Je suis en mesure de faire connaître 
au Comité qu'à la suite des investigations qui ont été menées avec le 
plus grand soin depuis cette date , il est apparu que certaines dispo- 
sitions de la législation française relative aux associations n',avaient 
pas été respect@es dans le cas de l'office rhodésien d'information. 
Compte tenu de cette absence de conformité avec la rgglementation en 
vigueur, le Ministre de l'Tntérieur, par arrêté en date du 17' janvier 1977, 
a constaté la nullité de l'association étrangère dite Office rhodésien 
d'information et a enjoint les dirigeants de cette association de 
procéder 8, la liquidation des biens dans un délai d'un mois. 

Cette décision, je voudrais le souligner, traduit la détermination 
du Gouvernement français de faire respecter les dispositions de sa 
réglementation dans toute leur rigueur en particulier pour tout ce qui. 
d'une façon ou d'une autre, peut contribuer à renforcer la pression de 
la communauté internationale sur le régime illégal de Salisbury." 

4, Conformément à la décision du Comité et en vertu de la procédure d'approbation 
tacite, une note datée du 15 mars 1977 a été envoyée & la France; le Comité y 
zxprimait sa satisfaction des mesures que le Gouvernement français avait prises afin 
de fermer L'Office rhodésien d'information à Paris, 
activités dans cette ville étaient illégales. 

après avoir constaté que ses 
Dans ladite note, le Comité a 

exprimé l'espoir que les autorités françaises prendraient des dispositions 
semblables au cas où des preuves d'irrégularit& analogues seraient apportées en 
ce qui concerne les autres points portés & l'attention du Comité dans le cadre 
de cette affaire. 
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Cas No INGO-13. Exnloitation de mines en Rhodésie du Sud par des sociétés 
canadiennes : renseignements fournis par la Taskforce on the 
Churches and. Corporate Responsibility de Toronto (Canada) 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 
qui figurent dans le neuvisme rapport. 

Cas No INGO-14. Exportation par la Nouvelle-Zelande d'avions militeires destinés 
à la Rhod6si.e du Sud : renseignements recus du Président de la 
Citizens'Association for Racial EquaILity (CARE) de FJouvelle- 
Zélande 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau ,2 ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No INGO-15. Tournée dsune Équipe de hockey irlandaise en Rhodésie du Sud : 
renseignements requ de l@Anti-Apartheid Movement de Dublin (Irlande) 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 
figurent dans le neuvième rapport. 

Cas No INGO-17. Fourniture de pétrole et de produits nétroliers à la Rhodésie du 
Sud : renseignements fournis par I'Anti-Apartheid Movement des 
Etats-Unis d'Amérique et le Center for Social Action of the 
United Church of Christ (New York) 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
neuvième rapport. 

2. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires concernant les mesures 
prises au sujet de cette affaire deyis la présentation de ce rapport. 

3. Une deuxième et une troisième notes de rappel ont été envoyées à l'Afrique 
du Sud respectivement le 17 janvier et le 28 février 1977. 

4. Une communication datée du 28 février 1977 a été reçue de M. Mike Terry, 
Secrétaire ex6cuti.f de l'Anti-Apartheid Movement, organisation non gouvernementale 
établie à Londres, communiquant une brochure intitulée Shell and BP in South Africa 
dont l'auteur est Martin Bailey et qui a été publiée conjointement par lvAnti- 
Apartheid Movement et le Haslemere Group, tous deux britanniques. Cette brochure 
contient un chapitre sur la fourniture de pétrole et de produits pétroliers 2 la 
Rhodésie du Sud par les sociétés Shell et BP. La plupart des renseignements 
fournis dans ce chapitre se présentent sous forme de résumés et (l'extraits d'un 
rapport intitulé "The Oil Conspiracy" présenté au Comité à sa 274ème séance par 
le Center for Social Action de la United Church of Christ et l'.Anti-Apartheid 
Movement, tous deux des Etats-Unis g/. Les autres renseignements utiles figurant 
dans le chapitre susmentionné de cette brochure sont reproduits ci-après : 

a/ Voir le neuvième rapport annuel du Comité, Documents officiels du Conseil 
de sécurité, trente-deuxième année, Supplément No 2, vol. II, annexe V, 
cas No INGO-17. 
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"Violation des sanctions 

La façon dont la Rhodésie est approvisionnée en pétrole depuis la 
déclaration unilatérale d'indêpendance illustre deux aspects importants 
des opérations des sociétés pétrolières en Afrique australe. Tout 
d'abord, les sociétés pétrolières cherchent bien entendu à maximiser 
leurs bénéfices et ne s'int&essent guère à promouvoir la cause du 
gouvernement par la majorité. Ensuite, le Gouvernement sud-africain, 
en adoptant une série de lois et règlements, a restreint les activités 
des sociétés pétrolières et les a forcées à servir les intérêts des 
régimes blancs. 

Le pétrole est un élément vital de l'économie rhodésienne. Après 
que Ien Smith eut déclaré unilatéralement l'indépendance, le 11 novenibre 1965, 
l'une des premières mesures prises par l'Organisation des Nations Unies a 
été d'imposer un embargo sur le pétrole destiné au régime rebelle, Le 
pipe-line reliant le portmozambiquais de Beira à la Rhodésie a été fermé. 
ce qui a interrompu l'approvisionnement en pétrole brut de la raffinerie 
d'Umtali. 
jour, 

Cette raffinerie, dont la capacité est de 20 000 barils par 
appartient à la société de raffinage Central African Petroleum 

Refineries. Les sociétés Shell et BP détiennent chacune 21 p. 100 des 
intérêts de cette dernière. 

Néanmoins, en dépit de l'embargo décrété, la Rhodésie continue à être 
suffisamment approvisionnée en pétrole. Le 5 février 1966, après avoir 
soumis à une surveillance intensive la frontière entre l'Afrique du Sud 
et la Rhodésie à Beit Bridge, le Rand Daily Mail a écrit que trois ou 
quatre véhicules transportant du carburant traversaient chaque jour la 
frontière. 
rhodésien. 

Une photo que publiait ce journal montrait un p6trolier 
Cn pouvait distinguer au travers dsune mince couche de 

peinture grise, un grand "P" - formant partie du symbole "BP" du British 
Petroleum a/. La société Shell s'est bientôt jointe à la BP pour appro- 
visionner la Rhodésie par route à partir de l'Afrique du Sud. Un peu 
plus tard en 1966, Shell et BP, en coopération avec Mobil, ont financé 
la construction de réservoirs de pétrole d'une capacité de 100 000 gallons 
Èi Messina. Cette ville n'est située qu'à 15 km du poste frontière de 
Beit Bridge et les réservoirs ont probablement été construits pour appro- 
visionner la Rhodésie du Sud. 

Depuis la déclaration unilatérale d'indépendance, les filiales 
rhodésiennes de Shell et de BP sont devenues sociétés "dirigées'", aux 
termes de la législation locale, et les sociétés mères à Londres affirment 
n'avoir aucun contrôle sur leurs opérations. A cela on peut répondre que 
Shell et BP auraient pu prendre certaines mesures afin de faire pression 
sur leurs filiales rhodésiennes pour qu'elles respectent les mesures 
décrétées par 1'ONU. Néanmoins, à l'heure actuelle, elles ne sont plus 
légalement responsables des activités de leurs filiales rhodésiennes. 
Mais Shell et BP contrôlent encore les opérations de leurs filiales 
sud-africaines. 

551 Robert C. Good, UDI (Londres, 1973, p. 127). 
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Lorsque la filiale sud-africaine de la société Shell établit les 
pr6visions de ses futures ventes, il semble qu'elle prévoie une rubrique 
particulière mystérieusement désignée par FS 61/. Ce symbole désigne 
Freight Services, qui est le principal intermziaire auquel a recours la 
société Mobil, et l'on pense que les chiffres figurant dans cette rubrique 
recouvrent des produits achetés pour être revendus par la suite au Mozambique, 
au Malawi et à la -Rhodésie. Tous les trois mois, la société Freight Services, 
agissant en son nom propre et au nom d'autres intermédiaires, fait apparemment 
parvenir à Shell une estimation détaillée de ses besoins en produits 
pétroliers divers, spécifiant les quantités dont elle pense avoir besoin 
pour les trois et douze mois à venir 62/. Ses besoins, en ce qui concerne 
la P!nod&ie, sont restés en moyenne 2% niveau relativement constant ces 
dernières années. 

Des porte-parole de Shell et BP, contactés à Londres, n'ont pas ni& que 
leurs filiales sud-africaines vendaient du pétrole à Freigh Services 66/. 
Aucune des deux sociétés ne semble avoir tenté de vérifier s'il est exact 
que Frei&t Services fournit du pétrole à la Rhodésie. 

Certains faits sont indéniables. Shell et BP raffinent toutes deux 
du pétrole 3 Durban; les deux sociétés distribuent du pétrole en Rhodésie; 
et il est évident que des carburants ont été transport& d'Afrique du Sud 
en Rhodésie. On peut par conséquent en déduire que du pétrole de Shell et 
de BP est parvenu en Rhodésie. La seule question qui subsiste est de savoir 
si les filiales sud-africaines des deux sociétés participent directement 
2 ces opérations. Mais tant que Shell et BP n'auront pas annoncé qu'elles 
ont pris des mesures pour veiller zi ce que leurs produits ne soient pas 
exportés en Rhodésie, le doute subsistera. 

Intervention de 1'Etat 

Si les sociétés pétrolières occidentales prenaient des mesures pour 
empêcher que leur pétrole ne parvienne en Rhodésie, elles risqueraient en 
f'&t d'être poursuivies aux termes de la législation sud-africaine. Il 
est interdit aux sociétés pétrolières de choisir leurs clients ou de 
limiter la destination finale de leurs produits. 

On a au se rendre compte de l'étendue de l'intervention de 1'Etat dans 
l'industrie pétrolière sud-africaine lorsque la société Mobil a envoyé l'un 
de ses vice-présidents et quatre cadres supérieurs de sa Division inter- 
nationale en Afrique du Sud pour voir s'il était exact que la Rhodésie 
avait été approvisionnée en pétrole. Ces représentants importants de 
la société, d'après une déclaration de ?dobil, 'ont consulté un éminent 
juriste sud-africain qui leur a fait savoir que s'ils essayaient de faire 
des recherches, quelles qu'elles soient, en Afrique du Sud, eux-mêmes 

61/ The Oil Conspiracy (New York, Center for SocisJ Action of United Church 
of chzst, 1976) , P. 26. 

62/ Ibid. C_C_ 
66/ Correspondance avec l'auteur. - - 272 - 



seraient passibles de poursuites en tant qu'agents étrangers aux termes 
du . . . Officia1 Secrets Act (Loi sur les secrets officiels) 67/s. Trois 
cadres supérieurs d'une soci6té occidentale ont donc risqué d'être 
emprisonnés pour espionnage, pour l'unique raison qu'ils souhaitaient 
obtenir des renseignements sur les activités de leur filiale sud-africaine 
dont ils détiennent pourtant la totalité des intérêts. 

Quatre pour cent seulement du total des importations de pétrole de 
l'Afrique du Sud seraient réexport& en Rhod&ie. On peut donc supposer 
que l'Afrique du Sud ne veut pas mettre en jeu son propre approvisionnement 
à la seule fin d'assurer la survie du régime Smith. Toutefois, si le 
Gouvernement sud-africain empêchait réellement les sociétés pétrolières 
occidentales de refuser d'approvisionner la Rhodésie, on pourrait voir 
dans cette attitude une raison supplémentaire d'étendre l'embargo à 
l'Afrique du Sud elle-même. 

VI 
l .  .  

5. Une note datée du 28 février,1977 a été adressée au Gouvernement des Pays-Bas 
lui demandant si les recherches entreprises avaient abouti et s'il pouvait en 
communiquer les résultats au Comité. 

6. Conformément aux instructions données par le Comité à la 166ème séance, 
un accusé de réception daté du 4 mars 1977 a été adressé par le Secrétariat à 
l'auteur de la communication. 

7. Une réponse datée du 10 mars 1977 a été reçue des Pays-Bas; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"En ce qui concerne les allégations figurant dans le rapport 
'The Oil Conspiracy' 9 le Gouvernement néerlandais s'est adressé au 
Conseil d9administration du Royal Shell Group. A la suite des contacts 
qui ont eu lieu par la suite, il a été possible d'établir que la 
filiale néerlandaise du Royal Shell Group n'est en aucune façon responsable 
des activités de la sociét6 Shell South Africa. Le porte-parole du 
Royal Shell Group a ajouté que celui-ci n'avait absolument pas connaissance 
que la société Shell South Africa ait jamais pris part a la fourniture 
de pétrole ou de produits pétroliers à la Rhodésie du Sud. Il a souligné 
néanmoins qu'il n9était pas possible de vérifier si des clients sud- 
africains n'avaient pas revendu des produits achetés 2 Shell South Africa 
puisque la législation sud-africaine ne permet pas au vendeur d'imposer 
des restrictions sur ces reventes." 

8, Une réponse datée du 24 mars 1977 a été reçue de la France au sujet du 
cas No 1~~0-18, mentionnant la question de la fourniture de pétrole et de produits 
p6troliers à la Rhodésie du Sud. Cette question avait été évoqu6e parce qu'une 
organisation non gouvernementale dont le siège est 2 Paris avait indiqué que la 
France et la Rhodésie du Sud entretenaient des relations 9 commerciales et autres, 
notamment que la société française Total fournissait du pétrole et des produits 
pétroliers à la Rhodésie du Sud. Le passage de la réponse qui a trait à cette 
question figure à l'alinéa 3 du paragraphe 2 du document S/AC.lS/Cas No INGO-18. 

a/ !!4obil, déclaration à. la presse, Washington, 1'7 décembre 1976. 
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9. Une note datée du 13 avril 1977 transmettant le texte d'une déclaration faite 
par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth 
du Royaume-Uni le 8 avril 1977 sur la question de la fourniture à la Rhodésie 
du Sud de pétrole et de produits pétroliers a été reçue du représentant du 
Royaume-Uni. Conformément à la demande contenue dans la note, le texte de cette 
déclaration, reproduit ci-après, a été distribué aux membres du Comité. 

"Le gouvernement a étudié les allégations selon lesquelles d'importantes 
sociétés pétrolières auraient tourné les sanctions contre la Rhodésie du Sud. 
En conséquence, j'ai décidé d'établir une commission d'enquête chargée 
d'enquêter en mon nom sur ces allégations en vertu des pouvoirs prévus à 
l'article 15 et à 1'Annexe 1 du Southern Rhodesia (UN Sanctions) (No 2) Order 
de 1968. 

Le mandat de cette commission sera de procéder à une enquête en vue d' : 

a) Etablir les faits concernant les opérations par lesquelles des 
livraisons de pétrole et de produits pétroliers parviennent en Rhodésie 
depuis décembre 1965; 

b) Etablir, le cas échéant, dans quelle mesure des personnes et des 
sociétés auxquelles s'applique l'ordonnance relative aux sanctions auraient 
pris part à ces opérations; 

cl Obtenir des preuves et des informations en vue d'assurer le respect 
du Southern Rhodesia (UN Sanctions) (No 2) Order de 1968 (Ordonnance relative 
aux sanctions) ou de détecter toute infraction à cette ordonnance; 

d) Obtenir des preuves des violations de l'ordonnance relative aux 
sanctions dont il pourra être fait état, 

J'annoncerai prochainement la composition de la commission d'enquête 

J'ai informé les Présidents de Shell et de BP de la décision du 
gouvernement. Ils ont promis l'entière coopération de leurs soci6-6. 

Le Gouvernement néerlandais a également été informé que l'enquête 
aura lieu." 

10. La réponse de l'Afrique du Sud ne lui étant pas parvenue, le Comité a de 
nouveau fait figurer le gouvernement de ce pays dans la douzième liste trimestrielle, 
publiée sous forme d'un communiqué de presse le 14 avril 1977. 

11. Une communication datée du 6 mai 1977 concernant le cas susmentionné a été 
reçue de MM. Bernard Rivers et Martin Bailey, qui font tous deux partie du 
Haslemere Group, décrit comme étant un groupe d'étude s'intéressant aux problèmes 
du tiers monde et dont le siège était au Royaume-Uni. Le texte de cette communi- 
cation est reproduit ci-après : 

“COnIIne VOUS le savez, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux 
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni a annoncé récemment l'établissement 
d'une commission d'enquête chargée d'examiner les allégations selon leSpelleS 

- 274 - 



les sociétés pétrolières britanniques auraient tourné les sanctions b/. Cette 
décision a été adoptée quelques semaines après la publication d'un rgpp0r.t 
intitulé 'Shell and BP in South Africa' c -/ publié conjointement par le 
Haslemere C*roup et le Anti-Apartheid Movement, selon lequel il y avait de 
bonnes raisons de croire que les filiales sud-africaines des deux sociétés 
fournissaient du pétrole & la Rhodésie du Sud, 

L'Haslemere Group et le Anti-Apartheid Movement ont établi, 2 l'intention 
de la Commission asenquête officielle, un document détaillé dans lequel ils 
énumèrent les preuves dont ils disposent actuellement. Ce document a été 
présent6 au Ministère des affaires étrangères et des affaires du Commonwealth 
à Londres le 25 avril, et nous sommes heureux d'en communiquer officiellement 
un exemplaire au Comité. 

Nous étudions tous deux, depuis plusieurs années, la question des 
violations des sanctions concernant les livraisons de pétrole. Bernard Rivers 
est l'auteur du rapport intitulé 'The Oil Conspiracy' qui a é-6 publié à 
New York l'année dernière et qui contient les premières révélations détaillées 
sur cette question. Martin Bailey a écrit 'Shell and BP in South Africa' 
mentionné plus haut. Nous avons établi en commun le document destiné à la 
Commission d'enquête britannique. 

Les discours du président Kaunda et d'autres personnalités indiquent 
clairement que la manière dont le pétrole parvient en Rhodésie du Sud est vitale 
et cette question préoccupe de plus en plus les dirigeants africains. Cela 
dit, le Comité jugera peut-être utile de faire distribuer le document présenté 
à la Commission d'enquête joint en annexe & la présente communication aux 
membres du Comité ou même de lui donner une diffusion plus large au sein de 
l'organisation des Nations Unies. 

Nous poursuivons activement nos recherches sur cette question et 
Bernard Rivers reste étroi-ter..nt en contact avec le Secrétariat aux affaires 
du C oninionwealth, I'?ous etudions ncn seulement les activités des sociétés 
pétrolières britanniques intéressées, mais également celles de sociétés 
américaines et françaises (Mobil, Caltex et Total). 
à poser à cet égard, 

Si vous avez des questions 
ou si vous aimeriez que nous aidions le Comité des 

sanctions dans ses travaux, en rédigeant par exemple une autre étude sur la 
question, veuillez prendre contact avec nous; nous serons évidemment heureux de 
vous aider par tous les moyens à notre disposition. De notre côté, nous vous 
serions obligés de bien vouloir nous faire parvenir des exemplaires de tout 
rapport du Comité traitant de la question du p&role." 

b/ Voir plus haut par. 9. - 

$/ Voir plus haut par. 4. 

- 27.5 - 



12. Le texte du document susmentionné a été distribué aux membres du Comité pour 
examen, conformément à la demande formulée dans la communication; on trouvera 
ci-après un résumé de ce document, fourni par les auteurs. 

Résumé 

CI1APITRE PREMIER - GENERALITES 

A. Les sociétés pétrolières en Rhodésie et en Afrique du Sud 

Cinq sociétés pétrolières ravitaillent la Rhodésie en pétrole 
(Shell, BP, Mobil, Caltex et Total); ces mêmes sociétés exercent 
aussi leurs activités en Afrique du Sud. Il est évident que la 
totalité du pétrole importé par la Rhodésie vient maintenant 
d'Afrique du Sud. 

B. Propriétaires de BP et de Shell 

Le Gouvernement britannique détient 68 p. 100 des actions de la 
société BP. La sociét6 Shell est un groupe angle-néerlandais. 
Les filiales sud-africaines de ces deux sociétés leur appartiennent 
en pleine propriété. 

CHAPITRE DEUX - ELEMENTS DE PREUYS 

A. Constitution d-e stocks avant les sanctions .- 

Pendant les mois qui ont précédé la déclaration unilatérale d'indé- 
pendance, les sociétés pétrolières de Rhodésie - en particulier 
Shell et BP - ont aidé M. Smith à constituer des stocks importants. 
La Zambie, en revanche, n'avait que de faibles réserves au moment 
de la déclaration. 

B. Premières réactions aux sanctions 

Les filiales sud-africaines des sociétés Shell et BP semblaient 
avoir aidé la Rhodésie pendant les premières semaines qui ont Suivi 

l'institution des sanctions en ravitaillant le pays par camions- 
citernes. 

C. Des transports routiers aux transports ferroviaires. 

Pour la Rhodésie, la façon la plus économique d'importer du pétrole 
est d'utiliser les transports ferroviaires. Mais jusqu'à la 
publication du rapport intitulé "The Oil Conspiracy", on ne savait 
pas exactement comment la Rhodésie faisait venir son pétrole. 

D. Le "circuit de factures" 

Des documents secrets de Mobil ont révélé que la filiale sud- 
africaine de cette société réussissait à alimenter la Rhodésie en 
pétrole par un sccircuit de factures" compliqué, en passant par. 
des intermédiaires. 
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II. Shell et BP 

On a la preuve formelle que les sociétés Shell et BP ont mis au 
point leur propre "circuit de factures" pour ravitailler la Rhodésie 
en pétrole. Leur principal intermédiaire était la société 
Freight Services Ltd. 

F. Autres preuves 

D'autres preuves de la violation des sanctions par les sociétés 
Shell et BP sont énumérées dans cette section. 

CHAPITRE TROIS - OBSERVATIONS 

A. Réactions des sociétés pétrolikres -.___ 

Les sociétés mères n'ont pas démenti l'accusation selon laquelle 
leurs filiales sud-africaines approvisionnent la Rhodésie par le 
canal d'intermédiaires. 

B. Restrictions ~juridique~ 

La socikté mère de Mobil prétend qu'il n'a pas été possible de 
cesser d'approvisionner la Rhodésie par le canal d'intermédiaires 

n raison de la loi intitul&? "South African Officia1 Secrets Act" 
(loi sur les secrets officiels)> de la législation relative aux 
"ventes conditionnelles". On ne sait pourtant pas très bien si ces 
lois seraient vraiment appliquées ou si elles ne sont qu'un écran 
commode derrière lequel s'abritent les sociétés p6trolières. 

C. Conclusion -- 

S'il est peu probable que ces lois sud-africaines soient appliqudes, 
les sociétés pétrolières doivent immédiatement prendre des mesures 
pour que les envois de pétrole n'atteignent pas la Rhodésie. En 
revanche, si ces lois risquent d'être appliq&es, il est d'autant 
plus nécessaire que le Gouvernement britannique étende l'application 
des sanctions pétrolières à l'Afrique du Sud. 

13. Conformément aux instructions données par le Comité à ses 166ème et 
233ème seances, un accusé de réception a é-tk adressé aux auteurs de la 
COI8nuni.c ation. 

14. Le Comité a décidé à sa 294ème séance9 tenue le 21 juillet 1977, d'inviter 
$4. Bernard Rivers, membre du Haslemere Group de Londres et auteur du rapport 
intitulé The Oil Conspira=, qui était de passage à New York, à participer 2 la 
séance sumedu Comité pour lui communiquer les derniers renseignements en sa 
possession touchant la fourniture de pétrole et de produits pétroliers ?î la 
Rhodésie du Sud. 

151 A la 295ème séance du Comité, le 25 juillet 1977, M. Bernard Rivers a fait 
uWd&laration dont le texte a été résume comme suit dans les documents officiels 
du Comité : 
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1.4. Rivers dit que son tEmoignage repose sur une grande quantité de 
renseignements qu'il a recueillis en faisant des recherches pendant deux 
à. trois ans au sujet de la fourniture de p6trole 2 la Rhodésie du Sud. En 
présentant oralement son rapport, il va le condenser et en fournira plus tard 
des exemplaires aux membres du Comité pour qupils en prennent connaissance 
en détail. 

11 vient de terminer un rapport sur les violations des sanctions commises 
par des soci$tés p&trolières occidentales rédi$ à l'intention du Comité des 
sanctions du Commonwealth du Royaume-Uni, et parle en tant que membre du 
Raslemere Group, .Troupe spécial dont le siège est au Royaume-Uni et qui 
fait des recherches sur les activités économiques occidentales dans le tiers 
monde et, à l'occasion, publie des rapports à ce sujet. 

La prédiction faite il y a 11 ans par le Premier Ministre britannique 
que la rébellion en Rhodésie serait l'affaire de "quelques semaines en non 
pas de quelques mois" s'appuyait sur lvhgpothèse que les sanctions concernant 
les livraisons de p6trole seraient effectivement appliquées. Or, cela n'a 
jamais été le cas a La Rhodésie ne possède pas de pétrole et, avant 
l'imposition des sanctions, elle importait presque tout le pétrole dont elle 
avait besoin à l'état brut pour le raffiner ensuite dans l'unique raffinerie 
du pays qui se trouve près de Umtali. La raffinerie était alimentée grâce 
à un oléoduc partant de Beira9 qui avait été construit par la filiale d'une 
société multinationale établie au Royaume-Uni, la Lonrho. Cinq sociétés 
pétrolières possèdent des filiales en Rhodésie (Shell, British Petroleum, 
E'lobil, Caltex et Total) et ces filiales appartiennent toutes en pleine 
propriété à des sociétés mères dont le siège se trouve en Europe ou aux 
Etats-Unis. Après la déclaration unilatérale d'indépendance, les filiales 
sont devenues, aux termes de la législation de la Rhodésie du Sud, des 
sociétés "dirigées", tandis que les filiales de lvAfrique du Sud et du 
Mozambique poursuivaient leurs activités comme auparavant. L'oléoduc 
Mozambique-Rhodésie et la raffinerie d'Umtali ont cessé de fonctionner à la 
fin de 1965, et depuis ce temps-là, la Rhodésie du Sud a été obliE;ée 
d'importer non plus du pétrole brut, mais tous les différents produits 
pétroliers. Elle a continué 3 le faire, mais peu de personnes savaient cOmm?nt 
ces produits parvenaient en Rhodésie du Sud. Le rapport The Oil Conspiracx, -- 
publié en juin 1976 par le Center for Social Action, repose sur des documents 
secrets obtenus auprès des filiales sud-africaines et rhodésiennes de Mobil 
par l'OKHELA, organisation clandestine composée de Sud-Africains blancs 
engagés dans la lutte contre l'apartheid. Le rapport révèle pour la première 
fois comment la Rhodésie du Sud a réussi à se procurer la plus grande partie 
de son Pi%role grâce à des filiales sud-africaines des cinq sociétés 
pétroliEres. Ces filiales sud-africaines ne vendaient pas les produits 
r>étroliers directement 2 la Rhodésie du Sud, mais les vendaient par l'inter- 
médiaire de sociétés sud-africaines. Mobil a appelé ce plan un "circuit de 
factures". Le but de ce systsme était d'éviter de se faire repérer, et les 
filiales sud-africaines vendaient des produits pétroliers à une société 
sud-africaine, en général la Freight Services Limited, en sachant que le pétrole 
serait ensuite transmis 8 dsautres sociétés jouant le rôle d'intermédiaires 
qui finalement le vendraient au destinataire prévu en Rhodésie du Sud par 
l'intermédiaire de la GENTA, organisme créé par le régime de M. Smith POU~ 

coordonner les importations de produits pétroliers. Comme la GENTA revendait 
le p6trole aux filiales rhodésiennes des cinq sociétés p$troli&es pour la 
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vente aux consommateurs, les filiales sud-africaines des cinq sociétés 
pouvaient affirmer qu'elles ne vendaient pas de pétrole à la Rhodésie du 
Sud, tout en subvenant indirectement à presque tous les besoins de celle-ci 
en p6trole. Le rapport The Oil Conspiracg a révÉlé que les cinq sociétés 
avaient l'intention que leurs produits parviennent en Rhodésie du Sud. Un 
mémorandum intérieur de Mobil (Rhodésie) figurant dans le rapport montre que 
le système avait été inventé pour éviter tout lien entre Mobil (Afrique du 
Sud) et Mobil (Rhodésie). Jusqu'en 1976, la plus grande partie du pétrole de 
la Rhodésie du Sud passait d'Afrique du Sud en Rhodésie du Sud par le 
Mozambique. Les accusations essentielles du rapport portent sur le fait que 
les filiales sud-africaines des cinq sociétés pétrolières ont subvenu prati- 
quement & tous les besoins en p6trole de la Rhodésie du Sud depuis la 
Déclaration unilatérale d'indépendance , que les ventes ont eu lieu par 
l'intermédiaire de filiales sud-africaines 9 ce qui a permis aux sociétés 
pétrolières de prétendre qu'elles ne vendaient pas de pétrole directement 
à la Rhodésie du Sud, et que la participation des filiales sud-africaines 
était délibérée. Depuis la publication de ce rapport, un certain nombre 
de faits se sont produits : le New York Times a publié le 2 août 1976 un 
article qui confirme de manière indépendante certaines accusations clefs du 
rapport The Oil Conspiracy; Mobil et la United Church of Christ ontété 
appelés à témoigner devant le Sous-Comité aux affaires africaines du Sdnat 
des Etats-Unis d'Amérique le 17 septembre 1976; le Gouvernement ghanéen a 
publié le 24 décembre 1976 une déclaration reposant sur "des preuves 
irréfutables" et condamnant la fourniture de pétrole à la Rhodésie du Sud 
par les cinq sociétés p6trolières; le Président de la Zambie, M. Kaunda, a 
condamné publiquement les sociétés vers la mi-janvier 1977; M. Joseph Garba, 
Commissaire fédéral des affaires étrangères du l!Tigéria a parlé à Lagos à la 
fin de janvier 1977 des infractions continuelles aux décisions de 
l'organisation des Nations Unies contre l'aparthe- commises par les 
monopoles pétroliers occidentaux;, le 31 janvier 1977 9 le Président Kaunda 
a soulevé la question lors d'une entrevue avec M. Ivor Richard, président de 
la Conférence de Genève sur la Rhodésie; le 8 mars 1977, à la réunion au 
sommet afro-arabe du Caire, le Président Kaunda a demandé un renforcement des 
sanctions relatives aux livraisons de pétrole; le United African National 
Council of Zimbabwe a envoy6 le 10 mars 1977 un rapport‘sur les infractions 
aux sanctions relatives aux livraisons de pétrole au Comité des relations 
étrangères au Sénat des Etats-Unis, en mentionnant de nouvelles preuves; le 
Président Kaunda a annoncé le 3 avril 1977 que la Zambie avait l'intention 
de poursuivre en justice les cinq sociétés pétrolières en les accusant de 
fournir du pgtrole à la Rhodésie du Sud; la télévision britannique a annoncé 
le 6 avril 1977 que le Gouvernement nigérian menaSait de bloquer les avoirs 
locaux de la Shell et de la British Petroleum si les filiales sud-africaines 
de ces sociétés n'arrêtaient pas leurs fournitures de pétrole à la Rhodésie 
du Sud; M. Owen, Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires 
du Commonwealth du Royaume-Uni, a annoncé le 8 avril 1977 qu'il ouvrait une 
enquête officielle pour examiner les allégations selon lesquelles la Shell 
et la British Petroleum avaient fourni du pétrole à la Rhodésie du Sud; le 
Gouvernement néerlandais a annoncé le 9 avril 1977 qu'il voulait participer 
2 l'enquête; la Lonrho, société multinationale établie au Royaume-Uni, a 
révélé le 10 avril 1977 qu'elle avait l'intention de poursuivre en justice les 

cinq sociétés pétrolières en fournissant des preuves qu'elles avaient violé 
les sanctions; le 16 mai 197T9 M. Robert Mugabe, l'un des dirigeants du 
Front pa,triotique, a reproché aux gouvernements occidentaux d'avoir permis 
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à leur sociétés pétrolières de ravitailler la Rhodésie du Sud; le 16 mai 1977, 
M. Sonny Ramphal, Secrétaire général aux affaires du Commonwealth, a demandé : 
que les sanctions relatives aux livraisons de p?trole soient étendues à 
l'Afrique du Sud si les sociétés occidentales implantées dans ce pays ne 
cessaient pas de ravitailler la Rhodésie du Sud; le 17 mai 197'7, le 
Département du Trésor des Etats-Unis a fait paraître un rapport sur ses 
enquêtes relatives aux accusations portées contre la socigté Mobil; la 
Dkclaration de soutien aux peuples de la T!Tamibie et du Zimbabwe Publiée 2 
Maputo le 21 mai 1977 demandait lvapplication plus stricte par les gcuver.+ 
nements des sanctions.relatives aux livraisons de pétrole; le rapport du Bureau 
de la comptabilité nationale des Etats-Unis paru le 23 mai 1977 a reproché 
au Département du Trésor des Etats-Unis et à d'autres organismes de ne pas 
avoir donné une priori6 suffisante à lsapplication des sanctions; le 
31 mai 1977, la société Lonrho a entamé ses poursuites judiciaires contre 
les cinq sociétés pétroli&es; les infractions aux sanctions ont été discutées 
en détail à Londres lors de la réunion des chefs de gouvernement des pays du 
Commonwealth, qui ont entrepris de renforcer les procédures d'application 
des sanctions dans leurs pays respectifs de façon à interdire les exportations 
de pétrole et de produits pétroliers susceptibles d'aboutir finalement en 
Rhodésie du Sud; en juin 1977, M. Joshua TYkomo, l'un des dirigeants du Front 
patriotique, a condamné les cinq sociétés pour leur violation des sanctions; 
$'. la fin de juin 1977, la Commission politique de l'OUA a exprimé son soutien 
aux actions entamées par la Zambie contre les cinq sociétés pétrolières; le 
2 juillet 1977, le Gouvernement zambien a écrit aux cinq sociétés pétrolières 
pour les informer de son intention de les poursuivre en justice, et au début 
du mois de juillet, les chefs de gouvernement de l'OUA, qui se sont réunis 
au Gabon, ont décidé d'envoyer une commission ministérielle composée de 
représentants de six nations dans les pays producteurs de pétrole pour leur 
demander de cesser de fournir du pétrole à la Rhodésie du Sud et & l'Afrique 
du Sud. 

Après la construction, en 1962, du pipeline qui relie Beira à la 
Rhodésie du Sud, la filiale de la Lonrho qui avait été chargée de la 
construction a passe un contrat avec les cinq sociétés pétrolières, qui 
s'engageaient à. ne pas approvisionner la Rhodésie du Sud par d'autres voies. 
Après la fermeture du pipeline du fait des sanctions, les sociétés p6trolih?es 
ont décidé de faire transiter les produits pétroliers destinés à, la Rhodésie 
du Sud par l'Afrique du Sud, contrevenant ainsi aux dispositions du contrat. 
En conséquence, l'affaire du pipeline a fait perdre beaucoup d'argent à la 
Lonrho, qui constitue maintenant le dossier qui lui permettra d'intenter 
aux sociétés p6trolières un procès pour rupture de contrat. Si la Lonrho 
a gain de cause, cela prouvera du même coup que les compagnies pétrolières 
ont tourné les sanctions décrétées par les Nations Unies. Le Groupe 
Raslemere a pu se procurer un double de la correspondance échangée entre le 
Directeur général de la Lonrho, Pl. R. W. Rowland, et de hauts fonctionnaires 
du Royaume-Uni. Cette correspondance révèle qu'avant la Déclaration 
unilatérale d'indépendance, et alors qu'elles dépendaient encore de la 
soci6t6 mère 5 l'étranger, les cinq sociétés ont aidé Ian Smith à. constituer, 
entre la mi-octobre et le début de décembre 1965, des réserves de pétrole 
sud-rhodésiennes en prévision de la Déclaration unilatérale d'indépendance* 
Il est probable que les sociétés ont diminé d'autant les quantités qu'elles 
fournissaient à la Zambie, qui ne possédait aucune raffinerie à l'époque 
de la Déclaration unilatérale d'indépendance et qui svapprovisionnait alors 
auprès de la raffinerie sud-rhodésienne d'umtali. 
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Las sociétés p&rolières ont également, semble-t-il, tenu le 
Gouvernement sud-rhodésien informé jour après jour de lsimportance des stocks 
de la Zambie, ce qui a permis à la Rhodésie du Sud d'avoir plus fortement 
prise sur "l'otage zambien". Les réserves de la Zambie étaient si faibles 
nue l'on pouvait penser que l'on n'imposerait pas de sanctions contre la 
Rhodésie du Sud en ce qui concerne le $trole car la Zambie aurait trop à en 
souffrir. Les sociétés pétrolières ont augmenté la marge de réserve de la 
Rhodésie du Sud, qui au lieu d'avoir des stocks pour 24 jours en avait pour 
90 jours au moment où les sanctions ont été imposées et qui avait eu 
largement le temps de trouver d'autres moyens d'importer du p&role d*Afrique 
au Sud. Au début, le pétrole transitait par le Mozambique par la route 
ou par le rail, puis jusqu'en mars 1976, il a été transporté par bateau de 
Durban i LourenGo Marques, d'où il était transporté par La voie ferrée 
en Rhod&ie du Sud. Le Président de l'organisme officiel sud-rhodésien la 
GENTA se rendait en Afrique du Sud toutes les six semaines pour negocier 
avec quatre des sociétés pétrolières les quantités et le prix du combustible 
puis il chargeait la société sud-africaine Freight Services Limited d'acheter 
les quantités de p&trole convenues en tant quvagent de la GENTA. Le pétrole 
raffiné était ensuite expédié à Lourenço Marques, il n'était pas dédouané 
pendant toute la duree du transport, de sorte qu'il n'apparaissait jamais 
dans les statistiques commerciales de l'Afrique du Sud ou du Mozambique. 
Grâce à ce stratagème, les droits de douane étaient moins élevés et les 
opérations moins repérables. De nombreux détails, par exemple des 
statistiques sur les quantités de pétrole fournies à la Rhodésie du Sud par 
chacune des sociétés pétrolières entre 1966 et 1976, apparaissent dans la 
correspondance de 14. Rowland. 

Le Gouvernement zambien, de son côté, engage maintenant des poursuites 
contre les cinq sociétés pétroli&-es, qu'il accuse d'avoir, dans le milieu 
des années 60, gonflé les stocks de p&trole sud-rhodésiens aux dépens de la 
Zambie, qui a subi de ce fait de lourdes pertes financisres. Le Gouvernement 
zambien s'appuyera en lvespkce sur les preuves qui figurent dans The Oil 
Conspiracy, sur celles qui ont été rassemblées par la Lonrho et sur les preuves 
dont il dispose lui-même. 

La société Mobil, témoignant devant le Sous-Comité aux affaires 
africaines du Sénat des Etats-Unis d'Amérique, a repondu aux allégations 
avancées dans The Oil Conspiracg en invoquant les règlements américains 
relatifs aux sanctions, qui n'interdisent pas aux filiales sud-africaines 
de sociétés des Etats-Unis d'entretenir des relations commerciales avec la 
Rhodésie du Sud, à condition que riens dans ces opérations, ne concerne des 
employés américains ou des produits en provenance des Etats-Unis. Les 
filiales sud-africaines et sud-rhodésiennes de la société Mobil. ont refusé 
de faire des commentaires sur les allégations, en déclarant que si elles le 
faisaient, elles violeraient la législation sud-africaine et sud-rhod&ienne 
relative 2 la protection des secrets d'Etat; des responsables de la branche 
new-yorkaise de la société Mobil, chargés d'enquêter en Afrique du Sud ont et6 
informés qu'aux termes de cette législation, ils s'exposaient à des poursuites 
en qualité dvagents de lvetranger s'ils poussaient leurs investigations 
jusqu'en Afrique du Sud ou en Rhodésie du Sud. La société Mobil a également 
appris que sa filiale sud-africaine n'avait pas le droit de refuser de vendre 

- 281 - 



des prOduits phroliers à. tout client qui, sur le territoire sud-africain, 
était prêt à payer ces produits au prix courant, et qu'elle ne pouvait pas 
non plus imposer de conditions de vente. Toutefois, pas plus la société 
Mobil qu'aucune des autres sociétés pétrolières concernées, n'ont jamais 
démenti la principale allégation selon laquelle leur filiale sud-africaine 
avait en toute connaissance de cause vendu du pétrole à la Rhodésie du Sud 
par le canal d'intermédiaires. La société Mobil a argué qu'elle ne pouvait 
obtenir de sa filiale sud-africaine aucune confirmation dans ce sens et quselle 
ne pouvait pas non plus empêcher les ventes. Le temps manque pour exposer 
en détail les divers arguments juridiques présentés par la société Mobil 
et par les autres sociétés pétrolières, mais un certain nombre d'observations 
fondamentales peuvent cependant être formulées. 

Tout d'abord, les sociétés pétrolières ont raison de dire que les lois 
relatives aux sanctions en vigueur au Royaume-Uni, en France, aux Pays-Bas 
ou aux Etats-Unis ne s'appliquent pas à leurs filiales sud-africaines. Ces 
diverses législations nationales présentent là une lacune fondamentale, et le 
Comité pourrait peut-être examiner dans quel sens modifier les directives 
émises par les Bations Unies en ce qui concerne les sanctions, de fason à 
rendre les sociétés m&es juridiquement responsables de toute infraction aux 
SanCtiOnS COn~h~.SCS par l.eurs. filiales sud-africaines.' En second iieu, si l'on 
interprète strictement la Ggislation relative aux sanctions9 l'exportation 
de pétrole vers l'Afrique du Sud pourrait être considérée comme une infraction 
5 cette législation, comme le cas s'est produit lorsque le Royaume-Uni a 
interdit d'approvisionner toute personne qui pouvait donner au fournisseur 
ou au transporteur "des raisons objectives de croire" que les marchandises 
étaient destinées à un habitant de la Rhodésie du Sud. Puisqu'on sait 
maintenant que la Rhodésie du Sud reçoit les quantités de p%trole dont elle a 
besoin par le canal de l'Afrique du Sud, le Comité pourrait peut-être demander 
qu'une opinion juridique prkise les moyens dont disposent les Etats Membres 
désireux de poursuivre les sociétés pétrolieres qui approvisionnent 
l'Afrique du Sud en pétrole brut ou raffiné, sachant qu'une partie de ce 
pétrole est vraisemblablement destiné à la Rhodésie du Sud. Troisièmement, 
il serait moins facile aux sociétés mères de décliner toute responsabilité 
en ce qui concerne les actes de leurs filiales sud-africaines si elles 
étaient persuadées par leur gouvernement de désigner au poste de Président 
de la filiale une personne de même nationalité quvelles-mêmes. Quatrièmement, 
les sociétés pétrolières semblent interpréter dans un sens trop strict la loi 
sud-africaine relative à la protection des secrets d'Etat : il ne devrait pas 
être impossible aux sociétés mères de connaître la façon dont le pétrole 
atteint la Rhodésie du Sud si une autre société, la Lonrho, et une 
organisation politique clandestine ont été en mesure de le faire. Les 
renseignements que les sociétés mères doivent obtenir de leurs filiales 
sud-africaines concernent essentiellement, non pas l'Afrique du Sud, mais la 
Rhodésie du Sud, et ils ne peuvent donc apparaître comme "préjudiciables à la 
sécurité et aux inthrêts de l'Afrique du Sud", au sens où Ifentend la loi 
sud-africaine relative à la protection des secrets d'E%at. Cinquièmement, 
les sociétés pétrolières n'ont jamais prétendu qu'il y ait eu au Mozambique 
une législation leur ïnterdisant de suivre et de contrcler les activités de 
leurs filiales dans ce pays; pourtant ces filiales ont jusquven 1976 été les 
grands pourvoyeurs de la Rhodésie du Sud en pétrole sud-africain. 
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Enfin, les arguments des sociétés pétroli?res reposent également sur 
une interprétation contestable de la lé$slation sud-africaine relative à 
ce qui est connu sous le nom de %ente conditionnelle". 

Peu après la publication de The Oil Conspiracg, le Département du Trésor -~- -- 
des Etats-Unis a fait une enquête de 11 mois sur les allégations concernant 
Mobil. L'enquête s'est concentrée sur la question limitée de l'implication 
éventuelle de personnel ou de produits américains, au lieu d'étudier la 
question plus vaste de savoir si la filiale sud-africaine de Mobil avait 
effectivement approvisionné la Rhodésie du Sud en se servant d'intermédiaires. 
Même sur le premier point, le rapport du Département du Trésor n'a abouti a 
pratiquement aucune conclusion, étant donné que les enquêteurs n'ont pu 
obtenir aucune information de l'Afrique du Sud et n'ont pu, par conséquent, 
authentifier qu'un seul des documents mentionnés dans The Oil Conspiracy. 

Il semble à peine croyable que le Gouvernement des Etats-Unis n'ait pas 
pu v&ifier des faits qui sont presque de notoriété publique. Le rapport 
du Département du Trésor comporte de graves lacunes. Tout d'abord, aucun 
effort n'a été fait pour enquêter sur les activités de Mobil au Mozambique, 
pays par lequel les produits pétroliers ont transité entre l'Afrique du Sud 
et la Rhodésie du Sud. Si les Officia1 Secrets Acts (législation sur les 
secrets officiels) de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud interdisent 
toute enquête dans ces deux payv 34 pourquoi les enquêteurs du Département du 
Trésor ne sont-ils pas all%s au Mozambique? Deuxi$mement, aucun effort n'a 
été fait pour s'informer auprès du Gouvernement mozambicain de la destination 
finale des fréquentes carSaisons de pétrole raffiné arrivant à Maputo en 
provenance de la raffinerie de la société Mobil & Durban. Troisièmement, 
aucun effort n'a été fait pour suivre les pistes révélées par le New York Times 
qui a publié en août 1976 un article d'une page entière disant qu'il avait 
indépendamment obtenu confirmation de certains éléments cruciaux du système 
mis sur pied par la société Mobil pour approvisionner la Rhodésie. 

On pourrait critiquer tout aussi sévèrement le Gouvernement du 
Royaume-Uni 9 qui a annoncé, en avril 1977, à la suite de révélations et de 
pressions exercées par le Haslemere Group et par d'autres, qu'il ferait une 
enquête officielle pour découvrir la filière permettant aux produits pétroliers 
de parvenir en Rhodésie du Sud. Or, il n'a même pas nommé les personnes qui 
doivent participer 3, cette enquête et celle-ci n'a pas encore officiellement 
commencé. Les sociétés pétrolières du Royaume-Uni ont pourtant refusé de 
répondre aux questions de certains de leurs actionnaires concernant les 
allégations relatives 8 des violations des sanctions, sous prétexte que le 
gouvernement "avait pris lVaffaire en main". En outre, on sait à présent 
que cette enquête se fera à huis clos et portera essentiellement "sur un point 
de droit limit6" d 9 au lieu de constituer une "enquête globale sur les sanctions 
relatives aux livraisons de &role et sur la violation desdites sanctions". 

Le Sunday Times de Londres a révélé dans deux articles importants les 
conclusions de sespropres enquêtes indépendantes et de-taillées qui ont montré 
comment les filiales sud-africaines des sociétés Shell, BP, Mobil, Caltex 
et Total approvisionnaient la Rhodésie du Sud directement et en passant par le 
Mozambique et ont mis à jour le rôle de la GEBTTA, les quantités de pétrole 
expédiées et le recours à des intermédiaires sud-africains. Comme ces 
articles ont été publiés il n'y a pas moins de dix ans, en 1.967, M. Rivers 
se demande si les sociétés pétrolières mères ont mené des enquêtes approfondies 
5 la suite de leur parution-et si les gouvernements occidentaux ont informé 
le Comité des allégations qu'ils contenaient. 
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La question se pose de savoir dans quelle mesure les Gouvernements du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent que la vérité soit établie. La 
guerre en Rhodésie du Sud et tout autour est rendue possible par les impor- 
tations de combustible dans ce pays. Des mesures énergiques s'imposent 
dans l'immédiat, et non à l'issue d'une enquête lente menée par un personnel 
insuffisant , qui se garderait d'aborder les questions cruciales. 

Un changement s'est apparemment produit dans la position du Gouvernement 
du Royaume-Uni. Alors qu'il déclarait en septembre 1976 avoir reçu des sociétés 
Shell et BP l'assurance que ni elles-mêmes ni aucune des sociétés dans lesquelles 
elles possédaient des intérêts n'avaient fourni de pétrole a la Rhodésie 
soit directement, soit avec d'autres sociétés, le Secrétaire aux affaires 
étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni a récemment fait 
savoir qu'il reconnaissait à présent que les filiales sud-africaines avaient 
enfreint les sanctions, et que le tout était de savoir si ces infractions avaient 
été commises de connivence avec les sociétés pétrolières internationales ou si 
les filiales sud-africaines avaient simplement transgressé l'interdiction. 

'Depuis la fermeture de la frontière entre le Mozambique et la Rhodésie 
du Sud en mars 1976, il ne reste que trois voies d'acheminement du pétrole en 
Rhodésie du Sud. La plus importante est la liaison ferroviaire entre l'Afrique 
dp Sud et la Rhodésie du Sud inaugurée en septembre 1974; la deuxième méthode, 
plus coûteuse, consiste à acheminer le pdtrole par la route qui relie les deux 
pays; la troisième enfin emprunte une voie ferroviaire qui traverse le Botswana 
et qui appartient à la Rhodésie du Sud, ce qui fait qu'il est difficile pour 
le Botswana, mais pas impossible, de mettre un terme à l'approvisionnement en 
pétrole de la Rhodésie. 

Bien qu'on se soit efforcé de tenir la chose secrète, les recherches 
effectuées donnent à penser que la consommation actuelle de la Rhodésie du Sud 
en produits pétroliers varie entre 14 000 et 1.8 000 tonneaux par jour, soit 
en Bras 600 000 tonnes par an, ce qui représente environ 7 1/2 p. 100 de la 
production des raffineries sud-africaines. 

En ce qui concerne les mesures à prendre pour réduire les entrées de 
pétrole, on peut envisager deux types de solutions. D'abord, on pourrait 
exercer des pressions pour convaincre les filiales sud-africaines d'empêcher 
leurs produits pétroliers de parvenir en Rhodésie du Sud. Il ne fait pas de 
doute qu'il faudrait pour cela que les sociétés mères fassent pression sur 
leurs filiales sud-africaines; pour arriver à ce résultat, il faudrait probablement 
que des pressions soient exercées sur les cinq sociétcs pétrolières par leurs 
gouvernements respectifs. Cette pression sur les sociétés mères pourrait 
s'exercer essentiellement de deux façons : d'abord, les gouvernements pourraient 
avoir recours à un moyen non législatif qui consisterait à rendre leur demande 
publique et à l'appuyer par des pressions discrètes. Dans le cas des Sociétés BP 
et Total, les Gouvernements du Royaume-Uni et de la France, qui détiennent la 
majorité des actions, pourraient également intervenir directement. On pourrait 
ainsi convaincre les soci&& pétrolières mères d'insister pour que leurs 
filiales sud-africaines mettent & l'épreuve la législations sud-africaine en 
exigeant que les acheteurs de chargements importants de produits pétroliers 
garantissent que ceux-ci ne sont pas destinés à être transbordés en vue de leur 
livraison à la Rhodésie du Sud. Les sociétés mères pourraient également menacer 
de remplacer les membres des conseils d'administration de leurs filiales sud- 
africaines par du personnel plus docile et qui ne serait pas sud-africain, de 
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réduire leurs investissements et leur assistance technique et, enfin, de 
supprimer les livraisons de pétrole. La deuxième méthode consisterait pour 
les quatre gouvernements intéressés & élargir la législation relative aux 
sanctions de façon à rendre les sociétés mères l&alement responsables des 
activités de leurs filiales sud-africaines pour ce qui a trait aux échanges 
commerciaux avec la Rhodésie. Une autre possibilité serait que les gouvernements 
de certaines pays dans lesquels les cinq sociétés pétrolières ont'des investis- 
sements importants menacent de lever un impôt supplémentaire sur les bénéfices 
des filiales si la preuve n'est pas faite que la Rhodésie du Sud n'est plus 
approvisionnée en pétrole venant d'Afrique du Sud.. 

Si ces divers moyens de pression s'avéraient inefficaces, il faudrait 
recourir si des mesures plus énergiques. La deuxième méthode fondamentale 
consisterait alors à réduire l'approvisionnement de l'Afrique du Sud en pétrole 
à moins que les sociétés pétrolières ou le Gouvernement sud-africain ne 
garantissent effectivement que ce pétrole ne sera pas ensuite acheminé en 
Rhodésie du Sud. Une action pourrait être entreprise par l'intermédiaire de 
l'Organisation des Nations Unies aux fins de modifier la législation des Etats 
Membres afin de rendre illégale la fourniture ou le transport de pétrole à 
destination de l'Afrique du Sud. 

A cet égard, bien que la majeure partie du pétrole fourni 2 l'Afrique du Sud, 
et donc à la Rhodésie du Sud, vienne d'Iran, ce pétrole est transporté en 
Afrique du Sud par des navires immatricul6s dans un certain nombre de pays 
différents. En dernier recours, évidemment, le Conseil de sécurité pourrait 
également imposer un blocus naval des ports sud-africains. Il ne fait pas de 
doute qu'une telle initiative pourrait mener à une confrontation avec l'Afrique 
du Sud, mais du moment que ce pays refuse d'accepter les décisions du Conseil 
de sécurité concernant la Rhodésie du Sud, une certaine forme de confrontation 
semble inévitable de toute façon. 

On ne peut s'en remettre à aucune mesure simple pour garantir l'efficacité 
totale de l'embargo décidé par l'Organisation des Nations Unies sur le pétrole 
$ destination de la Rhodésie du Sud. Les Etats Membres voudront Icut-être 
envisager d'appliquer simultanément plusieurs des mesures qui viennent d'être 
décrites. La communauté internationale ne doit pas accepter passivement les 
arguments avancés par les sociétés pétrolières. De fait, celles-ci prétendent 
avoir perdu le contrôle de leurs filiales sud-africaines qui représentent un 
capital de plusieurs millions de dollars, alors même qu'elles continuent de 
Percevoir les benéfices provenant de leurs opérations. Si ce qu'elles affirment 
est vrai, ces sociétés devraient se retirer d'Afrique du Sud; sinon, il faudrait 
exercer toutes sortes de pressions sur elles et sur le Gouvernement sud-africain 
jusqu'à ce que la Rhodésie du Sud ne reçoive plus de pétrole. 
MB Kaunda, président de la Zambie, 

Comme l'a signalé 
il ne saurait y avoir de contribution plus 

grande à la lutte pour la libération de l'Afrique australe que la cession des 
ventes de pétrole à la Rhodésie du Sud. 
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16. Une lettre datée du 29 juillet 1977 et adressée au Président du Comité a été 
reçue du représentant du Royaume-Uni; les passages essentiels de cette lettre sont 
reproduits ci-après : 

"1 I Compte tenu de certains passages du témoignage porté devant le Comité 
par M. Rivers lors de notre 295ème séance, j' ai estimé qu'il pouvait être 
utile de vous présenter un rapport intérimaire sur l'état d'avancement de 
l'enquête que mène actuellement mon gouvernement au sujet des allégations 
suivant lesquelles de grandes sociétés pktroli$res auraient tourné les 
sanctions contre la Rhodésie. 

2. M. Bingharn s'occupe de cette enquête depuis sa nomination officielle le 
10 mai. A ce titre, il a en particulier rencontré trois fois le Secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Cummonwealth et s'est 
également entretenu avec les hauts fonctionnaires du département du Trésor 
des Etats-Unis qui ont mené l'enquête sur la société Mobil. Un comptable a été 
désigné pour aider M. Bingham. 

3* Le mandat de la Commission d'enquête qu'avait annoncé le Secrétaire 
d'Etat le 8 avril reste inchangé. La Commission doit procéder à une enquête 
en vue : 

a) D'établir les faits concernant les opérations par lesquelles des 
livraisons de pétrole et de produits pétroliers parviennent en Rhodésie depuis 
décembre 1965; 

b) D'établir, le cas échéant, dans quelles mesures des personnes et 
des sociétés auxquelles s'appliquent l'ordonnance relative aux sanctions 
auraient pris part à ces opérations; 

cl D'obtenir des preuves et des informations en vue d'assurer le 
respect du Southern Rhodesia (UN Sanctions) (No 2) Order de 1968 (Ordonnance 
relative aux sanctions) ou de détecter toute infraction à cette ordonnance; 

d) D'obtenir des preuves des violations de l'ordonnance relative aux 
sanctions dont il pourra être fait état. 

4. Comme l'a déclaré le Secrétaire d'Etat à l'époque, l'acte législatif en 
vertu duquel l'enquête a été lancée est le Southern Rhodesia (UN Sanctions) 
~NO 2) Order de 1968. Cette ordonnance stipule que l'enquête doit être menée 
2 huis clos, mesure qui s'impose en tout état de cause, car il se peut que 
l'enquête fasse apparaître des éléments de preuve justifiant l'engagement de 
poursuites. 

5. Le Secrétaire d'Etat réfute toute suggestion selon laquelle la Commission 
d'enquête n'aurait été créée que pour disculper les intéressés. Il a 
personnellement insisté auprès de M. Bingham sur la nécessité de faire avancer 
l'enquête aussi rapidement que possible et sur sa ferme volonté d'établir 
les faits. 

6. Le Com?té ne devant pas se réunir au cours des semaines à venir, je VOUS 

serais extrêmement obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre aux membres du Comité," 
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174 Une lettre datée du 12 octobre 1977 a été adressée à la Présidente par 
M. Bernard Rivers du Haslemere Group, décrit comme étant un groupe d'étude 
s'intéressant aux problèmes du tiers monde et dont le siège est au Royaume-Uni. 
Les passages essentiels de cette lettre sont reproduits ci-après : 

"Le 25 juillet 1977, j'ai eu l'occasion de témoigner devant le Comité des 
sanctions. J'ai par16 de la façon dont les filiales sud-africaines de sociétés 
pétrolières occidentales fournissent du pétrole a la Rhodésie du Sud depuis la 
Déclaration unilatérale d'indépendance. C'est un sujet sur lequel j'ai fait 
des recherches pendant plus de trois ans, en tant qu'économiste indépendant 
britannique. 

Lorsque j'ai témoigné, j'ai mentionné que j'avais également travaillé 
comme consultant auprès du Groupe de travail des sanctions du Commonwealth. 
Avec mon collègue Martin Bailey, j'ai été chargé de faire un rapport détaillé 
intitulé 'Oil Sanctions against Rhodesia', seul document en fait qui ait été 
utilisé par le Groupe de travail. 

Le but de la présente lettre est : 

1) D'appeler votre attention sur l'article ci-joint paru en première 
page de l'observer (Londres) de dimanche dernier, 9 octobre 1977. Comme vous 
le constaterez, il est dit dans l'article que le Groupe de travail dont 
11 pays font partie, et dont la Grande-Bretagne est membre, a achevé ses 
délibérations et a recommandé à l'unanimité que si le Gouvernement sud-africain 
ne garantissait pas qu'il empêcherait les livraisons de pétrole à la Rhodésie, 
'il faudrait demander au Conseil de sécurité de 1'ONU d'imposer un embargo 
obligatoire sur les livraisons de pétrole brut et de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud même'. 

2) De demander l'autorisation de venir témoigner une d&xième fois 
devant le Comité des sanctions. A cette occasion, je m'efforcerais : 

a) De donner des précisions sur les moyens que j'ai suggéré d'utiliser 
lors de mon premier témoignage pour faire appliquer les sanctions; 

b) De porter à l'attention du Comité d'autres renseignements récents 
que Martin Bailey et moi-même avons obtenus sur la façon dont la Rhodésie 
du Sud obtient du pétrole; 

4 De répondre, dans la mesure du possible, aux questions que les 
membres du Comité auraient à poser à ce sujet. 

J'espère pouvoir témoigner devant le Comité prochainement. Soyez assuré 
que je souhaite vivement, invité ou non à témoigner, aider le Comité par tous 
les moyens dans ses dklibérations , que je considère être de la plus haute 
importance." 

18. Suite à la demande qui lui avait été faite dans la lettre citée ci-dessus, 
le Comité a décidé d'inviter M. Rivers à témoigner oralement une nouvelle fOiS 
sur la fourniture de pétrole et de produits pétroliers à la Rhodésie du Sud, 2 sa 
298ème séance. A ladite séance, le 20 octobre 1977, M. Rivers a fait une décla- 
ration qui est résumée comme suit dans le compte rendu : 
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"M. RIVERS (Membre du Haslemere Group et consultant auprès du Secrétariat 
d'Etat aux affaires du Commonwealth à, Londres) déclare que la plupart des 
renseignements qu'il a fournis au Comité à sa 295ème séance portent sur la 
période qui a précédé la fermeture de la frontière entre le Mozambique et la 
Rhodésie du Sud, en mars 1976. Depuis lors une somme considérable d'infor- 
mations ont été rassemblées , qu'il n'a pas l'intention de rendre publiques à ce 
stade, mais qu'il souhaite porter à la connaissance du Comité. Des exemplaires 
du texte intégral de son témoignage seront distribués à tous les membres. 

Les filiales sud-africaines de chacune des cinq sociétés pétrolières 
intéressées continuent de livrer du pétrole à la Rhodésie du Sud. Il est 
matériellement établi que les filiales sud-africaines de Shell, British 
Petroleum, Total, Mobil et Caltex transportent effectivement du pétrole 
jusqu'à un dépôt situé à Messine, p rès de la frontière entre la Rhodésie 
du Sud et l'Afrique du Sud, d'où il est acheminé par route et par rail en 
Rhodésie du Sud. Le transport par route se fait dans des camions sans marques, 
qui appartiennent souvent aux sociétés pétrolières elles-mêmes et il existe un 
code secret qui permet de les identifier selon leur couleur. Il y aune 
collaboration extrêmement étroite entre les cinq sociétés pétrolières 
occidentales en Afrique du Sud. Chaque mois, elles tiennent ce qu'on appelle 
une 'réunion d'industrie' , présidée par BP (Afrique du Sud), pour examiner les 
questions d'intérêt mutuel, notamment la vente de pétrole à la Rhodésie du Sud. 
Dans un cas au moins, la société mère est pleinement au courant des activités 
de sa filiale sud-africaine. En outre, il arrive que des navires appartenant 
à une société pétrolière mère ou à plusieurs transportent en Afrique du Sud 
du pétrole brut acheté dans certains pays arabes qui, ces dernières années, se 
sont efforcés d'appliquer l'embargo sur les ventes de pétrole à l'Afrique 
du Sud; de fait, certains manifestes et autres documents relatifs à la 
cargaison portent la mention imprimée 'Ne pas livrer à l'Afrique du Sud'. Les 
sociétés pétrolières font donc délibérément obstacle à la politique déclarée 
de plusieurs membres de l'organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) 
vis-à-vis de l'Afrique du Sud. 

D'importants éléments de preuve documentaires ont été obtenus récemment à 
Maputo, avec l'approbation du Gouvernement mozambicain, en ce qui concerne le 
rôle que jouent la GENTA, organisme officiel sud-rhodésien, et la société 
Freight Services Limited pour faire parvenir le pétrole en Rhodésie du Sud. 11 
s'agit surtout du faible pourcentage du pétrole consommé par la Rhodésie du Sud 
qui provenait, avant l'indépendance du Mozambique, de la raffinerie Sonarep de 
Lourenço Marques - laquelle appartenait alors à des Portugais. Tous ces 
documents seront mis à la disposition du Comité. Un mémorandum secret écrit 
en décembre 1971 par un membre du Cabinet du Premier Ministre de la Rhodésie 
du Sud, à un moment où la Rhodésie du Sud pensait que la levée des sanctions 
était imminente, indique clairement la manière dont les sociétés d'Afrique 
du Sud et du Mozambique aidaient la Rhodésie du Sud à tourner les sanctions. 
Il y a encore, au Mozambique, bien d'autres documents qui datent essentiellement 
de l'époque où le pays était une colonie portugaise, et M. Rivers pense que le 
Comité voudra peut-être faire une démarche auprès du Gouvernement mozambicain, 
en vue d'envoyer un représentant ou un consultant à Maputo pour les examiner. 

Conjointement avec un autre consultant, Martin Bailey, M. Rivers a présenté 
un long rapport sur les sanctions pétrolières contre la Rhodésie du Sud au 
Groupe de travail des sanctions du Commonwealth qui, à son tour, a fait rapport 
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au Comité dont il dépend, le Comité de l'Afrique australe du Commonwealth, dont 
sont membres tous les pays du Commonwealth. Ce comité a publié la veille une 
déclaration officielle dans laquelle il a recommandé que les gouvernements dont 
des sociétés fournissent du pétrole brut ou des produits pétroliers à. l'Afrique 
du Sud, ou qui se livrent à ce commerce, directement ou par l'intermédiaire de 
leurs organismes, fassent bien savoir au Gouvernement sud-africain qusil doit 
choisir entre coopérer avec le reste de la communauté internationale pour que 
cessent les violations des sanctions pétrolières, ou compromettre son 
ravitaillement continu en pétrole. Au cas où l'Afrique du Sud ne serait pas 
disposée à donner les garanties nécessaires, le Comité du Commonwealth a 
demandé que le Conseil de sécurité impose un embargo obligatoire sur les 
livraisons de pétrole brut et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud 
elle-même. Il a également envisagé de recommander d'étendre aux filiales 
sud-africaines des sociétés pétrolières la portée de la législation en vigueur 
interdisant les livraisons de pétrole ou de produits pétroliers à la Rhodésie 
du Sud. 

Cette dernière proposition qui a semble-t-il, fait l'objet de certaines 
réserves au Comité du Commonwealth, aurait un effet pratiquement identique à 
celui de la proposition contenue dans le projet de résolution présenté par 
l'Inde au Comité du Conseil de sécurité et reproduit dans le document 
S/AC.15/SR.296, au sujet duquel M. Rivers souhaite formuler quelques 
observations. 

Premièrement, ce projet de résolution se borne à prier les Etats Membres 
de réexaminer leur législation; rien ne les empêche de temporiser ou de décider 
qu'ils ne sont pas en mesure d'introduire les modifications proposées. 
Deuxièmement, il a été avancé que les Etats-Unis et le Royaume-Uni auraient 
peut-être des difficultés d'ordre juridique à appliquer une telle résolution, 
mais les juristes ne voient pas de problèmes fondamentaux à condition que l'on 
distingue honnêtement entre les aspects juridiques et les aspects politiques; 
il ne fait aucun doute qu'à partir du moment où un gouvernement décide qu'il 
veut appliquer une résolution, on peut trouver des solutions à tout problème 
d'ordre juridique. Troisièmement, l'argument selon lequel des décisions 
unilatérales d'invoquer une législation comportant des aspects extra- 
territoriaux pourraient créer des précédents regrettables n'est pas sans mérite 
mais, lorsqu'une législation extra-territoriale est appliquée conformément à, 
un mandat précis conféré par une résolution du Conseil de sécurité en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ce genre de réserve n'est pas 
nécessairement recevable. 

Une résolution du type de celle proposée par L'Inde peut et doit être 
appliquée, mais elle ne suffira pas, en soi, à empêcher que la Rhodésie du Sud 
soit ravitallée en pétrole. Elle présente deux grands inconvénients. 
Premièrement elle suscitera probablement une contradiction prolongée entre le 
système juridique de l'Afrique du Sud et ceux des pays dans lesquels les 
sociétés pétrolières sont basées, et il y a un risque réel qu'entre-temps les 
livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud se poursuivent. D'une copie d'une 
lettre encore inédite adressée par le Secrétaire au commerce de l'Afrique 
du Sud à la société Mobil à New York il ressort clairement qu'aux termes de la 
législation sud-africaine, les filiales locales des compagnies pétrolières Ont 
l'autorisation, et même en fait pour instructions, de vendre du pétrole à des 
intermédiaires qui le revendent à la Rhodésie du Sud. Deuxièmement, il ne sera 
pas facile d'appliquer une telle résolution à des sociétés pétrolières 
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contrôlées par des Sud-Africains ou appartenant à des Sud-Africains, telles que 
la société d'Etat Sasol Marketing (Pty.) Limited. Pour surmonter ces problèmes 
il faudra que la législation nationale introduite à la suite de l'adoption par 
le Conseil ae sécurité du projet de résolution proposé prévoie les dispositions 
suivantes : les sociétés mères doivent veiller à ce que leurs filiales 
appliquent strictement les dispositions interdisant la vente de pétrole ou de 
produits pétroliers à la Rhodésie du Sud; pour faciliter le contrôle de leurs 
filiales sud-africaines et réduire au maximum les possibilités d'infraction au 
Officia1 Secrets Act (Loi sur les secrets d'État) de l'Afrique du Sud, les 
sociétés mères doivent nommer aux conseils d'administration de leurs filiales 
sud-africaines un directeur spécialement chargé de veiller au respect de la 
législation relative aux sanctions; et, lorsqu'une filiale d'Afrique du Sud, 
à la suite de mesures coercitives ou de menaces, enfreint la législation 
relative aux sanctions, les livraisons de pétrole ou de produits pétroliers 
à ladite société doivent être absolument interdites. 

Il ne sera pas facile d'appliquer une telle résolution aux sociétés 
pétrolières contrôlées par des Sud-Africains, et il faudra aussi en outre du 
temps pour qu'elle soit effectivement appliquée à d'autres sociétés où les 
intérêts de certains pays occidentaux ou de l'Iran jouent un rôle prépondérant. 
Ainsi qu'il ressort clairement de la déclaration publiée par le Comité du 
Commonwealth sur l'Afrique australe, il sera nécessaire que le Conseil de 
sécurité adopte, en vertu du Chapitre VII de la Charte, une deuxième résolution 
imposant un embargo sur les livraisons de pétrole brut et de produits pétrolier 
à l'Afrique du Sud elle-même. Il sera difficile d'obtenir que cette résolution 
prenne immédiatement tout son effet, mais elle pourrait très rapidement devenir 
efficace à 90 p. 100 et l'on pourrait, au stade initial de la mise en oeuvre 
de l'embargo, mettre au point les moyens de colmater les fuites. On pourrait 
par ailleurs laisser courir le bruit que l'embargo pourrait être levé peu de 
temps après qu'il aurait eu les résultats escomptés. 

Une formule de compromis a été proposée en certains lieux, sans grand 
enthousiasme : il s'agirait de réduire les livraisons de pétrole à l'Afrique 
du Sud dvun pourcentage équivalant à celui que, pense-t-on, elle livre 3 la 
Rhodésie du Sud. Mais la consommation sud-africaine de pétrole est 20 fois 
supérieure à celle de la Rhodésie du Sud et M. Rivers ne voit pas comment on 
pourrait trouver le moyen d'assurer que les tentatives de réduire d'un 
vingtième les livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud ne soient pas déjouées, 
Comme l'Afrique du Sud ne publie pas de statistiques sur ses importations de 
pétrole et que ses importations augmentent, cela va sans dire, régulièrement, 
des problsmes de mesure se poseraient. 

Le choix d'une date est un point délicat qui pourrait bien avoir une 
importance capitale pour le Comité. Il est impossible d'examiner des propo- 
sitions concernant les mesures & prendre pour empêcher le pétrole d'arriver en 
Rhodésie du Sud sans tenir compte de l'initiative anglo-américaine actuelle en 
vue de parvenir 8. un règlement en Rhodésie du Sud. La question qui se pose est 
de savoir Si le Conseil de sécurité doit prendre immédiatement une décision ou 
attendre que le succès - ou l'échec - de l'initiative anglo-américaine se 
dessine clairement. Le Président Kaunda de Zambie a récemment fait observer 
que cette initiative se fonde sur une hypothèse erronée, car elle présuppose 
que Smith est décidé à se soumettre de son plein gré, alors que les 12 années 
écoulées ont démontré qu'il ne le fera jamais. Le Président Kaunda a également 



accus6 les auteurs anglais et américains des propositions d'omettre délibérément 
plusieurs mesures qui les complètent, notamment l'établissement d'un calendrier 
précis pour l'arrêt des livraisons de pétrole à l'armée rebelle de Smith. Les 
propos du Président Kaunda répondent aux sentiments de M. Rivers. Les sanctions 
visant les livraisons de pétrole doivent être appliquées dès que possible pour 
contraindre Smith à abandonner le pouvoir sans avoir recours à sa tactique 
habituelle de tergiversations et de subterfuges. 

Si le Comité ne peut s'entendre pour prendre immédiatement des mesures de 
l'ordre de celles qu'il a suggérées, M. Rivers recommande vivement qu'il 
convienne des mesures & prendre au cas 03 le général Chand informerait le 
Conseil de sécurité, d'ici la fin de l'année , qu'il lui a été impossible de 
parvenir à un accord sur le cessez-le-feu et un transfert rapide au gouvernement 
par la majorité. Dans ces circonstances, le Comité devrait recommander au 
Conseil de sécurité d'adopter deux résolutions, dont l'une serait basée sur le 
projet de résolution présenté par l'Inde et l'autre demanderait l'extension 
des sanctions aux livraisons de pétrole destinées à l'Afrique du Sud, ainsi 
que l'a suggéré le Comité du Commonwealth sur l'Afrique australe. En outre, 
les membres permanents du Conseil de sécurité devraient s'engager fermement et 
publiquement à ne pas user de leur droit de veto pour empêcher l'adoption de 
ces résolutions. Ces dernières semaines, la presse anglaise et sud-africaine 
a publié de nombreux articles affirmant que les Gouvernements du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis avaient déjà décidé qu'ils appuieraient effectivement l'élas- 
gissement des sanctions relatives à la fourniture de pétrole à l'Afrique du Sud 
si Smith ne convenait pas d'un règlement acceptable. M. Rivers a appris de 
bonne source que cette idée était simplement en cours d'examen et qu'aucun 
des deux gouvernements n'avait encore pris de décision à cet égard. Dix-huit 
mois se sont écoulés depuis que, pour la première fois, il a été ouvertement et 
clairement prouvé comment les sociétés pétrolières occidentales ont appro- 
visionné la Rhodésie du Sud par l'intermédiaire de leurs filiales 
sud-africaines, et aucun des gouvernements occidentaux visés n'a reconnu 
publiquement que ces allégations étaient fondées ou n'a indiqué publiquement 
qu'il était résolu à prendre à aucun moment des mesures pour stopper cet 
approvisionnement; de telles déclarations et actions ne se sont fait que trop 
longtemps attendre." 

19, Conformément à la demande formulée par le Comité à sa 298ème séance, le 
Président a envoyé à M. Rivers une lettre datée du 25 octobre 1977' par laquelle 
il lui a transmis les remerciements du Comité pour la contribution qu'il avait 
apportée à ses travaux. 

20. Par une lettre datée du 1.6 novembre 1977, le représentant permanent de la 
France auprès de l'Organisation des Nations Unies a communiqué au Président, pour 
distribution aux membres du Comité, le texte d'une note datée du même jour portant 
sur les activités de la société pétrolière Total en République sud-africaine. Le 
texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Dans les déclarations qu'il a faites devant le Comité des sanctions Contre 
la Rhodésie, le 25 juillet et le 20 octobre 19'77, M. Bernard Rivers a 
nommément accusé la société Total, filiale de la Compagnie française des 
pétroles, de participer au ravitaillement en produits pétroliers de la 
Rhodésie du Sud. 
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Devant la gravité des faits reprochés, le Gouvernement français a procédd 
à une enquête dont ressort ce qui suit : 

Total-Afrique du Sud détient une participation de 30 p. 100 dans la 
société Natref qui contrôle la raffinerie de Sasolburg. 

La production de cette installation s'élève à 3,5 millions de tonnes par 
an, dont un peu plus d'un million revient à Total. Celle-ci distribue 
entièrement sa part dans son réseau de stations en Afrique du Sud, sans en riea 
exporter a l'exception de quelques ventes internationales de produits de soute3 
aériennes et maritimes. 

La capacité totale de raffinage de l'Afrique du Sud s'élève à 21 millions 
de tonnes par an. Elle n'a donc nullement besoin de faire appel aux sociétés 
étrangères pour fournir les quelque 600 000 tonnes de produits pétroliers que 
la Rhodésie du Sud consomme chaque année. 

Le Gouvernement français considère donc que la société Total, ne 
participant en aucune manière & l'approvisionnement de la Rhodésie, n'enfreint 
pas le régime des sanctions en vigueur contre ce pays. En conséquence, il 
dénie catégoriquement les allégations de M. Bernard Rivers pour ce qui le 
concerne. 

Le Gouvernement français réaffirme qu'il respecte scrupuleusement et, dans 
la mesure de ses moyens, les diverses résolutions prises en la matière par le 
Conseil de sécurité." 

21. Le Président a envoyé au représentant permanent de la France une lettre datée 
du 29 novembre 1977 accusant réception de cette note. 
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Cas BO Il!TGO-18. Relations commerciales et autres de la France 
avec la Rhoditsie du Sud; renseianements fournis 
par le Mouvement contre le racisme, l'antisémitisme 
et pour la paix, Paris (France) 

1. Une communication datée du 29 janvier 1977 et contenant des informations 
sur les relations commerciales et autres de la France avec la Rhodésie du Sud 
a 6té envoyée par une organisation non gouvernementale sit&e à Paris (France). 
Les passages essentiels de la communication et de son annexe sont reproduits 
ci-après : 

Texte de la communication 

'INous avons joint en annexe les informations les plus récentes que nous 
possédons sur la question de la viola,tion des sanctions par la France. 

Nous espérons que ce qui suit vous sera utile. Si vous utilisez ces 
informations, veuillez , s'il vous plaît, ne pas en indiquer la source.'g 

Annexe 

"LES RELATIONS ECONOMIQUES ENTRE LA FRANCE ET L'AFRIQUE DU SUD 

Note complémentaire sur la Rhodésie 

Le Gouvernement français affirme qu'il applique les décisions prises 
par les Nations Unies à l'encontre du régime illégal de Ian Smith qui accapare 
le pouvoir en Rhodésie. Les faits suivants doivent, sur ce problème, être 
portés a l'attention de l'opinion publique. 

1) Recevant, le 6 mai 1976, une délégation représentant le collectif' 
des organisations luttant contre l'apartheid, un membre du Cabinet du Ministre 
des affaires étrangères a affirmé la volonté du Gouvernement fransais de 
fermer lvOffice rhodésien d'information, établi & Paris. (Cf. Le Monde, 
g-10 mai 1976 b/. 

En janvier 1977, l'Office continue de fonctionner 8, la même adresse, 
110, rue de La Boétie, Paris, 8ème. 

2) Selon les statistiques du commerce extérieur, la France aurait 
exporté en Rhodésie des marchandises d'une valeur de 742 000 F de janvier 
à novembre 1976. (Code géographique No 382.) 

b/ Les auteurs de la communication ont déclaré savoir que L'Office rhodésien 
d'information à Paris avait été fermé le 28 janvier 1977 par ordre du Gouvernement 
français. Voir également le paragraphe 3 du document S/AC.lS/Cas No INGO-12/Add.l 
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3) Des informations publiées le 3 octobre 1976 par le New York Times, 
et jamais démenties depuis, font état du fait suivant : 

Dix appareils Cessna, construits sous licence a Reims par 'Reims Aviation', 
ont été vendus par la France à l'armée rhodésienne, qui les utilise comme 
'spotters' accompagnant les bombardiers de Smith aussi bien contre les 
nationalistes rhodésiens que contre des cibles mozambicaines. Le journaliste 
français Guy Ribcreau, dans Jeune Afrique du 28 janvier 1977, précise que 
ces appareils sont équipés de quatre roquettes et se trouvent à l'aéroport 
de Buffalo-Range. 

4) Le Tourisme Français, 96, rue de la Victoire, Paris, gème, continue 
d'organiser des voyages en groupe, des tournées touristiques et d'affaires 
en Rhodésie (brochures diffusées au Festival des vacances, Maison de la Chimie, 
les 15, 16 et 17 janvier 1977). 

5) Un rapport publié le 21 juin 1976 à New York, par le 'Center for 
Social Action of the United Church of Christ' (297 Park Avenue South, 
New York 10010) intitulé The Oil Conspiracy (La conspiration du pétrole) 
révèle que la compagnie Total, avec de- 9 compagnies américaines, n'a jamais 
cessé de vendre du pétrole à la Rhodésie, malgré l'embargo international c/. 

6) En avril 1976, la Grande-Bretagne a remis une note au Comité des 
sanctions des Nations Unies, affirmant que la France n'appliquait pas les 
sanctions contre la Rhodésie g/. 

7) En avril 1976 également, l'Agence économique et financière (AGEFI) 
du même groupe de presse qui publie le quotidien le Nouveau Journal, a fait 
paraître une seconde brochure luxueuse vantant les mérites de la Rhodésie 
raciste. 

8) Plusieurs journalistes français, dont Patrick Chairoff (qui en a 
administré la preuve dans un article pour le mensuel Africa de Dakar du mois 
de novembre 1976) ont écrit à l'Office rhodésien d'information de Paris9 
pour demander des renseignements concernant le recrutement des mercenaires 
en France. Par retour du courrier, ils reçurent les formulaires de l'armée 
rhodésienne qu'il suffisait de remplir et d'adresser à Salisbury. Des 
formulaires officiels du 'gouvernement' rhodésien sont également fournis à 
tous ceux qui demandent des visas pour la Rhodésie. Tous ces formulaires 
demandent si l'intéressé est de 'pure souche européenne' /, 

e/ Déjà examiné dans le cadre du cas No INGO-17. 

r/ Se refère probablement à la note du Royaume-Uni datée du 9 avril 1976, 
reproduite dans le cas No 154. (Voir le neuvième rapport annuel (~/12265, par* 931, 
qui fait état de certaines activités pouvant constituer des violations des sanctions 
par la France.) 

a/ Déjà examiné dans le cadre du cas No 273. 
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9) La radio de Salisbury a fait état, le 30 août 19'(6, de la présence 
de participants français au symposium Metallo-genesis organisé par 
l'université de Rhodésie à Salisbury." 

2. Conformément aux instructions données par le Comité aux 166ème et 233ème séances, 
un accusé de réception a été envoyé aux auteurs de la communication. 

3. Conformément à la décision prise par le Comité selon la procédure d'appro- 
bation tacite, une note datée du 9 mars 1977 a été envoyée 2 la France; les passages 
essentiels sont reproduits ci-après : 

"Le Secrétaire gén&al de l'organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au représentant permanent de la France auprès de l'organisation 
des Nations Unies et, à la demande du Comité du Conseil de sécurité créé 
en application de la résolution 253 (1968) concernant la question de 
la Rhodésie du Sud, a l'honneur de lui communiquer ce qui suit : 

Le Comité a reçu des informations envoyées par une organisation non 
gouvernementale située à Paris, qui énumère un certain nombre d'activités 
commerciales et autres entre la France et la Rhodésie du Sud, qui semblent 
être contraires à l'esprit et 8 l'intention des dispositions du Conseil de 
sécurité établissant des sanctions obligatoires contre le régime illégal de 
ce territoire, ou constitueraient même une violation de ces sanctions. 
Une copie du document envoyé par cette organisation au sujet de ces activités 
est jointe pour information. 

Le Comité a noté que les points cités dans les paragraphes l), 51, 6) 
et 8) avaient déjà été portés à son attention dans le cadre de certaines 
affaires dont il était saisi, et que des mesures appropriées avaient été prises 
Ou étaient à l'étude. En ce qui concerne les autres points énumérés dans 
le document, le Comité souhaiterait que les autorités françaises compétentes 
procèdent à une enquête approfondie afin de déterminer si les dispositions 
des résolutions du Conseil de sécurité ont 6% violées, comme l'indique 
la communication envoyée par l'organisation non gouvernementale sise à Paris. 

Le Comité a indiqué qu'il souhaiterait recevoir, rapidement et si 
possible d'ici un mois, les observations du gouvernement de Son Excellence 2 
ce sujet." 

4. Une réponse datée du 24 mars 1977 a été reçue de la France; les passages 
essentiels en sont les suivants : 

"La Mission permanente de la France auprès-des Nations Unies . . . a 
l'honneur de faire part Lau Secrétaire généra&/, en réponse à sa note 
du 9 mars 1977, des informations suivantes 9 relatives à la communication 
contenue dans le document distribué le 7 mars 1977 du Comité du Conseil de 
sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la question 
de la Rhodésie du Sud. 

1. La délégation française a informé le Comité (voir par. 3 du 
cas No INGO- susmentionné) que le Ministre français de l'intérieur, par 
arrêté en date du 17 janvier 1977, avait constaté la nullité de l'office 
rhodésien d'information établi à Paris et avait enjoint les dirigeants 



de cette association de procéder à la liquidation de ses biens dans un délai 
d'un mois. La fermeture de cet office rend donc sans objet le point 1 de 
la 'Note complémentaire sur la Rhodésie' (voir par. 1 susmentionné). 
Il en va de même des points 7 et 8 car les informations ou documents, auxquels 
ceux-ci font référence, avaient pour origine ce même office. 

Les statistiques officielles du commerce extérieur français 
(point*2 de la 'Note complémentaire sur la Rhodkie') font apparaltre pour 
l'année 1976 des exportations à destination de la Rhodésie pour un montant 
de 834 000 francs (contre 634 000 en 1975 et 890 000 en 1974). Il s'agit 
exclusivement de produits dont l'exportation ou la réexportation à destination 
de la Rhodésie n'est pas soumise aux mesures de prohibition édictées par 
la résolution au Conseil de sécurité 253 (1968). Ce sont des produits 
chimiques, organiques et inorganiques, destinés essentiellement à la pharmacie 
(602 000 francs), des produits pharmaceutiques (160 000 francs), des articles 
de librairie (21 000 francs), des lunettes, des appareils orthopédiques et 
instruments chirurgicaux (37 000 francs). 

3. Le point 5 de la 'Note complémentaire' a déjà été examiné dans 
le cadre du cas No INGO- au sujet duquel le Gouvernement français a fourni 
une réponse en date du 30 août 1976. Cette réponse est reproduite dans 
le neuvième rapport du Comité (document s/12265, vol. II, p. 304). 
De l'enquête que notre administration a cependant reprise, il ressort que 
la compagnie fransaise Total ne participe en aucune façon au ravitaillement 
en pétrole de la Rhodésie. 

4. S'agissant du point 6 de la 'Note complémentaire', qui se réfère 
probablement au cas No 154 (Tango Roméo), il convient de rappeler qu'ainsi 
qu'il est indiqué dans le neuvième rapport du Comité (document s/12265, 
vol. 1, par. 94), 'le Gouvernement gabonais a fait savoir au Comité que 
la compagnie privée Affretair qui auparavant était immatriculée et avait son 
siège au Gabon, avait été dissoute et absorbée par la compagnie aérienne 
nationale Air Gabon" 

5. Le point 9 de la 'Note complémentaire' mentionne 'la présence de 
participants français au symposium Metallo-genesis organisé par l'Université 
de Rhodésie à Salisbury, le 30 août 1976’. A cet égard, il convient de 
souligner que le Gouvernement français s'efforce de dissuader ses ressor- 
tissants de prendre part à des manifestations universitaires ou autres en 
Rhodésie, auxquelles ils pourraient être invités à titre privé. Mais il n'est 
pas en son pouvoir d'interdire 2 ceux qui le souhaitent de se rendre en 
Rhodésie pour participer, dans des conditions strictement personnelles, 5 
telle ou telle réunion, 

6. Le Gouvernement français poursuit des enquêtes approfondies Sur 
les points 3 et 4 de la 'ITote complémentaire', auxquels il n'a pas été apport6 
de réponse dans la présente note. Dès qu'il sera en mesure de le faire, 
il ne manquera pas de porter à la connaissance du Comité les résultats de 
ces enquêtes. 

Le Gouvernement français réaffirme sa détermination de faire appliquer 
scrupuleusement les sanctions imposées par la résolution 253 (1968) du Conseil 
de sécurité...". 
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Cas No INGO-19. Commerce de tabac par l'intermédiaire d'une société suisse : 
Renseignements fournis par M. William Crans producteur du 
programme "The Fifth Estate" de la Canadian Broadcasting 
Corporation (CBC) 

1. Au cours de l'entrevue accordée par le Président à des journalistes de 
la Canadian Broadcasting Corporation (CBC) le 14 janvier 1977 _h/, un de ces 
derniers, producteur du programme, a déclaré que leurs recherches avaient abouti 
2 la découverte dsun cas possible de violation des sanctions. Il s'agissait 
d'un commerce de tabac en provenance de Rhodésie du Sud, impliquant Intabex, SA, 
une société ayant son siège en Suisse. Les documents prouvant cette violation 
seraient présentés au Comité dès qu'ils auraient été rassemblés. 

2. Une lettre datée du 21 février 1977, contenant les documents annoncés, a été 
reçue de M. William Cran, producteur du programme de la CBC "The Fifth Estate'$. 
Les passages les plus importants de cette lettre sont reproduits ci-après : 

"A la suite de votre demande de renseignements complémentaires concernant 
la société suisse Intabex et sa filiale belge, j'ai lshonneur de vous 
communiquer ci-joint un bref exposé des résultats que nous avons obtenus, 
ainsi que des photocopies de tous les documents pertinents, chaque fois qu'il 
nous a été possible de les établir. 

. . . 

Si nous pouvions encore vous aider de toute autre manière, n'hésitez pas 
2 prendre contact avec nous à Toronto. Dans l'intervalle, j'espère que les 
documents ci-joints seront utiles au Comité des sanctions." 

3. On trouvera ci-après un résumé des informations que nous a fourni 
M. William Cran concernant cette question. Des copies des documents justificatifs 
figurent dans l'annexe ci-jointe, en langue originale. 

Résumé fourni par M. William Cran de la CBC 

La société MacDonald Tobacco a commandé du tabac pour sa filiale anglaise 
Manchester Tobacco. 

La commande a été passée en fait par MacDonald Leaf à la société 
suisse Intabex. Intabex dit avoir transmis la commande à Continental Agencies 
Anstalt, dont le siège est au Liechtenstein. 

Le tabac aurait été chargé à bord du SS Asphalion & Bangkok et transporté 
à Lisbonne. Il aurait ensuite été expédié à Anvers à bord du Pereira d'Eca. 

Intabek Belgique a mis le tabac en entrepôt à Anvers et en a expédié 
180 000 kg sur plusieurs bâteaux appartenant à la société de transports 
maritimes F?ee Enterprise à destination de Douvres. 

&/ Voir chapitre premier, sect. A, par. 10 du volume 1 du présent rapport. 
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Le tabac a été transporté par la route de Douvres à l'entrepôt sous 
douane 22 de Manchester. 

Alors que l'on était en train de peser le tabac en présence d'un douanier, 
on y a découvert une pièce de monnaie rhodésienne; le tabac a alors été 
confisqué. 

Aucune des sociétés impliquées n'a pu produire un certificat d'origine 
authentifié. Il semble aussi qu'il soit inexact de prétendre que le tabac 
aurait été transporté par le SS Asphalion. D'après le Shipping Index de 
Lloyd's, le SS Asnhalion n'a fait que deux voyages pendant lesquels il aurait 
pu transporter le tabac. La première fois, 1'Asphalion a quitte Bangkok 
le 21 juin 1974 et est arrivé à Lisbonne le 30 août; la deuxième fois, il a 
quitté Bangkok le 6 décembre 19711 et est arrivé à Lisbonne le 13 février 1975. 
Les deux voyages ont été effectués par le canal de Panama. D'après les 
propriétaires de l'Asphalion, la société Blue Funnel de Liverpool, le navire 
n'a transport6 de tabac de Bangkok à Liverpool pendant aucun de ces deux 
voyages a 

14acDONALD TOBACCO INC. 
1155 Sherbrooke Street West, Montréal, Québec (Canada) 

Tél. : (514) 284-4113 

MacDonald a commandé du tabac à Intabex par l'intermédiaire de sa 
Division des feuilles, la MacDonald Leaf CO. Ltd., P.O. Box 310, Tillsonburg, 
Ontario N4G 4H8 (Canada). 

Entre 1973 et 1975, MacDonald a passé à Intabex des commandes de tabac 
d'un poids total de 1 710 000 kg. Ces commandes étaient censées porter sur 
du tabac des Philippines, de Thallande et d'Asie. Le tabac était destin6 aux 
filiales européennes de MacDonald en Grande-Bretagne, au Danemark et aux 
Pays-Bas. Neuf cent mille kilos de ce tabac ont été 'consommés'. 

L'histoire du chargement saisi à Manchester est la suivante : 

24 mai 1974 

20 juin 1974 

Février 1975 

14 avril 1975 

Quatre commandes représentant un total de 405 000 kg ont 
été envoyées 2 Intabex en Suisse. Les commandes ont été 
faites par M. A. F. C. James, qui était l'acheteur de 
MacDonald & l'époque. 

Quatre commandes supplémentaires, représentant un poids 
total de 225 000 kg, ont été envoyées à Intabex par 
M. A. F. C. James. 

Sur ce total de 630 000 kg, 451 427 kg sont restés 5 
Anvers et 178 573 kg ont été envoyés à Manchester pour 
être livrés à la filiale de MacDonald, ManchesterTobacco. 

MacDonald a envoyé à Intabex 1120 307,62 dollars 
(canadiens). 
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Mai 1975 Un douanier britannique découvre une pièce rhodésienne de 
5 cents dans une caisse portant le No TbO/TD. La douane 
britannique retient alors le chargement et demande à 
JYlacDonald de fournir un certificat d'origine satisfaisant. 

Mai 1975- 
juillet 1976 Comme ni MacDonald ni son fournisseur Intabex n'ont pu 

fournir un certificat d'origine satisfaisant, les douanes 
britanniques ont annoncé officiellement la confiscation du 
tabac et ont donné à MacDonald un mois pour faire appel de 
cette décision. Aucune demande d'appel n'a jamais été 
déposée. 

28 juin 1976 MacDonald a reçu d'Intabex un.chèque tiré sur une banque 
suisse et payable au compte de MacDonald à la Bank of 
Montreal de Tillsonburg. Le chèque a finalement été payé 
et déposé le 12 juillet 1976. Ce chèque était accompagné 
d'une lettre d'Intabex à Genève et était signé par 
M. N. J. McKisack. 

MacDonald Tobacco a soutenu depuis le début qu'il a agi de bonne foi, qu'il a 
commandé du tabac thaïlandais et que si quelqu'un sait d’où il vient, ce doit 
être Intabex ou peut-être CAA. 

Il nous a été dit qu'aucun représentant de MacDonald ne peut se rappeler s'être 
rendu dans des bureaux d'Intabex ou avoir rencontré des représentants de cette 
soci6té. M. A. F. C. James, l'acheteur de MacDonald à l'époque, nous a d'abord 
dit qu'il n'avait jamais entendu parler de la confiscation. Par la suite, il a 
reconnu qu'il en avait entendu parler mais il ne se rappelait pas avoir passé 
la commande. M. James ne travaille plus pour MacDonald ni pour sa société 
mère, R. J. Reynold. Il habite près de Chester, en Angleterre. Un responsable 
de MacDonald a dit que James était sans travail depuis 18 mois, mais ceci n'a 
pas été confirmé, Après la transmission du film de la CBC, un téléspectateur 
a téléphoné pour dire qu'il avait travaillé pour MacDonald à la même période 
que M. James. Selon lui, M. James vient de Rhodésie, mais ceci n'a pas été 
confirmé. 

INTABEX, SA 
11, boulevard des Philosophes, Genève (Suisse) 
(Tél, : 295533) 

Intabex, SA, est le siège de l'organisation Intabex. Le nom de la société et 
celui de ses administrateurs figurent dans 1'Annuaire de commerce suisse, 
principal annuaire des entreprises de la Suisse, ainsi que dans l'annuaire du 
téléphone de Genève. 

D'après des renseignements tirés du Registre du commerce de Genève, les 
administrateurs de la société sont Mario Frizzoni et Raoul Oberson. L'un et 
l'autre nient avoir un rapport quelconque avec la Rhodésie ou avec le commerce 
du tabac rhodésien. 
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Un journaliste suisse au service de la CBC ayant téléphoné à la soci&é pour 
demander sur quelle sorte de tabac portaient les opérations commerciales de 
la société, il lui fut répondu par une secrétaire qu'Intabex faisait le 
commerce du tabac rhodgsien. . 

D'après une autre source, Intabex aurait publié des listes de prix dans 
lesquelles il est fait mention du tabac rhodésien. Cette information n'a pu 
être confirmée. 

Nous avons consulté 1'Annuaire de‘commerce suisse pour vérifier si M. Frizzoni 
et M. Oberson étaient associés avec Centrex, Comaisa ou Tobatrade. Nous 
avons constaté que M. Oberson figurait dans cet annuaire en tant 
qu'administrateur de Tobatrade, société qu'on soupçonne, comme Intabex, de 
participer au commerce du tabac rhodésien. 

CONTINENTAL AGENCIES ANSTALT 
Vaduz (Liechtenstein) 
(Tél. : 075-22166) 

Comme il fallait s'y attendre, nous n'avons guère appris grand-chose au sujet 
de la CAA, si ce nvest que la société exerce toujours ses activités. 

Le directeur des ventes d'lntabex Belgique a fait savoir par téléphone à notre 
enquêteur que la CAA s'était "évaporée" et qu'Intabex s'était efforcée de 
retrouver ses traces parce que la société en question lui devait de l'argent, 

Or, Intabex savait bien où localiser la CAA, le 2 octobre 1975, puisque à, 
cette date la société a expédié à MacDonald un certificat d'origine plutôt 
douteux provenant de la Continental Agencies Anstalt. 

MacDonald a, dans ses dossiers, une lettre de la CAA portant l'adresse 
suivante : Postfach 99, Zurich. La lettre, datée du 4 mars 1975 et signée 
J. C. Miller, est écrite sur du papier à en-tête de la CAA où figurent l'adresse 
de la société et son numéro de téléphone (Vaduz 075-22166) au Liechtenstein. 

Un coup de téléphone à la CAA, au Liechtenstein, a permis de confirme: que 
J. C. Miller était connu à l'adresse indiquée mais qu'il se trouvait a 
l'étranger. 

INTABEX BELGIUM N.V. 
Bel Nor House, Ankerrui 12-14, B-2000, Anvers (Belgique) 
(Tél. : 316199 1 

On trouve dans l'annexe du Moniteur belge du 28 décembre 1973 des indications 
précises concernant INTABEX BELGIUM, entre autres, la liste suivante de ses 
principaux actionnaires : 

Intabex (Suisse) 994 actions 
Leaf Tobacco (Afrique du Sud) 1 action 
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'Leaf Tobacco Export Company (Malawi) 1 action 
ACB Taberer de Johannesburg 1 action 
NJ McKisack de Johannesburg 1 action 
Tabacs de Moçambique Lda 1 action 
NH Hsmmond of Limbe, Malawi 1 action 

Le Directeur général est M. C. V. Parker. 

Le 8 décembre 1976, le Johannesburg Star a essayé, mais en vain, de localiser 
Tabcrer et McKisack 3 leurs p&endues adresses de Johannesburg. Les 
journalistes ont constaté que les noms de ces deux actionnaires figuraient 
dans l'annuaire du téléphone de Salisbury (Rhodésie). Ils ont formé les 
numéros correspondants mais ceux-ci étaient continuellement occupés, 

Le Rhodesia Director;y 1975-1976, qui est un annuaire de commerce, indique que 
C. V. Parker et N. J. McKisack se partagent une boîte postale à Salisbury 
(Post Office Box 1297). Dans ce même annuaire, un autre Taberer figure en 
regard de l'adresse indiquée, avec des initiales différentes de celles de 
l'actionnaire d'Intabex Belgium. Par contre, l'annuaire du téléphone indique 
que M. ACB Taberer de "Marydown" loue lui aussi la bo?te postale 1297. 

TABEX LIMITED 

cnr Beatrice Road and Salford Road, Southerton, Salisbury (Rhodésie) 
(Tél. : Salisbury 660381) 

D'après le plan des rues de Salisbury (Rhodésie), la société Tabex Ltd. serait 
sise soit dans l'enceinte même des principales salles de vente de tabac, soit 
dans la même rue, 

Il est intéressant de noter que la Tabex Ltd. a la même adresse et le même 
numéro de téléphone que Tradimpex. Or, d'après la note que la Grsnde-Bretagne 
a envoyée le 15 décembre 1976 au Comité des sanctions de 1'ONU (Rl22/24), il 
existerait des liens entre Tradimpex et Intabex. 

Un coup de téléphone à Tabex, à Salisbury (Rhodésie), nous a permis d'établir 
que M. Parker et M. McKisack étaient connus au numéro que nous avions formé. 
L'homme qui nous a répondu, un cadre de la société, nous a dit que nous les 
trouverions probablement & Intabex en Belgique. Nous lui avons demandé si 
l'adresse en question, Post Office Box 1297, Salisbury (Rhodésie), était 
toujours valable. Il nous a répondu par llaffirmative. 

HENDERSON MILLER COMPANY 
84 North Street, Guildford, Surrey (Angleterre) 
(Tél. : Guildfort 0483 71817) 

C'est par hasard que nous avons découvert qu'Intabex avait une filiale en 
Angleterre. En novembre 1976, M. C. V. Parker est allé de Belgique en 
Angleterre en voyage d'affaires. On nous a dit que nous pOUVionS le joindre 
à la sociét6 Henderson Miller, à Guildford. 



Au cours d'une conversation téléphonique, un certain M. Henderson a dit que 
Henderson Miller "faisait partie d'Intabex"; lorsqu'on lui a demandé s'il 
s'agissait d'une filiale, il a répondu par l'affirmative. Lorsqu'on a 
demandé au même M.' Henderson si la société Henderson Miller de Guildford avait 
un rapport quelconque avec la Henderson Miller ayant une boîte postale 
No 1200 à Salisbury (Rhodésie), il a répondu : "On mIa dit ce que VOUS 
faisiez . . . je sais où vous êtes allés . . . je ne vous aiderai pas dans votre 
histoire . . . il faudra que vous trouviez tout seuls. 
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.4. Conformément aux instructions donnkes par le Comité à ses 166ème et 233ème 
s.Gances, un accusé de réception a été envoyé aux auteurs de la communication, 

5. Conformément aux mêmes instructions et à la procédure d'approbation tacite 
me note datée du 21 mars 1977 a et6 envoyée aux gouvernements des pays suivant: 
Belgique, Canada, Liechtenstein, Portugal, Royaume-Uni et Suisse. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a requ de M. William Cran, producteur du programme 'The Fifth 
R&ate' de la Canadian Broadcasting Corporation (CBC), des renseignements 
concernant un cas de violation pr6sun&e des sanctions : il s'agirait de 
commerce de tabac d'origine sud-rhodésienne par l'intermédiaire d'une société 
immatriculée en Suisse : Intabex, SA. Vous trOuvereZ Ci-joint un résu& des 
renseignements concernant cette affaire, tels qu'ils nous ont &é communiqués 
par M. Cran. 

Le Comité considère que si ces renseignements étaient confirmés, ils 
révéleraient un cas de violation grave des sanctions obligatoires imposées 
par le Conseil de s&uritÉ contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud. 
Il a donc prié le gouvernement de Son Excellence de procgder & une enquête 
approfondie sur les aspects pertinents de cette affaire. En formulant cette 
demande, le Comité a exprimé 19espoir que les autorités compétentes étu- 
dieront avec une attention particulière : Belgique : 1) la situation actuelle 
en ce qui concerne le reliquat du tabac qui aurait ét6 transporté & Anvers à 
bord du Pereira d'Eca; 2) le rôle d'lntabex dans ce commerce, compte tenu du 
fait que d'après une note récente du Royaume-Uni au Comité, cette société 
agirait au nom de la société sud-rhodésienne de tabac Tradimpex. Canada : le 
rôle de la MacDonald Tobacco Inc. de Québec (Canada), de ses divisions et 
de ses filiales dans ce commerce. Liechtenstein : le domicile et le rôle de 
Continental Agencies Anstalt, société qui serait immatriculée et aurait son 
siège à Vaduz (Liechtenstein), Portugal : l'origine du tabac qui aurait été 
transporté à bord du Pereira d'Eca de Lisbonne à Anvers. Suisse : le rôle 
de la société Intabex, SA,, immatriculée en Suisse, dans ce commerce, ainsi 
que le rôle de I\I. Raoul Oberson , qui serait administrateur à la fois d*Intabex 
et de Tobatrade, compte tenu du fait que, dans le cas No 281, cette dernière 
société a été soupçonnée de servir d'intermédiaire dans le commerce du 
tabac sud-rhodésien, Royaume-Uni : la situation actuelle en ce qui concerne 
le tabac saisi, ainsi que les activités de la Henderson Miller à Guildford, 
dans le Surrey, qui serait ou bien une filiale ou bien un agent d'Intabex SA., 
ae Belgique. 

Le Comité serait également heureux de recevoir au plus vite les 
observations du gouvernement de Son Excellence au sujet de cette affaire, 
si possible avant un mois." 

6, Des réponses ont été reçues du Royaume-Uni et du Canada; les Passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

9 Note datée du 20 avril 1977 émanant du Royaume-Uni 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à informer le Comité qu'une 
quantité de tabac, s'élevant & 166 733,10 kilos a été saisie le 
15 juillet 1976 en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 44 du Customs 
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and Excise Act de 1952, motif pris que le tabac a été importé en violation de 
l'interdiction figurant à l'article 2 (1) du Southern Rhodesia (United 
Nations Sanctions) (No 2) Order 1968 et de l'article premier de 1'Import 
of Goods (Control) Order 1954, L'avis de saisie a été publié dans la 
London Gazette, conformément à l'alinéa c) du paragraphe 2 de la Seventh 
Schedule au Customs and Excise Act 1952. 

Conformément à la législation du Royaume-Uni sur les douanes, les 
denrées importées en violation d'une interdiction sont passibles de 
confiscation, que l'infraction soit volontaire ou non. Le tabac a été 
saisi pour la raison qu'il a été importé en violation de l'interdiction 
d'importer des produits de Rhodésie. Partant, le tabac est devenu 
proprigté de la Couronne, 

La législation comporte aussi des dispositions permettant de poursuivre 
quiconque enfreint sciemment une interdiction, mais dans ce cas particulier 
il n'y a pas lieu de croire que les importateurs savaient que le tabac 
venait de Rhodésie. Donc s'il y avait des motifs suffisants pour saisir 
les produits, on ne disposait pas d'éléments de preuve qui justifieraient 
une action pénale, 

L'enquête menée par les autorités du Royaume-Uni à propos d'autres 
aspects de ce cas se poursuit, Tout nouveau renseignement pertinent 
sera immédiatement transmis au Comité des sanctions." 

ii) Note du Canada datée du 25 avril 1977 

"Le représentant permanent du Canada auprès des Nations Unies . . . a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général datée du 21 mars 1977 
et concernant un cas éventuel de violation des sanctions, impliquant une 
opération commerciale portant sur du tabac d'origine sud-rhodésienne par 
l'intermédiaire d'une compagnie enregistrée en Suisse, 1'Intabex SA. Le 
représentant permanent tient à signaler au Secrétaire général que le cas 
en question a été porté à l'attention de l'organisme du Gouvernement canadien 
responsable de la mise en application des sanctions vis-à-vis de la Rhodésie; 
cet organisme a examiné le cas, SC fondant entre autres sur les documents 
fournis par le Comité des sanctions, et l'a renvoyé au Ministère canadien 
de la justice pour déterminer s'il y a lieu ou non d'entreprendre une 
action en justice contre la société en question. Le Secrétaire général 
sera, informé de la suite donnée à cette affaire." 

7. Une réponse datée du 16 mai 1977 a été reçue du Liechtenstein. Les passages 
essentiels sont reproduits ci-après : 

"Le chef du Gouvernement de la principauté de Liechtenstein ,,. a l'honneur 
de se référer à la lettre du Secrétaire général, en date du 21 mars 1977, 
par laquelle, à la demande du Comité du Conseil de sécurité créé en 
application de la résolution 253 (1968) concernant la question de la 
Rhodésie du Sud, le Secrétaire général lva informé des allégations formulées 
à l'encontre de la société Continental Agencies Anstalt à Vaduz, qui aurait 
contrevenu aux dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de 
sdcurité des Nations Unies. 
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Le gouvernement princier, une fois en possession de la lettre du 
Secrétaire g&éral de l'organisation des Nations Unies, a exigé de la 
société Continental Agencies Anstalt, à Vaduz, une explication au sujet 
de ces allégations. Dès que le résultat de l'enquête sera connu, le 
gouvernement princier ne manquera pas de le transmettre au Secrétaire général 
de l’organisation des Nations Unies ." 

8. Une note datée du 17 juin 197'7' a été envoyée ml Liechtenstein pour demander 
si l'enquête était terminée et si les résultats pourraient être cormnuniqués 
au Comité. 

9. A la 293ème séance, le 11 juillet 1977, le reprgsentant du Canada a fait une 
déclaration concernant deux cas, dont le cas présent. Le texte de cette 
déclaration est reproduit ci-après : 

“Je voudrais appeler quelques instants l’attention du Comité sur 
deux cas mettant en cause le Canada. Le premier, le cas No INGO- 
(auquel se réfère la note du Secrétaire général à la délégation canadienne, 
datée du 21 mars 1977) vise un cas de violation présum6e des sanctions 
concernant des transactions portant sur du tabac d'origine sud-rhodésienne 
par l’intermédiaire d’une société immatriculée en Suisse, Intabex SA. 
L’autre est le cas No INGO- (auquel se réfère la note du Secrétaire 
g&&al à la délégation canadienne, datée du 15 avril 1977) qui est relatif 
2 des renseignements tirés de certaines publications selon lesquels la 
Banque impériale canadienne du commerce aurait accordé un prêt de 2 millions 
de dollars des Etats-Unis qui aurait servi par la suite à financer 
l’extraction de cuivre en Rhodésie du Sud. 

Je tiens à informer le Comité que le Gouvernement canadien poursuit 
ses enquêtes dans les deux cas sur les conseils du Ministère canadien 
de la justice, en utilisant tous les moyens dont il dispose en pareilles 
circonstances et en pleine consultation avec tous les services gouver- 
nementaux compétents. Toutefois, le Gouvernement canadien n'est pas encore 
en mesure de communiquer au Comité les résultats de ces enquêtes mais il 
fournira un rapport détaillé dès que possible. 

Je suis certain que les membres du Comité comprendront qu'il s'agit 
d'enquêtes extrêmement complexes, auxquelles participent de nombreux 
services du Gouvernement canadien et qui sont menées en étroite Coopération 

avec d’autres gouvernements intéressés .” 

10, Une première note de rappel a été envoyée à la Belgique, au Portugal et 
i la Suisse, le 12 juillet 1977. 

11. Une nouvelle réponse, datée du 4 juillet 1977, a été reçue du Liechtenstein. 
Les PassWeS eSSf?.ntielS sont reproduits ci-après : 

“Le chef du Gouvernement de la principauté de Liechtenstein . . e a 
l'honneur de se référer à sa lettre du 16 mai 1977, par laquelle il a 
informé le Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies que 
le gouvernement princier avait demandé 8: la société Continental Agencies 
bstalt, 3 Vaduz, de lui fournir des explications concernant les 
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allégations formulées contre el.le et selon Lt:squf311 c"s 4le aura.it 
contrevenu aux dispositions de la révolution 2.53 (1968) du Conseil de 
sécurité des Nations Unies. 

Le Dr Rerbert Ratliner, membre du Conseil d'administration de la 
société Continental Agencies Anstalt, à Vaduz, à qui le gouvernement 
princier avait demandé de prendre position au sujet des allégations 
mentionnées dans la note du Secrétaire général de l'Organisation des 
ETations Unies, a fait la déclaration suivante le 20 juin 1977 : 

'Je me réfère 3, votre communication du 18 mai 197'7 me faisant 
parvenir la lettre de même date du Gouvernement de la principauté de 
Liechtenstein au sujet de la société mentionnée sous rubrique et en 
particulier d'une prétendue violation par cette dernière de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité de l'Organisation des 
YTations Unies (violation des sanctions contre la Rhodésie du Sud). 

Le jeudi 16 juin 1977, je me suis longuement entretenu avec mes 
clients de cette société mis en cause et il en est résulté ce qui suit. 

1. La société Continental Agencies Anstalt est une société de 
services et d'assistance technique qui ne s'est jamais occupée d'acti- 
vités émanant de Rhodésie ou intéressant ce pays. En plus, elle ne 
fait pas d'achat ni de vente de marchandises. Enfin elle ne s'occupe 
pas de tabac. 

2. Après l'enquête qui a suivi la lettre que je leur ai 
immédiatement écrite dès réception de votre communication du 18 mai 1977, 
les responsables de cette société ont découvert qu'effectivement, étant 
entrés en relations d'affaires avec une personne habitant l'Extrême- 
Orient, le nom de la société a été utilisé pour une vente de tabac en 
provenance d'un pays asiatique. Mes clients n'avaient pas de raison 
ni de moyen d'exercer un contrôle quelconque sur cette personne et SUI’ 
l'usage que cette dernière aurait pu faire du nom de la société qui 
était ainsi entrée en relations avec elle. Du reste, ajoutent mes 
clients, cette personne n'a jamais réglé la commission qui avait été 
convenue dans l'affaire en question. De plus, l'enquête qu'ils ont 
menée pour connaître davantage les tenants et aboutissants de cette 
opération ne leur a pas permis de retrouver la trace de cette personne 
qui n'a plus donné aucun signe de vie, les demandes préalables de 
paiement de la commission étant également demeurées sans succès. 

Il s'ensuit, toujours selon mes clients, que la situation qui a 
ainsi été créée est infiniment regrettable en ce qui les concerne, car 
ils en ont déjà subi les conséquences et qu'ils doivent maintenant 
supporter la mauvaise réputation dont ne va pas manquer de souffrir 1s 
société. 

Ils ajoutent que selon les témoignages qu'ils ont obtenus lors de 
leurs investigations, il s'agirait dans cette affaire bien plutôt d'un 
acte de sabotage commercial tendant à faire apparaître que le transport 
de tabac émanait de Rhodésie, alors que selon les assurances qui leur 
ont kté données ce tabac serait bel et bien provenu d'un pays asiatique- 



L'existence d'une pièce de monnaie rhodésienne n'est en aucune façon 
une preuve irréfutable : elle n'est même pas un indice, car on n'a pas 
pu établir de manière certaine que le tabac était d'origine rhodésienne; 
les sacs et l'emballage ne provenaient pas non plus de ce pays et aucun 
autre kl6ment ne permet de conclure à une source rhodésienne. Dès lors, 
mes clients contestent toute validité au point de vue adopté par 
l'organisation des Rations Unies sur la base de la simple présence d'une 
simple pièce de monnaie qui a très certainement 6té jetée intention- 
nellement afin de détruire et la réputation de la société, et le 
principal intéressé à cette opération, lequel encore une fois n'était 
pas le 'beneficial owner' de la société. De plus, ainsi qu'il ressort 
du rapport de l'Organisation des -iTations Unies, la personne qui a subi 
les conséquences de l'opération est une tierce société qui n'a rien à 
voir avec mes clients en l'espèce+ 

En conclusion, mes clients rejettent absolument toute responsabilité 
dans cette affaire, comme ils en contestent le bien-fondé. 

Personnellement, comme je connais bien mes clients de cette 
société mis en cause, je n'ai pas de raison de douter de leur 
sincérité, ces personnes ayant toujours témoigné d'une fason d'agir 
correcte, tant dans leurs activités commerciale que dans leur compor- 
tement individuel.' 

Sur la base uniquement du résumé de M. William Cran de la Canadian 
3roadcasting Corporation ' ' , qui lui a été transmis avec la note du Secrétaire 
g6néral de l'organisation des Nations Unies du 21 mars 1977, le gouvernement 
princier n'est pas en mesure de prouver que la société Continental Agencies 
Anstalt a violé la résolution 253 (1968) par le rôle qu'elle aurait pu jouer 
en l'occurence. Pour que les autorités compétentes du Liechtenstein 
puissent poursuivre cette affaire, il conviendrait qu'elles soient mises en 
possession de documents ou tous autres débuts de preuve9 qui établiraient que 
la Continental Agencies Anstalt a violé la résolution 253 (1968).” 

12. N'ayant pas reçu de réponse de la Belgique, du Portugal et de la Suisse dans 
le délai prescrit de deux mois, le Comité a fait figurer les gouvernements de ces 
pays dans la treizième liste trimestrielle, publiée sous forme de communiqué de 
presse le 25 juillet 1977. 

13. Une réponse datée du 15 août 1977 a été reçue de la Suisse. Les passages 
essentiels en sont reproduits ci-dessus 112) Cas No 287, par. . 

14. Un deuxième rappel a été envoyé aux Couvernenents belge et portugais le 
12 septembre 1977 et un troisième rappel le 12 octobre 1977. 

15. A la 297ème séance, le 13 octobre 1977, le rcpr6sentant du Royaume-Uni a fait 
une déclaration au sujet de ce cas, donton trouvera le texte ci-après : 

"Je voudrais faire une déclaration au sujet du cas INGO- comme suite 
à' la note du Royaume-Uni en date du 20 avril 1977. 
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L'enquête menée conjointement par le Department of Trade and 
Industry et le Customs and Excise sur le rôle joué par Henderson Miller and 
CO de Guildfort (Surrey) est maintenant terminée. 

Après un retard dû à l'absence de bl. James Henderson, le Directeur 
d'Henderson Miller ' , qui se trouvait en Inde, celui-ci a été interrogé à 
Guildfort le 13 juillet 1977. 

Il a expliqué qu'aussitôt après la guerre, il avait créé cette société 
avec John Midwinter Miller et Jack James Whelan en vue d'acheter du tabac 
de Rhodésie et d'Inde. Ces trois personnes s'étaient rendues en Rhodésie et 
en Inde et l'affaire avait prospéré. 

Elles avaient fondé une soci%é nomtnce Eenderson Miller (Dent) (Pty) 
i Salisbury (Rhodésie), qui commerçait avec la plupart des sociétés de 
tabac connues du Royaume-Uni. M. Henderson a déclaré qu'il s'était établi en 
Rhodésie avec sa famille en 1959, afin de diriger l'affaire, mais qu'il 
était retourné au Royaume-Uni lorsque la Rhodésie avait déclaré unilatk- 
ralement son indépendance, et que sa société avait cessé ses activités. La 
société rhodésienne existait encore à l'heure actuelle, mais elle n'avait 
pas repris ses activités et elle était contrôlée par Whitmore et Fletcher, 
experts-comptables, Throgmorton House, Itingsway, Jameson Avenue, 
Salisbury (Rhodésie). Cette société avait un capital de 1 600 livres en 
Rhod&ie qui était bloqué. 

M. Henderson a déclaré qu'il n'avait plus fait le commerce du tabac 
avec la Rhodésie depuis qu'il avait quitté ce pays. Il avait concentré ses 
achats sur le tabac indien et établi de bons contacts avec les planteurs. 

M. Miller avait quitté l'affaire en 1966 et M. Whelan venait de mourir. 

Le ler avril 1975, M. Henderson avait vendu sa clientèle à Intabex, mais 
il avait accepté de lui servir de mandataire pendant une période de cinq ans 
pour &aluer les stocks de tabac en Inde. Il se rendait dans ce pays enVirOn 

trois fois par an à cette fin. 

Il a déclaré très franchement qu'il.avait entendu dire que du tabac 
de Thaïlande avait été confisqué par la douane, mais qu'il igncrait tout 
de l'origine de ce tabac et des transactions le concernant. 

Bien qu'ils aient étudié en détail les registres et les papiers de la 
société, les enquêteurs n'ont effectivement pas pu trouver la preuve 
d'aucun lien entre M. Henderson et le tabac de Th.aïlande et ils n'ont 
découvert aucune correspondance avec la Rhodésie. Ils n'ont rien pu trouver 
non plus attestant que PI. Henderson participait d'une manière quelconque au 
commerce illicite du tabac rhodésien. Ils ont donc dû admettre qu'il ne 
faisait le commerce que de tabac indien. 

Des enquêtes approfondies ont également été faites au Royaume-Uni et 
sur le continent, mais elles n'ont pas permis d'établir de manière SatiS- 
faisante le pays d'origine du tabac, bien que l'analyste du gouvernement ait 
été en mesure de déclarer qu'il ne venait pas de Thaïlande. Les livres et, 
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la correspondance de la société Manchester Tobacco Company Limited, à qui 
était destiné le tabac, ont été examinés attentivement et l'on n'a découvert 
aucune preuve que la société connaissait le pays d'origine du chargement. 
Rien ne permet d'incriminer cette société ou son transitaire, Bahr Rehrend 
and CO., Ltd., Deansgate, Manchester. 

Les enquêteurs ont aussi interrogé M. C, V. Parker, le directeur 
CL'IFTABEX (Belgique), N. V., qui a.déclaré que la commande de tabac de 
Thallande resue de la Macdonald Leaf Company Limited avait été transmise 
à la Continental Agencies Anstalt (Liechtenstein). M. Parker a aussi affirmé 
qu'Intabex (Suisse) faisait le commerce de tabac avec la Rhodésie parce que 
ce commerce n'était pas illégal en Suisse et que des transactions analogues 
avaient été effectuées au Portugal, où, selon FI. Parker, la loi concernant 
les sanctions n'Était pas appliquée. Intabex n'avait pas attiré l'attention 
avant que l'on découvre ce tabac suspect $ Manchester. Toutefois, l'enquête 
montre que la société a certifié sur le connaissement que le tabac était 
d'originé thaïlandaise, Intabex a aussi déclaré que le chargement avait ktk 
mis à bord du S.S. Asphalion 8 Bangkok. Le propriétaire de ce navire, la 
Blue Funnel Line de Liverpool, a affirmé que ce dernier n'avait pas 
transporté de tabac depuis au moins trois ans. 

A la suite de ces enquêtes détaillées, les autorités britanniques ont 
conclu qu'il n'y avait pas assez de preuves pour intenter une action en 
justice au Royaume-Uni en vertu de la section 304 du Customs and Excise Act 
de 1352 ou de 1'Import of Goods (Control) Order de 1954 contre une société, 
une organisation ou un particulier quelconques. 

Le tabac a été confisqué par les autorités douanières britanniques." 

16. Comme suite au paragraphe 1 ci-dessus, en 17absence de réponse de la 
Belgique et du Portugal, le Comité a de nouveau inclus les gouvernements de ces 
pays dans sa quatorzi&ne liste trimestrielle qui a été publiée en tant que 
coI?mnrniqué de presse le 21 octobre 19'77. 

17. Une note en date du 24 octobre 1977 a été envoyée au Canada pour demander 
aux autorités canadiennes si elles avaient achevé leur enquête et si elles 
etaient en mesure d'en communiquer les résultats au Comité. 

38. 'Conformément à la décision prise par le Comité ,à sa 273ème séance, une 
note du Président datée du 25 novembre 1977, a été envoyée au représentant 
permanent du Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies; dans cette note, 
le Président informait celui-ci de son intention de s'entretenir avec lui, à la 
demande du Comité, au sujet du silence du Portugal après trois notes de rappel. 
Une 'procédure similaire est envisagée concernant la Belgique, au moment de 
l'établissement du présent rapport. 



Cas No INGO-20. Promotion du tourisme en Rhodésie du Sud par une société des 
Etats-Unis : ::l. rn.c+>i.,cn5:i8znts communiqués par le Vice-Président 
de 1'Americsn Committee on Africa (New York, New York, Etat&-Unis 
d'Am&ique) 

1. Une communication datée du 17 février 1977, dont une copie a été envoyée, 
est-il indiqué, à l'office of Foreign Assets Control, United States Departrcent 
of the Treasury (Bureau du contrôle des avoirs étrangers du Département du Trésor 
des Etats-Unis) Washington, D.C., a ét6 reçue du Vice-Président de 1'American 
Committee on Africa (New York). Les passages essentiels de cette communication 
sont reproduits ci-après : 

"Comme vous aviez demandé que les organisations non gouvernementales 
portent les cas de violation des sanctions à l'attention de votre Comité, 
j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint un texte indiquant qu'une 
société rhodésienne a manifestement conclu un contrat avec une société 
des Etats-Unis en vue de la promotion du tourisme en Rhodésie. 

Je pense qu'il s'agit Iii de la nouvelle méthode imaginée par le 
régime raciste de Ian Smith pour promouvoir le tourisme dans ce pays, 
après la fermeture du Bureau d'Air Rhodesia. 

Je signale en même temps cette affaire au Gouvernement des Etats-Unis." 

Pièce .jointe 

"Promotion du tourisme en Rhodésie par une société des Etats-Unis (texte) 
Une société américaine de consultants est chargée de communiquer aux agences 
de voyage des Etats-Unis des renseignements sur le tourisme en Rhodésie. 
La Rhodesian United Touring Company (UTC) a désigné la société Transportation 
Consultants International (TCI) pour la représenter dans toute l'Amérique 
du Nord. Cette société a son siège à. Los Angeles et des bureaux dans 
12 grandes villes des Etats-Unis. Elle est chargée d'informer les agences 
de voyage des facilités qu'offre L'UTC et de proposer ses services aux 
agences qui souhaiteraient faire des réservations pour des clients désireux 
de voyager en Rhodésie. Deux représentants de la TCI se sont déjà rendus 
en Rhodésie et deux autres s'y rendront ce mois-ci. Le directeur général 
de l'UTC, M. Derek Evars, pense que les consultants seront en mesure de 
donner une description objective de la Rhodésie qui sera probablement 
différente de l'image qu'en donnent les moyens d'information américains." 

2. Conform6ment aux instructions données par le Comité lors de ses 166ème et 
233ème séances, un accusé de r&eption a été envoyé à l'expéditeur de la 
communication. 

3. Conformément aux mêmes instructions, une note a été établie, en vertu de la 
procédure d'approbation tacite, pour être expédiée aux Etats-Unis d'Amérique. Les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 
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"Le Comité a reçu de 1'American Committee on Africa, organisation 
non gouvernementale ayant son siège à 1\Tew York (Etats-Unis d'Amérique) des 
renseignements qui ont été obtenus de source publiée et selon lesquels une 
société ayant son siège aux Etats-Unis aurait été engagée par une société 
sud-rhodésienne pour promouvoir le tourisme en Rhodésie du Sud et lui 
assurer la publicité voulue. On trouvera ci-joint une copie des renseignements 
publiés. 

Le Comité a estimé que l'attention du gouvernement de Son Excellence 
devrait être attirée sur le fait que si cet arrangement prend effet, il 
contribuerait à promouvoir un service considéré comme contraire à la lettre 
et à l'esprit des sanctions imposées par le Conseil de sécurité contre le 
régime illégal de Rhodésie du Sud, en particulier dans la résolution 
253 (xX8), et constituerait donc une violation des résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité établisssnt ces sanctions. 

En priant le Secrétaire général d'informer le Gouvernement des 
Etats-Unis de ce cas éventuel de violation des sanctions, le Comité a 
également fait savoir qu'il souhaiterait recevoir les observations que 
le gouvernement de Son Excellence voudra peut-être présenter 2 ce 
propos dans les plus brefs délais, si possible d'ici un mois." 

4. Toutefois, avant que la note proposée ait été envoyée aux Etats-Unis, le 
repr6sentant de ce psys a présenté une communication sur la question; les 
passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Se référant au document communiqué le 24 février au Comité, la 
délégation des Etats-Unis d'Amérique prend note des renseignements qu'elle 
contient, renseignements qu'elle a déjà transmis au Département d'Etat; 
elle communiquera de plus amples renseignements sur cette question au Comité 
des sanctions lors d'une séance ultérieure." 

5. En conséquence, la note proposée n'a pas été envoyée aux Etats-Unis. 

6. A la 286ème séance du Comité, le 22 avril 1977, le représentant des 
Etats-Unis a fait une déclaration concernant le cas à l'examen. Le texte de 
cette déclaration est reproduit ci-après. 

"Je me réfère à la communication distribuée le 24 février 1977 au Comitd. 

Le Gouvernement des Etats-Unis a avisé la société Transportation 
Consultants International qu'elle devait être titulaire d'une autorisation 
pour pouvoir proposer des voyages en Rhodésie du Sud à des Américains. 
D'autre part, les services du Gouvernement des Etats-Unis procèdent actuel- 
lement à une enquête sur les activités de M. Derek Ebben, directeur général 
de la Rhodesian United Touring Company. Cette enquête porte non seulement 
sur les moyens qui lui ont permis d'entrer aux Rtats-Unis, mais sur les 
activités qu'il y a déployées durant son séjour. Nous croyons comprendre 
que M. Ebben a maintenant quitté les Etats-Unis. Nous ne manquerons pas 
de communiquer au Comité les autres renseignements qui pourraient se 

'présenter." 
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7. Une lettre datée du 24 octobre 1977 a été envoyée aux Etats-Unis pour demander 
si les autorités des Etats-Unis avaient terminé leur enquête et si les résultats 
pouvaient être communiqués au Comité aussi rapidement que possible. 

0. A la 302ème séance, le représentant des Etats-Unis a fait une déclaration 
concernant plusieurs cas examinés. Le passage de cette déclaration concernant 
le présent cas est reproduit ci-après : 

"En ce qui concerne le cas No INGO- (Promotion du tourisme en 
Rhodésie du Sud par une société des Etats-Unis), les fonctionnaires du 
Ministère des finances des Etats-Unis qui enquêtent sur l'affaire ont pris 
contact avec des représentants de la société Travel Consultants International 
en Californie et leur ont signalé que leurs services, qui ont été engagés 
par une société rhodésienne, sont illégaux et doivent cesser. Le Gouvernement 
des Etats-Unis n'a aucune preuve indiquant que la société poursuive les 
activités en question." 

Cas No INGO-21. Prêt octroyé à la Rhodésie du Sud par une banque canadienne : 
rensei nements communiqués par un particulier vivant à Toronto 
7-EiE& ..- 

1. Une lettre datée du 9 mars 1977, adressée au Pr&sident du Comité a été reçue 
d'un particulier vivant au Canada. Cette lettre rapportait des renseignements 
publiés dans la presse selon lesquels une banque canadienne, la Banque impériale 
canadienne du commerce aurait accordé un prêt de deux millions de dollars des 
Etats-Unis qui aurait &é finalement utilisé pour financer l'exploitation d'une 
mine de cuivre en Rhodésie du Sud. Les passages essentiels de ladite lettre 
sont reproduits ci-après : 

"En lisant le numéro du Financial Post du Canada en date du 
27 novembre 1976, j'ai pris connaissance de renseignements concernant un 
prêt octroyé à la Rhodésie du Sud par la Banque impériale canadienne du 
commerce en 1976. 

Je vous envoie ces renseignements dans l'espoir que le Comité des 
sanctions procédera à une enquête au sujet de ce prêt. 

Je souhaiterais que la présente information soit traitée de manière 
confidentielle et que mcn nom ne soit pas mentionné." 

2. Selon les renseignements communiqués - un article de journal dont le texte 
intégral est joint en annexe en version originsle - des fonctionnaires britanniques 
procédant à une enquête sur certaines activités que la Lonrho, Ltd., aurait 
menées en violation des sanctions, auraient découvert que la Banque impériale 
canadienne du commerce avait accordé , par l'intermédiaire de sa filiale aux 
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Bahamas, un prêt à Yeoman Investments, Ltd., société qui serait contrôlée par les 
directeurs de la Lonrho i/. Yeoman avait ensuite rétrocédé ce prêt à une société 
sud-africaine, qui s'int&essait à l'exploitation d'une mine de cuivre 
sud-rhodésienne; selon les renseignements publiés, le directeur de la Filiale 
londonienne de la Banque canadienne était au courant de ces faits. En outre, les 
négociations en vue de l'octroi du prêt auraient débuté dès mars 1970, date 3 
laquelle I-es administrateurs de la Lonrho auraient rencontré à. Londres le directeur 
et le directeur adjoint de la filiale londonienne de la Banque canadienne. 

3. L'article indiquait en outre que les autorités fédérales canadiennes étaient 
au courant de la transaction effectuée par la Banque canadienne et avaient déjà 
pris contact avec des responsables de la Banque afin d'obtenir des explications 
détaillées sur l'octroi du prêt et sur les circonstances dans lesquelles cette 
transaction aurait été effectée; les autorités gouvernementales poursuivaient 
leur enquête B ce sujet. 

4. Conformément aux instructions données par le Comité à ses 166ème et 233ème 
séances 9 un accusé de réception a été envoyé au particulier qui avait transmis 
ces renseignements au Comité. 

5. Conformément aux mêmes instructions, des notes datées du 15 avril 1977 ont 
été envoyées, en vertu de la procédure d'approbation tacite, aux Bahamas, au 
Canada et au Royaume-Uni. Les passages essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Le Comité a reçu dvun particulier habitant Toronto (Canada) des 
renseignements publiés dans la presse selon lesquels une banque canadienne, 
la Banque impériale canadienne du commerce., a accordé un prêt de deux 
millions de dollars des Etats-Unis ' qui a été finalement utilisé pour financer 
1 'exploitation d'une mine de cuivre en Rhodésie du Sud. Une copie de 
l'article de presse en question est jointe en annexe à la.présente note pour 
plus de facilité. 

Le Comité considère que les renseignements ainsi reçus, si la vgracité 
en etait établie, constitueraient un cas de violation grave des sanctions 
obligatoires décrétées par le Conseil de sécurité contre le régime illégal 
de la Rhodésie du Sud. /Les Bahamas : En conséquence, il prie le gouvernement 
de Son Excellence de procéder à une enquête détaillée sur les aspects 
pertinents de la question, en accordant une attention particulière aux 
circonstances dans lesquelles l'octroi du prêt dont il a été fait mention a 
étk facilité par un établissement bancaire opérant sur le territoire du 
Gouvernement des Bahamas, et dvindiquer, le cas échéant, les mesures qu'il a 
prises ou envisage de prendre à cet égard. Le Comité a indiqué qu'il 
souhaiterait recevoir rapidement, et si possible d'ici un mois, les 
observations du gouvernement de Son Excellence 8. ce sujet. Canada et 
Royaume-Uni : Le Comité a pris note du fait que, d'après les renseignements 
reçus, une enquête 8 ce sujet avait été entamée, depuis un certain temps déjà, 
par les autorités . En conséquence, il a indiqué qu'il 
souhaiterait que le gouvernement de Son Excellence lui communique rapidement 
et si possible d'ici un mois, le résultat de ces enquêtes ainsi que toutes 
autres observations pertinentes sur cette qUeStiOnA/" 

i/ Voir neuvième rapport annuel du Comit6, s/12265, VO~. II, (225) Cas NO 276, 
en particulier par. 2. 
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6. Une réponse datée du 23 mai 1977 a été reçue des Bahamas dont les passages 
essentiels sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Commonwealth des Bahamas auprès de 
1LOrgsnisation des Nations Unies . . . a l'honneur de se référer à la note 
Ldu Secrétaire généré/ en date du 15 avril 1977 concernant un prêt de 
deux millions de dollars des Etats-Unis accordé par l'agence de Nassau 
(Bahamas) de la Banque impériale canadienne du commerce, prêt qui aurait 
servi 5 financer l'extraction du cuivre en Rhodésie du Sud. 

Il est à signaler, à cet égard, que les renseignements soumis avec ladite 
note étaient insuffisants pour justifier une enquête. 

Le Gouvernement bahamien prie donc le Secrétaire général de bien vouloir 
lui prêter son assistance pour obtenir des renseignements sur lesquels il 
puisse se fonder avec plus de certitude pour prendre des mesures concrètes." 

7. A la 292ème séance, le 9 juin 1977, le représentant du Royaume-Uni a fait une 
déclaration concernant ce cas, dont le texte est reproduit ci-après : 

"Je voudrais faire une déclaration intérimaire au sujet du cas No INGO-21, 
eu égard en particulier à la teneur de la note du Secrétaire général en date 
du 15 avril. 

La question du Yeoman Investments Loan est examinée dans le contexte du 
rapport Lonrho dans son ensemble. Le Director:of Public Prosecutions 
(Directeur du Ministère public) est encore en train d'examiner la question et 
c'est naturellement à lui de décider des mesures à prendre, Le Comité 
comprendra qu'il n'est pas possible pour la délégation britannique de formuler 
des observations plus détaillées tant que durera l'enquête, laquelle, il faut 
le signaler, ne sera vraisemblablement pas terminée avant plusieurs mois. 
Je m'engage toutefois à faire rapport à nouveau sur la question dès que 
j'aurai reçu des informations méritant d'être communiquées. 

8. A la 293ème séance, le 11 juillet 1977, le représentant du Canada a fait une 
déclaration concernant deux cas, dont le cas présent. Le texte de cette déclaration 
est reproduit au paragraphe 9 du cas No INGO- ci-dessus, 

9. Des notes datées du 24 octobre 1977 ont été envoyées au Canada et au 
Royaume-Uni, leur demandant si les autorités respectives de ces gouvernements 
avaient achevé leur enquête et si elles étaient en mesure d'en communiquer les 
résultats au Comité. 

10. Une réponse datée du 24 novembre 1977 a été reçue du Royaume-Uni; les passages 
essentiels en sont reproduits ci-après : 

"Les autorités compétentes du Royaume-Uni n'ont pas encore terminé leur 
enquête sur cette question complexe et le Director of Public Prosecutions 
(Directeur du Ministère public) examine encore la question. Les autorités du 
Royaume-Uni regrettent donc de ne pouvoir donner quant au fond une réponse au 
Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 253 (1968) 
concernant la question de la Rhodésie du Sud, mais elles ne manqueront pas de 
communiquer les renseignements pertinents au Comité dès qu'elles seront en 
mesure de le faire." 


